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Cannes. — N° 29.
■ STAR

82, rue d'Amibes.

1.080 places. — Propriété fonds de commerce.

Le fonds de commerce du Star a cic acheté par la S. 0 G. E C,
le 23 décembre 1911, pour la somme de l.800.O00 F.
Le bail avec le propriétaire des murs a été passé le 28 septem

bre 1925 pour 19 ans, à compter du t«r octobre 1923, par M. Lègue,
alors propriétaire du fonds de commerce du cinéma.
Ce bail a été cédé à M. Jammes le 15 juillet 1927.
It a été apporté par M. Jammes à la Société Jammes et Gacond,

le 7 décembre 1919.

Une prorogation de 15 ans a reporté la fin du bail au 30 septem
bre 19" y.

Le montant du loyer a été porté à 5ÏO.000 F, à partir du 1« oclo-
bro 19 >1, par ordonnance du 3 juin 1953.
Le preneur a la charge :
Ue l'entretien; des assurances; des taxes et contributions;
11 ne peut ni sous-louer, ni céder son bail que pour des entre

prises de cinéma ou des spectacles de bon ton et en restant garant;
Les travaux faits appartiennent au propriétaire.
Cannes. — Star. - N° 29 a

Nombre d'entrées 1952, 235.457..
Recettes films 1952 (droits de timbre et prélèvements pour loi

id'aide non compris), 33.820.820 F.
Recettes annexes 1952, 1.351.416 F.

Total, 35. 171. 236 F.
Recettes totales 1953, 39.807.331 F.
Travaux pour leur valeur portée aux immobilisations du bilan

(non compris les travaux d'entretien passés par frais généraux) :
1919, 78.129 F; 1950, 355.875 F; 1951, 210.005 F; 1952, 91.717 F.

Nice. — N» 30.
FORUM

45, promenade des Anglais.
4.087 places. - Propriété fonds de commerce.

Le fonds de commerce appartient à la Société du Forum.
Le bail primitif avec les propriétaires de l'immeuble, la société

Immobilière Lichtenstein, 45, promenade des Anglais, était du
l.i janver 1933; il s'appliquait aux murs et à de nombreuses instal-
laiions (fauteuils, décoration, chauffage) et était conclu pour une
durée de dix-huit ans, du 15 janvier 1933 au J5 janvier 1951.

11 a été renouvelé pour trois ans jusqu'au 15 janvier 195 i et la
société immobilière a donné son accord pour un nouveau renouvel
lement allant jusqu'au 15 janvier 1957.
Le loyer comprend:
l!n loyer fixe, 40.000 F par an;
line redevance pour amortissement des installations, 90.000 F

par an ;
Une redevance sur les recettes:
10 p. 100 sur la tranche de recettes annuelles entre 1.350.000 F

et 2 millions de francs;
11 p. 100 sur la tranche de recettes annuelles entre 2 millions de

francs et 2.500.000 F;
12 p. 100 sur la tranche de recettes annuelles supérieure à 2 mil

lions 500.000 F.

Nice. - Forum. — N° 30 ff.

Nombre d'entrées 1952, 174.992.
Recettes films 1952 (droits de timbre et prélèvement loi d'aide

lion compris), 26.883. 65G F.
Recettes annexes 1952, 1.138.523 F

Total, 2S.022.179 F.
Recettes totales 1953, 32.093.182 F.
Travaux pour leur valeur portée aux immobilisations du bilan

• ïnon compris les travaux d'entretien passés par frais généraux) :
1919, 21.261 F; 1950, 87.273 F; 1951, 19.193 F; 1952, néant,

Nancy. - N° 31.
MAJiSTIC

22, rue Saint-Dizier.

590 places. - Gérance libre.

Nancy. - N° 32,
OLYMPIA

C3, rue Jeanne-d'Arc.

680 places. — Gérance libre, affermée à un tiers.

Par contrat en 'date du 3 avril 1931, la société V responsabilité
limitée du Cinéma du Parc a donné en gérance libre le Majestic
et l'Olympia à la Société des Cinémas de 'l'Est:
Le Majestic pour vingt-cinq ans. à compter du 30 janvier 1931,

c'est-à-dire jusqu'au 30 janvier 1950:
L'Olympia pour sept ans cinq mois, à compter du 30 janvier 1931,

c'est-à-dire jusqu'au 30 juin 1V38, soit jusqu'à la dale de fin du bail
' qui liait la Société du Cinéma du i'urc avec le propriétaire de
l'immeuble, M. Cré ff.
M. Grell ayant prorogé ce bail, la location de l'Olympia a été

prorogée jusqu'au 30 janvier 195u. Le bail des murs a été renouvelé
pour une durée de neuf ans parlant du 15 septembre 1950, soit
jusqu'au 15 septembre 1959, au prix de 210.000 F plus charges,

Nancy. — Hajcstic. — N° ?1 a.
Nancy. - Olympia. — No 32 a.

La redevance payée à la Société des Cinémas du l'arc a été fixée
à compter du 1« janvier 1951 à 2 p. 100 «tes recettes nettes avec
un minimum garanti de 280.000 F pour 1951 et de 100. 000 F pour
les années suivantes (210. 000 F pour le Majeslic, 100.000 F pour
l'Olympia; il est actuellement demandé par le propriétaire, pour
l'Olympia, un loyer de 330.000 F au l01' octobre 1953). plus le loyer
des murs fixé pour le Majestie à 200.000 F plus charges, plus impôt
foncier, plus assurances du propriétaire, plus le loyer des tnurs de
l'Olympia fixé à 2-10. 000 F plus charges.
Le loyer de la sortie de secours du Majeslic fait l'objet d'un

bail séparé du lt mars 1919 passé avec M. Hebidon, propriétaire,
pour 25.000 F par an, sur lesquels la Société du Pare a 8.000 F a
sa charge.
Ce iail prévoit le rétablissement de l'état prirnilit des lieux,

qui a élé modifié pour pennetlio le percement de la sortie de
secours.

Par contrat du 19 janvier 1952. l'Olympia a été affermé A ta
Société d'exploitation cinématographique l'aris-l'rovince. Celle-ci a
pris en charge les engagements "souscrits par la Société des Cinémas
de l'Est et verse en outre à cette société 8 p. 100 des recetles
nettes avec un minimum garanti de O00.000 F.
Le contrat est conclu jusqu'à la fin du bail des murs. SI ce

bail est prorogé, il sera également prorogé jusqu'à la fin du bail
des murs. Ensuile, le preneur aura la préférence à égalité d'offres
avec les tiers.

Recettes d'affermage Olympia 1953, 756.938 F.
Nancy. - Majeslic. — N" 31 a.

Nombre d'entrées 1952, 322.015.
Recettes films 1952 (droits de timbre et prélèvement loi d'aide

non compris), 4l.001.01t F.
Recettes annexes 1952, 2.559.610 F.

Total, 11. 220.081 F.
Recettes totales 1953, 52.195.903 F.
Travaux pour leur valeur portée aux immobilisations du bilan

(non compris les travaux d'entretien passés par frais généraux):
1919, 218.191 F; 1950, 638.001 F; 1951, 053.111 F; 1952, €0.000 F.

Lille. — N" 33.
HEXY

40, rue de fé thune.

857 places. - Propriété du fonds de commerce à l'Elat. - Géranc»
libre S. O. C. E. C.

Le fonds de commerce a élé vendu par les époux Patin A S. O.
G. E. c. le 3 octobre 1911. Après la libération, les époux Pa tin ont
invoque l'ordonnance du 9 juin 1915; déboulés, ils se sont pourvus
en cassation. l.'n compromis est intervenu entre M. Pa lin et S. O. (i.
K. C. et l'instance a été arrêtée. Le fonds de commerce est done
resté la propriété de l'Elat. Les murs appartiennent à la Caisse
de la vieil'esse des travailleurs salariés du Nord de la France.
Le bail des locaux a été fait le 17 lévrier 1933 pour trente ans à

compler du 10 février 1933, moyennant un loyer de 110 000 F. ulté
rieurement réduit à 05.000 F + 10.000 F + 05 p. 100 de l'impôt
foncier, porlé à 15'i.fo0 F à dater du 11 novembre 1951.
Tous les travaux faits par le preneur appartiennent au bailleur.
Entre l'État, représenté par le directeur des domaines, et S. O. (t.

E. C, est intervenu en oulre un contrat d'affermage en gérance
libre à la date du 27 novembre 1918. Conclu pour un an h compter
du 31 juillet 1915, il se continuera d'année en année à défaut de
résiliation. Le loyer est de 4 p. 100 des recettes nettes.

Lille. - Re.ry. - X° 33 a.
Nombre d'entrées 1952. 407.311.

Recettes films 1952 (droits de timbre et prélèvement loi d'aide
non compris), 52.539.720 F.
i'.ecelles annexes 1952, 2.077.003 F.

Total, 51.0t6.731 F.
Réceltes totales 1953, 58.317. 210 F.
Travaux pour leur valeur portée aux immobilisalions du bilan

(non compris les travaux d'entrelien passés par frais généraux! :
1949, 110.694 F; 1950, 8.585.184 F; .1951, 102.313 F; 1952, néant.

Le Havre. - N° 34.
EDEN

15S-160, cours de la République.

1.295 places. - Gérance libre.

Le 20 avril 1918, la société Marivaux, 15, boulevard des Italiens,
a donné à bail à la S. O. G. E. C. le fonds de commerce de l'Edeu
pour une période allant. du 1er av il 1918 au 31 mars 1957.
Le contrat était conclu suivant les conditions suivantes:

Entretien et réparations locatives à la charge du preneur, clos et
couvert à la charge du bailleur;
Tous travaux effectués appartiennent sans indemnité en fin- de

bail au propriétaire;
Assurances du propriétaire et impôt foncier à la charge du pre

neur;

Le preneur ne peut céder ou transporter ses droits;
Loyer du fonds de commerce:
12 p. 10O des recettes nettes jusqu'à 12 millions par an;
13,5 p. 100 sur la tranche de recettes annuelles comprises entre

12 et 15 millions;
15 p. 100 sur la tranche à partir de 15 millions, minimum garanti

de 1.:>00.000 F, montant des tranches de recettes indexé sur le
prix des places ;
Le preneur a en outre la charge du loyer des murs, qui appar

tiennent à la société Marivaux cl qui est fixé à 10Û.000 F.
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Le Havre. — Eden. — N° 3i a.

Nombre d'entrées 1952, 309.977.
Recettes films 1952 (droits de timbre et prélèvement loi d'aide

non compris) , 40.658.595 F.
Recettes annexes 1952, 2.434.2GC.

Total, 43.092.801 F.
Recettes totales .1953, 44. 051.913 F.
Travaux pour leur valeur portée aux immobilisations du bilan

(non compris les travaux d'entretien passés par frais généraux) :
1949, 129.144 F; 1950, 240.432 F; 1951, 91.992 F; 1952, néant.

Saint-Ouen. — N* 35.
ALHAMBRA

5, rue des Rosiers.

1152 places. — Propriété fonds de commerce. — Affermé.
Le fonds de commerce a été acheté le 21 janvier 1941 à la Com

pagnie générale des grands cinémas parlants pour 1.800.000 F.
Cet achat comprenait:
L'enseigne, le nom commercial, la clientèle, l'achalandage,

le droit au bail, 1.100.000 F.
Le bar et le matériel, 780.000 F.
Le contrat de location avec le propriétaire de l'immeuble avait

été passé le 31 décembre 1930 par la Compagnie générale des grands
cinémas parlants, pour 5, 10, 20 ou 25 ans, du l' 1' janvier 1931 au
lor janvier 1950.

Le loyer prévu était de:
50.000 F pour la période 1er janvier 1931 au 31 décembre 1935;
00.000 F pour la période 1er janvier 4930 au 31 décembre 1945;
05.000 F pour la période 1er janvier 1940 au 31 décembre 1950;
70.000 F pour la période 1er janvier 1951 au 31 décembre 1955;

plus impôt foncier.
i'ar un avenant en date du 15 décembre 1948, les prix ont été

portés à:
200.000 F par an, à partir du 1er octobre 1948;
420.000 F par an, à partir du lor octobre 1951;
Saint-Ouen. — Alhambra. — N° 35 a.

La salle a été mise en gérance libre par contrat du 13 novembre
1952 passé avec la Société d'exploitation cinématographique Paris-
province. Le contrat ne comprend pas le bar de l'Alhambra. 11 est
conclu pour la durée restant à courir du bail S. O. G. E. C. et,
si ce dernier est renouvelé, une prorogation de 5 ans 9 mois 15 jours
sera accordés au preneur, soit jusqu'au 15 octobre 1901. En outre,
après celle date, il a un droit de préférence à égalité d'offres avec
les tiers.

Le preneur paye tous les loyers, impôts et charges dus par la
S. O. G. E. C. et remet à celle-ci une redevance de 6 p. 100 des
recettes nettes ave minimum garanti de 400.000 F par an.
Le bar de l'Alba.rnbra a élé affermé en gérance libre à M. et

Mme Roulin par contrat en dale du 30 novembre 1951 pour 3 ans
Le preneur paye les assurances, les impôts, la patente et 250.000 F

par an. Il n'a pas le droit au bail.
Recettes d'affermage 1952, 575.402 F.
Recettes d'affermage 1953, 748.552 F.
Travaux pour leur valeur portée aux immobilisations du bilan

[(non compris les travaux d'entretien) :

1919, 340.878 F: 1950. 85.304 F; 1951, 128.250 F; 1952, néant.

Choisy-le-P,m. — N° 36

SPLENDID

9 bis et 11, rue Thiers.

1 498 places. — Propriété fonds' de commerce. — Affermé.

Le fonds de commerce a été. acquis par cession des parts de la
Société Splendid Cinéma-Théâtre h MM. lorraines et Dugle. Ces parts

•ont été ultérieurement confisquées et transférées à l'Union Générale
Cinématographique, et la S. O. G. E. C. est la gérante de la société
Splendid.
L'immeuble appartenait à M. Rocher, qui a consenti à la Sôciélé

Splendid le 23 décembre 1910 un bail d'une durée totale de 18 ans.
soit jusqu'au 31 décembre 1958, aux conditions suivantes:
Entretien, menues et grosses réparations, même celles de l'article

60o, travaux de sécurité à la charge du preneur, tous les travaux
acquis en fin de bail au propriétaire ;
Toutes charges du propriétaire, y comprs ses assurances, à la charge

du preneur;
Loyer: 10 p. 100 des recettes nettes, avec minimum garanti de

€0.000 F.

Le fonds de commerce a été donné en gérance libre par acte du
ai novembre 1952 à la Société Union Ciné Seine, à partir du 15 octobre
d952 pour la durée du bail de la Société Splendid, soit jusqu'au
dl décembre !9u8. Si ce dernier bail est prolongé, le bail de gérance
libre sera prolongé lui-même jusqu'au 15 octobre 1901 A cette date
Se preneur aura la préférence à égalité d'offres de tiers '
La société preneuse assume toutes les charges de la Société Snlendid

& avec miniinum ëa,1'ailU
Choisy-le-Toi. — Splendid. — N» 36 a.

Redevance versée par le gérant en 1952, 370 000 F.
Redevance versée par le gérant en 1953, 650.955 F.
Travaux pour leur valeur portée aux immobilisations du bilan (non

compris les travaux d entretien passés par frais généraux) :
107. 1 10 F; 1950, 275.313 F; 1951, 9.306 F; 1952, néant

Tours. — N" 37.
MAJKSHG

15; rue Charles-Gilles.

1.000 places. — Gérance libre.

• Par contrat en date du 17 septembre 1953, Mme J. Déliasse, proprié
taire de l'immeuble et du fonds de commerce du Majestic, a donné
celui-ci en affermage à S. O. G. E. C. pour 10 ans, du 2 octobre
1953 au 1 r octobre 1903.

Le preneur a à sa charge tous les frais d'exploitation, y com
pris le loyer de l'immeuble fixé actuellement à 400.000 F et
révisable en fonction de la valeur atteinte par les loyers des
deux autres salles, Palace et Cyrano, qui appartiennent i des
tiers.

Tous les travaux que le preneur fera appartiendront sans
indemnité au bailleur.

Le preneur peut céder ses droits.

Si le bailleur cède sa salle à un tiers, S. 0. G. E. C. a la pré-
lérence à prix égal. Si elle ne l'exerce pas et si le contrat
d'affermage actuel a plus de cinq an's de date, le nouveau pro
priétaire de la salle peut le résilier, à charge de prévenir le pre
neur neuf mois à l'avance.

La redevance payée par le preneur au bailleur pour la location
du fonds de commerce s'élève l 10 p. 100 des recettes nettes
avec un minimum garanti de 2 150.000 F révisable en fonction
de l'indice des prix de détait.
Recettes 1952, 35.805.000 F environ.

Trois mois de 1953, 13.383.290 F.

Yourf. — N» 38

'AI \CE

11, place Jean-Jaurès.

750 places. — Gérance libre.

Tours. — N° 39.

CYRANO

11, place Jean-Jaurès.

300 places. — Gérance libre.

Le 17 septembre 1953, Mme J. Delfosse, agissant en tant que
gérance de la société Le Palace, propriétaire des fonds de com
merce des deux salles, a passé avec S. O. G. E. C. un contrat
d'affermage en gérance libre pour dix ans, du 2 octobre 1953 au
l rr octobre 1903.

. Le preneur a à sa charge tous les frais d'exploitation, y com
pris les loyers des murs, fixés actuellement à 400.000 F pour les
deux salles, avec:

Palace, bail de 4 ans; '

Cyrano , bail de 15 ans.

Tous les travaux que le preneur fera appartiendront sans indem
nité au bailleur.

Le preneur peut céder ses droits.

Tours. — Palace. — No 38 a .

Tours. — Cyrano. — N° 39 a.

Si le bailleur cède ses fonds de commerce à un tiers, il ne peut
le faire que pour les deux salles ensemble. Si, au montent de ta
cession, le contrat d'affermage a plus de cinq ans de date, le nou
veau propriétaire de la salle peut le résilier, à charge de prévenir 1«
preneur neuf mois à l'avance.

La redevance payée par le preneur au bailleur pour la location
des deux fonds de commerce est de 10 p 100 des recettes nelles
avec minimum garanti de 2.850.000 F rovièable.
Recettes 1952: Palace, 27.500.000 F environ.
Recettes 1952: Cyrano,' 20.220.000 F environ.
Trois mois de 1953: Palace, 8.170.302 F.
Trois mois de 1953: Cyrano, 5.326.500 F.

Le Havre. — N» 40

EMPInE

Ce fonds, appartenant à la Société des cinémas de l'Est, a
totalement sinistré lors des bombardements de septembre 1914.
L Empire était, avant sa destruction, la première salle du Havre.

1 <! contenance était de 880 places et sa situation, place Gambetta,
n 10 bis, et rue de la Villehervé, n« 10, était excellente.

de l'immeuble" avait été fait pour treille ans ii partir
E et aurait du se terminer le 1" août lKio, sans
préjudice du renouvellement en vertu des droits sur la propriété
commerciale.

Le loyer annuel de ce bail était de 4G.T00 F, dont 39.000 F pour
locaux de la rue de la Villehervé et 7.00J F pour ceux de la

place Gambetta.

«iwvr r£>SS i^r ^ dommages de guerre professionnels a été déposé
S.,M pour celle salle. La consistance de ces dommages est
évaluée par 1 expert de la société de 9 u 10 millions.
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Le Ilavre. — N° 41.
CAPITOLE

Le Havre. — N° 42.

. ALIIAMBRA

..Ce? deux fonds de commerce ont tous deux été entièrement
sinistrés en 1955.
La Société des cinémas de l'Est ne peut prendre au maximum

qu'à la reprise, après la reconstruction des salles, des affermages
dont elle bénéficiait, celle reprise s'cffectuant à des conditions
restant à déterminer.

TITUS III

Résultats d'exploitation du circuit S. O. C. E. C.

Chiffre d'affaires des sociétés de salles en 1953.

Pour 1953, le chiffre d'affaires total des salles du circuit d'État
(les trois salles Leb de Marseille non comprises) dépassera 1 mil
liard 600 millions de francs, achat de confiserie compris, soit une
augmentation de 15 p.' 100 par rapport au chiffre de 195:;.

CHAPITRE Ier. — NOMBRE D'EXTIÉES

Le nombre d'entrées dans l'ensemble des salles a été, pour l'an
née 1953, de 9.786.450 pour 31 salles.
Dans ces 34 salles, sont comprises les trois salles de Marseille:

Camera, Club, Studio, exploitées provisoirement financièrement en
dehors du circuit S. O. G. E. C., mais sous le contrôle de celui-ci.
le Riallo de Marseille exploit en 1933 'pour la première année et
trois salles de Tours prises en gérance au début du quatrième tri
mestre 1953.
Si on compare le nombre d'entrées dans les 30 salles qui ont été

exploitées pendant la totalité 'les deux années 1952 et 1953 (c'est-
à-dire en excluant le Rialto et les trois salles de Tours), on consta'e
que le nombre ' d'entrées y est passé de 8.03 i. 293 à 9.093.137, soit
une augmentation de 5,3 p. 100.
L'évolution du nombre d'entrées du circuit depuis 1949 a été la

suivant :
Résultais de 1950 par rapport h ceux de 1919, 6 p. 100 en moins.
Résultais de 1951 par rapport à ceux de 1950, 7, 88 p. 100 en moins.
Résultats de 1952 par rapport à ceux de 1951. 2, 455 p. 100 en plus.
Résultats de 1953 par rapport à ceux de 1952, 5,3 p. 100 en plus.
Si on compare d'une année à l'autre les résultats des salles, en

les regroupant par régions, on constate que. de 1952 à 1953, il y a eu:
1° Salles de Paris. — Augmentation de 0,3 p. 100 du nombre des

entrées ;
2» Région lyonnaise (Lyon). — Diminution de 7 p. 100 du nombre

des entrées;
3° Région méditerranéenne (Marseille, Toulon, Cannes, Nice). —

Augmentation de 9.5 p. 100 du nombre des entrées;
4» Région du Sud-Ouest (bordeaux, Toulouse, Bergerac, Rayonne,

Biarritz). — Augmentation de 4.8 p. 100 du nombre des entrées:
5» Région du Nord (Lille). — Diminution de 7,7 p. 100 du nombre

des entrées;
6» Région de l'Est (Nancy). — Augmentation de 8,25 p. 100 du

nombre des entrées;
7° Région de l'Ouest (le Havre). — Diminution de 4,3 p. 100 du

nombre des entrées.
En 1953, l'importance relative dans le nombre total d entrées du

circuit des différentes régions a élé la suivante (1) :
1° Région méditerranéenne, 42,10 p. 100;

■ 2» Rélion du Sud-Ouest (y compris Tours), 21,10 p. 100;
3° Paris , 20,10 p. 100;

• 4» Région lyonnaise, 6,30 p. 100;
5» Région du Nord, 3.82 p. 100;

■ 6» Région de l'Est, 3,63 p. 100;
1" Région de l'Ouest, 2,95 p. 100.

CHAPITRE II. — RECETTES

T.e montant des recettes totales (recettes entrées +" recettes
annexes) des salles exploitées directement par le circuit S. O. G.
E. C., c'est-à-dire non compris les trois salles de Marseille (Camera,
Club et Studio) exploitées financièrement comme il a été dit en
dehors du circuit, mais sous le contrôle de celui-ci, s'est élevé,
pour l'année 1953. à 1.052.428.285 F.
De ce chiffre, il faut déduire, pour permettre une utile compa

raison avec les résultats de l'année 1952, les recetles du Rialto de
Marseille et des trois salles de Tours qui, en 1952, ne faisaient pas
encore partie du circuit S. O. G. E. C.
Les recettes totales sont ainsi ramenées à 1.517.187.906 F, à com

parer avec le chiffre correspondant de 1952, 1. 410.511.906 F, soit une
autrmentalion de 9,7 p. 100.
Depuis 1919, révolution des recetles a été la suivante:
Résultais de 1950 par rapport à ceux de 1919: augmentation de

40.87 p. 100. ,
Résultat* de 1951 par rapport à ceux de 1950: augmentation de

12.30 p. 100. .
Résultats de 1952 par rapport à ceux de 1951: augmentation de

18.90 p. 100.
Résultats de 1953 par rapport à ceux de 1952: augmentation de

9.7 p. 100.

ClIAPITIÏE III. — DEPENSES

Les dépenses comprennent:
aj Les frais d'exploitation des salles;
h) Les frais d'administration du circuit, c'est-à-dire les frais de

fonctionnement de la direction et des services centraux du circuit.
lin 1951, le total des dépenses représentait 97,73 p. 100 des recettes

tu i a les.
En 1952, il représentait 95,92 p. 100 des recettes totales.
En 1953. il représente 95 p. 100 des recettes totales.
L'équilibre financier du circuit s'améliore donc, puisque les

Dépenses augmentent moins vile que les recettes.

CHAPITRE IV. — RÉSULTATS

Les résultats d'exploitation de l'année 1953, pour les salles exploi
tes direelement par ia S. O. G. E. C., c'est-à-dire non compris les
trois salles Camera, Cluib et Studio de Marseille, sont les suivants:
Recelles totales, 1.052. 428.285 F.
Dépenses après réintégration dans les dépenses d'exploitation d'une

subvention au service social de 3. 113. 981. F portée au compte profits
et perles et qui est, en réalité, une déicnse d'exploitation,
1.573.774.258 F.
• Résultais d'exploitation, 78.054.027 F.
En valeur absolue, les résultats bruts d'exploitation ont été:
Gain de 2.719.321 F en 1949;
Gain de 26.228.893 F en 1950;
Gain de 26.921.598 F en 1951;
Gain de 59.f575.158 F en 1952;
Gain de 78.05 4.027 F en 1953.
Pour obtenir les résultats définitifs avant amortissements, il y H

lie u :

D'ajouter les postes suivants au compte profits et pertes:
Priiit sur liquidation du meublé Sénat, 5.755.410 F.
Reprise de provisions au 31 décembre 1952. 20.015. 000 F.

Total, 25.800. 116 F.
De retrancher:

Provision pour procès Olympia Sato pour gestion de l'Olympia
au cours des années 1911 à 1916, 33. -401.371 F.
Perle sur gérance immeubles, 2.302.901 F.
Frais financiers U. G. C., gérance, 3.GoO.000 F.
Provisions diverses:

Rappel de loyers divers, 4 millions de francs.
Pour amortir les dettes de sociétés filiales insolvables, 9.950.127 F.
Pour travaux <!e remise en état du Moulin Rouge en fin de bail,

13 millions de francs:

Soit, 26.940.127 F.
Au total, 06.250.459 F.

Les résultats définitifs avant amortissements ont donc été en 1953
de:

78.654.027 F plus 25.800. '16 F = 60.250.159 F. — Soit, 38.203.9S1 F.
Depuis 1919, ces résultats ont été:
Une perte de 5.704.593 F en 1919;
l'n gain de 23.955.741 F en 1950;
Un gain de 23.08S.598 F en 1951;
Vn gain de 32.504.528 F en 1952;
l'n gain de 38. 203. 98 S F en 1953.
Il a été fait, en 1953, 35.130.112 F d'amortissements, ramenant

ainsi le bénéliee à 3.073.872 F après amollissements.
Comme il a été opéré en 1952, à la demande de la commission

de vérification des comptes des entreprises publiques, le montant
reçu de la loi d'aide en 1953, soit 39.210.583 F a été déduit du montant
des travaux neufs, au lieu d'être porté en recette au compte d<e
profils et pertes, et c'est sur la valeur restante de ces travaux
ajoutée à la valeur du reste des meubles et immeubles que tca
amortissements ont été calculés.
En réalité, les amortissements ont donc été:
1919, 18.337.321 F; 1950, 35.987.009 F; 1951, 40.182.259 F; 1952,

31.725.776 F + 39.532.003 d'aide = 71.256.779 F; 1953, 35.130.112 F
+ 39.210.483 d'aide = 75.370.595 F.
Les résultats après amortissements ont été depuis 1919, en admet

tant que le mode d'imputation de la loi d'aide fait en 1952 et 1953
a été fait de la même façon en 1959, 1950 et 1951:
1959. perte de 25.051.914 F; 1950, perte de ll.031.338 F; 1951. nette

de 10/493.711 F; 1952, gain de 779.652 F; 1953, gain de 3.073.872 F.

Compte d'exploitalion par salle, année 1953.

. Ce compte fait apparaître le résultat financier de l'exploitation.
80 p. 100 des sa'les font des bénéfices. L'ensemble du groupe laisse
pour l'année 1953 un bénéfice brut de près de 82 millions.

Résultats d'exploitation du circuit S. O. G. E. C.
pour le premier semestre 1951,

I. — Recettes:

Le 'montant des recettes totales des salles exploitées par le circuit
d'État au cours du premier semestre 1954 s'est élevé a 902 millions
872.001 F contre 810.926.925 F au cours du premier semestre 1953.
Pour permettre une utile comparaison avec les résultats du

premier semestre 1953, il faut déduire des recettes du premier
semestre 1954 le montant des recettes des salles de Tours, qui ne
faisaient pas encore partie du circuit en 1953.
Le chiffre d'affaires restant est de S59.025.659 F, qui est à comparer

avec le chiffre total du premier semestre 1953, soit 810.920.925 F.
L'augmentation des recettes totales pour les salles ayant fait partie
du circuit pendant les deux semestres a été d'une année à l'autre
de 6 p. 100.

(1) En comprenant dans les résultats de la région méditerra
néenne les résultats du Iiiallo et des trois salles de Marseille
(Camera. Club, Studio) et dans les résultats de la région du Sud-
Ouest ceux des trois nouvelles salles de Tours.
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Si on 'compare le chiffre d'affaires total du premier semestre 1951
y compris celui des salles récemment affermées au chiffre d'affaires
total du premier semestre 1954, l'augmentation ressort à 11 p. 100.

II. — Dépenses.

Le montant total des dépenses, y compris les frais généraux
«l'administration du circuit, a été, au premier semestre 1951, de
856.016.788 F contre 771.170.122 F au premier semestre 1954.
Le montant des frais généraux d'administration du circuit, qui

ne peut être déterminé exactement qu'en fin d'année, a été évalué
fortaitairement à 35 millions de francs pour le premier semestre 1954,
contre 29 millions de francs au premier semestre 1953.
Or, pour tou:e l'année 1953, les frais généraux d'administration

réels du circuit se sont élevés à 57 millions environ. Ils ne seront
pas sensiblement supérieurs en 1954. Le montant des dépenses du
premier semestre 1954, par rapport à celles du premier semestre 1953,
est donc snrévaiué de 6 millions environ et est en réalité de:

866.016.788 — 6.000.000 = 860.016.788 F.

Sur cette base, les dépenses représentant 95,2 p. 100 des recettes,
Chiffre analogue à celui du premier semestre 1953 (95,1 p. 100).

III. — Résultats après rectification des dépenses:

Les résultats d'exploitation sont donc les suivants:
Recettes totales, tKt2.S72.s_i0 1 F.
Dépenses totales (après la rectification indiquée ci-dessus),

660.016.788 F.

bénéfice brut, i2.S53.21G F, contre 39.756.803 F au premier
semestre 1953.

Les résultats des deux semestres sont donc sensiblement iden

tiques, compte tenu de l'incertitude qui règne actuellement sur le
chiffre exact en 1954 des frais généraux d'administration du circuit.

CONCLUSIONS

I. — Le passé.

D'un examen impartial de l'activité du groupe d'État, on peut
tirer les conclusions suivantes :

A. — Production,

Pour juger ce secteur avec équité, il faut songer qu'il a été pra- •
tiquemenf abandonné à lui-même par un Fiat qui, non seulement
ne lui accordait pas les moyens financiers nécessaires, mais encore
— et c'est à notre avis beaucoup plus grave — le laissait sans une
pensée directrice qui lui eût permis au moins d'orienter son action.
Maigre ce double et lourd handicap, les responsables ont fait

de leur mieux 'pour remplir dignement leur mission. Ils ont, dans
l'ensemble, réussi. On peut sans doute tenir rigueur de l'échec
d'Alice au pays des merveilles, mais dans une tâche qui comporte
de tels risques, il est difficile de ne jamais se tromper. Jette
erreur mise à part, les résultats, aussi bien pour leur rentabilité
que pour la qualité des films, sont comparables, sinon supérieurs
i ceux de n'importe quel groupe privé.

B. — Distribution.

C'est l'élément le plus faible du groupe. Son capital — 35 mil
lions — est trop faible pour qu'il puisse s'assurer un chiffre suffi
sant de films de liaute qualité. Pour lui permettre de lutter à armes
égales avec les sociétés privées concurrentes, son capital devrait
Êire porté à 100 millions. Il est juste d'ajouter que, dans cette
hypothèse, son activité dépasserait sans doute les limites qui
doivent être fixées à un circuit de distribution appartenant à l'État.

C. — Exploitation.

Cette partie du groupe est incontestablement la plus solide. Elle
est gérée avec compétence et conscience. Certains conseils d'admi
nistration des groupes -privés les plus florissants ont eux-mêmes
reconnu qu'ils ne sauraient faire mieux.

II. — L'avenir.

A. — Si l'État se décide à vendre.

Dans cette hypothèse, deux solutions sont possibles:

1° Vente par élérienls:
L'État donnerait à ses administrateurs à Hl. G. C., à l'A. G. D. C.

et aux actualités l'ordre écrit de faire mettre en vente au mieux,
séparément et successivement, les différentes salles Sogec, celles
des cinémas de l'Est, du Forum, de Choisy-le-Roi et de résider les
contrats d'affermage des autres salles.
L'État pourait faire réunir l'assemblée générale de l'U. G. C.

et de l'A. G. D. C., mettre ces sociétés en liquidation ainsi que les
autres sociétés du groupe, nommer un liquidateur qui liquiderait
les biens séparément et au mieux.
Par ailleurs, les domaines vendraient directement les fonds de

commerce du Rexy et du Normandie.
Cette solution permettrait sans doute d'obtenir un -meilleur prix

total (il ne faut pas oublier que c'est la rue de Rivoli qui vendra
et que ses scrupules seront tournés surtout vers la réalisation du
profit).
Cet avantage serait payé d'un inconvénient lourd de consé

quences. Ce serait l'éclatement de la troisième force qui maintient
jusqu'ici un équilibre relatif dans les circuits d'exploitation et
l'acheminement vers un monopole de fait qui serait préjudiciable à
l'intérêt général.

2° Vente en bloc:
L'État vendrait en un seul lot:
Ses 499.887 actions de l'U. G.- C.;
Ses 4.498 parts de l'U. G. P. C.;
Ses G 18 actions de l'A. G. D. C.;
Ses 780 parts de la société du casino de Toulon;
Ses 49 parts de la société Le Forum;
Ses 1.999 parts de la société Leb;
Ses 1.200 parts des éditions Continental;
I-e fonds de commerce du Rexy;
Le fonds de commerce du Normandie.
Cette solution, peut-être moins séduisante sur le plan financier,

permettrait en revanche, si de sérieuses précautions étaient prises,
de conserver une force d'équilibre entre les deux sociétés privées
(Gaumont et Pallié) qui sont à l'heure actuelle les plus puissantes
sur le marché.

B. — L'État doit-il vendre i

L'argument économique ne saurait être retenu puisque nous nous
trouvons en face d'un groupe qui fait des bénéfices. Nous sommes
donc devant une option proprement politique.
Cette option engage le problème de fond qui doit être discuté

ultérieurement. Toutefois, sans sortir du domaine qui m'est assigné,
je me permets d'appeler votre réflexion sur les conséquences de la
décision à prendre:
Si l'État se décide à vendre, il se prive par 1,\ même d'un excellent

instrument d'essai, d'exemple, de propagande dont pourrait béné
ficier non seulement le cinéma français, mais toutes les activités
créatrices du pays;
Si l'État se décide à conserver le groupe, de profondes modifi

cations de structure sont indispensables et tout le problème du
cinéma français au regard de l'État et de l'avenir de la nation
doit être repensé

APPENDICE

Liste das prix obtenus par les films de la productoin U. G. C.

« Monsieur Vincent » : grand prix international de la meilleure
interprétation masculine à la biennale de Venise 1947; prix du
meilleur film par la presse cinématographique belge 1947; grand prix
du cinéma français 1947.

« La vie en rose » : prix du meilleur scénario original à Locarno,
1918.

« Les frères Bouquinquant »: festival Prague ,1918; grand prix de
l'interprétation.

« Allemagne année zéro »: Grand prix du meilleur film, Locarno
194S; prix du meilleur scénario original ea; sequo, Locarno 1918.

«Paysans noirs » : Médaille de l'institut national italien ex œqw
avec « La bataille de l'eau lourde », 1948.

« L'école buissonnière »: prix de la meilleure interprétation
masculine à Knokke-le-Zoute en 1949- film patronné par l'O. N. U.

« Rendez-vous de juillet » : Prix Louis-Delluc 1949; Oscar argen
tin: meilleur film étranger de l'année 1952, décerné par les jour
nalistes.

« Le Point du Jour »: Primé au Festival de Marianske-Lazne en
1949; Primé au Festival d'Édimbourg en 1550.

« Edouard et Caroline »: Sélectionné .par le Festival de Can
nes; Retenu comme film de qualité par l'Association française
de la critique du cinéma (1952); Meilleur film de l'année 1951
(avec « La Ronde »), par le News Chronicle de Londres

« Le Journal d'un Curé de campagne »: Prix Louis-Deiluc 1950;
Grand Prix du Cinéma français 1951; Prix Fémina 1951. — Bien
nale de Venise 1951: Prix international; Prix de la meilleure
photographie; Prix de la Critique italienne; Prix de l'Office catho
lique international; Meilleur film français de l'année 1951,
décerné par l'Association française de la critique; Prix de la meil
leure interprétation masculine pour 1951 à Claude Laydu, décerné
par le magazine belge Ciné-Revue à l'occasion du « Challenge
international ».

« Monsieur Fabre »: Prix de l'interprétation masculine à Pierre
Fresnay au Festival de Karlovy-Vary.
« Nous sommes tous des assassins »: Prix spécial du jury au

Festival international du Film de Cannes, 1952; Prix de la meil
leure interprétation masculine française à Raymond Pellegrin,
décerné par le jury du Grand prix féminin du cinéma, 1952; Le
« Laurier d'Argent » pour 1952 (prix fondé par le producteur
David O. SelznicO.

« Éternel Espoir »: Prix d'honneur du Cinéma français 1952.
« Avant le Déluge »: Prix international de Cannes 1954; Prix

de la Critique internationale 1951.

ANNEXE N ° 5 77

(Session de 195i. — Séance du 31 août 1954.)

RAPPORT fait au nom de la sommission des finances sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à modifier la loi
n° 50-900 du 8 août 1950 relative à l'aide financière anportée
aux agriculteurs victimes de calamités publiques, par M. Courrière,
"sénateur (1).

Nott. - Ce document a été publié au Journal officiel du 1er sep
tembre 1954. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 31 août. 1954, page 1743, 2e colonne).

. (1) Voir Assemblée nationale (2« législ.l, n»" 7759, 8615, 8708 et
in-b° 1474; Conseil de la République, il" 415 (année 1954).
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ANNEXE N' 578

(Session de 1951. — Séance du 31 août 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Asemblée nationale, portant ouverture de
crédits pour le voyage du Président de la République aux Pays-
Bas, par M. Courrière, sénateur (1).

Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1 er sep
tembre 1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
lte la République du 31 août 1951, page 1711, lre colonne).

ANNEXE N ° 5 7 9

(Session de 1951. — Séance du 31 août 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION" tendant à inviter le Gouvernement à
promouvoir la réforme des méthodes de financement et de gestion
des entreprises de droit français intéressées à des productions
fondamentales de caractère concurrentiel, mettant en jeu de larges
capitaux et une importante main-d'œuvre et à vocation éventuel
lement internationale, présentée uar MM. Armengaud et Coudé du
Foresto, sénateurs. — (Renvoyée à la commission des llnances.)

A. — INTRODUCTION

I. — De certains aspects de l'intégration économique européenne.

1. — L'intégration économique européenne, qu'elle ait ou non
plus de parlisans que d'adversaires, est une des 'hypothèses qu'on
ie peut écarter quels que soient son étendue et son' champ d'appli
cation.

Si elle se réalise — ce qui nous parait en tous points désira
ble — il convient d'en envisager tous les aspects et les consé
quences et de négliger aucune des mesures pratiques de détail
correspondantes; à' ce prix pourraient s'associer les intérêts des
pays en cause sans pour aulant dissocier les constructions politi
ques existantes et courir le risque grave de résurgences d'un natio
nalisme extrême.

Déjà existe une communauté, celle de l'acier et du charbon: et,
taule d'avoir prévu tous les mécanismes inslnulionnels, les mesures
d'ordre fiscal, social et financier, voire même préfiguré les larifs
des transports entre les (et au sein des) différents pays en cause,
lious en sommes arrivés à voler la ratification du pool acier-char-
bon en quelque sorte dans la nuit, ' laissant aux événements et à
la plus ou moins bonne volonté des dirigeants nationaux et inter
nationaux, la possibilité d'ajuster « aprèseoup » les charges et les
chances des industries mises en cause. L'expérience prouve qu'à
ce jour nous sommes très loin de compte ; presque rien n'a été
accompli qui donne aux industries considérées des différents pays
des possibilités de fonctionnement comparables, alors que l'objec
tif officiel était d'instaurer les conditions fondamentales d'une con
currence saine et loyale. Mieux même, les graves questions que
posent le statut de la Sarre ainsi que l'articulation du pool et de
l'Union française, sans désintégrer celte dernière, ont été soigneu
sement éludées.

Par ailleurs, le problème des investissements dans l'Union fran
çaise, malgré l'importance des participa lions publiques n'est pas
encore proche d'une solution satisfaisanle, faule de capitaux.
Et c'est au moment où se manifeste — plus clairement que par

le passé — l'ampleur des tâches auxquelles nous sommes confrontés
dans les territoires d'outre-mer que les tenants de l'intégration
européenne la plus poussée prennent en général une altitude hostile
à tout ellort étranger — même européen .— en hommes et capitaux
dans ces territoires, sans rechercher les conditions qui permettraient
à de tels concours d'assurer une action bénéfique sur les territoires
et la communauté.

Par quelque processus que se développent de nouvelles mesures
d'intégration plus ou moins opportunes, elles réagiront certaine
ment sur l'activité des entreprises mettant en jeu de vastes capi
taux et portant la responsabilité du maintien au travail d'une
large main-d'œuvre: extraction et production de matières premières
essentielles, industries lourdes, grosse mécanique, chimie de syn
thèse.

L'association d'inlérêts financiers et commerciaux entre entre
prises de tous ordres des pays en cause ne peut donc élre laissée
au seul libre arbitre. — Cartels internalionaux, ententes dépassant
les fronlières (môme si de répréhensibles excès ont été commis)
n'avaient à l'origine pas d'autre raison d'être. Ainsi, la profonde évo
lution des courants commerciaux, le cloisonnement plus ou moins
marqué et durable entre l'Orient et l'.Occident, le développement
démographique des territoires d'oulre-mer et plus généralement des
pays. arriérés, l'appel des populations de ces régions pour une hausse
du niveau de vie, l'importance des richesses inexploitées dans les
territoires sous développés et que l'Europe consomme, rendent

nécessaire une conception plus coopérative et mieux axée sur I in
térêt collectif au sein de larges espaces économiques dans leî
domaines que nous venons de rappeler.
Que l'appel à l'intégration ou à un marché commun soit rapilo

ou non, nous l'ignorons, mais déjà se profile et se dessine une ten
dance à une répartition plus intelligente des tâches (1).

11 en est ainsi par exemple de la coordination des investissements,
dont l'idée remonte à plus de trente ans, reprise par M. Maurice
Petsche, recommandée implicitement par les derniers travaux du
comité économique et social de l'O. N. U., et envisagée par certains
pour faciliter l'intégralion ou l'égalité des charges entre entreprises
ou activités fondamentales dans les pays de la communauté.

A la suite de nombreuses discussions sur ce point en commission
des iinauees, il est donc apparu nécessaire à plusieurs de ses mem
bres de rechercher quels pouvaient élre les mécanismes permettant
aux entreprises françaises relevant d'activités telles que définies ci-
dessus d'être mises dans des conditions telles qu'elles puissent, à
tout moment: »

Se procurer les fonds nécessaires à la recherche et à l'exploi
tation de malières premières, ainsi qu'à la production de certains
biens d'équipement lue tout le marché européen demande et se
procure essentiellement en zones dollar ou sterling, afin d'en deve
nir le fournisseur prioritaire;

Appeler h celle tache les capitaux étrangers et plus particu
lièrement ceux des partenaires européens, et, réciproquement, appor
ter leur concours à des entreprises de ces pays et dans des
domaines comparables ou à des entreprises nouvelles de droit euro
péen exploitant en commun des ressources énergétiques;

S'articuler sur les entreprises étrangères homologues sans souf
frir d'un complexe d'intériorité;

Faciliter le développement des ententes -de spécialisation et des
échanges de participations découlant d'une association plus raison
née des eltorts dans les domaines considérés, sans qu'aucune atteinte
soit portée aux intérêls fondamentaux de la nation, ce terme
visant l'Union française, mais une tnion française d'un statut plus
moderne, conçu moins en des termes de subordination politique que
d'intégration économique.

Et eût-on prévu des mesures dans le même esprit avant la ratifi
cation du traité de Communauté du charbon et de l'acier, bien des
diriicultés qui se sont manifestées à Luxembourg ou qui ont mené
les parties à s'adresser à la cour de justice ne se seraient point
nui ni lestées ; tout au moins des solutions aux problèmes seraient
apparues presque imrmédialement — dès que les paries se seraient
expliquées — solutions liant les uns et les autres avec la même
force et la même solidité.

ll. — La nécessité d'élever le produit national de l'Union française.

ll. — « Le Français de 1953 dispose d'une masse de biens infé
rieure à celle de son père, vingt-cinq ans plus lot » (2).

Il est le seul national du monde dans ce cas, h l'exception des
ressortissant des pays sous-développés oit la misère a été' longtemps
entretenue par des convulsions intérieures, par exempte l'Iran.

Tel est le bilan d'une politique fondée sur la poursuite systéma
tique d'objectifs contradictoires, sans qu'à aucun moineut les données
de l'économie française aient été fournies clairement au pays.

Et des problèmes mal posés aux faux problèmes, on en est venu
à négliger des faits essentiels, notamment :
n) Poussée croissante des besoins d'une population française et

africaine en conslarile augmentation, à laquelle le seul antidote que
permet le progrès technique, est l'extension judicieuse et ordonnée
des productions rentables, ainsi qu'un développement corrélatif de
l'emploi et des rémunérations;
b) Épuisement des nations de l'Europe occidentale par la guerre

de l9ti-191S à un point tel qu'elles n'ont jamais pu retrouver leur
équilibre global, meme si certaines périodes d'inflation ont pu laire
illusion, et que la guerre dernière a fortement aggravé;

c) Tendance h l'autarcie, impériale en Grande-Bretagne et Com-
monweallh, commerciale aux U. S. A. au moindre signe sérieux de
concurrence étrangère, politique en U. R. S. S. et chez ses satellites;
d) Déficit global de l'Europe occidentale en dollars et de l'Eu

rope continentale de l'Ouest en dollars et livres du fait des lourdes
importations de matières premières sans contrepartie suffisante à
l'exportation vers ces memes zones el faute de revenus en monnaies
étrangères.

Toutes les données de l'économie française — et sous ce terme
nous comprenons celles aussi des territoires d'oulre-mer — et da
l'économie européenne s'en sont trouvé modifiées.

t'n - changement décisif de comportement chez tous les parte
naires éventuels d'une Europe unie est devenu nécessaire. Et cepen
dant, les rapports ne se sont améliorés ni en France, entre elas-es
sociales et catégories professionnelles, ni en Europe, encore qu'il
soit clair maintenant qu'il n'y a pas de remèdes normaux au dé/icit
permanent des balances de comptes de lTriion française et de l'Eu
rope. occidentale sans utilisation rationnelle et coordonnée da
ressources en malières premières, marchandises et techniques,
iommes et capitaux.

(1) Voir: Assemblée nationale (-" législ.), n 03 8S9.", S919 et
ln-8» 1521; Conseil de la République, n° àWi (année 1951).

(J) Conseil économique et social de l'O. N. U. Le commerce
international des produits de base, les investissements étrangers et
le développement économique des pav> sons développés.

(2) P. Mendès-France : Débats parlementaires A. M. du 1 juin 1953,
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Une autre étude de votre commission des finances, qui sera
reprise sous forme de proposition de résolution, analyse en détail
celle situation — évoquée à plusieurs reprises, et toit récemment
encore lors de l'audition de M. le président du conseil et de M. le
ministre des finances.
On ne saurait en sous-estimer la gravité (1).

III. — L'iUerveniion de l'État dans les activités productives.

Avec plus ou moins de bonheur, la puissance publique est inter
venue avec une force consomment accrue dans les formes les

plus diverses d'activités productives.
Les raisons en sont connues:

Autarcies nationales, accidentelles ou permanentes sous la pression
d'intérêts divers, parfois justiliée à titre provisoire;
Prise de conscience des populations de pays (ou du régions) peu

industrialises, de la misère qui les rouge;
Usure du capitalisme libéral traditionnel ;
Dégradation de l'épargne libre dans tous les pays à monnaie

tondante et que ne compense pas l'épargne forcée colleelive consti
tuée par des prélèvements fiscaux croissants, a (tee tés partiellement
au financement d'investissements publics;
Maintien au travail dans la même branche d'activité de produc

teurs sans clients mais politiquement puissants;
Développement doctrinal de la pression étatiste, encore qu'elle se

soit profondément modifiée depuis cent ans;
Ex tension du domaine industriel et commercial de l'État soit par

carence de l'entreprise privée — que son développement soit freiné
ou non par la fiscalité — soit à la suite de décisions politiques.
ll n'est pas «le pays où ce processus n'apparaisse plus ou mo'ns.

Dans les démocraties populaires, l'Elat est devenu, sauf certaines
entorses récentes, le seul propriétaire des moyens de production.
Dans les autres, appelés encore, par une curieuse ironie, libéraux et
capitalisas, l'Etat est présent dans une large pari du secteur <le ta
production- industrielle ou agricole que ce soit directement ou par
des entités telles que les collectivités locales ou des établissements
publics, ou encore par ses achats des surplus., témoins tous les pays
d'Europe occidentale et les Elats-l'nis, ainsi qu'une large pari des
pays d'Amérique du Sud
Les conditions dans lesquelles s'est effectuée, en France, l'inler-

Tention croissante de l'État comme entrepreneur ou associé d'entre
preneurs n'ont guère paru effectuées avec méthode, suivant une
ligne politique ou des raisons économiques déterminées.
Arguments doctrinaux d'une majorité plus ou moins unanime

dans certaines espèces, motifs accidentels découlant de situations
de fait dans d'autres, ne constituent pas un cadre qui permette
d'aï liculer au mieux les maillons de chaînes de production dont
l'interdépendance économique est totale.
Ainsi voit-on aujourd'hui s'opposer à la fois les intërèls du person

nel des entreprises, des usagers et clients, de l'État propriétaire,
voire même ceux d'entreprises où l'Elat est tout et dont la concur
rence ne se manifeste qu'au titre de la compétition entre produits (2).
Mais à aucun moment n'a paru se poser la question de savoir

si les mesures prises concourraient d'une part, à développer harmo
nieusement les productions nationales en associant toutes les classes
sociales et catégories professionnelles à une œuvre commune, et en
définissant à la fois les objectifs poursuivis et les lâches de chacun,
d'autre part à ouvrir la voie à la coopération internationale.
Aussi assistons-nous, mécontents et impuissants, à des luttes

d'influence et d'intérêts qu'attisent les conflits de principe dont le
Parlement s'est fait maintes fois l'écho: les seuls gagnants de ces
oppositions sont les pays étrangers concurrents ou associés au nôtre,
au «un de la petite Europe.
Vivent les entreprises nationalisées, disent les uns! Vive l'entre

prise privée! disent d'autres. L'État est-il capable d'assurer l'exis
tence normale, sans heurts el sans freins des entreprises dont il est
le propriétaire ou dont il a le contrôle, disent les troisièmes.
Presque personne ne dit « Vive l'entreprise! » quel que soit son

statut, alors qu'il convient de penser à l'entreprise comme une
entité qui unifie et associe des intérêts divers, plutôt que de se
centrer sur la diversité même de ces intérêts.
C'est ainsi que naissent et se développent des difficultés dont

nous voyons déjà Charbonnages de France et la sidérurg'e être en
quelque sorte les victimes, si on les compare aux entreprises homo
logues au sein de la Communauté, en Allemagne notamment; malgré
la déconcentration qui a précédé la ratification du plan Schuman,
les entreprises sidérurgiques allemandes ont conservé des participa
tions suffisantes, allant jusqu'à CG p. 100. dans les charbonnages;
or les dispositions fiscales allemandes permettent à des entreprises
intégrées à plus de 25 p. 100 la confusion de leurs profits et leurs
perles (bu du 13 décembre ltM) et la ventilation de leur masse
entre les entreprises ainsi intégrées; en conséquence, suivant la

conjoncture, charbonnages et aciéries allemandes peuvent faire pas
ser leurs profits des uns aux autres, de manière à payer l'impôt
direct minimum et à financer hors charges fiscales directes de nou
veaux investissements productifs ou la recherche. •
La nationalisation ossifiée des Charbonnages de France ne permet

pas de faire de même, alors que les productions associées des coke
ries et des hauts fourneaux permettraient aux aciéries et charbon
nages d'avoir des liaisons verticales bénéfiques pour les uns et les
autres sans avoir à utiliser de subterfuges comme on vient d'en
connaître à l'occasion d'une opération financière et industrielle inter-
nationale récente.

C'est, dans le cadre du pool, un handicap inuti'ement imposé à
deux industries fondamentales. C'est vou'oir maintenir dans des sec
teurs où les productions sont totalement imbriquées pour des raisons
techniques — et auxquelles le raisonnement politique ne peut rien
— des règles trop rigides
Rien n'est plus déraisonnable que d'assimiler des entreprises

mettant en jeu d'énormes capitaux et une importante niain-d'onivre,
ou la concurrence est bien davantage Ionction de facteurs géogra
phiques ou physiques que de progrès techniques modifiant profon
dément les conditions de marche d'une entreprise par comparaison
à d'aulres, et des entreprises quasi personnelles, aux faibles inves
tissements et à main-d'œuvre réduite, où la concurrence dépend
essentiellement de l'eifnrt propre de l'entrepreneur et de la qualité
de la main-d'œuvre (par exemple: haute-coulure ou petite mjca -
niqu-o). .
Sans doute des premières vers les autres, il n'y a que des diffé

rences de degré, là oII la nationalisation n'est pas intervenue,
mais elles sont sensibles et enlre ces deux extrêmes, il y a place
pour toute la grande industrie de transformation. Il y a infiniment
plus de points communs entre les Charbonnages de France, les
grandes aciéries, le fabricant de tubes d'acier, les producteurs d'en
grais, de résines synthétiques, dont les entreprises sont soumises à
des variations de marche très sérieuses au détriment de la large
main d'œuvre employée et de capitaux investis, qu'il n'y en a entre
la sidérurgie et les fabricants de broderies en chambre, qui relè
vent tous deux pourtant du secteur libre, de statut entièrement
privé.
L'État, lorsqu'il détient un certain nombre de droits doit conser

ver les seuls nécessaires à l'orientation générale des entreprises,
à la marche desquelles il est plus ou moins étroitement associé,
quand il s'agit de l'intérêt général. ll n'est pas question de les lui
retirer quand ils se justifient; ruais il faut lui permettre d'aliéner,
à leur valeur réelle, ou à leur prix de marché, par exemple celui
en bourse, ceux qu'il ne considère plus comme utiles afin de se
créer des disponibilités nécessaires à d'autres investissements, là
ou l'État doit jouer un rôle moteur en raison de nécessités natio
nales, notamment à l'échelon international.

IV. — Le financement international et l'expansion économique.

Les débats de la XV« session du comité économique et social de
l'O. N. U., sur l'économie intégrée et l'expansion économique des
pays sous-développés, ont fait ressortir les problèmes nouveaux
auxquels nous sommes confrontés:

Nécessité d'harmoniser les productions dans les divers pays peu
développés, afin d'éviter que leur accroissement ne soit limité à
quelques matières extractives;
Opportunité' d'assurer aux investissements étrangers une garantie

contre les expropriations brutales et sans justes contreparties, ainsi
que des encouragements divers, d'ordre fiscal international, pour
les inciter à s'elfeotucr dans des activités à rentabilité même loin
taine ;
Amenuisement du capital privé dans les pays d'Europe et las- '

silude générale des porteurs de capitaux privés à l'égard d'opé
rations dont les prolits ne soient oas à court terme; mais en
échange, nécessité pour lesdits porteurs de payer leur liberté et
de défendre un régime auquel ils se prétendent attachés, en fai
san t en quelque sorte la part du feu: c'est-à-dire souscrire eu
quelque sorte une véritable police d'assurance en se considérant
tenus d'investir une partie de leurs profits dans des activités de
rentabilité lointaine ou indirecte;
Obligation de rechercher 'es meilleurs modes de coopération des

capitaux privés et des capitaux publics pour assurer le dévelop
pement des productions utiles aux économies nationale et inter
nationale, étant donné la pénurie générale des capitaux eu égard
aux tac he s à accomplir.
Tout cela présuppose d'ailleurs qu'il sera mis fin à cette forme

désuète du nationalisme » au petit pied » qui constitue à préférer
l'abandon de productions essentielles à l'obtention de tout concours
financier étranger, motif pris de certaines erreurs commises,il y a
des décades, dans l'exploitation des richesses de certains territoires
afiicams. Les mécanismes juridiques ne devraient cependant pas
manquer qui puissent associer les intérêts des territoires insuffisam
ment exploités en quête de capitaux d'investissements et les inié-
rets des porteurs de capitaux étrangers disposes à prendra les
risques: témoins les suggestions faites à l'occasion de la création
éventuelle de S. U. N. 1«. E. D., (1) de la société financière d'inves
tissement dans les territoires non développés, des prêts de la
B. I. R. D. ou oe 1 Export Import Banck.
i>i?n!nîi 'r1 soi ll s ' a='ssc de la France métropolitaine, de
l'Union française, • l'( '" rope ou du Monde, la même question
fondamentale e.-t posée : l ampleur des tâches ne permet plus la
dispersion des efforts(2l. Éviter totalement cette dernière eestt évidsem-

(f) Cf. Quatre travaux fondamentaux, rapport du comité des
experts institué par le décret du St mai 1926, dont il n'a été par
démagogie, tenu qu'un compte très modéré, môme à l'époque,
encore qu il ait considérablement vieilli du point de vue des so'u-
lions précises et concomitantes recommandées alors; l'inventaire
de la situation économique et financière de la France,appelé inven-
la ire Schuman; le travail de synthèse de la commission des comptes
économiques de la nation, fondé sur des données statistiques suffi
samment amples pour que des conclusions claires apparaissent et
préfigurent les axes des efforts intérieurs essentiels à tenter- l'élude
sur la situation économique de l'Europe depuis la guerre,' publiée
par les services économiques de l'Organisation des "Mations Unies
en avril 1953 et dont les conclusions sont sévères à l'écard des
dirigeants ries principaux pays.

(2) Rivalités entre E. D. F., G. D. F , Charbonnages de France et
parfois les raffineries de pétrole.

(I) Fonds spécial des Vations Unies pour le développement éco
nomique des pays sous-dévelrppés,
juin' 1953 situation économique de l'Europe de 1915 à 1952 — 0. N. U
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ment difficile dans des regimes démocratiques. La réduire scnsiWe-
îiient, tout en associant les cerveaux, les techniques, parait par
contre plus aisé à condi'ion que cessent les oppositions entre l'ini
tiative publique et l'initiative privée, ainsi qu'entre capitaux publics
et privés, nationaux et étrangers.
Dans une société organisée, il n'y a pas place d'ailleurs pour

de tels débals. Tout se tient. Personne n'est indépendant de son
voisin. Truisme sans doute, mais il faut le répéter.

V. — Opportunité de remédier aux positions doctrinales
en matière de structure d'entreprises.

Les discussions intervenuc-s au sein de votre commission des
finances, à l'occasion de chaque débat budgétaire, de chaque loi
de développement des investissements, des budgets militaires et
d'armement, des projets de loi relatifs aux plus ou moins modestes
tentatives de réformes fiscales, ou à l'épargne, ou aux retraites, ou
aux avantages sociaux, ont loutes été marquées, sauf espèces rares
(ou positions 'personnelles rigides accidentelles), d'un désir commun:
celui de rapprocher les tendances afin de remédier à l'une des
causes, parmi bien d'autres, de la dégradation économique du pays.
Nombreux, avons nous été frappés de la stérilité des discussions

entre tenants intransigeants de la liberté totale d'entreprise et
partisans du contrôle absolu de l'Étal;
D'une part, la Tiguer des doctrines s'effaçait toujours devant

des intérêts électoraux puissants : les libéraux devenaient protec
tionnistes acharnés dans un secteur de production et suppliaient
l'État « assureur tous risques » d'intervenir; les partisans de l'inter
ventionnisme le plus étendu de la puissance publique, demandaient
la liberté du petit comniei't! et du petit producteur artisan des
campagnes; de telles contradictions n'ont plus de sens en un temps
où s'éloignent de p'us en plus au sein des entreprises importantes,
pouvoir de gestion et droit de propriété (1) ;
D'autre part, l'évolution même de la structure sociale, la néces

sité de réparer les dommages immenses de deux guerres succes
sives, les responsabilités plus marquées des puissances de tutelle
dans les territoires sous-développés d'Afrique, ne permettent guère
la poursuite de discussions qui n'apportent rien ni aux populations,
ni à la Nat ion.

Pense-t-on, pour ne prendre qu'un exemple, que sans modifier
les mécanismes classiques et en laissant s'opposer entre eux parti
sans de la liberté des transports, défenseurs des ateliers de répa
ration de la S. N. C. F., théoriciens et adversaires de l'annualité
budgétaire, on remédiera aux inconvénients décisifs d'une politique
interdisant le programme à long terme de nos chemins de fer. les
conslrucleurs de matériels réclamant un étalement raisonnable des
commandes.

Pense-t-on que l'on peut à la fois prendre des positions d'une
extrême violence contre les concentrations privées d'inlérèts et
détendre à tout prix touies les concentrations d'intérêts étatiques?
La Grande-Bretagne, autant sous la poussée travailliste que sous

la tutelle des conservateurs, a senti le danger de pousser trop loin
les nationalisations parce qu'il était dif licile. sinon impossible,
d'aceroilre dans tous les domaines et avec succès l'intervention
directe et permanente de l'Klat tout en laissant aux dirigeants les
responsabilités d'un chef d'entreprise.
D'où la limitation du champ des nationalisations coïncidant avec

le renforcement des dispositions de la loi sur les monopoles et les
pratiques commerciales restrictives.
Les discussions intervenues en France sur les avantages et les

inconvénients de sociétés d'économie mixte (2), ou sur l'intérêt du
maintien d'une participation constante de l'État en leur sein à peine
de le voir y perdre son jnllluence et diminuer la valeur de sa
mise (3) montrent bien la confusion à laquelle on est arrivé.
Mieux même, les rivalités entre sociétés privées, entreprises d'État,

services publics, dans le luut d'obtenir leur juste part des crédits
octroyés aux divers fonds d'investissemenst institués depuis huit ans,
font de leur côté ressortir la nécessité de mettre de l'ardre et de la

méthode dans la hiérarchie des taches, la définition des qualifications
des bénéficiaires du concours de l'État, les procédures assurant à
ce dernier une équitable contrepartie de son concours, soit pour
lui, soit pour la collectivité.

Les rivalités que nous venons de rappeler nous paraissent dès lors
d'un autre âge. Ainsi que t'a écrit Robert Mossé récemment: « bien
des conquêtes politiques du socialisme ont été réalisées: impôt pro
gressif sur le revenu, salaire minimum garanti, conventions collec
tives, réduction de la durée légale du travail, lois sociales redistri
buant les profils, nationalisations des moyens de production
essentiels ». Craignons avec Schumpeter qu'à trop vouloir conquérir
ou conserver immobile, il ne glisse au capitalisme d'État ou au
communisme.

Le libéralisme traditionnel qui permit, avec quelques retouches
douanières, l'expansion capitaliste, a disparu: prix agricoles garantis,
— ententes industrielles freinant souvent sans raison les variations
de la production — en tenles commerciales sclérosant le circuit de
la distribution en en augmentant le coût — droits de douane en
constante et arbitraire variation afin de diriger les courants d'impor
tation, voire même contingentements — contrôle des changes —
lillrage des investissements étrangers en France ou nationaux à
l'étranger — fiscalité pénalisant les entreprises à haute productivité
ou développant avec succès la recherche technique.

Toutes ces querelles de doctrine minent l'esprit d'entreprise, abais
sent tes horizons, nivellent les ambitions, font redouter la réussite.
Quelle que soit la nature des capitaux, d'État ou privés, ils

doivent, aulant que possible, êire rémunérés de façon comparable
pour prospérer et engendrer des richesses • nouvelles et, par suite,
accroître l'emploi.
Il est des lors important de savoir comment articuler les diffé

rentes formes de sociétés de capitaux.

VI. — De la rigidité des structures consécutives au cloisonnement
des entreprises publiques et privées et au caractère nationalisée
de leur politique.

Des éludes entreprises clandestinement pendant l'occupation et
auxquelles pariicipèrent au sein de groupements différents des per
sonnalités aussi diverses flue MM. Roubert, R. Lacoste, l'iette,
A. (ia/ier, H. Davezac, ll. Fayol, U. Toinet, J. Majorelle, P. Ricard,
U. de Plas, Vergeot, G. Izard, J. Ribeyrol, Monestier, de Tavernost,
etc., aboutirent i un classement des activités productrices nationales
en trois grands secteurs articulés entre eux, dont chacun aurait
en quelque sorte son statut et sa part de responsabilités dans la
reconstruction nationale.

Notre propos n'est pas de résumer ces études dont une partie
a été groupée dans un ouvrage intitulé «Vers une nouvelle éco
nomie sociale », ronéoté clandestinement en 1913, et dont certaines
suggestions ont peul-êlre vieilli.
Bornons-nous à cet égard à rappeler qu'avaient été prévus, dès

celte époque, les conflits qui découleraient, du point de vue de
la coopération des capitaux a l'échelon national et à l'échelon
international, de la division de l'économie nationale en deux sec
teurs opposés (1), et l'échec d'une politique fondée exclusivement
sur l'aide extérieure permanente et un libéralisme larvé (2).
Un effort d'organisation intérieure nous est donc apparu essentiel;

il doit à ce titre porter:
D'une part. sur la liaison articulée et motrice des divers secteurs

d'aclivilé nationale; c'est une question de slruclure;
D'autre part, sur les champs d'action respectifs des diverses

activités nationales: les premières relèvent du double critère du
monopole de fait ou de droit et du service public; les secondes
sont marquées par leur obligation de satisfaire les besoins courants
de la nation en produits fondamentaux soumis £i une concurrence
plus ou moins marquée entre eux et entre producteurs, parfois
même cartellisés, mais ne présentant nullement le caractère du
service public; les troisièmes ne sont soumises à aucune autre
règle que celle de la concurrence loyale, à l'inlérieur éventuelle
ment de larges cadres définissant les limites entre la liberté et
l'abus de liberté. te classement est d'ailleurs souple, les frontières
pouvanl'êlre assez imprécises pour s'adapter l la conjoncture.
Si la question de structure nous apparaît essentielle, rien n'est

toutefois plus néfaste que les formules trop rigides, même si elles
sont inspirées 'de définitions justes et rigoureuses; les faits écono
miques ne se plient pas aux textes. « llim n'est plus têlu que la
réalité économique qui brise les cadres juridiques dans lesquels les
naïfs croient l'enfermer. »

Dans d'a u Ires travaux (3), certaines définitions el limites du
champ d'action des entreprises nationalisées ont été données. Elles
sont plus ou moins satisfaisantes; en tous cas elles tendent à main.
tenir intacts les fondements des entreprises publiques, ft assouplir
leur fonctionnement et à assurer leur liaison technique et financière
efficace et conliante avec le capital privé aux fins de productions
nouvelles. 11 n'est donc nullement question ni de discuter de la
structure clés entreprises publiques existantes, découlant d'une natio
nalisation rationna materiœ (E. D. F., Gaz de France, Chanbonnages
de France, Banque de France, monopole des tabacs, régie des alcools),
ni de rechercher des moyens permettant de retirer à l'État sa
prépondérance d'intérêls dans certaines entreprises publiques « nées
de circonstances », même si nombreux sont ceux qui hésitent devant
l'opportunité des nationalisations d'entreprises fabriquant des pro
duits soumis à une très large concurrence.
Mais l'importance dans les budgets nationaux des plans d'inves

tissements, bons ou mauvais (que le financement en soit assuré par
l'épargne-impôt ou par l'épargne libre) rend nécessaire la recherche
de la structure la plus appropriée d'entreprises où sont aussi étroi
tement associés les intérêts plus ou moins capitalistes de l'État et de
tiers, ainsi que ceux du consommateur, de l'usager, familial, agricole
ou industriel, surtout quand de telles entreprises ont une vocation
internationale et notamment européenne.

A ce titre, nous sommes en pleine confusion depuis neuf ans. Un
tel délai ne saurait être prolongé au moment où les crédits se sont
raréfiés, où toute dépense doit avoir une contrepartie positive, où
l'autofinancement, essentiel quand il est raisonnable dans les sec
teurs d'activité fondamentale et les entreprises saines et vigoureuses
qui se relèvent, se développe — hors de mesure — dans d'autres

(f) Cf. Schumpeter: capitalisme, socialisme et démocratie;
J. Hiirnham: L'Ère des organisateurs.

(2) ConJrbntalions (Jules Moch) (1953).
(■3) C. Pineau (v. rapport n° 3"TO8 A. N. 1952),

(1) Vers une nouvelle économie sociale, chapitre t.
(2) Cahiers de la France intérieure, décembre 1913: Sergine,

page 4. «La première solution consiste à n'offrir au pays, après
trois ans de contrainte, que les satisfactions apparentes du passé
par un retour total à la politique d'avant guerre, ne connaissant
que la recherche de ces seules satisfactions égoïstes qui, dans une
large mesure, sont responsables du lent effondrement national depuis
quarante ans, et que la guerre n'a fait que concrétiser. C'est l'eupho
rie pendant dix ans, grâce à des larges crédits étrangers, et
l'importation massive de tout ce que nous produisons peu, mal, ou
trop cher. C'est une solution agréable pour un peuple de vieillards,
car son succès passager avant l'effondrement, la ruine, la révo
lution, durera autant que sa majorité dirigeante. »

(3) N" 62f. C. R. 1951. — No 361. C. R. 1953: Perspectives de
novembre 1952.
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secteurs non essentiels et au profit d'entreprises retardataires, et au
dûtrimsnt du marché finanier et de l'emploi opl.mum des capitaux,
voire même des investissements.
Toutes les considérations que nous venons de rappeler nous ont

conduit: , ,
A étudier sommairement en France et à l'é «ranger les 'ormes

d'association eni ru capitaux privés, publics et scnu-publics dans le
domaine industriel et financier;

A chercher à définir le champ d'action des entreprises ne présen
tant ni le caractère de secleur public et de monopole, ni celui de
la liberté complète, mais essentielles à l'activité nationale et qui
peuvent être appelées plus ou moins rapidement à affronter de nou
velles communautés, à s'intégrer dans de nouveaux marches. com
muns et sont en tous cas et dès maintenant appelées à satisfaire de
larges besoins européens en matières premières et énergie;

À esquisser des solutions dans le cadre de nos observations.

B. — LES FORMES D'ASSOCIATION ENTRE CAPITAUX PRIVES
ET PUBLICS

I. — Généralités.

Pans bien d'autres fays se sont posés, avec plus ou moins d'ana
logie les mêmes problèmes qu'en France.
ï.à où la nationalisation n'a pas été considérée comme la solu

tion optimum pour la coordination des entreprises dont les activités
présentaient le double critère du monopole et du service public, le
contrôle de l'État s'est développé sous des formes très variables:
fixation de prix limites (1), programmation d'investissements par
voie d'accords privés (2) approuvé par la puissance publique ou
par voie d'autorité (3), constitution par l'État d'entreprises con
currentes ou témoins (i), prises de participations par l'État ou les
collectivités locales, ou encore associations de l'État, des collectivités
locales et éventuellement des capitaux privés (5).
Dans le domaine des activités essentielles à la vie de la nation,

mais ne présentant aucun dos critères justifiant l'emprise de l'État
ou la mainmise par la collectivité, des mécanismes divers ont été
mis en œuvre consistant à accorder des garanties de l'Elat à cer
taines émissions ou prêts à long terme (6) ou à financer la cons
titution de stocks de guerre de sécurité (7), ou encore à prévoir des
prix-planchers ou des assurances d'écoulement pour certains pro-
duils (8).
Plus particulièrement, le droit anglo-saxon et le droit germanique

dans la matière délicate des associa lions d'intérêts qui nous préoc
cupe, ont adapté la structure des sociétés aux articulations appro
priées entre actionnaires et préteurs privés ou publics, permettant
à tel ou tel groupe d'inlérêts minoritaires de contrôler l'activité
d'une entreprise donnée, dans le cadre strict qui lui est réservé
dans l'intérêt d'une eolleclivilé-

Parmi tous ces systèmes, celui des sociétés d'économie mixte,
associant capitaux publics, semi-publics et privés, au sein d'une
îuéme entreprise, ont plus spécialement retenu notre attention, sans
que pour autant il y ait lieu de négliger les autres formes plus
classiques d'entreprises constituées sois la forme de sociétés ano
nymes à participation exclusivement privée, et auxquelles certaines
lègles peuvent être appliquées si l'intérêt national l'exige.

H. — Les sociétés d'économie mixte en France.

1" R appelons schéma tiqnemcnt les diverses formes prévalant en
France du concours financier de i État, sans qu'elles se présentent
connue de, subventions « spéciales ».

« Participation de l'État au capital par voie de souscriptions auto
risées par te Parlement, l'Elat conservant statutairement son pour
centage minimum d'actions à chaque augmentation de capital ou
pouvant le diminuer au cas où les porteurs privés désireraient se
réserver une part supérieure des augmentations de capital (9).

« Participation de l'Elat au capital du fait du sequestre et de
l'expropriation de tout ou partie des actionnaires antérieurs de la
Sociélé (JO).

« Participation de l'Elat autorisée par la loi, en association avec les
actionnaires de droit privé et les colleclivilés locales dont les sous
criptions sont garanties ou non par l'Elat (11).

« Participation de l'État par le truchement d'établissements ban
caires ou financiers de l'État ou des entreprises nationalisées (1).

« Avances ou prêts de l'Elat, soit directement (2), soit par le
moyen de banques d'Elat spécialisées, les prêts ou avances s'appli
quant aux investissements par le moyen du crédit national eu la
«arantie d'État ( 3) , u encore aux fabrications dans le cadre de la
loi validée du 23 mars 19i1 et des lettres d'agrément de l'État (i),
grâce au concours de la caisse nationale des marchés.

« Constitution par l'État de bureaux spécialisés, autonomes finan
cièrement alimentés par le budget du département dont ils relè
vent, ou celui dit « Charges communes >•, gérés par des fonctionnaires
en exercice; les bureaux (5) lancent les premières éludés ou recher
ches, les financent, commencent au besoin l'exploitation et finale
ment apportent le bénéfice de leurs travaux à des sociétés nou
velles créées avec le concours de capitaux privés.

« Nationalisation des entreprises et prise en charge de l'essentiel
de leurs investissements par le budget général mais placement dans
le public d'obligations participantes (6) éventuellement indexée. »
Tous ces mécanismes ont suscité des réactions.

M. C. Pineau (7) a soutenu la 1hèse, à propos de la proposition
de loi relative à l'épargna (il 0 5129, A. N. et 653, C. R. 1952) qu'il
n'était pas possible de faire bénéficier les entreprises d'économie
mixte de l'avantage d'éinetlre des obligations transformables en
actions; son argumentation était fondée sur l'inaliénabilité et l'in-
langibililé du droit de l'État, qui peut ainsi prendre mais ne doit
jamais céder ou rendre.
M. Jules Moch dans « Confrontations » n'a pas caché son hosti

lité aux entreprises d'économie mixte, la minorité au profil de
l'État lui paraissant une duperie, la majorité acquise à l'État lui
semblant une nationalisation larvée.

Les dirigeants des entreprises privées n'aiment guère les parti
cipations importantes de l'État, molit pris de ce que la part pro
portionnelle de l'État interdit toute souplesse d'action, tend à fonc
tionnariser les établissements et finalement rend l'État maître de
l'entreprise, du fait de la dispersion des participations privées.
En bref, de part et d'autre, un complexe de crainte et de méfiance,

que seul explique l'esprit procédurier étroit dû à l'abus du droit
écrit, chacun voulant aller à la limite de « son dû » ou désirant
utiliser à iplein, pour que nul n'en ignore, les pouvoirs que lui
donne un statut ou un pourcentage.

L'État se plaint de faire des avances à des entreprises privées
sans voir consolider ses créances ou sans avoir droit à une part des
profits ultérieurs; inversement, des prêts très élevés de l'État, plu
sieurs fois supérieurs parfois au capital nominal, pèsent à la fois
sur les prix du fait des charges financières et de leur réaction sur
la mentalité des dirigeants ou associés du secteur privé.
La discussion s'étend même au cas où les avances ont été faites

à des entreprises nationalisées.
Témoins les difficiles déibats entre Charbonnages de France et

l'Elat au sujet de la dotation en capital que ceux-là réclament
pour consolider les prêts du F. M. E., ou ceux entre la sidérurgie
et l'État, à l'occasion des avances de l'État à Soliac ou de ceux
intervenus ipour le rachat de la majorité des actions de Ilarpener
Bergbau.
Les uns pensent que la créance de l'Elat doit être transformée

en actions, ou obligations transformables en actions; les autres
désirent un allongement de la durée de remboursement ou d'amor
tissement de la dette, ainsi qu'un allégement du taux d'intérêt.
Mais ces solutions constituent des palliatifs laissant intactes les

raisons des dissensions: les premières soulèvent des questions de
principe, amplifiées exagérément tant par l'administration des
finances que par la commission de l'entreprise privée du C.N.P.F. (S)

■dont les dirigeants demandent à la fois une diminution du domaine
industriel privé de l'État et un accroissement de l'aile de l'État
quand les investissements sont lourds.
M. MenJès-France et les nombreux économistes qui ont analysé

les charges nationales font observer que l'émission d'emprunts en
vue de parfaire le financement par l'impôt ne change rien à la
difficulté d'ajustement de l'appel au crédit aux disponibilités en
matières, main-d'œuvre et capitaux disponibles, et cela d'autant
plus qu'on a pris l'habitude de camoutler les augmentation; des
dépenses budgétaires par l'émission d'emprunts de volume donné
a priori qui engorgent le marché financier (9).(1) Office of Price Administration (U. S. A.). — Service des prix

.(Allemagne).
(2) Comités du War Production Board (U. S. A. 1953-1955).
(3) Décisions de i'Ordnance Coinmitlee (U. S. A.). — Defense Plant

Corp (U. S. A. J l,ii3-J9'r)).
(5) General Omnibus Transp. Corp. Londres. — Tennesse Valley

.Auliorily (U. S. A. J935).
(.">) fiégics semi communales en Allemagne.
(6) Reconstruction Finance Corp.
(7) Mêlal Réserve Corp (L! . S. A. 1931, 1053-19581.
(S) Financement des produits agricoles (U. S. A.).
(!)) Aucune autorisation législative n'est nécessaire en principe,

pour la cession de participations existantes et la négociation des
droits atlacbés aux titres appartenant à l'Elat. Toutefois, une loi
est requise dans tous le? cas où ces opérations ont pour consé
quence de faire perdre à l'État la majorité dans les sociétés dont il
délient plus de la moitié du capital, lorsqu'il s'agit de participations
Jiriscs en vertu de lois particulières (loi du 25 juillet 10.59, art. 10).
1! est facile de définir ces sociétés d'après la liste précédente. 11
s'agit là d'une clause de sauvegarde dans le cas de sociétés dont
la production ne peut être assimilée à un service public mais qui
présente toutefois une grande importance au regard de l'intérêt
général.

(10) (Par ex. Lavaletle-Francolor) .
,£11} il'ar ex. Compagnie nationale du Rhône).

(t) (Par ex. Anzin Kuhlmann, Ammoniaque de Liévin).
(2) Par exemple, les grandes entreprises nationalisées: E. D. F.,

G. D. F., Charbonnages, "S. N. C. F., Air France.
(3) Exemple, Solla'c, Aide à la construction navale, aéroport de

Paris, Crédit hôtelier, etc.
(i) Cette intervention s'est notamment exercée en faveur d'ustnes

de matériaux de construction et d'industries nouvelles (alliages
légers, pénicilline,' soufre, amiante, tourbe, industries forestières
outre-mer). Il y a lieu de dire que toutes ces opérations n'ont pas
été des réussites. Cf. rapport de la sous-commission de contrôle des
entreprises nationales, 1er trimestre 1953.

(o) Ex. bureau de recherches du pétrole dont l'objet social est
défini comme suit: « Établir un programme national de recherches
de pétrole et en assurer l'exécution en mettant à la disposition des
organismes de recherches les moyens financiers nécessaires ». Ex.
de ces filiales: S. N. P. A. (Sociélé nationale des pélroles d'Aquitaine).

(0) Ex.: E. D. F. et les parts de production, ou la S. N. C. F.:
les emprunts kilomètres.

(7) Voir rapport n° 376S A. N. 1052 (rapport de M. Earangé au
nom de la commission des finances). .

(8) Voir n° 77 du Bulletin du conseil national du patronat français.
(y) Débudgétisation des investissements sans amélioration du mar

che financier.
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D'autres, s'élèvent contre les emprunts indexas, même lorsqu'ils
sont émis par des entreprises publiques dans le but de garantir les
souscripteurs — déjà intéressés à une part des produits — contre des
dévaluations nouvelles ou des hausses de prix, car ils tendent à
compléter le faisceau d'éel-.el'es mobiles qui dégradent la monnaie
et figent chacun dans son médiocre état.

Enfin, pour Cire complets, nous signalerons:
(L'aide apportée par l'État à certaines entreprises — en vue

de pallier le taux excessif de certains impôts directs fondés sur des
assiettes trop larges — psr des dégrèvements en faveur de réinves
tissements productifs mais risqués (1), la présence d'un contrôleur
d'État dans les entreprises ayant emprunté plus de 500 millions
avec la garantie de l'État (2).
En bref, les intérêts de l'État dans l'économie française revêtent

les formes les plus diverses; si, avant 11)30, c'était sans importance
tant directs, ils étaient minces, la situation a depuis changé.
Ces intérêts sont devenus considérables depuis la libération;

ils ont largement débordé le plan national, témoin l'extension
d'activités de la Compagnie française des pétroles au Proche-Orient,
comme «oexploitant ou coparticipant à de nouvelles sociétés de
recherches et de production de pétrole; témoins aussi les associa
tions de capitaux publics ou semi-publics et de capitaux privés
étrangers dans diverses industries extractives (pétroles: association
S. E. K. E. '. T. -Shell en Tunisie; R. A. P.-Shelî au Sahara; Caltex-
S. N. '. L. M. dans l'Orléanais ; mines de fer: association t. B. P.-
îor-Sidérurgie britannique en Guinée; cuivre: B. R. P., Pennarroya,
etc., en Mauritanie, par exemple.
Ajoutés aux intérêts détenus par l'État dans les entreprises

publiques, ils représentent près de 25 p. KO de l'activité industrielle
du pays et la concentration des entreprises aux productions fonda
mentales accroîtra encore, à tort ou à raison (et tant que l'épargne
privée sera insuffisant., la participation financière de l'État à la
vie industrielle et financière du pays.

Un statut des entreprises d'économie mixte, ce terme englobant
aussi bien celles où I'Elat participe directement que celles où
participent ses bureaux spécialisés ou les entreprises publiques,
apparaît donc aussi nécessaire qu'un texte précisant les liaisons de
l'État et des entreprises privées auxquelles il apporte son concours
momentané ou non, el dont le champ d'action devra être circons
crit dans un double luit:

Assurer la permanence de l'intérêt national dans les activités
considérées, surtout dans l'hypothèse d'un large appel aux capitaux
el rangers émanant de pays d'Europe prêts à souscrire des contrats
d'achat à long terme;
Éviter une extension oulrancière de l'intervention financière

permanente de l'Elat. aussi dangereuse pour les finances publiques
que pour l'esprit d'entreprise et de progrès dans un pays de pensée
jion communiste.

2» Chacun connaît les diverses formes juridiques des entre
prises classiques françaises qu'on peut classer en catégorie princi
pales :
Les sociétés professionnelles à vocation spéciale ou coopératives;
Les sociétés de personnes, revêtant des formes diverses: sociétés

en nom collectif, sociétés en commandite simple, sociétés à res
ponsabilité limitée;
Les sociétés de capitaux, constituées sous les formes suivantes:
« Sociétés en commandite par action, dont il existe encore quel

ques-unes ayant une importance industrielle et financière;
« Sociétés anonymes (les plus courantes groupant l'essentiel des

capitaux privés non engagés dans des entreprises personnelles ou
souscrits en titres d'h'lat) T

« Établissements publics à caractère industriel et commercial
(entreprises nationalisées, en petit nombre) ;
« Régies d'État (également en petit nombre), »
tes sociétés d'économie mixte relèvent au sein de cette troisième

catégorie des sociétés anonymes.
Dans' ces sociétés, l'État prend une participation directe ou indi

recte, d'une importance non négligeable eu égard au capital social.
Mais tandis que, dans certaines, sa position est à peu près identique
à celle des actionnaires privés, dans d'autres au contraire, son inter
vention dans les alfaires sociales est soumise à des règles particu
lières, exorbitantes du droit commun. Ce sont ces dernières sociétés
qu'on a appelées initialement en France les « sociétés d'économie
mixte ».

Des dispositions prévoyant certaines règles de fonctionnement
exceptionnelles s'appliquent, en fait, h deux catégories de sociétés:
Celles qui font appel au concours de l'État sous forme d'apports

en capital;
Celles dans lesquelles l'État est devenu détenteur d'une partici

pation au moins égaie à 10 p. 100 du capital. ■
La première catégorie comprend les sociétés les plus anciennes,

celles, notamment, dans lesquelles l'association de capitaux publics
et de capitaux privés procède d'une politique délibérée des pouvoirs
publics. Ces sociétés ont été créées une à une, par des lois ou
conventions particulières qui ont précisé les droits et les devoirs
respectifs de l'État et des autres actionnaires (3).

La deuxième catégorie comprend:
D'une part, des sociétés dans lesquelles la participation de l'État

a été acquise accidentellement, par application de textes d'ordre très
général, sans que le législateur ait eu à se prononcer sur chaque
cas particulier (1), notamment les sociétés dans lesquelles la pro
priété de l'État résulte du transfert à la puissance publique des
actions acquises sous l'occupation par des ressortissants ennemis;
D'autre part, des sociétés dans lesquelles l'État est intervenu à

leur constitution, directement ou par personne morale interposée,
soit pour encourager le capital privé à s'investir (2) soit pour
éviter que les seuls porteurs de capitaux étrangers fassent preuve
d'initiative et du goût du risque (3 ; .
Le cas des sociétés dans lesquelles l'État n'est indirectement

qu'un actionnaire — important au surplus — est illustré par les
intérêts des entreprises nationalisées dans des activités connexes.
(Décret n° 53-707 du 9 août 1953.)
Encore que nous ne considérions pas L'association directe à plus

ou moins de 50 p. loO des capitaux prévus et des capitaux des entre
prises publiques comme la meilleure des combinaisons, ne serait-ce
que par la rigidité structurelle qui découle des contrôles imposés aux
établissements nationalisés, nous devons constater qu'elle se déve
loppe, sous la pression de la technique dans l'industrie chimique
et la recherche du pétrole (4).
Quoiqu'il en soit aucune règle, aucune discipline intellectuelle

n'ont présidé à cette forme d'intervention de l'État. Il nous appa
raît donc utile de résumer la structure et les conditions de ses
principales interventions en la matière.
Acquisitions. — En principe, la constitution de nouvelles sociétés

d'économie mixte, la prise de participations et l'achat de titres par
l'État ne peuvent avoir lieu qu'en vertu d'une autorilation légis
lative expresse (décret-loi du 21 avril 11)39, articles 1r et 3).
Cette autorisation peut résulter, soit d'une loi visant spécialement

l'entreprise intéressée, soit d'un texte plus général prévoyant l'ac
quisition de participations dans des circonstances déterminées (loi
•du 11 août llcKj sur la nationalisation de la fabrication des matériels
de guerre, ordonnance du 9 juin 1915 sur les spoliations).
Par dérogation à la loi précédente, au. -une au torisati'on législative

n'est nécessaire pour souscrire aux augmentations de capital des
sociétés dont l'Etat est déjà actionnaire (loi du 25 juillet 1919,
article 10). Par contre des auginenlaiions de capital pourtant néces
saires viennent d'être freinées ou arrêtées, faute de crédits budgé
taires (5) du fait même de la rigidité de structure des entreprises en
cause, l'État ne voulant perdre aucun de ses droits d'actionnaire
mais ne pouvant y répondre.
Aucune autorisation législative n'est nécessaire, en principe, pour

la ces-ion de participations existantes et la négociation des droits
attachés aux titres appartenant à l'État (i).
Toutefois, une loi est requise dans tous les cas où ces opérations

ont pour conséquence de faire perdre à l'État la majorité dans les
sociétés dont il détient plus de la moitié du capital, lorsqu'il s'agit
de participations prises en vertu des lois particulières (loi du 25 juil
let 19 il), article 10).
Pvôle du ministre de? finances. — Le ministre des finances est

le seul ordonnateur principal habilité à souscrire, acquérir, aliéner
ou gérer les participations de l'État (loi du 0 janvier 19x8, article 30,
paragraphe t0r ).

Il doit toutefois, préalablement à toute décision, recueillir l'avis
d'un comité interministériel, appelé comité de restion des parti-
ciuations publiques, dont la composition est ainsi fixée:
Deux représentants du ministre des finances, dont l'un préside le

comité ;
. Un représentant du ministre chargé des affaires économiques;
Un représentant du ou des ministres intéressés à chacune des

alfaires inscrites à l'ordre du jour;
Le directeur général de la caisse des dépôts et consignations (loi

du 6 janvier 1948, article 36, alinéa 2).

L'article 16 de la loi du S mars 1959 a prévu l'ouverture d'un
compte spécial du Trésor, intitulé compte de. gestion des titres des
sociétés d'économie mixte appartenant à l'État. Ce compte est des
tiné à retracer les dépen.-es afférentes aux achats de titres ou aux
souscriptions à dos augmentations de capital.
Il est fait face à ces dépenses au moyen des versements du budget

de l'Iitat et du produit de la vente de titres ou de droits apparte
nant à l'État, '
Fonctionnement des sociétés d'économie mixte. — L'État use de

ses prérogatives de puissance publique pour imposer des règles par
ticulières" dans l'administration de ces sociétés et pour soumettre
celles-ci à des contrôles qui se superposent au contrôle normal des
actionnaires.

(1) Provision de reconstitution de gisements. Loi de finances 1953,
article 43.

(2) Décret n° 53-708 du 9 août 1953.
(3) Compagnie nationale du Rhône, P. L. M. dont les droits furent

repris par la société nationale des chemins de fer français, 25 p. 100;
ville de Paris, 25 p. 100; collectivités rhodaniennes, 25 p. 100; (ancien
nes sociétés de proluetion d'électricité, c'est-à-dire maintenant Élec
tricité de France, 25 p. liiiî.
Compagnie française de pél rôles (Elat, 35 p. 100, autres actionnaires :

Société i.iile-fic.nnières-Coiiim'ies. Péchiney, etc.).
Société nationale des chemins de fer français (1937) (État et anciens

réseaux privés).

(1) Tobis-Film et autres entreprises du secteur cinématographique
figurant ci-dessus.

(2) Filiales du bureau de recherches de pétrole (participations du
B. R. P.): Société nationale des pétroles d'Aquitaine, 63,2 p. 100;
Société nationale des pétroles du Languedoc médilerranécn,
67,3 p. 100; Chéritierme des pétroles, 41,1 p. 1ta0; Société nationale des
recherches et d'exploitation des pétroles en Algérie, 50 p. 100; S. E.
R. E. P. T., 58,17 p. 100 ; Société des pétroles d'Afrique équatoriale
française, 04,95 p. 100, etc.

(3) Compagnie des pétroles de Tunisie (Shell et Serepl) S. N. A. P.
(Gulf et Serept, où la Serept participe pour 33 p. 100).

(4) Cf. Proposition de loi 301 / C. R. 1953 moditiant le statut, l'ad
ministration et le contrôle des entreprises publiques à caractère
industriel et commercial.

(5) Celle remarque a été faite à chaque débat budgétaire en ce
qui concerne le bureau de recherche des pétroles et le bureau de
recherches minières out'e-mer.

(Cij Nous avons exsudant relevé les oppositions doctrinales & ce
droit.
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Composition des conseils d'administration. — Dans les sociétés
créées en vertu d'une loi particulière, la- composition du conseil et
le mode de désignilion des administrateurs sont fréquemment fixés
par ce texte. En ce cas, il est généralement prévu que le conseil
comprend des représentants de l'État, des personnalités choisies à
raison de leur compétence, des représentants du personnel et des
représentants des actionnaires privés, observation étant laite que
les personnalité-; désignées à raison de leur compétence ne peuvent,
en aucun cas, être choisies parmi les fonctionnaires en activité (loi
du 27 mai 1950, article 31, paragraphe 2).

A défaut de loi partkulière, il est réservé ii l'État dans les
conseils d'ad-ministr.ition, de gérance ou de surveillance des sociétés
d'économie mixte un norr.bre de sièges proportionnel à sa participa
tion au capital sans que ce nombre puisse être intérieur à 2, ni supé
rieur aux deux tiers des siôaes (loi du 25 juillet 1919, article 12).

■Statut des représentants de l'État. — Les représentants de l'État
aux conseils des sociétés d'économie mixte doivent être choisis
parmi les fonctionnaires en activité de service ou en retraite, titu
laires .d'un grade équivalent à celui d'administrateur civil de
2e classe, ayant au moins trente ans d'âge ou huit ans de service et
appartenant, soit au ministère dont ces sociétés relèvent en raison
de leur activité, soit aux ministères des finances, du budget et des
affaires économiques, soit aux grands corps de l'État.
Ils sont nommés par décision conjointe du ou des ministres dont

les sociétés relèvent en raison de leur activité, ainsi que du ministre
des finances, du ministre du budget et du ministre des affaires
économiques.
Les administrateurs d'Elat ont les mêmes droits et les mêmes

pouvoirs que les autres administrateurs désignés, conformément au
droit commun, par l'assemblée générale.
Le dépôt de garantie prévu par l'article 26 de la loi du 24 juil

let 1807 est assuré directement par l'État pour les administrateurs
qui le représentent (décret du 11 janvier 1952).
Les administrateurs ne peuvent recevoir aucune rémunération

directe de la société. Les jetons de présence et tantièmes revenant à"
l'État sont encaissés par celui-ci à un compte spécial du Trésor,
institué par la loi du 8 mars 1919, article 18, et appelé « compte
d'emploi des jetons de présence et tantièmes revenant à l'État ».
L'État peut attribuer des indemnités aux fonctionnaires qui le
représentent aux conseils des sociétés d'économie mixte. Ces indem
nités sont imputées sur le compte spécial. Leur montant est fixé
par arrêté du ministre des finances et du ou des ministres dont
felève la société (arrêté du 25 juillet 1919).
Contrôle des sociétés d'économie mixte. — Outre le contrôle des

commissaires aux comptes, prévu par le droit commun commercial,
divers contrôles plus ou moins eflicaces, plus ou moins pressants ou
utiles, sont imposés par l'État aux sociétés d'économie mixte, lis ne
s'appliquent pas tous à l'ensemble de ces sociétés et ont, chacun,
leur domaine propre. Notons en particulier le contrôle a priori du
décret du 9 août 1953 dans le cas de sociétés où l'État détient plus
de 50 p. 100 de capital.
Règles comptables. — Les sociétés d'économie mixte d eut l'État

délient plus de 20 p. 100 du capital sont tenues de fournir au
ministre des finances et des affaires économiques et aux ministres
sous l'autorité desquels elles sont placées en raison de leur objet,
des situations périodiques (décret du 9 janvier 1947, articles 1er et 3).
Contrôle d'Elat. — Les sociétés d'économie mixte qui ont fait

appel au concours financier de l'État sous forme d'apports en capital
sont soumises au -contrôle permanent de contrôleurs d'État (ordon
nance du 23 novembre 4944), ou encore, en vertu d'ordres de mis
sion du (ministre des finances, aux vérifications de l'inspection
générale des finances (décret du 30 octobre 1935, article G).
Commission de vérification des comptes. — Les sociétés d'écono

mie mixte dans lesquelles l'État possède au moins la majorité du
capital sont soumises au contrôle de la commission de vérification
des comptes instituée par l'article G de la loi du G janvier 1918.
Contrôle parlementaire. — Les sociétés d'économie mixte visées à

I article 1er , 3°, de la loi du 18 juillet 1919 sont assujetties au
contrôle des sous-commissions parlementaires instituées par l'ar
ticle 70 de la loi du 21 mars 1917 qui sont chargées d'en suivre et
d'en apprécier la gestion.
Le nombre de ces contrôles laisse déjà des doutes sur leur valeur.

Les décrets du 9 août 1953 pris en vertu des pouvoirs spéciaux de la
loi du 11 juillet 19 >3 instituant un contrôle a priori ont encore alourdi
les conditions de fonctionnement normal de ces entreprises, ce qui
ne sera sans peser sur le caractère compétitif de cel'es qui sont
ou seront soumises au régime concurrentiel, sur le marché national
ou sur le marché international.

En effet, sont soumises l ce contrôle les décisions portant sur les '
objets ci-après:

« Budgets ou états de prévisions, d'exploitation et de premier éta
blissement;

« Bilan, comptes des résultats, affectation des bénéfices;
« Frises ou extensions de participations financières, lesquelles ne

sont en outre définitives qu'après avoir été approuvées;
« Far décrets pris sur le rapport du ministre des finances et des

affaires économiques et du ministre intéressé;
« Bilans, comptes de résultats, affectations de bénéfices soumis en

outre a 1 approbation par arrêté des mêmes ministres. »
Au surplus, les règles concernant la tenue des comptes, l'évalua

tion des immobilisations et des amortissements peuvent être fixées
par entreprises ou catégories d'entreprises par le ministre des
Jinances et des affaires économiques et par le ministre intéressé.
Enfin, _ des décrets contresignés par le ministre des finances et

des aifaires économiques et par le ministre intéressé peuvent étendre
le conlrôie économique et financier de l'État institué par l'ordon
nance du 2o novembre 1914 aux filiales d'entreprises publiques ou

de sociétés d'économie mixte dont l'État, possède plus de 50 p. 100
du capital, .lorsque ces entreprises ou sociétés sont elles-mêmes
soumises audit contrôle.

Sont regardées comme filiales, les sociétés ou établissements dont
plus de 50 p. 100 du capital est possédé, séparément, ensemble ou
conjointement avec l'E.tat, par les entreprises ou sociétés visées à
l'alinéa précédent.
Sans doute le vote attendu de la loi Gazier, revisant la contradic

tion entre l'esprit et la lettre des décrets du 9 août 1953 et le prin
cipe de la gestion industrielles et commerciale imposée aux entre
prises publiques amorcera-t-il un redressement à la situation. Mais
cela ne suffit pas. C'est tout un état d'esprit qu'il faut changer.
Les textes actuels aboutissent d'ailleurs à une situation absurde,

donnée à titre d'exemple.
Il suffirait en effet d'une aliénation d'une faible part des droits

de l'État pour faire échapper au contrôle de l'administration les
filiales des entreprises d'économie mixte en cause.
Est-ce là ce qu'on désire ? Au contraire l'interdiction de cession

par l'État combinée avec la difficullé éprouvée par ce dernier à
souscrire aux augmentations de capital (ou de laisser souscrire les
entreprises nationalisées) aboutit à l'immobilisme de l'entreprise
dans un monde en constante évolution technique.

III. — Les sociétés d'économie mixte à l'étranger

1° En Allemagne.
A. — L'intervention de l'État dans l'économie s'est manifestée

de façon permanente depuis l'industrialisation, c'est-à-dire depuis
cent ans.

Il serait fort instructif d'analyser toutes les formes de cette inter
vention, ainsi que ses fluctuations pendant cette période et surtout
celle qui s'est étendue de 1933 à 1935. Mais ce serait une tache
longue qui déborderait du cadre de notre sujet.
En bref, et à ne prendre la structure allemande que sous sa

forme récente, l'intervention directe de l'État et de la collectivité,
dans les branches essentielles de l'industrie et du commerce natio
nal, s'est surtout manifestée sous les formes suivantes:

Limitation éventuelle du dividende distribuable eu égard à la
valeur du capital nominal, des réserves et de l'actif immobilisé et
productif, en contrepartie de dégrèvements fiscaux pour amortisse
ments spéciaux, provisions d'investissements ou investissements
productifs, mais écrémage au profit de l'État du surplus des bénéfices
(1) et (2);
Taxation spéciale des industries clientes de certaines activités

privilégiées (3) ;
Prêts sans intérêts ou à taux faible des Laenders et banques

régionales en contrepartie d'investissements encouragés par
l'État (4) ;

Nationalisation de certaines entreprises de manière à leur apporter
un appui particulier de la puissance publique (5) ;
Préfinancement total par l'État de certaines recherches en échange

d'une redevance sur la production (G), par les exploitants des
richesses découvertes par l'État;
Enfin, et surtout, la constitution de très nombreuses sociétés

d'économie mixte, où sont associés de façons très diverses capitaux
des collectivités de l'État fédéral, des Etats, des personnes physiques
et morales privées.

C'est cette dernière forme d'intervention que nous analyserons
tout particulièrement, étant donné, d'une part, son extension consi
dérable et la souplesse de son fonctionnement efficace, d'autre part,
son champ d'action et sa relation avec les nationalisations, d'ailleurs
rares, en Allemagne, des moyens de production, et enfin son arli-
culalion avec le secteur privé"
L'Allemagne est, peut-on dire, la patrie d'élection de l'économie

mixte (7). Cette forme d'entreprise plonge dans le passé même
du pays. En effet, alors que la France accentuait ses tendances cen
tralisatrices, l'Allemagne du dix-septième et du dix-huitième siècles
demeurait émiellée en une multitude de petites souverainetés, prin
cipautés, Étals ecclésiastiques,- villes libres, etc. Les chefs de ces
Etats cumulaient l'administration de leurs Etats et celle de leur
patrimoine privé sans que des distinctions très nettes fussent sou
vent établies. En étendant leur fortune propre, ils furent amenés à
prendre des participations dans la plupart des affaires d'importation
ou d exportation, de transports terrestres, fluviaux ou maritimes, de
banque ou d'exploitation forestière.

Au cours de l'unification et de la démocratisation progressives
des dix-neuvième et vingtième siècles, les participations princières
particulières sont devenues des participations des Etats allemands.
Mais — et ceci marque d'une empreinte particulière l'économie
mixte allemande — les participations publiques ainsi acquises
demeuraient régies par les règles ordinaires du droit civil et com
mercial entre personnes prvées sous lesquelles elles s'étaient trou

Impôt sur les sociétés = 60 p. 100 des bénéfices, limitation des
dividendes distribués à 6 p. 1 00, réduite depuis celte année à 3 p. 100.
nJ ' -, (S'euemeuordnungsgesetz) du 20 juin 1918, du
20 avril 1919, du 17 janvier et 27 juin 1951.

(3 Loi du 7 janvier 1952.
(4) 10 milliards de DM en quatre ans prêtés par les collectivités

p urmques. •

Transferts aux LSnder de la propriété de mines de charbon,
inrt 11 cP? » ss^ 1s!?r-rurgleV trans-port ; par voie ferrée (État de Hesse),
îlcdsteln) P^' 101 -1010 (Basse-saxe), putroles, ciment (Schlessvig-

(6; Loi sur la recherche pétrolière.
rX'rnpVoir'r> notamment ce su l et: « L'économie mixte en Alle
™'ni ~ Annales des finances publiques, n° IV, dont
sont inspirées les remarques qui suivent
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vées tout naturellement placées à 1 origine. Toutefois, les pouvoirs
publics, particulièrement sous Bismarck, encouragèrent ce mode
d'explii'ation, soit d'instinct, soit sous l'influence des doctrines len-
dant à promouvoir et augmenter la « force de production nationale,
la « nazionale Erzeugungskraft » de List et des économistes alle
mands du dix-neuvième siècle.
Résumons en une formule l'économie mixte allemande « Directi

ves publiques, moyens techniques privés ».

Les soixante dernières années ont amené le développement consi
dérable d'une forme originale d'économie mixte. Savoir: l'économie
mixte municipale. Dans l'énorme et rapide extension qu'elles ont
connues, les grandes villes allemandes héritières des villes libres,
ont tout naturellement adopté le système de la participation aux
entreprises qui s'offraient de pourvoir aux nombreux besoins publics
qui se manifestaient. Ces entreprises sont dotées de trois organis
mes principaux: l'assemblée générale, la direction, le conseil de
surveillance. En général, c'est le conseil qui a le pouvoir de déci
sion; la direction est un organe d'exécution, les villes se contentant
de détenir un nombre important de sièges au conseil.

Ainsi, la société d'économie mixte évitait ou facilitait l'emprunt
obligataire parce que les financiers privés apportaient les fonds,
soit directement par leurs souscriptions, soit par leur propre crédit.
D'autre part, elle permettait de choisir la direction avec de simples
contrats de droit commun et sans aucune autre considération que
celle du rendement de l'entreprise.

Entre les deux dernières guerres, l'économie mixte en Allemagne
a largment dépassé le cadre municipal. L'État hérila des participa
tions aux sociétés dont il avait dû favoriser la création, notamment
dans le commerce des grandes matières premières (1) et dans le
secteur du crédit (2) ou il dût intervenir considérablement dans la ,
période d'inflation. La période d'autarcie et d'armement qui précéda
litiO amplifia ce mouvement. A cette époque, des sociétés d'économie
mixte dans lesquelles l'influence de l'Elat était prépondérante (11)
contrôlaient financièrement les trois quarts des entreprises de pro
duction d'énergie électrique, à peu près la même proportion des
entreprises de transports maritimes et fluviaux et des chantiers
navals, plus d'un quart de la production des produits chimiques,
une part importante de l'indu s I re lourde (mines et sidérurgie) de
nombreuses affaires de mécanique des exploitations agricoles (i).
Des auteurs sérieux ont porté sur ce système le jugement sui

vant (3) :

« ai L'ensemble des industries en économie mixte n'a jamais
servi à alimenter le budget général; par contre. il ne parait pas lui
avoir beaucoup coûté si l'on veut bien considérer les investisse
ments comme un actif de l'État.

« (>) L'aide aux industries défaillantes a été largement pratiquée
à l'intérieur des groupements, c'est-à-dire que les bénéfices de
certaines affaires ont servi à équilibrer l'exploitation des autres.

« c) Les sociétés d'économie mixte ont pris une large part à l'effort
général de rationalisation de la production.

« d) Les sociétés d'économie mixte faisant obligatoirement partie
des cartels industriels ont été utilisées par les pouvoirs publics
pour peser sur les accords de prix tantôt dans le sens de la hausse,
tantôt dans le sens de la baisse, mais toujours en vue du maintien
£>u de l'accroissement de la production. »

Dans ces entreprises où la part de l'État peu! atteindre 99 p. 100,
le principe fondamental demeure, quelle que soit la part de l'État,
et quelle que soit la gestion, faite par l'État et ses représentants
ou par les municipalités ou collectivités locales, ou les représen
tants du capital privé: « Gestion à moyens techniques du secteur
concurrentiel privé ».

n. — Depuis la guerre 1919-1915, des modifications importantes
ont eu lieu dans l'évolution de l'économie mixte allemande à la suite
de la mise sous séquestre et de la décartellisation opérées à l'ini
tiative des puissances alliées. On peut résumer comme suit cette
évolution qui se concrétise en fait par un accroissement des parti
cipations ou des intérêts de l'État ou des Laender, communes et
autres collectivités publiques

a) Domaine où les modifications de structure sont les moins impor
tantes: c'est celui de l'économie mixte traditionnelle où figurent les
entreprises seini-publiques dont la gérance en Allemagne se trouva
ciepuis des années assurées par l'État ou les Laender' tels que les
transports, l'électricité, l'eau et le gaz.
On peut y citer :
« Au titre de l'État:

« La société « Yereinigte F.lektrizilats und Eergwerke A.G.
\(V.E.B. A.) » (G) créée au capital de 20 millions de DM et la société

« Yereinigte Indu-lric Unternebmungen A. G. (V. I. A. r.) ( l ) au capital
de 200 millions de DM, constituées sous forme de sociétés « holding »
de nombreuses entreprises dont une part importante du capital
appartient à des personnes morales et physiques privées. Ces hol
dings, dont le capital actions est entièrement possédé par l'État,
sont gérées comme des entreprises privées; elles passent depuis
longtemps pour des entreprises particulièrement bien dirigées réa
lisant des profits confortables : elles sont considérées comme un
élément positif de l'économie allemande et ne sont d'ailleurs pas
actuellement un sujet de discussion.

« L'ensemble des participations directes ou indirectes de cet ordre
de l'État germanique aux entreprises à caractère industriel et com
mercial, a été récemment estimé par les autorités officielles à
2 milliards 700 millions de DM.

« Au titre des « Laender », communes, associations communales
et autres cl le c i i v i tés de droit public:

« La société« Rheinische Westfaelisehe Elektriziaetswerk ».

b i Domaine soumis à des projets de modifications structurelles:
C'est celui des grandes entreprises qui, à l'époque du régime

nazi, furent placées sous l'influence des pouvoirs publics et consti
tuées sous leur inspiration et avec des fonds prélevés par eux sur la
collectivité, présentant tous les caractères des entreprises privées,
saut pour leur capital. Telles sont par exemple les:

« lteickwerke Hermann Cœring, composée d'une usine sidérur
gique et de trois sociétés annexes (2), la première exploitant des
minerais de fer pauvres, la seconde fabriquant des machines-outils
et de l'armement, la troisième étant intéressée à la navigation flu
viale ;

« Yolskwagen Werfce (fabrication d'automobiles dont lo cadence
atteint près de 1.0C0 - voitures par jour);

« IlowalJt VYerke (constructions mécaniques) ;
« Deutsche 'Verke Kiel (chantiers navals). »

Ces entreprises réalisent de larges bénéfices et, d'après l'état des
carnets de commandes, devraient être occupées l plein pendant des
années.

Le gouvernement allemand envisage de céder tout ou partie des
intérèls qu'il détient, compte tenu de la valeur au bilan de l'actif
net, les dommages de guerre pouvant éventuellement être réparés
par la collectivité par prélèvements sur les bénéfices moyens réa
lisés. Mais la cession totale parait difficilement réalisable. Le place
ment de certaines de ces participations (par exemple Volskwagen
à Krupp) se heurterait à un double écueil: la maigreur du marché
financier et le prix de l'opération ; en effet, le gouvernement ne peut
pas vendre à n'importe quel prix eu égard à la situation souvent bril
lante des entreprises.

Par ailleurs, les syndicats voudraient conserver 1 ces entreprises
leur caractère semi-public.

C. — Domaine des entreprises soumises à la décartellisation et
dans lesquelles l'État ou la collectivité détiennent, directement ou
non, divers intérêts.

Ce domaine est important du point de vue des intérêts privés et
bien moindre en ce qui concerne les intérêts de l'État ou des inté
rêts de collectivités; il concerne en particulier les participations
sidérurgiques et charbonnières des groupes Flick, Krupp et Thyssen.
Mais le volume des entreprises et la rareté relative des capitaux

frais allemands, dont l'enssenliel a été réinvesti depuis sept ans, rend
encore plus difficile l'éclatement des anciens intérêts et probable
l'intervention de certains capitaux étrangers sur le marché allemand,
par exemple constitution de la société française Sidechar pour le
rachat d'une participation importante dans la Harpener Bergbau, etc.

En effet, en additionnant les participations de l'État dans les entre
prises du groupe 0) et celles du groupe c), on arrive au chiffre de
plusieurs milliards de DM.
Quoi qu'il en soit et quel qu'importante soit la part que l'État

conservera dans les entreprises précitées des deuxième et troisième
groupes, leur structure et leur gestion demeureront celles d'entre
prises privées soumises à l'orientation générale de la politique éco
nomique du gouvernement allemand.

2° En Belgique.
La Belgique présente un « échantillonnage » intéressant de sociétés

d'économie mixte créées pour des motifs divers et gérées selon les
formules également variées. Nous allons les passer rapidement en
revue (31 :

Elles sont de deux catégories essentielles:
Les entreprises nationales d'économie mixte chargées en quelque

sorte d'activités générales essentielles à la nation dans le domaine
financier, des transports et de l'habitat;
Les entreprises régionales d'économie mixte, intéressées à des

activités ayant le caractère de service public (gaz, éleclricué) ;
Les entreprises locales d'économie mixte.

a) Entreprises nationales d'économie mixte:

1° Société nationale de crédit à l'industrie (S. N. C. I.).
A la suite d'études préliminaires poursuivies par des personnes

privées sous l'occupation allemande, le législateur autorisa par la loi

(1) Notamment: cuivre, aluminium, métaux rares, acides, pétrole,
eniba linges, par l'intermédiaire de grandes holdings telles la
.AV. I. F. O., la B. O. G. E. S. (Iiohstoffhandelsgesellsch'aft).

(2) Reicliskredilgesellschaft à Berlin, capital -i0 millions RM, par-
ïicipation de l'État, 100 p. 100.
Deutsche Treuhand A. G. Berlin 1 million de RM (participation de

l'État 70 p. 100.
(3) Exemples :
La V. I. A. G., la V. E. B. A., dont la W. I. F. O. (matières pre

mières), la R. O. G. E. S. (pétrole), le F. A. M. O. (automobiles et
moteurs) sont des filiales.

(i) Autres exemples W. I. F. O. (matières premières), R. O. G. E. S.
'(pétrole), i\ A. M. O. (Fahrzeug und Motoren : automobiles,
jnoteurs).

(5) Voir Carmille déjà ci lé.
(0) V. E. B. A. Participation de l'État prussien dont la Preussag

(mines et hauts-fourneaux de Prusse} et le Preag (Électricité de
'russe).

(1) V. 1. A. G. Holding gérant la participation industrielle de l'État
dans la banque, l'aluminium, l'azote, une part de sidérurgie (saut
les llermann C.oering Werke), l'électricité.

(2) Capital 103,80, 12 millions RM, part de l'État, 100 p. 100.
(3) L'essentiel de cette documentation est tiré de E. Marioné: « Les

sociétés d'économie mixte en Belgique », Ed. Emile Bruyland,
Bruxelles 1917.
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du 1G mars 1919 la Banque nationale a créer la Société nationale de
crédit à l'industrie (S. N. C. I.) et approuva le projet de statuts pré
senté par ladite banque (1|.

A l'origine, la manque nationale apporta seule les capitaux néces
saires à "la constitution de la S. N. C- l., les bénéfices réalisés par
elle sous l'occupation n'ayant pas été distribués aux actionnaires
ayant pu servir en partie à former le capital de la nouvelle ins titu-
lion.

La mission initiale de la S. N. C. I. consista h financer les crédits
à long et à moyen terme nécessaires aux entreprises industrielles,
agricoles et commerciales, considérées essentielles à l'économie
felge, afin de favoriser leur développement.
Elle fut étendue ultérieurement, d'une part au financement des

dommages de guerre consécutifs aux hostilités de 1911 à 1918, d'autre
part à rendre des liquidités aux banques de 1934 à 1936 pouf la
reprise de leurs créances, enfin au financement des dommages de
guerre de 1910, conjointement avec l'office central de crédit hypo
thécaire.

Mais le développement de ces activités nouvelles contraires à la
mission initiale de la banque conduisirent le gouvernement belge à
reviser sa politique et à ramener la banque à son activité initiale. A
cet effet, il transforma l'entreprise en société d'économie mixte par
une augmentation de capital importante réservée aux porteurs de
capitaux privés. Tout en laissant intact le principe de l'institution,
qui est d'intéresser les particuliers à une mission d'intérêt national,
la société, sous sa forme nouvelle, ne pourra plus, avec des statuts
clairs et un conseil d'administration bipartite, s'engager dans ces
voies différentes de celles prévues lors de sa constitution et au délri-
ment de ces dernières.

Loin d'avoir modifié l'essence de la S. N. C. I., celte opération l'a
préservée de l'altération qui la menaçait.
2° Institut de réescompte et de garantie (I. R. G.).

Usant des pouvoirs spéciaux accordés en vue de combattre la
crise économique, le Gouvernement créa l'« Institut de réescompte
et de garantie » (I. lt. G.); son objet était de prêter son concours
aux banques et aux entreprises industrielles, commerciales et agri
coles belges en vue de pourvoir, dans la mesure où l'intérêt géné
ral le rend désirable, à la mobilisation de leurs créances et à la

satisfaction de leurs besoins spéciaux de crédit (art. ier de l'arrêté
royal du 13 juin 1935, modifie par l'arrêté royal du 30 novembre 1930,
art. 7).

L'I. R. G., complément de la S. N. C. I., est devenu en même
temps un auxiliaire de la banque nationale. 11 effectue, en effet,
les opérations de mobilisation et de garantie que l'institut d'émis
sion ne saurait accomplir sans sortir du cadre de ses statuts et
règlements. Aussi, afin d'établir la coordination de leurs activités
respectives, la gestion courante de l'I. li. G. est confiée à la banque
nationale. (Voir art. 10 de l'arrêté royal du 13 juin 1933.)
L'Institut, créé primitivement pour une durée de cinq ans, a été

prorogé pour de nouveaux termes de cinq an«, successivement par
l'arrêté royal du 2« février 1940, par l'arrêté du llégent du 24 mars
1945 et celui de 1950.

Les interventions de l'I. R. G. ont été considérables, principale
ment pour relever des banques défaillantes; elles n'ont rien coûté
au Trésor (2).

Pas plus qu'au sein de la S. N. C. I., la protection de l'État dans
les organes de gestion n'a empêché la bonne marche technique
de l'affaire. Mandataires de l'État et praticiens émanant de l'as
semblée les actionnaires offrent l'exemple d'une réelle collabora
tion, profitable à la fois au crédit privé et à l'économie nationale.
L'économie mixte, qui a- ramené l'activité de la S. N. C. I. dans

sa vraie voie, a, jusqu'il présent, empêché l'I. R. G. de s'éloigner
de la sienne.

3° La Société anonyme belge d'exploitation de la navigation
aérienne (S. A. B. E. N. A.).

En 1921, un groupe financier comprenant les plus grandes ban
ques de Belgique avait créé la Société nationale pour l'étude des
transports aériens (S. N. E. T. A.), qui entreprit l'exploitation de

lignes aériennes en trafic intérieur et international. Ses buts
étaient de créer l'habitude, la pratique de l'avion de transport et
de servir d'expérience pour se rendre compte de ce que pourrait
donner le transport aérien. L'État lui accorda son concours financier,
sous forme de subventions d'abord, sans contreparties, puis avec
des contreparties, notamment droit de veto suspensif au conseil

■d'administration ; ces pontreparties s'avérèrent d'ailleurs génératrices
de difficultés diverses.

Aussi, le législateur, le 25 avril 1923, créa, sous forme de société
d'économie mixte, la Société anonyme belge d'exploitation de la
navigation aérienne (S. A. B. E. N." A.), dont 60 p. 100 du capital
appartenant à l'État et 32 p. 100 à des actionnaires privés précé
demment actionnaires de la S. N. E. T. A. Les pouvoirs publics,
en échange de leur part du -capital, recevaient les garanties récla
mées.

La S. A. B. E. N. A. a pour objet l'étabMssement et l'exploita
tion de lignes de transports aériens en Belgique et dans la colo
nie, ainsi "qu'entre ces territoires et les pays étrangers (art. 3 des
statuts).

Le'réseau de la S. A. B. E. N. A. était, en 1938, de 18.428 kilo
mètres, comprenant 4.593 kilomètres pour les lignes européennes,
3.235 kilomètres pour les lignes coloniales et 10.G00 kilomètres pour
les lignes Belgique-Congo.

Le nombre de kilomètres parcourus passe de 1.348.6G4 en 1934 i
3.331.249 en 193.8.

Le solde bénéficiaire, sans subventions compensatrices, de l'exer
cice 1938 permit, outre le versement de 5 p. 100 à la réserve légale
et l'attribution d'un dividende de 6 p. 100 à la partie du capital
versé, un report- à nouveau de 219.624 F

Si les résultats techniques et financiers sont, semi1 e-t-il, satisfai
sants, le mérite en revient vraisemblablement à l'habile adapta
tion de la structure aux exigences propres de l'exploitation, Moti 
vée par le souci d'obtenir des garanties sérieuses en échange d'un
soutien financier nécessaire, limité dans le temps, l'intervention
des pouvoirs publics ne fait pas obstacle à un concours très
large de la part des spécialistes privés, concours qui assure à l'entre
prise une saine gestion technique et commerciale.

4° La Société nationale fies habitations à bon marché et ses filiales
associant l'État, les provinces, les communes et les particuliers.

La première mesure prise par le Gouvernement dans le domaine
de l'habitation fut la loi du y août 18S9, qui créa des comités d'études,
appelés comités de patronage, et autorisa la caisse générale d'épar
gne et de retraite à employer une partie de ses fonds disponibles en
prêts en faveur de la construction ou de l'achat de maisons ouvrières,
après avis des comités précités. En fait, seuls les ouvriers dont le
salaire était insuffisant pour permettre le remboursement du capital
emprunté bénéficièrent de cette loi.

Aussi, la loi du 11 octobre 1919, tout en laissant subsister le régime
ancien, créa-t-elle la Société nationale des Ita bi la lions à bon mar
ché (S. N. H. B. M.) avec mission d'étendre l'œuvre déjà réalisée
jusqu'aux classes les plus pauvres, par la construction de logements
à bon marché à donner en location aux personnes peu aisées exclu
sivement (art. 3 et 4).

Le capital social de la Société nationale, souscrit exclusivement
par l'État et les neuf provinces, peut être accru, sur simple décision
du conseil d'administration, par des souscriptions d'actions faites par
l'État et les provinces ainsi que par des sociétés d'économie mixte
par l'intermédiaire desquelles les particuliers qui en font partie pour
ront donc intervenir et de la sorte participer à la gestion. En effet,
le conseil d'administration de la Société nationale se compose d'uu
président et de six a iminlstraleurs dont trois sont nommés par
l'assemblée des actionnaires autres que l'État, c'est-à-dire en lait
par les provinces et éventuellement par les sociétés agréées, donc,
d'une manière indirecte, par les particuliers, membres" de ces der
nières.

La décentralisation, prévue en fait par la loi de 1889 (1) conduisit
,1a Société nationale à promouvoir la création de sociétés locales ou
régionales et à faire des avances de fonds à ces sociétés (voir arti
cle 1", alinéas 3 et 4) en vue de développer la construction des ruai-
sons ouvrières et la possibilité d'achat par les intéressés.

Aucune règle fixe n'a été établie pour définir la répartition des capi
taux privés "ou public ou semi-public dans ces sociétés locales ou
régionales (2). Seules ont été définies, dans le cadre d'un règlement

(1) Cette dernière avait en effet revendiqué l'honneur de présider
a la naissance du nouvel organisme. « Celte ambition est légitime »,
dit l'exposé des motifs de la loi prérappelée. « Elle s'appuie sur les
conceptions de Frère-Orban. Aux yeux de l'homme d'État qui un fut
le promoteur, la Banque nationale devait être le centre et le pivot
de toutes les institutions de crédit d'intérêt général. Ainsi qu'on l'a
justement rappelé, il y voyait l'âme d'un vaste mécanisme financier
dont il avait tracé le plan, aux branches duquel devaient se relier
d'autres organes

La S. N. C. I. a consenti des crédits à des entreprises appartenant
à vingt branches différentes de la production nationale, parmi les
quelles la métallurgie, les charbonnages, les fours à coke, les tex
tiles, les constructions mécaniques, etc.

(2) Les crédits ouverts dans ce but en 1939 représentaient les
sept huitièmes du total des crédits consentis au cours de cette
année. Parmi la dizaine d'organismes de crédit qui furent sauvés
tle la faillite grâce aux opérations de l'I. R. G., il convient de signa
ler particulièrement la Caisse centrale de crédit du Bocrenboud,
la Caisse générale des reports et dépôts et le Crédit anversois.
Par ailleurs, la garantie de l'État n'a joué à aucun moment. Non

seulement le capital de l'Institut n'a jamais été entamé, mais ce
dernier a clôturé régulièrement en bénéfice, du fait du choix de
ses risques et de la ligne générale de l'ensemble de ses opérations
bancaires.

(1) L'exposé des motifs de la loi du 9 août 1889 montre que l'oni
s'était déjà ipréoccupé à celte époque, de la création d'un vaste orga
nisme national, telle qu'elle fut réalisée plus tard par la loi de 1919.
« On a proposé, dit cet exposé des motifs, la constitution d'une grande
société d'habitations ouvrières qui étendrait ses opérations au pays
tout entier. Le Gouvernement, se ralliant à l'avis de la commission
du travail, estime qu'une administration aussi vaste ne pourrait con
naître suffisamment les besoins essentiellement variables de chaque
localité et que sa marche serait dispendieuse autant que difficile. »

(2) Au 31 décembre 1939. le caoital souscrit dans les 290 sociétés
constituées s'élevait à 323.531.7iH) F, dont 71, 96 p. 100 par la collecti
vité et 28,04 p. 100 par les particuliers. Mais ces pourcentages d'en
semble no signifient évidemment pas que la participation financière
des pouvoirs publics est. dans tous les cas, majoritaire. Ainsi, alors
qu'elle loims-o_ 9o p. 100 pour l'ensemble de? sociétés agréées de la
province de Liège, élie n'atteint que 10 p. 1C0 dans la province de
Limbourg
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général, la forme et la destination desdites sociétés (1) ainsi nue les
statuts-types (2). 1
Par la garantie sérieuse que constitue la formalité de l'agrément

ces sociétés d'tconomie mixte ont vu se développer une « complète
■collaboration » des intérêts publics et privés et ont empêché notam
ment en développant le sens de la solidarité nationale la concurrence
entre administrationsi et particuliers, qui est trop souvent une suren
chère a objectifs politiques.
Une société nationale de la petite propriété terrienne, assortie de

filiales moins importante, a été créée en 1935 pour atténuer le chô
mage et permettre 1 accession de la petite propriété foncière notam
ment dans les environs des agglomérations urbaines.
b) Les entreprises régionales d'économie mixte:.
d° Les sociétés d'économie « mixte partielle ».

« i !? f</5i,eplei1 'i ain.si )es entreprises de distribution de gaz
et d électricité de 1 agglomération bruxelloise, qui exploitent une con
cession publique, dont la gestion est assurée sous la direction d'un
conseil d administration et dont les décisions concernant les matières
n^r^mnÔvpT'r1, 1-,?6 c;unj ession sont prises par une commission
?■ ® - dé,l!égués des communes distributrices, de techni-
çitns et de délégués de la société. Parmi elles ont peut citer

Limon intercommunale des centrales du Brabant (Interbrabant) •
S.LTa«®ocmp-a?"le^-c -ommun-ale do gaz et d'électricité (Gazélec). »

»„7 Le b sociétés d économie mixte proprement dite, dont le capital
est constitue par des souscriptions des collectivités locales et d'une
£ociete préexistante spécialisée.

Parmi ces entreprises on peut citer:

éle «ctr Li'qA\wofhnt!oe?lec"'ercommunale pour la distrib 'u t ion de l'énergie
« L'Association intercommunale pour la distribution du gaz (inter-

gIz) ,

« La Société intercommunale dVlectricité du Brabant (SohralecV
« La Société intercommunale brabançonne du gaz (Sobraeaz) • '
« L Intercommunale GasbeUeeling Antwerpen (I G A N)* '

Um™wr0c La.li0,? Intercommunale pour la distribution d'électricité -
tflllVr.Ji (1, M. ',. A.) !

« La Société bruxelloise du gaz. »
c) Les entreprises locales d'économie mixte-
tps sociétés associent communes et particuliers T1 en existe un

certain nombre. Les plus intéressantestsoant les deux su "anieV-
anVnn'Hicr'!,"iï i "'n1 f-, i- ');sa ' nS <!col;! ,1ll, l le 3 tfe Bruxelles ( 30 actions
i»Vta vcilule de Broxe!^s )s MS acti o ' lni" res de la soci^ primitive,

« Compagnie des installations maritimes de Bruges. »
Leur fonctionnement n'appelle pas d'observations particulières.
(?) La société nationale des chemins de fer belges:

i'^®ite K?-ntrep<ris-e ia un slalut lllien particulier en ' ce sens nue
i ^ e - , ^ a e,seul organe où les actionnaires privés ont
accès, e *5 1 étrangère a la nomination le« adnrnniMraleiirs
Le conseil d administration — qui d'ailleurs comporte en fa>*

quelques représentants des divers réseaux - es't e ê et composé
de vins et un membres dont trois sont nommés par letporsonn^
inr l'p r n 10r la,miH;U ou sur présentation de candidats
conseilsf"odnsultat'rs meiU d° la del ' e puWique et par divers

actionnai:(-'s privés ne sont donc pas officiellement r->pré-
-uius au conseil d administration, mais en vertu de l'article il de
J i eois du 23 juillet 192«, prévoyant l'existence d'actions privilé -i V ®
ff.1"! appartiennent a des personnes privées et sont émisas par
le fonds d amortissement de la dette publique dont le conseil
dp riîvinï?^ 1011 Prése" le ,.au roi , à chaque vacance, une liste doublede candidats pour lempiir un on plusieurs des postes lais-^s au
CHOIX royal et dans la limite maximum de cinq administrateurs
On peut donc en déduire, sans qu'aucun texte ne le prévoie,que

ces cinq administrateurs sont en fait les représentants îles por'eurs
!, !wns privilégiées, ainsi qu'il résulte d'ailleurs des travaux orépa-
ratoires de la loi. * 1

Mais il ne s'agit pas d'une représentation directe des actionnais
pr ,es,nint'ne d'une représentation « à deux degrés », car le
conseil d administration du fonds d'amortissement étant composé
de quatorze membres, dont cinq sont nommés par le 'égislateur à
îaison de leurs fonctions et neuf par le roi sur proposition du
conseil des ministres, il ne peut donc être considéré comme une
émanation des actionnaires intéressés.
Par ailleurs, d'autres intérêts privés sont également représentés

au conseil u administration de la S. N. C. B. En ellet à coté des
dix administrateurs nommés par le roi pour représenter l'État et
des cinq administrateurs nommes par le roi sur présentation du
conseil d administration du fonds d'amortissement, trois membres
sont désignés par le personnel, et trois par le roi sur une liste

double de candidats présentés par le conseil supérieur de l'indu stria
et du commerce, le conseil supérieur des métiers et négoces, le
conseil supérieur du travail et le conseil supérieur de l'agriculture.
Ainsi le conseil d'administration a été composé de manitVe que

ceux qui auront le pouvoir de désigner des administrateurs sont
en majorité l'État, le personnel, le fonds d'amortissement repré
sentant les actionnaires, en minorité les usagers du chemin de fer,
c'est-à-dire, l'industrie, le commerce, l'agriculture, les métiers et
les négoces. Les exigences légitimes de ces derniers sont d. 'nc
tempérées par le contrepoids certain de représentants, a vocation
plus étendue, de la collectivité.

3° En Suisse:

La Suisse (1) est également riche en sociétés combinant l'inî-
tiativu privée et l'intervention publique. Ce fait n'a rien d'étonnant
si l'on songe à la structure fédérale de la Suisse et au degré consi
dérable d'autonomie des différentes collectivités publiques: confé
dération, cantons, communes.
La situation juridique de telles sociétés est assez mal àéfmie:

la société anonyme est soumise, en principe, aux dispositions du
code des obligations (code de commerce); toutefois, cette dispo
sition ne vaut que pour les sociétés d'économie mixte créées selon
les usages du commerce et non point pour celles en quelque sor'.e
« institutionnelles »; ces sociétés sont (article 703 du code obliga
tions) « créées par des lois cantonales spéciales et administrées
avec le concours des autorités publiques et ie canton est subsidiaiie-
ment responsable de leurs obligations, même si la totalité ou une
fraction du capital est divisée en actions et si celle-ci est fournie
par dos particuliers ».
En fait, ces sociétés institutionnelles sont très Tares en Suisse

et, en général, l'entreprise d'économie mixte y est née et y a
grandi de façon toute spontanée.

(Juoi qu'il en soit, les sociétés d'économie mixte sont soumises
à la juridiction du tribunal fédéral dont la jurisprudence, lentement
forgée, a défini les critères pour les instruire dans le domaine du
droit publie.

Ces critères sont les suivants:

« 1» Nécessité de suppléer à la carence justifiée ou non, totale
ou partielle, de l'initia live privée;

« 2° Emploi éventuel de prérogatives de l'autorité publique;
« 3» Satisfaction régulière et continue d'un besoin collectif, pri

mant ipso facto les dispositions du droit privé dont relèvent les
sociétés commerciales. »

La sociélé d'économie mixte appartient bien ainsi au domaine
du droit public.
n) Structure et fonctionnement des sociétés d'économie mixte en

Suisse ;

Ces participations financières sont d'importance très variable.
Elle est parfois Considérable, comme dans les cas des compagnies
de chemin de fer (S. !. U. ou C. F. F.). Ces compagnies dont
l'exploitation était depuis longtemps lourdement déficitaire ont dit
être soutenues par des participations considérables et souvent
renouvelées des collectivités, relayant ainsi les capitaux privés.
Par contre, par rinveslissement de capitaux fédéraux ou canto

naux, les pouvoirs publics ont maintes fois recherché une source
de revenus; exemple: leur participation dans les entreprises hydro
électriques ou de distribution d'électricité (2).
En fait, les autorités publiques se sont toujours contentées d'une

participation minoritaire, afin de ne pas décourager les participations
privées. Un droit de regard raisonnable ou un droit de veto sur
certaines décisions ont paru aux autorités suisses, fédérales ou
cantonales, suffisantes pour assurer à leurs parts les garanties dési
rables.

Les organes directeurs sont d'une part l'assemblée générale,
d'autre part le conseil d'administration:
Mais en fait le second a pris dans l'ensemble le pas sur le premier,

malgré les strictes stipulations de l'article 098 00 ainsi libellé:
« L'assemblée générale est le pouvoir suprême de la société. Elle

a le droit inaliénable d'adopter et de modifier les statuts, d'approu
ver -le compte de profils et pertes... »
Spécialement les sociétés « institutionnelles » donnent au conseil

d'administration des prérogatives qui dépassent souvent celles de
l'assemblée générale.

On assiste en effet à une concentration progressive des compé
tences en mains des organes administratifs supérieurs en vue de
réaliser au mieux la continuité d'une gestion satisfaisante, et c'est
pourquoi peu à peu la coutume a tendu à limiter les pouvoirs de
l'assemblée générale.
Les compétences déjà très étendues des conseils d'administration

des sociétés anonymes sont non seulement renforcées par la cou
tume mais encore par des dispositions légales ou statutaires déro
geant au code fédéral des obligations: par exemple, les sociétés
d intérêt public peuvent conférer à jà collectivité participante le
droit de déléguer ses représentants, mémo si la collectivité de
droit public n'est pas actionnaire.

Outre ce droit « extraordinaire », les collectivités possèdent géné
ralement les droits « ordinaires » attachés à la qualité d'action
naires (3).

(I) Ceiles-ci agréées par la Société nationale selon un règlement
G ordre général, appartiennent aux cinq groupes suivants:
1° Les sociétés ordinaires constituées à l'initiative des communes

avec le concours des particuliers. Elles sont de loin les plus nom
breuses;

2 0 Les sociétés coopératives de locataires et de propriétaires consti
tuées par les futurs occupants eux-mêmes;
3° Les sociétés à caractère industriel, constituées à l'initiative des

chefs d'entreprise pour loger leur personnel;
i° Les sociétés à caractère spécial, créées par des œuvres, dans un

but spécial;
5° Les sociétés de crédit, en vue de l'avance de fonds aux construc

teurs d'habitations à bon marché.
(2) Les statuts-types élaborés par la Société nationale en confor

mité avec l'arrêt royal d'agrément et imposés aux sociétés agréées ne
<lé terminent pas la proportion des participations financières de la .
collectivité, d'une part, et des personnes privées, d'autre part,

(1) La documentation ci-dessus est principalement tirée de
i. Racine: L'Actionnariat public. Les sociétés commerciales publi
ées et d économie mixte en Suisse. Thèse Genève J9 57.
i f'??00? m, !! r ' ces bernoises, société suisse pour le transport et
la distribution d électricité, etc.
on(3iLCrou'!oîvii°>sl fr<1V"ont. « ans? les compagnies de chemin de fer
ou les collectivités sont iajoiitaire^ 4— ~
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De la sorte, il existe trois types de sociétés anonymes (1) dans
lesquelles les collectivités publiques fédérales ou cantonales peuvent
avoir des droits d'intervention: celtes où elles sont actionnaires,
celles où sans être actionnaires elles ont une pirt décisive dans la
gestion, celles où elles cumulent une part de gestion régalien ne et
une part dans la gestion du fait de leur -mutité d'actionnaires.
Mais, et c'est là un fait essentiel, l'action des collectivités n'est

Jamais directe.
fonctionnaire ou non, le représentant de la collectivité, qui peut

ftre lié à elle par des rapports de droit public, agit au sein de la
société en son nom propre et sur la base du droit privé. 11 ne peut
en aucun cas faire a- le d'autorité, comme agent de la puissance
publique. L'influence du pouvoir public n'est donc pas directe; ci le
aeil par rétlexion, sur une personne physique.
te fait est des plus importants. Le représentant des pouvoirs

publics, par la fonction qui lu: est, en général, conliée au sein de
l'entreprise, es! mieux au courant de ses rouages que l'autorité qui
le délègue. En connaissance de cause, et tout en respectant l'esprit des
dircclhes reçues, il peut concilier les intérêts en présence, ce qui
serait difficilement obtenu par des interventions « directes » des
autorités fédérales ou cantonales.

Même si ce représentant des collectivités en cause doit rester
en contact étroit avec elles, son indépendance reste grande. Cette
forme très lâche des rapports existant entre la collectivité et la
société par l'intermédiaire de son mandataire est typique en Suisse.
Elle a le grand avantage de préserver les entreprises d'économie
mixte — et publiques — des influences politiques. Mais elle peut
aussi être désavantageuse, spécialement lors de décisions importantes
qui ont directement trait à quelque problème vital d'économie natio
nale ou cantonale.

En effet, l'expérience a montré que l'intérêt porté par le « repré
sentant » (non possédant) au sein d'un conseil d'administration
est parfois plus faible que celui qu'apporte le capitaliste privé.
Toutefois, comme en toutes choses, les sociétés d'économie mixte
ainsi que les sociétés de collectivités publiques ne valent que ce que
jvalent les hommes placés à leur télé.
L'idée qui a prévalu est que le sens traditionnel de la responsa

bilité a permis aux. représentants « publics » de compenser ce désa
vantage tant souligné par les auteurs français. D'ailleurs, ces repré
sentants ne sont pas nécessairement et toujours des « fonctionnaires".
Les autorités désignent, très souvent, des personnalités privées en
raison de leurs connaissances et leur expérience des affaires.
Les représentants des autorités publiques ne liénéficien-t person

nellement d'aucun avantage pécuniaire important. 'Ils ne touchent
en principe pas de tanlièmes. La coutume d'accorder des je Ions de
présence aux fonctionnaires communaux ou cantonaux, déjà au
Bénéfice d'un salaire fixe, n'a été inlroduile qu'assez récemment
et n'a pas élé sans faire l'objet de critiques de certains milieux doc
trinaires qui l'ont qualifiée de méthode « capitaliste ».
En tous cas, relie méthode a permis d'affranchir la plupart des

sociétés par actions, publiques ou mixtes, d'influences politiques
directes; non seulement le représentant du gouvernement garde vis-
A-vis de l'autorité qui le délègue une indépendance assez grande,
mais chaque canton ou chaque commune isolément n'a droit qu'à
une délégation proportionnellement trop faible pour imposer sa
volonté au conseil d'administration.
Quant au « Directeur », dans toutes les entreprises connues, il

est sans aucune attache avec l'administration publique. Il est engagé
sur la base d'un contrat de travail relevant du droit privé: son
salaire, ses conditions d'engagement sont semblables à ceux en
vigueur dans l'économie privée. 11 en est de même de tout le per
sonnel, employés et ouvriers.
Le champ d'action de ces entreprises est très étendu. Il s'étend

en particulier aux industries légères
Dans ce cas l'objet recherché par le gouvernement fédéral a

été de parer à des difficultés particulières dans des secteurs indus
triels jusqu'ici considérés comme du domaine intangible du capi
talisme privé. Tel est le cas, dans l'industrie sucrière. la broderie,
l'hôtellerie, l'industrie horlogèrc. Dans ces deux dernières espèces,
en vue d'un très gros effort d'équipement, ont été constituées une
« superholding » et une société fiduciaire dans lesquelles la confé
dération et de nombreux cantons intéressés ont pris une partici
pation considérable.

Parmi ces entreprises, on peut relever (2) (participation publique,
ïrancs suisses) :
La Société générale de l'horlogerie suisse, ! millions;
La Société coopérative fiduciaire de la braderie, 1 million;
La Société fiduciaire pour l'hôtellerie, 1. 500.000;
Les Salines du Rhin réunies, 367.000;-
Les sucreries d'Aarberg (Berne), 500.000.
Sur un plan plus général, le fédéralisme politique s'est spontané

ment et avantageusement doublé d'un fédéralisme économique.
D'une manière analogue à la transformation qui s'opère sur le plan
politique, certaines tâches économiques ont été soustraites à l'éco
nomie privée pour être attribuées à la première cellule corporative
commune. D'autres, en raison de leur importance relèvent aujourd'hui
des cantons; d'autres, enfin, d'inlérêt national, sont entrés dans le
cercle d'activités de la confédération. Dans -cet ensemble d'activités

économiques individuelles et collectives, on décèle l'armature d'un
ordre, d'un équilibre économique que les bouleversements européens
n'ont pas rompu, grâce à l'esprit fédéraliste qui est à la base de la
vie politique suisse.
Observons cependant que ces formules rencontrent moins d'en

thousiasme quand il s'agit de participer au financement d'activités
extérieures.

Un article récent de M. W. ROpke dans « l'Annuaire pour l'ordre
dans l'économie et dans la société » (1053) relève cette restriction,

4° Dans le Royaume-Uni.
L'économie mixte en Grande-Bretagne revêt une forme très parti

culière et par ailleurs toute récente. D'après les éléments recueillis
auprès de M. l'a llaché financier et M. l'attaché commercial français
à Londres, établis après remise d'un questionnaire précis à la tré
sorerie britannique, il ressort qu'il n'y a pas, en Grande-Bretagne,
du moins à l'heure actuelle, sauf dans un secteur bien déterminé,
celui des « Developments Areas », de secteur mixte proprement dit,
c'est-à-dire celui où des apports publics d'État, quelle qu'en soit la
nature, et des capitaux fournis par des personnes morales autres que
l'État se combinent pour former le capital d'une société à caractère
industriel et commercial. 11 n'y a pas de statut général d'origine
législative ou réglementaire prévoyant l'existence de sociétés d'éco
nomie mixte en Angleterre.

11 n'y a donc pas de filiales des établissements d'État, où le capital
serait apporté par eux-mêmes et des sociétés privées, ni de sociétés
d'économie mixte proprement dite.
Le système des « Developments Areas » consiste en une interven

tion de l'état en vue de l'orientation et du développement des indus
tries et des entreprises dos régions les moins favorisées des îles bri
tanniques (Ouest et Nord-Est de l'Angleterre, certains districts du
Pays de Galles et de l'Ecosse).
Cette aide se présente comme suit:
« Prêt fait par la Trésorerie, par contrat assurant les garanties

possibles ;
« Financement prévu non pas dans le cadre d'un « plan d'équipe

ment à l'échelle nationale » mais en vertu du Distribution of Industry
Act du 15 juin 19-i5 qui vise au développement de certaines régions,
à une répartition équilibrée des industries à travers le pays, avec les
conséquences que cela entraine pour la population et l'emploi. Une
particulière attention est donnée aux industries de première impor
tance pour la situation des payements extérieurs de la Grande-
Bretagne, notamment aux industries mécaniques. Le chancelier de
l'Échiquier donne de plus lui-même une certaine orientation à la
production, en définissant les investissements les plus souhaitables;

« Prêls accordés par la Trésorerie sans aucun avantage supplé
mentaire, qui ont la forme d'un contrat de prêt ordinaire;

« Obligation pour les entreprises emprunteuses d'avoir satisfait aux
exigences générales de la réglementation du lîoard ol Trade et fortes
chances pour qu'elles soient en fin de compte capables de poursuivre
leur activité sans aide de l'État;

« Impossibilité d'avoir pu se procurer ailleurs les capitaux néces
saires ;

« Conditions très souples, des prêts accordés par la trésorerie en
général pour une période de trois à vingt ans au taux d'intérêt de
5 p. 100. les remboursements annuels étant tantôt calculés d'après
une proportion du capital prêté, tantôt suivant un certain pourcen
tage des bénéfices ;

« Présentation des demandes de prêts au secrétaire du « Deve-
lopments Areas Treasury Advisory Commit tee » qui est un fonc
tionnaire de la trésorerie — tous les autres membres du comité,
notamment son président, appartenant au secteur privé: cxper's
comptables, représentants de l'industrie sidérurgique, mécanique,
cotonnière, chimique et un membre des « Trade Unions ».
Ainsi l'État ne souscrit pas d'actions dans les sociétés en question,

et ne dispose pas de voix au conseil d'administration. Son but est
de laisser les sociétés le plus libres possible, mais en fait il exerce
un vigilant contrôle du fait des obligations suivantes:
Communication à la Trésorerie des comptes et bilans : envoi SUT

place des experts financiers de la Trésorerie, accompagnés souvent
de techniciens;
Établissement soit trimestriellement, soit mensuellement — ce

sont les sociétés les moins importantes qui demandent le plus d'atten
tion — d'un rapport pour la Trésorerie sur l'activité de la société;
— droit de créance privilégiée reconnu aux prêts de la Trésorerie
(« first charge ») en cas de liquidation. La liaison étroite du comiie
avec les différents services de la Trésorerie et les ministères tech
niques et, au besoin, les « Publics Relations Officers » des firmes
privées, dont l'avis est sollicité aboutit à des éludes très » objec
tives » (1), consignées dans un rapport de l'examen duquel découle
en fait la décision de la Trésorerie. La plus grande discrétion entoure
les travaux du comité et on n'indique jamais aux sociétés qui
.se voient refuser une demande de prêt la raison de ce refus.
Les demandes à présenter au secrétaire du comité doivent enfin

renseigner ce dernier sur tous les aspects de l'activité de la firme
intéressée; statuts, bilans et comptes évidemment, renseignements
détaillés sur le personnel de direction, activité antérieure, âge,
banque particulière de chacun, et sur le personnel de l'entreprise en
général, description du processus de production, énuméralion des
principaux clients de l'entreprise, relations avec d'autres firmes,
composition de son capital, état de ses machines, programme de-
production, etc.
L'intérêt de la formule, ci-dessus décrite, réside moins dans

l'importance du volume financier qu'elle met en jeu (2 millions de
livres en 1953) que dans la souplesse et l'originalité avec lesquelles
le pragmatisme britannique réussit à concilier l'orientation des
industries, la surveillance des entreprises, avec la nécessité de leur
laisser toute initiative.

(1) Parmi ces trois types de sociétés, on peut citer:
a) Société générale de l'horlogerie, Sociétés de production d'élec

tricité (Forces hydroélectriques bernoises, etc.); b ) sociétés privées
de chemin de fer, représentant 3.000 kilomètres de lignes sur 0.000,
La Confédération exerce dans leur sein une influence sans y avoir
de participation financière. Par contre, les cantons ont généralement
des participations importantes; c) Banque populaire suisse, banques
cantonales.

(2) Notons au passage la discipline et la compréhension de l'inté
rêt général dont ont fait preuve les industries suisses qui en
recueillent d'ailleurs les fruits actuellement. (1). D'après les services français à Londres.
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5» En Italie:

Le régime mussolinien avait pris un certain nombre de mesures
tendant à intensifier l'intervention de l'État dans la gestion directe
et indirecte, dans des entreprises considérées comme essentielles à
l'économie nationale, soit par nationalisations partielles, soit par
des participa lions au capital d'entreprises par le moyen d'une société
financière d'État (I. R. I.) (1).

Ces mesures n'ayant pas été toutes abrogées depuis l'institution
de la République, il nous est apparu nécessaire d'en résumer les
disposi lions :
o) Passage des entreprises sous le contrôle de l'État. — L'État

peut entrer, conformément aux dispositions de la loi, en possession
des entreprises dont l'activité s'exerce dans des secteurs ayant une
importance vitale pour l'indépendance politique et économique du
pays, qui fournissent des matières mutes ou de l'énergie à l'indus
trie, ou bien dont le fonctionnement est considéré essentiel au
développement régulier de la vie sociale. S'il s'agit d'entreprises
dont l'activité s'étend sur différentes branches de la production,
l'État peut ne placer sous son contrôle qu'une partie de ces entre
prises. En outre, l'État peut être actionnaire dans des entreprises
privées ;
b) Désignation des entreprises qui doivent être contrôlées par

l'État. — Ces entreprises sont visées dans chaque cas particulier
par un décret pris par le chef du gouvernement après audition du
conseil des ministres et sur la proposition du ministre de l'économie
agissant en accord avec le ministre des finances;
c) Gestion du capital des entreprises contrôlées par l'État. — Le

capital des entreprises considérées est géré par un institut de gestion
commerciale et de financement des entreprises, établissement public
à personnalité juridique. Ce sont les dirigeants de cet institut qui
décident île leurs statuts;
d) Institut de gestion commerciale et de llnancement des entre

prise». — Lô décret qui crée cet institut, dont le siège est à Rome,
prévoit ses fonctions:
Administrer les capitaux des entreprises placées sous le contrôle

de l'État et surveiller leur activilé;
Assurer la participation de l'État à la constitution du capital des

entreprises privées;
Procéder à la liquidation des participations ne présentant plus

d'inlérét pour l'État;
Financer les entreprises élalisées ou privées.
Cet institut comprend, d'une part, une section chargée des opé

rations de gestion, d'autre part, une section qui s'occupe des opéra
tions de llnancement.

Chacune de ces branches a sa propre personnalilé juridique et
dispose de ses propres fonds.
Ces deux sections sont constituées l'une par l'institut de recons

truction indiustriéile (l. H. J.), l'autre par l'institut de gestion des
biens mobiliers italiens (1. M. I.), l ' I . R. t. chargé de la gestion
commerciale, l'I. M. I. chargé du financement.

Le conseil d'administration de la section de gestion commer
ciale est essentiellement composé de fonctkunurres et de manda
taires de l'État; trois de ses membres représentent le ministère de
l'économie corporative, deux le ministère des finances, un le minis -
tèr des travaux publics, un le ministère des transports et deux la
confédération du travail, de la technique et des arts libéraux.
Ses fonctions sont très vastes; il est en particulier chargé de:
Soumettre au ministre de l'économie les propositions de nomi

nation ou de révocation des chefs d'entreprises;
Nommer les personnes physiques chargées de représenter l'institut

dans les conseils d'administration des entreprises contrôlées par
l'Étal ;
Proposer les rémunérations aux conseils d'administration;
Désigner les commissaires aux comptes et fixer leurs émolu

ments;
Contrôler le bilan et la répartition des bénéfices;
Proposer les augmentations et diminutions de capital, les fusions,

les groupements, la dissolution et la liquidation des entreprises;
Proposer la part du bénéfice qui doit être répartie chaque année

en tre les titres émis par l'institut en remplacement des actions
qui avaient été souscrites dans les entreprises passées sous le
contrôle de l'État;
Rédiger, après audition, si besoin est, des administrateurs de l'en

treprise, des propositions relatives à l'évaluation de la valeur réelle
des actions souscrites dans les entreprises dont la mise sous contrôle
de l'État a été décidée.

0° En X!. R. S. S. et aux U. S. A.:
11 n'y a pas dans ces deux pays d'entreprise d'économie mixte,

où se mêlent capitaux privés et capitaux publics.
Cependant l'U. R. S. S. et les pays satellites ou « amis » ont

constitué des entreprises s'apparentant à celles d'économie mixte
dans le cas d'association d'intérêts entre l'U, R. S. S. et des pays
tiers ou des entreprises de ces pays. Témoins, les entreprises sino-
soviéliques et la Société d'exploitation des pétroles de Zisterdorf en
Autriche.

Aux U. S. A., existaient certaines entreprises publiques, de ges
tion privée mais soumises au contrôle effectif de la trésorerie: par
exemple la Reconstruction Finance Corporation, la Commodity Crédit
Corporation, la Métal Reserve Corporation, la Smaller War Plant
Corporation, la Tennessee Valley Authority, dont l'objet est pour la
première de financer les investissements privés ou des stocks de
sécurité nécessaires à la collectivité, la dernière de produire de
l'énergie électrique au titre d'entreprise témoin.
Le succès de cette dernière entreprise est d'ailleurs connu du

monde entier (2).

C. — COMMENTAIRES DE L'ANALYSE PRÉCÉDENTE

I. — Les enseignements à en tirer.

Dans tous les pays — sauf la France — dont nous avons analysé
les mécanismes et le fonctionnement des entreprises d'économie
mixte, il ressort que les sociétés de ce type, dans leur acceptation la
plus générale, ont un fonctionnement indépendant de la nature et de
l'importance des participations des diverses catégories d'actionnaires
au capital social.
Que l'Elal, les collectivités ou les particuliers soient majoritaires

ou minoritaires, cela n'a aucune importance, eu égard à l'orienta
tion de la société, à son mode de gestion et à son fonctionnement.
La règle est toujours la même: les sociétés constituées pour

répondre à des fins d'intérêt général sont soumises aux mêmes impé
ratifs que les enlreprises à caractère industriel et commercial, et par
conséquent, d'une manière ou d'une autre, réalisent les profits qui
permettent l'entrelien et la modernisation de l'équipement, leurs
accroissements de capacité en fonction des besoins, leurs associations
d'intérêts dans des activités tierces qui sont le corollaire de l'activité
mère. A aucun moment, à aucun titre, la gestion ne s'oriente dans
un sens qui doive favoriser telle ou telle catégorie d'actionnaires
plutôt qu'une autre.
En tout cas, le succès parait avoir marqué les initiatives étran

gères et de ce fait, ces entreprises d'économie mixte se sont large
ment développées sous leurs diverses formes et ont — dans l'intérêt
de la collectivité qui les a fondées — étendu leurs aelivilés natio
nales primitives, voire même leurs activités dans des pays tiers (1).

En France, nous l'avons déjà dit, la méfiance est, sauf exceplion,
la règle entre partenaires privés et l'Étal; les succès répétés de la
Compagnie française des pétroles ou la créa lion récente d'entilés
nouvelles dans l'industrie chimique et la recherche du pétrole n'ont
guère remédié à celle situation.

Celle méfiance est encore accrue quand des intérêts étrangers et
Irançais s'imbriquent.

Des discussions que nous avons engagées, des enquêtes auxquelles
nous avons procédé il ressort que celle méfiance tenait à diverses
causes profondes et qu'on pourrait, en y remédiant, éliminer les
motifs les plus apparents qui s'opposent au développement même,
là où il est judicieux, des associations fructueuses d'intérêt entre
l'Elat, ses prolongements el le capital privé, au sein d'entreprises où
ils seraient ensemble intéressés.

Ainsi sont fort rares les associations d'intérêts profondes et
intimes — sauf certaines espèces récentes — des entreprises privées
el de l'État (ou des cul 1er I ivi lés et entreprises publiques) à l'échelie
nationale et a jartiori à l'écheile internationale ( 2 ). Ce n'est pas sans
avoir quelque effet sur le comportement des dirigeants des entre
prises.

Cette attitude nous para il s'expliquer par plusieurs raisons:
La première c'est le mythe de la puissance de la majorité des

actionnaires aux assemblées générales alors qu'il est devenu patent
que le pouvoir est détenu par le groupe qui délient la majorité des
voix présentes ou représentes. C'est, d'ailleurs bien évident dans le
cas d'entreprises dont les capitaux investis sont bien supérieurs
à ceux que peuvent détenir les plus puissantes ramilles du monde
sauf de très rares exceptions (Dupont de Nemours, Ford aux U. S. A.,
Renault avant la nationalisation, Boussac). Mais ce mythe aboutit à
faire oublier le fait essentiel de révolution du capitalisme moderne:
la séparation entière entre le pouvoir de gestion .les mandataires du
capital e; le droit de propriété des actionnaires sur l'actif net en
cas de liquidation.

La seconde est le champ désordonné, fragmentaire et le carac
tère soupçonneux et tatillon des interventions de l'État capitaliste,
comme industriel, banquier et commerçant, soit de sa propre initia
tive, soit sous la pression d'inléréls divers.
Une troisième tient au caractère très particulier des dirigeants de

très nombreuses entreprises françaises aussi bien privées que
publiques, libéraux en paroles, protectionnistes et affamés du
concours exclusif de l'État, dans les faits.

Une quatrième vient de la réaction naturelle des dirigeants des
syndicats ouvriers ou de certains théoriciens qui estiment maléfi
ques les profits capitalistes privés quelle que soit leur destination
et n'admettent pas l'aide de l'État à des entreprises dont il n'est
pas le maître.
A condition de modifier la structure et le statut des sociétés

anonymes dans lesquelles l'État détient directement ou indirecte
ment une part importante du capital, et cela dans un sens tel que
les intérêts de chacun convergent et ne puissent que converger,
on doit pouvoir éliminer la première cause du malaise et changer
la tournure d'esprit des dirigeants des grandes entreprises en leur
rendant le goût permanent de la lu tte et de l'effort, ce qui dimi
nuerait la troisième cause de malaise.

Une définition, peut-être pas immuable, mais en tout cas précise
du champ dans lequel les entreprises d'économie mixte, à partici
pation plus ou moins importante de l'État, peuvent s'épanouir et
prospérer, et dans un sens tel qu'elles forment en quelque sorte
le pont entre le secteur public (celui répondant au double crité
rium de monopole el de service public) et le secteur libre (celui
répondant au seul critère de l'initiative individuelle et de l'emploi
d'une faible main-d'œuvre) doit éliminer de même la deuxième et

(1) Cf. 026/ C. R. /51. La société financière prévue détenant la
pari iciipa l ion de l'État dans des entreprises non maintenues sous le
régime de la nationalisation.

(2) Cf. Lilienthal : « La Démocratie en marche »,

(1) Par exemple l'Anglo Iranian Oil C>.
(2) Sidechar, Minière de Conakry. Miterma. Sociétés de recherches

de pétroles en France et en Afrique.
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la quatrième causes. Surtout dans l'hypothèse oi ces sociétés
auraient vocation dans des domaines intéressant autant le marche
étranger — européen notamment — que le marché français et cons
titueraient les maillons d'une cliaine d'entreprises aux larges inter
connexions internationales orientées vers la mise en œuvre aux lin»
communes de. richesses insuffisamment exploitées.

Il. Conséquence sur la structure juridique des entreprises.

Les travaux auxquels il a été fait allusion, avaient preu-uit, ui
répartition des taches et des activités fondamentales dans le
domaine de la production nationale. Cette répartition n avait rien
de dogmatique : elle cherchait à être sage, classant les actievsités ea
fonc dtiognmadeqcreitères simples en trois grands groupes, dans des condi
tions permettant leur articulation économique rationnelle et évitant
des contlits d'attribution et des interférences nuisibles. _
Les notes faites à l'époque (1) peuvent apporter des précisions

sur ce point. . , ... „ f
• En bref, elles dégageaient l'existence entre le secteur public et
le secteur privé d'un troisième secteur (2) présentant les carac
téristiques du secteur libre en ce qui concerne la gestion et le
mode de fonctionnement des entreprises, et celles du secteur public
eu égard aux responsabilités nationales des activités intéressées;
ce secteur devait avoir pour objectif le développement coordonné
de productions essentielles soumises au régime concurrentiel sur
le plan national et sur le plan international, groupées en un petit
nombre d'entreprises industrielles et financières puissantes, mettant
en œuvre des investissements considérables, soumises aux lourdes
dépenses qu'entraînent les recherches de tous ordres, réduiles a la
nécessité d'ententes, notamment de spécialisation, afin d éviter la
duplication des investissements et d'amortir les oscillations de la
conjoncture.
Des sociétés iprésentant ce caractère existent. Les unes ont des

actionnaires privés exclusivement, et en tout cas la part que 1 Liât
y détient n'est qu'indirecte, par le truchement de la société natio
nale d'investissements dont les participations dans toute société
sont faibles (3).
D'autres associent étroitement l'Elat (ou des entreprises publi

ques) et des capitaux privés (i).
Mais presque toutes sont à la merci des appétits opposés mais

conjugués — du point de vue des crédits d'investissement — des
établissements nationalisés soumis à un contrôle inefficace et stéri
lisant, figeant leurs dotations, et des petites et moyennes entre
prises qui ont souvent plus de défenseurs et de protecteurs que de
dynamisme.
De ce fait, elles échappent, peut-êlre, malgré elles, à la politique

générale du plan d'investissement et à la coordination de leurs
efforts.

S'inspirant des mêmes idées générales, travaillant dans le même
ordre nous avons retenu l'idée de ce secteur d'activité intermé
diaire, mi-public, mi-privé, tel que nous venons de le situer; dans
son cadre peuvent se placer les entreprises d'économie mixte
rui s'associeraient comme actionnaires aux communs intérêts, dans
des proportions très variées — fonction de situations de fait, des
circonstances, de leur constitution, de la conjoncture nationale et
internationale — capitaux publics ou semi-publics et privés, sous le
signe de la confiance réciproque;
2° Les inquiétudes de ceux qui estiment que le seul élément

constant et déterminant de la puissance de l'État (et de ses prolon
gements) au sein des sociétés mixtes est le pourcentage de sa par
ticipation financière doivent être levées par la mise en œuvre de
mécanismes institutionnels qui concrétisent — en droit — la situa
tion de fait que nous venons de rappeler en matière des pouvoirs
de gestion dans une société anonyme répondant aux critères que
nous avons définis.

L'analyse du mécanisme prévu par les statuts de la Compagnie
française des pétroles (ô) répond dans une certaine mesure à la

préoccupation qu'une diminution du nombre des actions privilégiées
détenues par l'État ne lui retire aucun de ses droits de vote. La
C F P exerce son activité dans le sens de l'intérêt national, sous
le regard tutélaire de l'État, dans le cadre d'une politique com
mune sur toutes les places du monde: la recherche et le raffinage
du pétrole sont en effet des industries essentiellement internatio
nales, par structure, par destination, par origine des produits, par
les conditions du fret.

Pourquoi, ne pas dès lors, s'inspirer des statuts de la C. F. P.
pour les étendre à toutes les autres sociétés d'économie mixte;
mais comme on l'a fait observer précédemment, la participation de
l'Elat n'est pas constante dans toutes les entreprises; il se peut
qu'il ait intérêt — et à notre sens cela sera souvent le cas —
par analogie en quelque sorte avec les remboursements dont béné
ficie le F. M. li. et les prêts nouveaux que ce dernier consent,
à s'alléger de certaines participations pour en reprendre ou s'en
constituer d'autres. 11 est certain aussi que des prises de participa
tions de l'État aussi conséquentes, surtout dans des entreprises
à large vocation internationale dépasseraient largement les moyens
dont il dispose.

Pourquoi ne pas revenir à la création d'actions 1 vote double
dans le cadre de la loi du 13 novembre 1933. Mais l'expérience
ne nous permet guère d'insister; à tort ou à raison ces actions
ont mauvaise cote du fait d'abus commis dans diverses espèces.

D'où l'idée d'examiner certains mécanismes mis en œuvre dans
les pays anglo-saxons.

Ces mécanismes font apparaître entre autres l'existence de deux
catégories d'actions, les unes donnant droit à la gestion, les autres
n'y donnant ipas droit mais avant les unes et les autres des droits
égaux en matière d'augmentation de capital, de répartition des divi
dendes ou d'éléments d'actif, sous la seule réserve éventuelle de
dividendes privilégiés aux actions dont les porteurs ne disposent que
du droit de gestion u ce titre.

L'examen des cours de Bourse à Londres et New-York des titres
des diverses catégories montre qu'ils offrent autant d'attrait pour
le public, lui-même divisé en porteurs intéressés à la gestion et
aux distributions de dividendes ou intéressés aux dividendes et aux

hauts cours seuls, ce dernier cas étant la majorité.

Transposer de telles dispositions en droit français dans le cadre
particulier qui nous préoccupe, n'est-ce pas ine codification raison
nable d'une situation de fait connue: un actionnaire de sociétés
anonymes qui se borne à envoyer un pouvoir en 'blanc à un man
dataire, par exemple l'un des banquiers qui font le service des
titres, lors des assemblées, ne joue aucun rôle dans la gestion; il
l'ignore; chacun sait d'ailleurs que dans toute société anonyme
bien gérée, l'équipe des mandataires qui possède généralement' un
pour:ëntage i itime des titres (saut le cas des sociétés de famille
très puissantes et qui le sont demeurées telles que Michelin)
domine tous les autres actionnaires réunis et ces derniers, qui.
représentent parfois 9J p. 100 du capital se contentent, par la voix'
de leurs mandataires aux assemblées générales, d'applaudir à la
gestion et, s'il y a lieu, de recevoir des dividendes parfois
confortables.

L'important, dans de telles entreprises, n'est-il pas que la gestion,
le commandement en soient de premier ordre, moyennant quoi des
profits naîtront dont les actionnaires auront leur juste part. Les
modifications apportées aux conditions de réunion et de délibération
aux assemblées générales par la loi du 11 février 1953 ne changent
rien à cette situation. C'est celui qui détient les pouvoirs à l'as
semblée générale qui est le maître, qu'il possède ou non les actions.

Le même raisonnement vaut pour ceux qui craignent de voir
l'État (ou ses prolongements) en situation défavorable au sein de
la société dans le cas où il est minoritaire. Il suffit que l'État ait
directement ou indirectement une part suffisante des pouvoirs aux
assemblées générales pour que ses amis ne le croient pas victime
de machinations allant à rencontre de ses intérêts ou des collecti
vités qu'il représente.

3" La qualité des relations entre actionnaires et dirigeants de
l'entreprise et le personnel ne peut laisser indifférent, surtout dans
des activités vitales pour la nation. Les collaborateurs de tout
niveau doivent êlre associés à leur destin et connaître à la fois les
joies et les peines des mandataires responsables de la gestion.

Cela pose un double problème: droit à une part des bénéfices
délermijés après amortissements nouveaux et constitution des pro
visions de renouvellement d'outillage, droit à une part des respon
sabilités.

La part de bénéfices réservés au personnel peut être aisément
définie: pourcentage payé par préciput — avant tout autre réparti
tion et versée au comité d'en (reprise pour ses œuvres sociales — et
cela indépendamment des conventions collectives éventuelles (1).

En contrepartie: arbitrage obligatoire en cas de grève ou lock-
ou t , la grève ou le lock-out ne pouvant être déclenchés qu'après
tentative officielle de conciliation.

(1) « Centre d'études économiques et sociales », études socialistes
(2) Les éludes élémentaires faites de 19H à 19 i i l'appelaient le

secteur contrôlé, étant donné l'intérêt qu'attachait l'État au déve
loppement des activités en cause. Nous reconnaissons volontiers le
caractère déplaisant de ce qualificatif.

(:!) Pechincy, L'gine, Sidclor, Shell française, Saint-Gobain, par
exemple.

(i) S. N. P. A., S. N. P. I. M., Huiles, goudrons et dérivés, Cour
rières, Kuhlmann Le Polytliène, Compagnie des mines de fer de
Mauritanie, par exemple.

(5) Les actions dites A ne peuvent être attribuées qu'à l'État
français, à des établissements publics désignés par l'État et à cer
taines personnes françaises — particuliers ou sociétés. Ces actions
sont obligatoirement nominatives. Les actions B sont du type ordi
naire. L'Elat dispose d'un droit de souscription préférentiel destiné
à lui assurer à tout moment la propriété de 35 p. 100 du capital
social. Tant qu'il détient ce pourcentage de participation, le nom
bre d'actions A qui lui sont attribuées et le nombre de voix atta
chées à ces actions, sont tels que l'État dispose statutairement de
40 p. 100 du nombre .total des voix correspondant aux actions de
toutes catégories.

11 existe évidemment d'autres modalités: actions différées ou
« parts de fondateurs » dites « differed sliares » dont le droit
d'émission est soumis à l'existence d'un dividende minimum; obli
gations nominatives ou au porteur, émises avec ou sans gage; les
premières sont les « débentures » ordinaires, non gagées; les
secondes sont les « Mort-gage Deben tures » gagées par une hypo
thèque. Différentes mesures de publicité sont prises pour que le
public soit le plus au courant possible de l'observation de la loi
par le conseil d'administration.

(I) En particulier, une part sur les bénéfices pourrait êlre pré
levée en vue de couvrir l'attribution d'une prime de succès. Nous
appelons ainsi une prime qui serait attribuée, dans les entreprises
qui nécessitent d'irnporlantes et coïteuses recherches, au personnel
qui a participé à l'entreprise, même s'il n'en fait plus actuellement
partie, de façon qu'il recueille en toute justice le fruit d'un travail
particulièrement productif. Nous estimons qu'il y aurait ià une
efficace contribution à la politique de la « fluidité de la main-
d'œuvre » dont l'importance apparaît de jour en jour capitale,
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La présence d'un syndicaliste, n agissant pas comme délégué du
personnel, mais formé aux fonctions d'administrateur de grandes
entreprises peut Cire prévue à l'échelon du comité de direction
afin qu'il y exerce des fonctions effectives (1).
Cette présence permettrait aux éléments « ouvriers et employés »

d'ùire associés, non pas à la seule vie du comité d'entreprise,
mais comme les actionnaires, à la marche de l'entreprise en toute
cuiijonclure. •
A ce sujet, l'on peut se poser la question de savoir quelle répar

tition des rôles pourrait être réservée aux éléments syndicalistes
généraux venant de l'extérieur, formés à l'étude des " problèmes
du travail sur le plan d'ensemble d'une profession, d'une part et,
d'autre part aux éléments syndicalistes de l'entreprise concrétisés
par le comité d'entreprise.
De ce point de vue, trois conditions, essentielles doivent, à notre

sens, être satisfaites:
1« Connaissance de la vie de l'entreprise, de ses obligations

techniques et financières, de ses éléments actuels (immobilisation,
stocks, trésorerie) et de leur jeu mutuel ;
2° Connaissance — et nous dirons volontiers adhésion — à

l'avenir de l'entreprise et par conséquent compétence en tout ce
qui concerne le maintien du potentiel, les fonds de renouvellement,
provisions, etc.;
3u Appréciation raisonnable et correcte d'une répartition des béné

fices entre le personnel et les actionnaires.
11 est bien évident que la maitrise de tous ces éléments est

difficile à exiger ex abrupto d'un membre du personnel ou d'un
syndicaliste venant de l'extérieur.
Lors du vote de la loi du tu mai 1946 sur les comités d'entreprises,
on avait envisagé qu'un des commissaires aux comptes fût nommé
sur proposition du comité d'entreprise. Hnalement, la solution rete
nue fut celle d'un expert comptable assistant le comité d'entre
prise. il y a là, nous semhle-t-ll, des éléments d'une solution. Le
pian comptable, en effet, répond clairement aux trois exigences que
nous venons de formuler; il indique, en quelques définitions, suffi
samment claires, les éléments chiffrés nécessaires à une participation
active à la vie de l'entreprise; avec quelque entraînement et
l'assistance d'un expert, un syndicaliste de classe devrait pouvoir
fournir celle participation éminemment souhaitable et constituer le
pivot de la collaboration du comité d'entreprise dans l'administration
des entreprises en cause.

111. — Conséquences sur le champ d'action des entreprises.

La qualité des rapports entre l'État ou les collectivités publiques
ou les entreprises publiques, d'une part, les industriels et porteurs
de capitaux privés, joue un rôle essentiel. Modifier profondément les
structures des entreprises existantes sur un plan général apparaîtrait
aisément comme une procédure arbitraire ou tout au moins doc
trinaire.
Les critères des entreprises qui justifieraient l'application de dispo

sitions nouvelles doivent donc limiter le champ d'application de
ces dernières, d'autant plus que celles dont la vocation est interna
tionale ou e-^entiellement européenne sont assez rares.
Ce champ ne saurait donc, raisonnablement, élre que celui d'entre

prises nouvelles — saut cas exceptionnel d'engagements considé
rables envers l'État — présentant les caractéristiques suivantes:
Mise en œuvre de considérables capitaux pour leurs investisse

ments productifs ou leurs programmes de recherches (ressources
naturelles ou études techniques), effectuées de leur propre initiative
ou sur intervention de la puissance publique;
Emploi d'une forte main-d'œuvre en général très concentrée;
Mise à l'épreuve constante de la compétition internationale;
Obligation — à moins de disparaître — de se maintenir au niveau

du progrès technique et de s'associer le cas échéant au développe
ment de travaux de recherche de tous ordres à l'étranger;
Larges probabilités d'appel à des capitaux internationaux pour

assurer dans certaines zones ou certains territoires de l'Union fran
çaise le financement de productions jouissant d'un vaste marché
international et dont les besoins étaient assurés par des importa
tions pesant sur la Ûalancc de compte de l'Union française.
Il doit à ce sujet élre d'ailleurs clairement entendu: qu'il ne

s'agit — à aucun titre et sous aucune forme — d'imposer une
nationalisation même larvée à des entreprises ou activités nouvelles;
qu'au contraire, il convient, par des moyens nouveaux, tenant
compte de l'interpénétration croissante des besoins, de donner à de
telles entreprises une place enviable dans la nation et dans l'échelle
des entreprises du monde, grâce à l'association la plus étroite
possible, en leur sein, de capitaux privés ou publics et semi-publics,
français et étrangers, aux fins de la plus large exploitation pour le
rbénélice des pays en cause.

Ce champ pourrait s'étendre, sous les réserves ci-dessus, aux acti
vités suivantes:

Production et distribution d'énergie:
Usines hydrauliques au fil de l'eau; grandes centrales thermiques;

énergie nucléaire; énergie solaire.
Industries extractives:

Extraction de minerais, production de métaux et de certaines sub
stances minérales;
Extraction et transfert de combustibles minéraux solides, liquides

et gazeux.

Industries chimiques :
Valorisation du charbon et du pétrole et production de leurs

dérivés ;
Production des fibres synthétiques et de résines (caoutchouc da

synthèse) ;
Production d'engrais, de pâtes chimiques.
Industries lourdes:

Sidérurgie et semi-produits ferreux (tubes, par exemple).
Industries de transport :

Transport de gaz naturel ou non; transports par eau, mer, fer, air;
exploitation des ports.
industries mécaniques:
Production de cellules et de moteurs (éludes et créations); matériel

d'armement.
Industries diverses:

Exploitation de grandes zones géographiques (Z. O. I, A.).

P. — SUGGESTIONS RELATIVES AUX ENTREPRISES A LARGE VOCA
TION INTERNATIONALE ET A ACTIVITÉ FONDAMENTALE POUR

LE DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE DE L'UNION FRANÇAISE

Compte tenu des commentaires ci-dessus, nous dégagerons un
certain nombre de suggestions sur la structure et le fonctionnement
des entreprises considérées.

Ces suggestions portent sur les points suivants:
« 1° Champ d'aclion;
« 2° Importance du capital social au stade de l'exploitation;
« 3° Formes et limites du contrôle de l'État ;
« 4° Obligations comptables;
« 5° Répartition des actions de capital en deux groupes et d'onli-

gations transformables en actions;
« 6° Nationalité des actionnaires (ou obligataires) ;
« To Transfert des dividendes et du produit des cessions de titres

négociables lorsque le bénéficiaire ou le propriétaire sont étrangers;
« b° Structure et responsabilité du conseil d'administration et de

ses membres;
« 9° Happorls des actionnaires entre eux et avec la gestion. »

i. — Champ d'aclion.

Nous l'avons précédemment déPini mais évidemment sous une
réserve importante déjà laite: les entreprises existantes garderaient
leur structure actuelle à l'exception de celles où l'État est déjà inté
ressé largement comme actionnaire à litre direct ou indirect et de
celles strictement privées dans lesquelles les avances de l'État 'ou
les prêts garantis par lui) dépasseraient le montant du capital social
cl de celles que l'administration de tutelle, approuvée par la majorité
des actionnaires de nationalité française, estimerait opportun de
transformer pour assurer à l'entreprise son développement normal
et en saturait, par un acte de procédure authenùque, le conseil
d'administration.

U. — Importance du capital.

Il serait au minimum de 500 millions de franrs apports inclus
(au stade de l'exploitation > , pour toutes entreprises du type consi
déré, constituées postérieurement à la mise en œuvre des' présentes
dispositions, ou pour les entreprises existantes qui se transforme
raient en conséquence.
Valeur nominale minimum des actions: 10.000 F.

III. — Intervention de l'Ktat.

Qu'il soit directement ou indirectement actionnaire par l'inter
médiaire d'entrep, -ires qu'il possède ou contrôle, l'intervention de
l'État dans l'administration., au titre d'associé au capital, serait
déterminée par ses seins droits d'actionnaire qui ne peuvent se
manifester avec toutes leurs conséquences qu'aux seules assemblées
générales et conformément aux dispositions légales en vigueur.
Les administrateurs représentant l'État seraient, soumis aux dis

positions les cun:einant de la proposition de loi n° 3lii C. 1>. 10Ô3,
qui sont essentiellement les suivantes à cet égard:
a) Administrateurs en service ordinaire:

Les contrôleurs d État !n=t'!uîs par l'ordonnance du 23 novembre
1011 prennent le titre d'administrateurs d'État en service ordinaire.
lts eonsliluent rn corps unique régi par le décret du 23 octobre PJ35
et par les textes qui l'ont ultérieurement modilié.
Quel que soit le nombre d'administrateurs d'État dans une entre

prise, l'un d'entre eux, et un seulement, est obligatoirement un
administrateur en service ordinaire qui coordonne éventuellement
l'action des administrateurs en service extraordinaire.
Les administrateurs d'État en service ordinaire exercent, dans

les conditions prévues aux articles 2, 3, -i de l'ordonnance du :3 no
vembre 1911, le contrôle des organismes visés à l'article 1er de
ladite ordonnance.

Un décret pris sur la proposition du ministre chargé des finances
et des affaires économiques fixera les effeclils des administrateurs
d'État en service ordinaire et modifiera les conditions de recrutement
de façon à permettre la n 'initiation de hauts fonctionnaires issus des
départements techniques. Toute création d'un poste nouveau devra
être compensée par la suppression d'un poste correspondant dans le
département technique.

b) Administrateurs en service extraordinaire:
Les administrateurs d'État en service extraordinaire sont nommés

par le ministre chargé des finances et des affaires économiques pour
une période déterminée et affectés à une entreprise désignée. Les

(1) Par exemple, des accords entre les groupements profession
nels et les organisations ouvrières pourraient préciser l'étendue
du cycle des stages de toute nature (technique, commerciale, finan
cière) nécessaires à celle formation dont les frais seraient assurés
par moitiés par les professions et les syndicats ouvriers, dans le
but de marquer dès le début la communauté d'intérêt.
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ministères de tutelle des entreprises publiques ou d'économie mixte
pourront faire au ministre chargé des finances et des affaires éco
nomiques toutes propositions utiles. •
lis sont choisis en raison de leur compétence parlicuVère, notam

ment dans l'industrie intéressée, parmi les fonctionnaires, les jei imi-
ciens les personna.ilés du monde commercial, industriel, juridique,
scientitl nie, à l'exclusion- des membres du Parlement en exercice.
Ils peuvent exercer les fonctions de président d'une cnlrepuse

publique. .
Ils ne peuvent !a;re partie de l'entreprise, m entrer a son service

avant une période de cinq ans après la cessation de leurs fonctions.

IV. — Règlcs comptables.

Les entreprises en cause seraient soumises à un plan comptable
déterminant la ventilation des dépenses d'investissement, de recher
ches, d'exploitation, de frais généraux, les règles d'amortissement
courant et extraordinaire et .1e conslilution de provisions, de recons
titution d'outillages ou de gisements, les charges financières, le pour
centage de bénéfice- <lis!ribuables (les s t a 1 1 i I s de chaque enlrepr.se
contiendraient des dispos. lions pouvant fixer pour la distribution des
dividendes un maximum en pourcentage du capital investi y compris
les réserves, les obligations et les apports). Le cadre comptable
figurant à la monographie de Charbonnages de France pourrait
servir de guide à l établi -soinent de ce plan complab.c (Cl Annales
<les mines d'avril W3i. Monographie de M.. Vsntura).

V. — Répartition des actions de capital.

Deux catégories d'actions seraient prévues: actions A ayant des
droits particuliers à la gestion; actions B ayant des droits moindres
dans la gestion mais pouvant avoir des droits préférentiels en
matière de premier dividende statutaire. La paît des actions A
dans le capital de la société ne serait pas inférieure à 10 p. 100
el ne dépasserait pas 25 p. 100. .a part de l'Elat, des entreprises
publiques et des collectivités dans la catégorie d'actions A ne
pourrait dépasser Ci p. 100.
Des obligations émises par la société pourraient, et les règles

d'émission le préciseraient, être translormées en ac ions dans les
conditions du décret n° 53-811 du 3 septembre 1953 rendu en
application de la loi n° 53-1 16 du 25 lévrier 1AVI.
Les actions A seraient réservées en partie, par exemple de 33 à

60 p. 100 suivant les espèces, à des catégories données de porteurs,
en particulier l'Elal, les entreprises publiques, les sociétés d'inves
tissement autorisées par l'État, les compagnies d'assurances natio
nales, les collectivités locales, les groupements professionnels et,
s'il y a lieu, les entreprises privées françaises fondatuces; sous
réserve pour ces dernières de garanties statutaires en faveur de
la colle tivité française et qui ne pourraient être modifiées sans
autorisation par arrêté ministériel.
Les a lions B ne seraient soumises S aucune règle quant à la

qualification de leurs porteurs. La cession d'actions A à des tiers
non porteurs de la même catégorie de litres serait soumise à
l'autorisation du conseil d'administration prononcée aux deux tiers
des voix (sauf le cas visé en IX). La cession des actions B serait
libre dans les trois ans de la constitution de la société, mais ne
pourrait s'effectuer — si l'action n'est pas cotée — en dessous de
sa valeur comptable de liquidation; ou si l'action est cotée —
qu'au cours de Bourse — mais sous réserve que joue à tout
moment la préemption en faveur d'un actionnaire du groupe A
Ou B.

Une part des actions pourrait être remise en rémunération d'ap
ports, par exemple ceux de l'Étal, d'entreprises privées ou publiques
ou des collectivités en échange de concessions, permis de recherches
ou d'exploitalh>n. Cette part ne pourrait dépasser le tiers des
actions A et 25 p. 100 des. actions i, afin d'éviter tonte tentation
de la surévalua lion des apports par rapport au capital social.

VI. — Nationalité des actionnaires.

Celle des actionnaires A serait obligatoirement française; sont
considérées françaises les personnes physiques de nationalité fran
çaise ou les personnes morales de droit français ayant même des
actionnaires en majorité étrangère, à condition que leur activité
soit essentiellement orientée en faveur de l'économie nationale et
que la majorité des administrateurs, le président du conseil d'ad
ministration et le . directeur général soient Français.
.. La nationalité des actionnaires U serait indifférente.
Priorité de souscription aux actions B pourrait être donnée aux

banques internationales de développement économique, aux orga
nismes bancaires créés à l'instigation des autorités européennes
comme la C. K. C. A. ou à une banque centrale européenne des
investissements.

Exception à la règle de nationalité imposée aux aclionnaires A
pourrait être faite dans la limite de 20 p. 100 du montant des
actions A, en laveur de ladite banque ou desdits organismes
bancaires.

VIL — Transfert des dividendes et du produit de cession des titres
■en cas de porteurs c.ramjcrs.

Le transfert des dividendes distribués serait automatique à la
demande du porteur, dans la monnaie où sa souscription a été
cifecluée. 11 en serait de même du produit. de cessions de titres
sous la réserve formelle que le cessionnaire soit ressortissant d'un
pays de monnaie au moins aussi forte que celle du pays ou de
la zone monétaire dont relève le cédant.

Rappelons à ce sujet les dispositions de l'article 6 de la propo
sition n° 120 C. R. année 1053 concernant _ les investissements
étrangers en l'nion française, et reproduites ci-dessous: _
« Les sociétés constituées conformément aux dispositions de la

présente loi ne sont soumises a aucune autoiisation administrative
autre que celles prévues par la réglementation des changes pour le
transfert des souscriptions. .

« Les actions du groupe T1 souscrites par des étrangers seront
conservées sous dossier étranger du souscripteur ou du dernier
cessionnaire.

et Les dividendes affectés aux actions B, tout remboursement anti
cipé, tous produits de liquidations anticipées, tous produits^ de ces
sion d'actions, seront transférables au profit du bénéficiaire dens
les mêmes conditions que les sommes ayant servi à la souscription
ou l'achat desdites actions »:

VIII. — Gestion de l'entreprise.

Les administrateurs et les membres du comité de direction seraient
choisis parmi les représenlanls des actionnaires disposant d'un
nombre suffisant d'actions pour que leurs sentiments personnels
soient le plus possible liés naturellement -à celui de l'entreprise.
Mais, qu'il s'agisse de l'État, de collectivités ou de groupes d'inlé-
réls privés, leurs représentants au conseil d'administration et au
conseil de direction devront obligatoirement avoir exercé avec suc
cès des fonctions de direction industrielle, financière ou commer
ciale dans d'autres entreprises importantes; de la sorte, peut-on
espérer que tous les dirigeants puissent être désignés en foncl ion
de leur seule compétence et à aucun prix, en fonction de leur appar
tenance politique ou syndicale .patronale ou ouvrière).
Le conseil d'administration, composé de 15 membres au plus

serait assisté d'un comité de direction et de surveillance, compa
rable au Vorstand des grandes entreprises allemandes ou à 1' « Exé
cutive Commitlee » restreint des grandes entreprises américaines et
auquel seraient délégués des pouvoirs privés de direction et de
gestion.
Ce comité serait composé de 7 membres dont l'un serait un repré

sentant syndical ayant rang de directeur, formé aux disciplines
nécessaires, chargé plus spécialement des questions sociales.
Cinq membres de ce comité restreint exerceraient obligatoirement

des fondions déterminées dans l'entreprise ; le président, le direc
teur général, le directeur technique, le directeur commercial, le
directeur social; deux autres membres seraient obligatoirement choi
sis. l'un parmi les administrateurs de la catégorie des action
naires A, l'autre parmi les administrateurs de la catégorie des
aclionnaires B. En cas de partage éventuel des voix, celle du prési
dent serait prépondérante.

Les administrateurs seraient pour moitié choisis parmi les action
naires de la catégorie A, de préférence au prorata de leurs partici
pations. Le président serait obligatoirement choisi par les action
naires A.

Les décisions du conseil d'administration mettant en jeu l'orien
tation de la société, son activité, ses participations financières dans
des activités nouvelles importantes, son développement direct ou
indirect, les transferts d'actions A seraient soumis à une double
condition de validité;

Présentation par le comilé restreint de direction et de surveillance ;
Approbation des deux tiers des voix du conseil.

En cas d'opposition formelle motivée des représentants des fonda
teurs de l'entreprise ou des administrateurs représentant l'Ktal (ou
les entreprises publiques ou collectivités), développée dans le procès-
verbal de la séance considérée du conseil d'administration, une
deuxième lecture serait obligatoire dans la huitaine. La décision
prise à l'issue de celte deuxième lecture serait définitive, sous
réserve de l'approbation de l'assemblée générale.

Les administrateurs auraient droit à des tantièmes pendant toute
la durée de leur mandai; les administrateurs personnes physiques
devraient posséder au moins 100 litres. lesquels demeureraient
bloqués comme garantie de gestion sauf s'il s'agit de représentants
de l'Elat auquel cas le nombre d'actions elleetivement détenues
serait réduit à 25. Dans le cas des personnes morales, le nombre
d'actions de garantie serait porté à 1.000

IX. — Les bases de wrticipations.

Celles souscrites ou prises dans des sociétés tierces étrangères
relevant des mêmes industries, dans le but de coordonner les eiforls
industriels et financiers entre entreprises de nationalités différentes,
ne nécessiteraient pas l'accord du ministère des finances en cas de
décision prise à la majorité des deux tiers des administrateurs dont
celle des représentants de i'Elat quand ce dernier est directement
actionnaire; l'accord serait également inutile quand il s'agirait d'un
échange de participations à parité ou de la constilulion de sociétés
internationales dans les marchés intéressés, procédant à des échan
ges de services ou d'exploitations à fins communes au sein de com
munautés contractuelles faisant l'objct de traités.

X. — Publicité de l'activité de l'entreprise.

Les assemblées générales seraient tenues dans les deux mois
suivant la publication par la société de ses comptes de l'exercice
écoulé, complétés par une analyse de toutes ses activités, des prin
cipaux travaux et éludes en cours, ainsi que d'un rapport du coimilé
de direction sur les perspectives d'avenir immédiat de la compagnie
et d'un rapport du comité d'entreprise sur son activité propre.
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XI. — Rapports des actionnaires entre eux et avec la gestion
de l'enti éprise.

j™ solution:

Les allions B n'auraient pas de droits de vole mais bénéficieraient
avant toute répartition de dividendes ou tantièmes d'un premier
dividende statutaire prélevé sur les bénéfices distribués tels que

. définis par le plan comptable (dont la masse serait égale à 15 p. 100
des bénéfices globaux) et cumulatifs aveu le dividende ordinaire

. Également réparti entre les actions.
" 2J solution:
Les résolutions intéressant la vie de la société et faisant l'objet

des décisions majeures usuelles des assemblées générales des action
naires dans les société anonymes bien gérées seraient valables à la
condition expresse que les actionnaires de la catégorie A et les
actionnaire:) de la catégorie H réunis séparément "en assemblée
générale délibérant le même jour et tenues l'une après l'autre aient
pris sur le même ordre du jour la mCnne position et les aient votés
à la majorité absolue des voix présentes ou représentées.'
Au cas où les deux assemblées générales ne voteraient pas les

mêmes résolutions sur les mêmes questions, la divergence d'avis
serait soumise dans les vingt-quatre Heures par le président du
conseil d'administration à une commission ainsi composée: un
président de section au conseil d'État, président; un conseiller à
la cour de cassation; un fonctionnaire de grade au moins égal à chef
de service représentant le ministère de tutelle.
Cette commission devrait rendre son arrêt dans le délai d'un

mois, les parties entendues ainsi que les dirigeants de l'entreprise.
• Enfin, il appartiendrait à la première assemblée générale ultérieure
de ratifier les décisions d'arbitrage rendues à peine de dissolution
de l'entreprise.

3« solution:
C'est celle du deuxième alinéa de l'article G de la proposition

no lit), C. R., année 1953. Rappelons les termes de r« micie:
« Toute résolution des assemblées générales se référant à:
« L'objet, la durée et la liquidation de la société;
« La modification du capital social;
« Le transfert du siège social:
« L'émission d'obligations et d'emprunts, ou l'octroi de prêts d'un

montant supérieur à la moitié du capital social,
ne pourra être prise que si elle réunit la majorité des actions du
groupe A et du groupe i délibérant séparément. »

4" solution:

Plus simple encore, elle consisterait à obliger les assemblées ordi-
, naires ou extraordinaires à ne prendre de décision dans les matières
considérées (voir troisième solution pour leur liste ou article 0 de la
proposition de loi il" 120 C. H.) que sur « enregistrement d'un avis
conforme » du conseil d'administration, lui-mêihe obtenu dans les
conditions visées au paragraphe « gesiion de l'entreprise » (1).
Dans ces quatre solutions, dans le cas où il s'agirait de groupes

financiers ou industriels français ou étrangers intéressés directement
à l'acquisition des matières premières ou des produits semi Unis

'ressortissant aux activités de l'entreprise, ies actionnaires li auraient
droit à des contrats de fournitures à long terne ou des droits de pré
férence sur leur acquisition, au prorata de leurs participations et
dans la limite des intérêts généraux des industries homologues de
l'Union française.
En conclusion, nous vous proposons d'adopter Ta proposition de

résolution suivante tendant, par des modifications apportées au statut
•des sociétés anonymes, à permettre !a création en France et dans
les territoires et départements d'ouire-mer de puissantes entreprises
nouvelles de droit français, associant capitaux privés, publics et
semi-publics, d'origine française ou étrangère, à vocation Interna
tionale, pour le développement de richesses nationales et étrangères,
dans l'intérêt commun de l'Union française et de l'Europe occiden-

' talc.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

; .<* Conseil de la République:
Soucieux d'assurer le développement maximum à l'échelle de

l'industrie moderne et les chances de succès sur d'éventuels marchés
communs des entreprises qui présenteraient -les caractéristiques sui
vantes:

Mise en œuvre de considérables capitaux pour leurs investisse
.ments productifs ou leurs programmes de recherches (ressources
naturelles ou études techniques! ;

Emploi d'une lorle main-d'œuvre en général très concentrée;
Mise à l'épreuve constante de la compétition internationale;
Obligation (à moins de disparaître) de se maintenir au niveau du

progrès technique;
Larges probabilités d'appel à des capitaux internationaux pour

assurer dans les territoires de l'Union française le financement de
productions' jouissant d'un vaste marché international, et dont les
besoins étaient assurés par des importations maintenant négative la
balance des comptes de l'Union française.

_ Reconnaissant toutefois que les réformes suggérées ne devraient
S'appliquer qu'à des entreprises nouvelles, sauf cas exceptionnels
d'engagements antérieurs considérables envers l'État, ou décision
des assemblées générales extraordinaires,
Invite le Gouvernement à promouvoir, dans l'intérêt commun

de l'Union française et de l'Europe occidentale, les modifications
appropriées à la législation actuelle des sociétés pour aboutir, dans
toute l'Union française, à un? association plus efficace des capitaux
publics et privés, nationaux et étrangers, ainsi que des organismes i
bancaires internationaux, au sein des entreprises répondant aux
critères ci-dessus.

ANNEXE N ° 5 8 0

(Session de 1951. — Séance du 7 octobre 1954.)

PROPOSITION DE LOI tendant à permettre i certaines catégories
d'agents de l'État de s'affilier volontairement au risque vieillesse
des assurances sociales, présentée par MM. Armengaud et Ernest
Pezet, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale
conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en dépit des efforts de notre législation
sociale, un certain nombre de Français sont encore privés de tout
droit à une pension de retraite car elle ne leur permet pas de
s'atrilier à un système de prévoyance. C'est notamment le cas des
agents non ti lu fa ires de l'État qui sont en service en dehors du
territoire métropolitain

11 est vrai que certaines mesures ont été prises, récemment, afin
de remédier, au moins partiellement, à cette situation. Ainsi, un
décret du 12 décembre 1951 a créé un régime de retraite complé
mentaire des assurances sociales en faveur des agents contractuels
et temporaires de l'État; ce régime s'applique obligatoirement aux
personnels qui exercent hors de la métropole, et qui remplissent les
conditions générales prévues par le texte précité.
Cependant, dès lors que la sécurité sociale n'est appliquée obli

gatoirement que sur le territoire métropolitain, il en découle que
les personnels en cause sont attiliés & un régime de retraite complé
mentaire sans pouvoir bénéficier du régime de base. Situation
illogique qui défavorise les intéressés par rapport à leurs collègues
de la métropole et à laquelle il est souhaitable de porter remède.
En l'état actuel des finances publiques, il. ne parait pas possible

de demander une extension en faveur de ces agents de l'affiliation
obligatoire au régime général de sécurité sociale, ce qui soulèverait,
d'autre pari, des problèmes techniques malaisés h résoudre.
En -revanche, il semble équitable de leur permettre de s'affilier

au régime volontaire de l'assurance vieillesse, nonobstant toutes
dispositions contraires.
L'incidence financière de cette mesure sera nulle puisque les

intéressés acquittent eux-mêmes la part employeur et la part
employé des cotisations, dans les conditions du droit commun.
Aussi bien le risque vieillesse des assurances sociales est en parfait
équilibre puisque le montant des cotisations perçues est supérieur
A celui des rentes versées. Enfin, le nombre des bénéficiaires éven
tuels, qui atteint quelques centaines, ne peut avoir aucune inci
dence sur l'équilibre de l'assurance vieillesse.
Telles sont, les raisons pour lesquelles nous vous demandons de

vouloir bien adopter la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Les agents contractuels et temporaires de l'État affiliés
au régime de retraite complémentaire des assurances sociales institué
par le décret n° 51-1-1-15 du 12 décembre 1951 modifié, non afliliés
obligatoires au régime général de sécurité sociale, auront la faculté
de s'affilier volontairement pour le risque vieillesse des assurances
sociales pour les périodes durant lesquelles ils ont été alfiliés au
régime précité.
Art. 2. — Les intéressés devront présenter leur demande à la

caisse primaire de sécurité sociale dont relève le personnel de
l'administration centrale à laquelle ils appartiennent dans un délai
de six mois à compter de la publication de la présente loi, ou de
leur affiliation au régime de retraite visé à l'article 1er .
Art. 3. — Un règlement d'administration publique déterminera les

conditions d'application de la présente loi.

ANNEXE N ° 5 81

(Session de 1954. — Séance du 7 octobre 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à, compléter les dispositions de
l'ordonnance du 21 avril 1915 et celles de la loi n° 49-573 du
23 avril 1919 en vue de permettre, dans certains cas, la revendi
cation de titres ou valeurs mobilières lorsque ceux-ci ont été
vendus en Bourse, présentée par M. Beauvais, sénateur, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale, conformément à l'ar
ticle 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'ordonnance du 21 avril 1915 écarte, en son
article 13, toute revendication de titres ou valeurs mol/iiières lorsque
ceux-ci ont été vendus en lîourse. Elle ne permet aux propriétaires
dépossédés de revendiquer leurs titres que dans l'hypothèse où
ceux-ci ont fait l'objet de cession par conventions directes ou,
encore, lorsque les acquéreurs ont eu connaissance de l'origine de
propriété.
De même, dans le cas où les titres ou valeurs mobilières ont été

placés sous l'administration provisoire des domaines dans les condi
tions de l'article 11 de l'acte dit loi du 22 juillet 1911, celle admi
nistration a procédé à des réalisations massives généralement par
voi3 de cession directe; les propriétaires dépossédés ont pu. alors,
dans je cadre de l'ordonnance du 21 avril 1915, faire annuler ces
cessions.

(1) Jean-Michel de Lattre: La mise en valeur de l'ensemble
eurafricain français et la participation des capitaux Étrangers. Lib.;
R. Bichon et Davaud Aureas 1951.
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L'administration des domaines a eu recours aussi à des tiers
qu'elle a chargé de procéder à la réalisation, pour son compte,
de certains titres en Bourse; elle a alors marqué, pour des raisons
d'opportunité, ses opérations sons l'apparence de véritables cessions
directes, de telle sorte que, par suite de la restitution à ces cessions
de leur caractère véritable, les propriétaires dépossédés se sont
trouvés .dans l'impossibilité de s'adresser aux cessionnaires appa
rents, ceux-ci n'étant que mandataires. Ils n'ont au surplus aucun
recours contre les acquéreurs qui n'unt pu connaître 1 origine des
titres.

Une telle situation est de nature à créer entre les spoliés une
inégalité contraire à l'esprit et il la lettre de l'ordonnance . du
21 avril 1915. Par ailleurs, elle n'entre pas dans les prévisions de
l'article 7 de cette ordonnance qui a accordé aux spoliés ine répa
ration au litre des dommages de guerre en cas d'insolvabilité. ou de
détournement des auteurs ou complices de la spoliation.
Il serait équitable que l'Elat accorde une réparation à une caté

gorie de victimes qu'il serait injuste de laisser sans recours et il
apparaît que l'indemnisation des intéressés peut intervenir selon les
modalités prévues par l'arrêté du U1' septembre 1950, pris en
exécution de la loi n» 49-573 du £3 avril 195!).
Celle indemnisation est l'oib.jet de la présente loi.
En conséquence, nous vous demandons (l'adopter la proposition

de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 13 de l'ordonnance du 21 avril 1945
est complété ainsi qu'il suit:

« Les dispositions suivantes seront applicables lorsque les litres
et valeurs mobilières ont été placés sous l'administration provisoire
des domaines dans les conditions de l'article 11 de l'acte dit loi du

22 juillet 1911 et vendus en Bourse par ladite administration avec le
concours de cessionnaires apparents

« Les intéressés recevront de l'État un montant égal en valeur à
la somme représentative des titres dont ils ont été dépossédés,
calculé suivant les cours du 31 décembre de l'année précédent la
promulgation de la loi, en tenant compte des avantages y attachés
et par voie de remise de bons ordinaires du Trésor à deux ans
d'échéance portant jouissance du jour du règlement.

« Ils reverseront à l'État le prix qu'ils auraient encaissé du chef
des venles en Bourse, ou subrogeront l'Étal dans leurs droits éven
tuels à l'égard des sommes qui auraient pu être prélevées sur ce prix.

« Les modalités d'application des présentes dispositions seront
fixées par un arrêté du ministre des finances qui devra être pris
dans un délai de deux mois à compter de la promulgation de la
présente loi. »

ANNEXE N ° 5 8 2

(Session de 1951. — Séance du 7 octobre 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à définir sa politique de commerce extérieur, présentée par
MM. Armengaud, Alric, Auberger, Bousch. Chapalain, Clavier,
Coudé du Foresto. Courrière, Fléchet, Albert La ni arque, Liot,
Litaise, Pauly, Pellenc, Alex Roubert, Sclafer et Maurice Walker,
sénateurs. — (Renvoyée à la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, à diverses reprises, rapporteurs au fond ou
pour avis des commissions des finances et des attaires économiques
de votre assemblée ont évoqué les divers problèmes posés par la
situation' défavorable d'ensemble du commerce extérieur français.
Le rapport de M. Iiugues, député, a conduit votre commission à

reprendre ses travaux antérieurs. De nombreuses séances ont été
consacrées à discuter les divers aspects financiers de la question.
C'est compte tenu des débats intervenus au cours de ces séances

que les auteurs de la présente proposition estiment utile de demander
au Gouvernement de définir sa politique on la matière.
La proposition soumise aux délibérations de votre Assemblée se

décompose comme suit:
I. — Rappel de travaux antérieurs de la commission des finances.
II. — Les données du commerce extérieur français.

■ III. — Commentaires sur les données précédentes.
IV. — Observations sur le rapport de M. Hugues.
V. — Proposition de résolution.

I, — RAPPEL DE TRAVAUX ANTÉRIEURS
DE LA COMMISSION DES FINANCES

Les rapports successifs établis par M. Alric au nom de votre
commission des finances sous les n°» C13-52 et 607-53 sur les projets
de loi relatifs au développement des crédits affectés aux dépenses
du ministère des finances et des affaires économiques pour l'exer
cice 1953 et 1951 (III. — Affaires économiques) avaient déjà sou
levé deux des questions principales envisagées par M. Hugues:
I)e certains facteurs déterminant le potentiel d'exportation et la

puissance exportatrice d'un pays;
De l'influence .des changes ;
Nous ne saurions mieux faire que d'en ci ter les passages essen

tiels, marquant a i ? si la permanence de position de votre commission
maintes fois exposée par M. Alric;

« 1° On dit généralement: « Nous ne pouvons exporter parce que
nous sommes trop chers par rapport aux prix mondiaux, améliorons-

les. améliorons notre productivité et diminuons nos charges en
général, le problème sera résolu. » Ceci est vrai tout au moins dans le
domaine des prix, premier obstacle signalé. Il reste bien entendu
que nos industriels devront s'attacher à avoir un désir d'expansion
dans le commerce extérieur qu'ils n'ont pas toujours (c'est le
deuxième obstacle! développement des organismes privés). 11 faudra
aussi que les Etats-Unis comprennent qu'il ne faut pas s'entourer
de barrières douanières excessives (c'est le troisième obstacle: pro
tectionnisme U. S.).

« Je vais essayer de vous montrer, a la lumière d'explications nou
velles, quelle est la nouvelle nature de ces trois obstacles et com
ment on peut espérer les surmonter.

« Nous laisserons momentanément de côté la question des changes
et des différentes monnaies. 11 nous suffi ta de constater que fina
lement les échanges internationaux dans des balances en équilibre
se traduiront par une sorte de troc marchandises contre marchan
dises.

« Une industrie d'un pays aura un potentiel d'exportation naturel
quand élie pourra se contenter, dans le pays étranger, en contre
partie de son apport, de moins de marchandises que n'en exigent les
fabricants locaux tout en en obtenant davantage qu'elle pourrait en
avoir chez elle.

« On croit généralement que pour atteindre ce but, il faut être
plus efficace que le fabricant étranger que l'on veut concurrencer.

« Ce n'est pas exact.
« Voyons de quoi dépend la puissance exportalriee : nous prendrons

un exemple schématique, que j'ai déjà utilisé, mais je crois bon de
développer l'idée dans les mêmes termes.

« Un pays de progrès technique (l1 ) fabrique seulement deux
articles, soit: des chaussures et des bicyclettes.

« Par jour de travail d'ouvrier moyen identique, il fabrique six
paires de chaussures et six bicyclettes.

« On échangera dans ce pays, par l'intermédiaire de sa monnaie,
bien entendu, mais finalement; six bicyclettes contre six paires de
chaussures, soit une bicycle Ile pour une paire de chaussures.

« Dans un peys retardataire (II) on fabriquera, par journée de
travail d'ouvrier moyen identique : deux paires de chaussures et une
bicycletle, on aura donc une demi-bicyclette pour une paire de
Uiaur-sures.

« (Jui de ces deux pays a la puissance exportatrice ? On pense
généralement que c'est le pays avancé qui inondera de ses produits le
pays arriéré. C'est faux! En effet, nous vovons que puisque dans (R),
le fabricant de chaussures n'obtient qu'une demi-bii yclelte pour sa
paire de chaussures, en l'amenant dans le pa\ s (P) où il recevra
une bicycletle entière pour cette même paire de .Miaussures, il a
bien la ' puissance exportatrice, puisqu'il peut vendre moins cher
que le fabricant de ce pays (P), tout en obtenant plus qu'il n'obtient
dans son pays.

« Éludiez les divers échanges possibles et vous verrez que c'est
finalement ce seul pays (R) qui a la puissance exportatrice.

« Elle dépend done de l'inégalité de productivité des industries
dans le pays exportateur, sans qu'il faille comparer cette producti
vité à celle des fabricants analogues que l'on va concurrencer dans
l'autre pays. C'est la la réalité apparemment paradoxale.

« yuand on a saisi ce mécanisme, certaines conséquences éton
nantes du phénomène exportateur deviennent compréhensibles.

« Le fabricant de chaussures du pays concurrencé se plaint à son
gouvernement et demande des droits de douane. Par hypothèse nous
avons supposé qu'il n'y en avait sur aucun produit. Le gouverne
ment répondra donc que c'est impossible et conseillera à son fafri-
cant d'atteindre la même produc livilé dans son métier que son
concurrent étranger. Les renseignements pris ou les missions
envoyées dans le pays (R), pour trouver les raisons de cette puis
sance exportatrice dans le bas prix de revient, ne peuvent évidem
ment rien trouver puisque le fabricant de chaussures de (U) est
trois fois moins efficace que celui qu'il peut concurrencer. Il est
facile de comprendre le malaise qui s'introduit dans l'industrie
la chaussure du pays avancé. Réciproquement dans le pays arriéré,
le fouvernement se félicite de l'eîlicacilé de la production de la
chaussure et demande à l'industrie des bic} dettes de faire le même
effort pour développer'dans tous les domaines l'exportation du pays.
Le fabricant de bicyclettes y arrive finalement et alors on ne com
prend plus rien à ce qui se passe, car les bicyclettes ne s'exportent
pas pour autant et, comble de malheur, les exportations de chaus
sures s'arrêtent.

« Dans notre explication tout devient clair;
« On comprend que c'est dans un pays en moyenne arriéré qu il

est le plus facile d'avoir une industrie particulièrement avancée.
« Voilà l'explication des puissances exportatrices de certains pays

que l'on expliquait généralement par le bas niveau des salaires.
« Le niveau moyen des salaires n'intervient pas, pas plus que les

charges sociales moyennes.
« co qui compte encore une fois c'est l'inégalité relative.
« Quand nous donnons actuellement une aide - à l'exportation, ce

qui agit, ce n'est pas l'amélioration du prix de revient par rapport
à l'autre pays mais pa<- rapport aux autres industries du pays.

« Vous créeriez aussi bien celte puissance exportatrice en aggra
vant les charges des autres industries du pays exportateur

« Un exemple de ce point particulier est donné par la puissance
exportalrice française dans ie domaine des industries restées en état
à la Libération, telle que le textile, puissance qui a disparu quand
les autres industries se sont remontées et qu'on a attribué à de
toutes autres causes: augmentation des salaires, augmentation des
charges sociales — (ce qui ne veut pas dire que celle augmentation
n'a pas d'autres inconvénients, mais ils n'interviennent pas dans
le cas présent).

« On comprend aussi la puissance exportatrice de certaines grandes
nations qui ne paraissent pourtant pas être à la télé du progrès
dans le domaine des exportations qu'elles réalisent plus facilement.



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE 731

« L'explication se trouve dans la déficience de leur agriculture
qui ''tait peu efficace.

.. On comprend aussi comment le progrès rapide d'une industrie
dans un pays peut arrêter totalement certaines exportations qui sont
tout à fait étrangères à celte industrie.

« Essayons, à la lumière de ces idées générales, de voir plus en
détail ce qui se passe pour les échanges avec les Etals-Unis.

« Us sont plus efficaces que nous en heures de travail mais nous
comprenons maintenant que nous pouvons les concurrencer, malgré
cela, puisque nous savons qu'il suflit d'avoir une inégalité relative
d'efficacité chez nous pour atteindre le but. Encore une fois, pour
exporter des chaussures françaises, on n'a pas besoin de les fabriquer
moins chères que les chaussures américaines mais moins chères que
les bicyclettes françaises. Donc, les mesures qui U>n:lent à créer celle
inégalité d'efficacité en France atteindront leur but.

" Réciproquement, nous nc pouvons tout favoriser, tout exporter,
il faut choisir, nous avons vu précédemment que le progrès de
l'efficacité des bicyclettes avait arrêté toutes les exportations aupa
ravant florissantes.

« Il faudra donc déterminer les exportations les plus intéressantes.
Puisque l'exportation est fonction des différences de l'efficacité réelle
ou provoquée des activités, elles ne peuvent toutes être les pre
mières.

« Tout ii l'heure, au passage, j'ai insisté sur ce fuit que, comme les
investissements, les exportations ne sont pas bonnes en soi, il faut
que l'échange fina'l qui en résulte soit avantageux.

« Vous vous rappelez l'histoire marseillaise qui disait: « j'exporte
du beurre, on me donne du papier en échange, avec lequel j'emballe
le beurre que j'envoie. »

« Certaines opérations ne sont guère meilleures dans leur finalité,
il 'aut s'en méfier.

« Ce choix des Industries à favoriser est capital ; c'est un des pro
blèmes essentiels qu'aura à résoudre l'organisation dont nous avons
parlé: ces remarques nous fuit toucher du doigt combien il faut
connaître toute la vie économique du pays porr pouvoir décider.

« 2° Il faut maintenant examiner comment ces questions peuvent
se compliquer du fait du cours du cuange.

« 11 faut bien comprendre qu'il n'y a pas de change dans l'abso'u
en dehors des échanges que nous faisons avec les pays intéressés.
Si nous n'échangions rien avec l'Amérique, nous pourrions afficher
dans le cabinet du ministre des finances: « Le dollar vaut un franc ».
Cela nous donnerait peut-être une satisfaction d'orgueil que je
ne comprends pas personnellement (je ne vois pas pourquoi on
peut être lier, j>:ir exemple, d'avoir un étalon de mesure des lon
gueurs plus grand que celui d'un autre pays — il faut choisir le
plus pratique, le plus commode et c'est tout).

« En tout cas. cet affichage ne correspondra ii aucune réalité. Au
contraire, si nous apportons une voilure Citroën en Amérique, par
exemple, les acheteurs américains, comparant la voiture à celles du
marché américain, en d mueront un cet tain nombre de dollars. Sup
posons qu'ils en donnent 2.000 dollars.

« Si en France, la voilure vaut 700.000 F. cela donnera un cours du
dollar de 3iO F. Le vendeur fera l'opération si avec ses 2.000 dollars,
il trouve en Amérique plus de marchandises qu'il n'en Irouve on
France avec ses 700.000 F (c'est l'expression de la puissance ?x por
ta trice que nous avons définie plus haut).

« Lorsqu'on a fait beaucoup d'opéra ions comme celles-là, et dans
les deux sens. on a finalement un cours moyen du change. Mais un
change n'a de certitude que pour les échanges passés. Pour les
échanges futurs, c'est un espoir qui peut ou non se réaliser, s'ag
graver ou s'améliorer.

« Si l'on veut garder l'ancien taux malgré la variation des échanges
nouveaux, il faut, d'une manière ou de l'autre donner une soulte,
compensation en or, etc...

« Les mesures compensatrices que nous avons examinées précédem
ment peuvent avoir un double caractère. Une partie peut servir à
maintenir un cours du change qui ne correspond pas à l'échange
Téel, une aulre partie peut servir A créer l'inégalité interne par rap
port aux autres parties de l'économie du pays, source de la puis
sance exportatrice quand elle n'existe pas naturellement.

« Ceci nous écuure sur la nature de l'aide à l exportation dans son
aspect monétaire.

« Dans 'es mesures compensatrices il y a donc une partie e«en'iel-
lement relative au change qu'on pourrait faire disnarail-» en adap
tant le change aux échanges réels. La deuxième partie 'éant des
inégalités, ne peut disparaître que si l'on trouve :.al;ue!!e;nent des
industries suffisamment avancées par rapport aux autres deu» poire
pays, et dont la production intéresse les Ktals-lnis, ou si nous "savons
promou voir l'efficacité de ces industries. La solution ne peut être
(pour celte deuxième partie, comme on l'a laissé entendre dans une'
augmentation générale de l'efficacité, ni dans une Gimmûlion "éné-
lale des charges. E

« Au contraire, pour la première partie, adaptation du cours du
change, on peut revenir au change correct par diminution sénérale
des charges, ou augmentation de l'efficacité générale. Mais "et la ne
servirait a rien si l'on n'a pas d'abord la puissance exportatrice.

« Je comprends parfaitement que je n'ai pu aborder que superfi
ciellement ces Ires importants problèmes. J'espère cependant (tue
ces aspects de la question feront réfléchir les responsable;.

« Par les voies habituelles, on est conduit A une imnasse. tout le
monde s en rend compte. Ces explications, si incomplètes sobuV-eres
paraissent à votre commission des finances de nature à" offrir une
base de discussion qui pourrait être à la source de cet équilibre
tant recherché des échangés extérieurs, si nécessaire à ja France
à 1 étranger et au monde. « ' '

Il. — LES DONNÉES DU COMMERCE EXTÉRIEUR FRANÇAIS

L'invitation faite à deux reprises au Gouvernement n'a pas en
de suites; il nous est don; apparu nécessaire de complé ter les obser
vations liminaires précédentes et de rechercher dans quelles direc
tions pouvaient se faire '.es choix, compte lenu des conditions par
ticulières dans lesquelles se trouve noire pays: associations avec
les territoires d'outre-mer — liaisons commerciales traditionnelles
avec d'autres pays, en EL ronp et dans les Amériques notamment —
altitude de certains pays à l'égard des productions étrangères, euro
péennes en particulier — données nationales et internationales du
commerce français
Le problème ainsi posé présente un double aspeel, intérieur et

extérieur

On ne peut donc dissocier les deux aspects considér 's.
M. Hugues a traité largement des difficultés d'ordre intérieur.

En situant ses observati -.us dans le cadre général de la politique
française traditionnelle il n'a pas insisté sur le point qui apparaît
essentiel aux membres de votre commission des finances: l'équilibre
de la balance des comptes entraîne des choix dans la politique des
échanges entre pays et dans la structure des productions nationales.
Quels sont les choix pos.-ibles et leurs conditions ? (1)
C'est sur ce point que nous avons cru devoir insister, persuadas

que votre commission des affaires économiques fera connaîlre son
avis sur les mesures à prendre, nolamment sur le plan administratif,
pour rendre au commerce extérieur français sa vitalité optimum.
Nous ne ferons donc allusion qu'accessoirement aux questions

d'organisation soulevées par M. Hugues et dont la solution dépend
en partie de t'oriei. talion du commer e extérieur français.

A ce ti Ire, diverses questions se posent:

1° Y al-il de largos marches d'erporHUion « reiilnbles » gui
puissent se développer pendant une longue période:

Il est difficile d'être très affirma! if sur ce point:

Les pays de l'Est européen el asiatique (c'est-à-dire l'U. R. S. ?.
et la Chine) ont des besoins notables. mais ils ne sont pas ehif-
Irables à l'heure actuelle, leur volume dépendant d'un climat
politique mouvant. Dans la meilleure hypothèse : extension des
relations commerciales entre pays d'Eurone et d'Amérique du Nord
avec l'U. li. S. S. el la Chine, reprise d'activité importante des entre
prises françaises en Indochine, règlement satisfaisant des intérêts
français au Viel-Minh — le volume des affaires e<t soumis à deux
hvpoliièses: les moyens de payement qu'envisagent les acheteurs et
qui sont limités, pour le moment, faute d'excédents importants de
production à vendre — les interventions américaines et japonaises
éventuelles susceptibles d'un large développement, en cas de réces
sion intérieure durable;
Les pays sous-uéveloppés d'Afrique et d'Amérique du Sud ont eux

ausM des moyens de payement limités, qui dépendent dans une
large mesure de crédits étrangers soumis à des fadeurs particuliers,
tels que richesses en matières prem'ères, ou raisons stratégiques,
ou concours politiques: en ou re. ils tendent tous à s'industrialiser,
parfois à contre temps, et tout développement des productions
lia' tonales aboutit à freiner les exportations étrangères tradition
nelles. En particulier, dans le domaine des biens de consommation
durables, voire môme celui de certains biens d'équipement, la poli
tique instaurée par les dirigeants de ces pajs tend à soumeitre les
autorisations d'importation à des investissements obl'gatoires ^ en
moyens de montage ou de fabrications d'éléments qui peuvent être
produits avec des matières premières nationales. le manque de
capilaux disponibles dans les pays exportateurs, les réglementations
souvent pesantes en matière de changes ou de rapatriement des
profils, les poussées inflationnistes dans certains i avs importateurs
de biens durables et exportateurs de malièros premières, restreignent
encore les initiatives (2) (p. ex. le Brésil).
Les éludes faites au comité économique et social de l'O. N. U. sont

caractéristiques à cet égard.
Peuvent se développer toutefois les contrais d'assistance techni

que et les concessions de licences à condition que les pays industria
lisés aient une politique claire en matière de propriété industrielle
dans les pa\s sous-dévelopoés qui respectent les droits de cette
nature.

L'accroissement des exportations d'Europe vers les U. S. A est
improbable et, en tout cas, ne peut être que modéré, témoin les
réactions vives de l'opinion el du Parlement américain contre toute
recommandation tendant a favoriser les importations en provenance
de pays étrangers débiteurs. Le souvenir de la crise de 1!»29 est trop
vit pour espérer re\cnir sur une politique qui n'a de libéral que le
nom. Le peu de succès des recommandations récentes de M. Cla-
ren :e Randall, reprenant la formule « Trade and not aid » est carac
téristique, à moins d'une prise de conscience précise par les U. S. A.
des véritables impératifs de la solidarité internationale;
Les exportations impor antes vers le Proche et le Moyen-Orient,

voire même l'Exlr;':iié-Or:en! (réserve faite de la Chine* dont il a
élé question et du Japon) ne peuvent non plus atteindre des
chiffres élevés étant donné la prédominance de l'économie de suhs's-
tance sur l'économie de marché, faute de capitaux locaux. Certains
des pays en cause se trouvent à un titre plus net encore, dans une

i) ui rapport ue ru. IU. u. .. au j juin 1 Jô k sur l'expansion
sélective.

(2) A cet égard un excs de prudence n'est pas rccmmmandable
t/int est nécessaire I 3l„valion du niven] de vie dnns les 1 ri ÎoirCs

sous-développés, si l'on veut éviter l'extension de régimes trop nationalistes.
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situation comparable à cel'e des pays d'Amérique du Sud. Les
échanges sont donc dans une mesure essentielle conditionnés par les
possibilités «l'absorption des matières premières nationales par les
pays plus industrialisés. qu'ils puissent s'étendre, ce n'est pas dou
teux mais la cadence d'accroissement sera lente. Avant de vendre
des produits de transformation, il faudra vendre avec de larges
crédits (parfois accompagné? d'investissements financiers; eux-
mêmes limités par la iwété des disponibilités en Europe occiden
tale) des biens d'équipement correspondant aux besoins essentiels
de ces pays.

En ce qui concerne le Japon, tout dépendra de ses rapports
ultérieurs avec la Chine et l'U. U. S. S.
Par contre, les éc, barges intereuropéens devraient pouvoir se

développer sérieusement, à condition d'une meilleu.e coordinati, n
des productions nationales et d'une adaptation des niveaux de prix
et du pouvoir d'achat.

Le tableau ci-dessous fait ressortir à ce titre l'importance de
certains besoins des pays d'Europe en produits agricoles aux fins
alimentaires et industrielles (moyennes 193i - et J917 - 1952
ajustées en fonction des chiffres très variables des dernières années):

IMPORTATIONS

dans les p a ys suivants.
CER JULES (1) PRODUITS LAITIERS VIANDES MATIÈRES CIRASSES FIBRES

Grande-Bre'.agne
Allemagne
Suisse
Italie

Portugal
Suède

Norvège
Danemark

Belgioue
Hollande

Tonnes,

7. 500.000

3.000.0U0

700.000

1.300.€00

100.000

i oo.ooo I
SDO.OOO

210.000

1 .300.0(10

900.000

loti nos.

500.000

»

»

»

»

» -

20.000

a |

a ou n os.

1.200.000
100.0! H)

20.000
»

10. 000
n I

* I
B I

m I

lounes.

700.000
300.000
(ÎO.OliO
75.000
20. (H 10
25.0/ JO
100.000

W j
40.000

1 omi os.

500.000 environ.
5UO.O0O environ.

400.000 environ.
M

»

»

»

»

»

(1) Maïs non compris.

Les prix consentis par les pays exportateurs sont d'ailleurs déter
minants ; et peur notre pays ce facteur est spécialement important,
l'Union française se trouvant par vocation l'un des fournisseur? les
plus aptes à satisfaire une large part du ces besoins, à condition
d'y mener une politique appropriée et de ne pas vouloir trop étendre
l'éventa>l des fournitures.

2° L'amélioration de la balance commerciale et de la balance des
comptes française est-elle ou non indépendante de celle des pays

, concurrents d'Europe"!

La réponse est négative.
11 est douteux que la France puisse, en même temps que les

autres pays d'Europe, avoir en zone dollar une balance positive.
L'expérience des dernières années (témoins les chiffres fournis
par le rapport de l'O. N. l ; . sur « la situation économique de
l'Europe de I9S3 à 1953 "1 fait ressortir Ires nettement ceci: cha
que fois qu'un pays de l'Europe occidentale améliore sa balance
des comptes dans les zones dollar ou sterling, c'est au détriment
des autres pays d'Europe par rapport aux mêmes zones moné
taires: la balance globale des comptes de l'ensemble des pays de
l'Europe des « >ix », ainsi que celle de l'Europe plus étendue des
43, demeurent déficitaires d'un même montant approximatif, par
rapport aux zones dollar et sterling dans le premier ca-, par rap
port à la zone dollar dans le second. En bref, les gains de l'un
sont, dans une large mesure, compensés par les pertes de l'un
ou de plusieurs au très.
Toujours est-il qu'une compétition farouche s'est instaurée entre

les pays d'Europe dont chacun a développé sans mesure les dis
positifs d'aide i l'exportation au détriment de son économie, et
au seul profit des pays importateurs.

La poursuite d'une telle compétition ne peut donc être consi
dérée comme une politique saine et l'heure est venue de recher
cher les moyens — et de les mettre en "œuvre — qui permettent
de répartir les tâches entre pays d'Europe en vue de réduire sensi
blement leur déficit global et le déficit particulier de chacun.
En tout cas, à l'heure actuelle, le déficit de l'ensemble de six

principaux pays d'Europe occidentale sur un certain nombre de
produits essentiels: céréales, graisses et huiles, viande, cacao,
café, tabac, colon. laine, caoutchouc, métaux non ferreux, sciages
résineux et pétroles, représente bon an,mal an, 6 milliards de
dollars.

L'Union française dispose d'un potentiel de production dont le
développement rationnel n'est pas indifférent à l'origine des pro
duits recherchés par les autres nations d'Europe occidentale. Cette
considération est essentielle eu égard à la question posée. Elle le
demeure même si l'on tient compte du potentiel que représente
l'Empire britannique dans l'hypothèse de son rattachement éco
nomique — si douteux, mais souhaitable, soit-il — à l'Europe
continentale.

3® Le commerce extérieur français se conçoit-il comme si la Mc'tro-
pole n'avait aucun lien politique avec les territoires d'outre-
mer ?

C'est pourtant bien ainsi que souvent s'entend notre politique
économique et douanière, le souci de la recette fiscale ayant pris
dans ce cas le pas sur le concept impérial.
Nous ne pensons pas qu'on puisse continuer dans cette voie,

surtout si l'on considère que les matières premières nécessaires à
l'équilibre de la balartc» globale des comptes de l'Europe, des six
ou des quinze, pourraient, sauf événements imprévus et pour la
plupart, être obtenues dans les prolongement d'Outre-Mer des
nations d'Europe, au prix d'un etTort d'investissement approprié
et de l'établissement <"e contrats à long terme entre importateurs et

producteurs de ces matières. Les tableaux ci-dessus rappelés .e font
ressortir.

Au surplus, tout doit être fait pour éviter la sécession. Cela
signifie I obligation d'alléger ou de mellre un terme aux éclusages
fiscaux et douaniers de tous ordres, ou encore aux disparités moné
taires — si justifiées eussent-elles pj être à l'époque — qui séparent
la métropole de ses départements et territoires d'outre-mer, pays
de protectorat ou territoires associés.
Les événements récents montrent l'importance de cet aspect du

commerce extérieur français et les conséquences d'un jeu qui a
consisté bien plus à promettre, sans les tenir, des réformes poli
tiques médiocres, que d'acr-roilre effeclivement l'intérêt national
porté par les populations d'outre mer aii développement des ressour
ces naturelles du sol et du sous-sol dans le cadre d'une économie
iripériaie et expansive.

4" T.'éiinilibre de la balance des comptes français peut-il se main
tenir fictirrment sois le signe de l'aille permanente étrangère et
de subventions de tous ordres pour Le budget et assurées sans
égard au caractère des exportations.

La réponse négative 1 cette question est donnée par la seule
lecture des tableaux a et b ci-dessous.

a) Tableaux du coût de l'aide à l'exportation (1) (2).

Par année (3):

ANNÉES

REMBOURSE
MENT

des charges
fi sViles

sur salaires

et charges
sociales.

KEMIîOïïRSE-

MKNT

dos mêmes

charge fiscales
et sociales

et du forfait

à 5,15 %.

UEMKOI RSE-

MENT

des charges
fiscales

et des charges
sociales

au taux de ?,72

TOTAL

1951
Mîïl
1953

L9J4 trim.).

826
1 .l31

21.733
»

15.238

i-i.OU
»

826
lfi.MU
50.371

»

(1) Rappelons que celle-ci se fait essentiellement sons la forme
de: remboursement à des taux variables selon les produits des
charges fiscales et de 100 p. 100 de charges sociales assises sur
les salaires ou un forfait au poids (cas de la viande); garanties de
prix, voire même subventions directes; crédit à long terme et
assurance crédit à l'exportation. (Les exportations—directes des ter
ritoires d'outre-mer vers les pays étrangers ne bénéficient pas du
remboursement des charges fiscales et sociales, ce qui n'est pas
sans créer des réactions vives à l'échelon local et accroître encore
l'excitation).

(2) Les dates et titres des dispositions législatives et réglemen
taires favorisant les exportations sont énumérées ci-après: article 19
du décret n° 50-1201 du 6 octobre 1950 pris en application de l'ar
ticle 30 de la loi n« 50-928 du 8 août 1950. — Arrêlé du 6 mars 1951
modifié et complété par les arrêtés du G février 1)52, dt juin 1952,
30 juin et 1« juillet 1>52. — Arrêté du 31 juillet 195i (Journal officiel
du 1er août 1951) (aciers spéciaux).

(3) Les chiffres ci-dessus sont le montant total des mandate
ments effectués. En ce qui concerne les charges fiscales, le chiffre
global indiqué se répartit à peu près également entre les deux
régimes à 5,15 et 8,70 p. 100.
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Par activité (1) (2) (selon la classification de l'O. N. U.) (en
millions de francs) :

Produits alimentaires, 3.501; hoissons-iabacs. 2.170 : huiles et
graisses, animales et végétales, 389; • combustibles, 1.700: produits
chimiques, (i. 538; matières brutes non cornbuslibles. 1.805; sidérur
gie, 9.CiO ; métaux non ferreux (semi-projuits), I'JC; ouvrages en
métaux, 2.051 ; industries mécaniques et électriques matériel de
transport, J0. 807 ; bois, 4.000 ; textiles, 11.8 5; articles manufacturas
divers, 0.523; or et argent, néant. — Total, Cl. 731.

6) Tableau du déficit de la balance des comptes français en mil
lions de dollars:

Par année:

AS'SCES

BALANCE

des pavements courants.
(Non compris

aille des U. S. A.)

UDK AMÉRICAINE

(Non comprise

dans la balance

des payements
courants.) (1)Keceues. kpenses.

1047

im

1919

m0 ;

1951

1952

1953

1 .751

1.699

2.200

2.500

3.183

3.392 '

3.065

3.130

3.137

2.9: >7

2.738

1 .211

1 .051

3.885

»

751

855

5C9

181

353

350

(1) Figurent dans la balance des payements courants 'opérations
gouvernementales) les dépenses du gouvernement américain dans
l'Union française (entretien des troupes, contrats off-shore, etc...).

A léchelle de 1'Union européenne des payements:

SOLDE

créditeur (i).

SOLDE

débiteur (i).

1919

1950

4911

4912

4953

»

»

»

»

»

(2)

(2) 51,1

521,6

152,0

378,7

(1) Sclde des payements courants.
(2) L'Union européenne des payements est entrée en vigueur au

1" juillet 1050.

Ces tableaux font apparaître, dans le temps oîi sont devenus
largement créditeurs à l'U. E. P., l'Allemagne, la Belgique, la pro
fonde détérioration de la situation française; ainsi:
Seule la diminution autoritaire des importations, allant contre

la libération des échanges, a diminué sérieusement le déficit men
suel de notre balance des comptes;
Sans l'aide américaine, et notamment celle d'ordre militaire au

titre de la guerre d'Indochine, le déficit en dollars eut été grave
an point qu'une large part de nos importations n'eut pas été pos
sible sans abaissement sensible du niveau de vie;

Les droits de douane ont majoré n?«ez peu le coût des produits
importés, sauf dans quelques cas sensibles;
Certains postes de la balance des payements courants paraissent

présenter des soldes anormalement médiocres et difficilement justi
fiables de façon permanente (p. ex. tourisme, transports, services) ;
Le total des taxes et droits à l'importation et des subventions

à l'exportation atteint une somme légèrement inférieure à 10 p. 100
de la valeur des marchandises importées, ce qui n'ost pas négli
geable (3), pétrole non compris.

5° La France doit-elle — dans le cadre d'une politique d'intégration
économique européenne, poussée ou non — avoir davantage
recouru à t'im-poi laiton et l'exportation, ou au contraire déve
lopper d'abord au. maximum ses productions nationales, c'est-
à-dire celles de l'L'nion française ?

Les réponses aux trois questions précédentes et l'examen des
tableaux ci-dessus déterminent pour une large part la réponse à
la présente question:

Les ressources potentielles de l'Union française (notamment celles
que lais-ent entrevoir les premiers travaux accomplis dans les
« ensemb'es nord-africains » et la découverte de gisements riches
de minerais de fer, de manganèse, de plomb, de zinc ou les décou
vertes récentes de sources de pétrole brut);

Les besoins exprimés par les pays d'Europe en matières pre
mières minérales ou agricoles de l'Union française;
Le désir marqué des Etats-Unis de se procurer sur les marchés

extérieurs des ressources nouvelles en matières premières (cf. rap
port Paley) ;
Le développement des produits de substitution de synthèse à

partir du charbon ou du pétrole,
nous conduisent à estimer indispensable, à peine de perdre notre
position outre-mer et de devenir une puissance de rang mineur,
le développement maximum, sous le signe des choix désirables,
de certaines productions industrielles et agricoles dans l'Un'on fran
çaise et d'intéresser nos voisins d'Europe au succès économique
des territoires d'oulre-mer (quitte à prendre, en ce qui nous con
cerne et quand il y aura lieu, les précautions juridiques opportunes
pour éviter l'érosion de notre influence).
Mais un tel effort « impérial » dans le sens moderne du terme,

ne doit pas faire perdre de vue trois faits es-entiels:
La nécessité politique de modifier la structure de l'Union fran

çaise pour tenir un compte plus exact du degré d'évolution diverse
des différents territoires ou nations qui en font partie;
La prédominance du troc dans les relations commerciales entre

pays et, à ce titre, nous ne pouvons prétendre développer nos
exportations vers les pays enclins à s'adresser aux fourniseurs de
l'Union française sans leur assurer une contrepartie honnête;
Des choix décisifs devront présider <i l'orienta lion des produc

tions à développer dans les territoires d'outre-mer, mettant ainsi
fin à la dispersion des efforts que nous nous sommes sans cesse
offerte sous le signe d'un plan qui n'en avait plus que le vocable.

6° Le développement du commerce extérieur français doit-il être
assuré dans le outre classique ou orienté vers d'autres activilés ;
et, dans le cas où la réponse serait positive, dans quels secteurs 1

Les moyens des classes aisées et de la bourgeoisie cosmopolite
ont fondu sous l'effet du nivellement des fortunes. Les premières
recherchent dès lors moins les articles de luxe; la seconde salis-
lait ses désirs au cours de ses voyages et dès lors achète sur place,
chez les fournisseurs d'Europe.

Les populations des territoires sous-développés prennent peu à
peu conscience de leurs besoins réels en produits industriels dura
bles au fur et à mesure de l'élévation du niveau de vie, et ne
veulent plus voir jouer, à leur permanent détriment, les ternies de
l'échange entre matières premiers exportées et produits industriels
importés ; les exportations de biens d'équipement et de consomma
tion durables ont ainsi pris le pas sur celle des produits de luxe;
et dans le domaine de ces derniers, la démocratisation de la mode et
de la couture a, en outre, conduit à une modification du goût de la
clientèle. Les postes déficitaires les plus importants sont ceux por
tant sur tes matières premières alimentaires, textiles, minérales,
(dont le pétrole brut), papetières, caoutchouc.
Des produits alimentaires, tout a été dit; nous devrions être

exportateurs, malgré l'accroissement de la population d'Afrique du
Nord.

Quelques trous « gagnants » en matière de pétrole réduiraient
considérablement noire déficit.

Un vaste effort de plantations dans des terres à faible rendement
et le développement d'usines de résidus cellulosiques diminueraient
sensiblement un autre de nos mauvais postes, celui des pâles à
papier et à rayonne.

Nous pouvons satisfaire par la synthèse une part importante de
nos besoins en caoutchouc, trois à quatre ans après l'avoir décidé.
Le déficit en « matières premières textiles » peut être revu. Un

certain changement dans le choix des fournisseurs de colon (ce
qui pose d'ailleurs des problèmes techniques) peut nous valoir un
accroissement sensible d'exportations de produits finis (1). Un
effort africain raisonnable, un développement accéléré de la pro
duction de fibres de synthèse non cellulosique, une amélioration de
l'élevage ovin permettraient de réduire sensiblement le déficit de
notre balance des comptes en produits lainiers, compte tenu de la
prudence à observer pour maintenir avec les pays fournisseurs des
relations économiques amicales et fructueuses.

En ce qui concerne le choix des zones d'échange, il n'y a donc
pas de réponse uniforme. A chaque pays client correspond un champ
d'activité donné principal, témoin les politiques d'importation discri
minatoires en certains pays d'Amérique latine suivant un classe
ment d'utilité, discutable ou non, sous l'effet des licences d'impor
tation ou des taux de changes multiples ou des mises aux enchères
des devises ou encore des lignes des accords commerciaux.

(1) Le lecteur pourra s'étonner du caractère incomplet de ce
tableau. La raison en est simple: il n'existe pas de statistique au
ministère des affaires économiques qui permette de connaître l'aide
apportée à chaque profession ou grand groupe produits au titre de
l'exportalion et i! faudrait des mois pour l'établir. Tout au plus
pouvons-nous donner les informations fragmentaires ci-dessus.

(2) Ordonnance du 4 octobre 1915 — loi du 21 février 1919,
premier arrêt du 30 juin 1952, arrêté du 31- janvier 1953, note de
service n 1 1110 du 23 janvier 1953, arrêté du 16 juin 1951, avis aux
exportateur du 31 juillet 1951.

(3) Cf. Statistiques et études financières n° 61 de janvier 1954
et n° 6 d'avril l:351, cages 431 et 435. .(1) Égypte, Syrie, Brésil, Mexique.
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Mais toujours est-il que l'exportation dos articles de Paris ne
peut plus être considérée essentielle, .pas p'us que celle des vins
et liqueurs de France, quelle que soit l'importance du chiffre d'af
faires réalisé dans certains pays.
A chaque pays importateur devra donc correspondre un effort

déterminé à la fois par les produits que nous sommes suscepli-
bles d'y acheter et ceux qu'il désire effectivement. Les accords
particuliers d'équipement accompagnant certains accords commer
ciaux sont caractéristiques à cet égard. Et encore faudra-t-it tenir
compte des obligations qui sont de plus en plus imposées en Amé
rique du Sud aux importateurs de biens durables et qui tendent
à exiger, effectivement ou non, des investissements parfois sérieux
en vue de productions locales, commençant par le montage et se
terminant parfois par la fabrication complète sur place.
Une telle exportation de capitaux aura évidemment un effet, tout

au moins au début de l'opération, sur le solde de la balance des
comptes; et si elle se complique tle payements différés, elle appa
raîtra déficitaire, tout en devenant bénéfique à terme, soit en rai
son du coût auquel auraient été vendus les éléments à «non ter sur
place, soit en raison de l'importance des profits, voire même du
capital rapatrié.
Le problème des choix est d'ailleurs difficile à résoudre dans

bien des cas. N'esl-il pas compliqué du fait que pendant une lon
gue période — celle nécessaire au développement de productions
que nous avons négligées parce que noire richesse passée en devises
nous permettait de larges achats à l'étranger — le plancher des
importations obligatoires ou difficilement compressibles demeurera
élevé, et que de telles opération» peuvent nous conduire à des
exportations faites à perte.
Nous devons le savoir et demeurer vigilants à cet égard. Mais

cette réserve no change rien au caractère inéluctable — sur lequel
11 nous parait inutile d'insister — d'une sélection et de discrimina
tions nécessaires que guidera essentiellement; l'expérience afin
d'en éviter la rigidité.
En bief, nous ne devons pas oublier que vouloir tout exporter,

c'est en fait, peu et mal exporter.
Mais prendre une position ferme sur ce point présuppose une

information complète, tant sur l'état el la consistante des marchés
nationaux et extérieurs que sur les prix réels des biens et services
dans tous les pays étrangers, afin que les éléments de comparaison
apparaissent et permet lent de déterminer ces choix.

7» La politique de commerce extérieur peut-elle demeurer
indiiférenle aux mouvements de capitaux

Celle question peut paraître simpliste. La réponse est évidem
ment négative. Mais elle a d'aulres aspects que celui évident du
transfert dans un sens ou un autre des soldes en devises en fin
d'exercice.

Les investissements étrangers en 'nion française — auxquels
bien des eni raves sont apportées — comme les investissements
français à l'étranger — eux aus<i soumis parfois, mais moins, à des
mesures restrictives — ont une influence sur la balance des comptes.
Les premiers évitent une sortie de devises quand il s'agit d'im

plantations en zone franc, de biens d'équipement qui n'v sont pas
produits, dont l'utilité est reconnue, et qui sont générateurs de
devises quand les pays étrangers achètent en zone franc les pro
duits que ces investissements permettent d'obtenir.

Une réglemenlalion xénophobe peut avoir dès lors un effet
fâcheux sur noire balance des comptes. Sous réserve de certaines
précautions évitant que ne soient stérilisées les richesses nationales
qu'ils devraient promouvoir, de tels investissements sont utiles.
De même certains investissements français à l'étranger peuvent,

par le transfert de dividendes vers la France, assurer des rentrées
uliles.

Dans les deux ca=, il convient de poser quelques principes et
rechercher le moyen de simplifier les opérations de change qui en
découlent, ce qui est vrai d'ailleurs pour toutes les opérations à
faire en monnaies tierces.

A ce sujet, on ne saurait sous-estimer l'importance d'une poli
tique motrice en matière de recherche technique et de propriété
industrielle. Tous les encouragements au développement de labo
ratoires nationaux,, publics, professionnels et privés doivent être
recommandés, afin d'inciter à l'extension des ventes de services
(cessions de brevets et concession de licences d'exploitation! et de
tendre à une balance positive des compies dans ce domaine.

8° Quelle situation sera faite au commerce extérieur français en
cas de libre convertibilité de certaines monnaies fortes d'Kurope
comme le deulsch mark, la lèvre sterling, le franc belge, la cou
ronne suédoise ?

L'al logement quasi total de toutes formalités i l'exportation et
a l importation de la part des pays aux monnaies convertibles rendra
plus sensible à nos clients la lourdeur des mécanismes de contrôle
et d'autorisation que la France maintiendra, ce qui ne sera pas
sans effet sur leur comportement à l'égard des avances que leur
feraient nos compétiteurs.
Des opérations triangulaires ou quadrangulaires qui permettaient

par le jeu des combinaisons de changes entre monnaies fortes et
faibles, de compenser la surcharge de prix de nombreux produits
français seront rendues plus raies et plus diftic:les pirce que leur
champ sera plus étroit.

Une complète revision de tout notre dispositif actuel sera alors
Inéluctable à peine d un recours à une autarcie impériale rigide
difficilement compatible avec notre niveau de vie et la structure
actuelle de l'Union française soumise à des pressions de toutes parts.
La disparition de l'Union européenne des payements suivrait sans

doute le retour à la libre convertibilité de certaines monnaies euro

péennes. Droits de tirage et reports des dépassements de dettes en
devises nous seraient alors interdits à moins d'un recours encore
plus marqué à la coûteuse générosité américaine.
Et cela nous conduira, à défaut d'un affaissement brutal des

mauvais facteurs de nos prix, c'est-à-dire de la suppression, d'une
large part de nos dépenses improductives civiles et militaires, à une
réduction massive de nos importations malgré le ge* te fallacieux de
noire libération récente des échanges, faussée par l'introduction
d'une taxe de compensation, constituant un droit de douane déguisé.
Les répercussions socales immédiates d'une telle situation ne

peuvent pas plus être ignorées que les difficultés que nous rencontre
rons à convaincre nos partenaires européens de l'intérêt d'opérations
d'investissement dans des territoires de l' l'nion française, en raison
de la non-converlibililé de notre monnaie, ou celles accrues que nous
aurons à financer nous-mêmes les investissements sans lesquels
l'Union française risque d'éclater.
Notre structure des prix devra dès lors dire revisée: les rapports

successifs de la commission de la production industrielle >;•: du
Pool Charbon-Acier sur la compétitivité de nos prix dans ce domaine
liini.e, hors charges extérieures aux entreprises (bien entendu les
saine;) font ressortir qu'on ne peut plus — au détriment des choix
évoqués ci-dessus — mais comme on l'a fait depuis J8'J2 avoir:

Une fis'culi'é directe et indirecte favorable aux seuls fraudeurs
et aux entreprises sans rayonnement et pesant sur tous les produits
industriels de large consommation;
In mécanisme"de charges sociales pesant sur le prix de revient

au delà de nos concurrents;
Un désordre dans les transports surchargeant les prix, pénalisant

la Société nationale des chemins de fer français et tous les produits
qu'elle transporte, mais empêchant de revenir à une potiliqua^fiuviule
opportune ;
Des péréquations (de lait ou de droit! des prix de biens et

services de tous ordres alourdissant les prix des matières premières
importées ainsi que le coût de l'énergie, maintenant en vie des
usines ou dos mines mal placées géographiquemont ou des cchelles
de prix trop étroites favorables aux petits consommateurs dispersés
au détriment des producteurs;
Des subventions surchargeant le budget et entretenant des pro

ductions non rentables en perpétuelle expansion;
Un système de distribution énorme, grossi à des fins sordides,

écrasant le consommateur et nuisible aux producteurs.
D'où une nouvelle question:

9» Les données du commerce extérieur permettent-elles de le laisser
à la seule initiative des exportateurs et invportateu: s, tout au
moins dans la période actuelle !

Poser la question c'est en fait y répondre par la négative.
Que dans le domaine des industries de luxe ou classiques, If

puissance publique limite son intervention à des recommandations,
et tienne compte dans la négociations d'accords commerciaux dus
vieux des intéressés, c'est normal et il faut continuer.
Par contre, là ou il s'agit de postes pesant fortement, d;ns un

sens ou un autre, sur noire balance des comptes, des priorités appa
raissent: la puissance publique doit les déterminer, avec le concours
de professions éclairées et de ce fait organisées au point que la disci
pline collective prévaille, quand il s'agil de productions fondamen
tales; à ce prix, l'effort sera orienté dans le sens de l'inlérêt natio
nal, sans pour autant que l'État intervienne dans l'activité et la
politique de chaque entreprise: l'Iilal défini t l'objectif optimum,
apporte s'il y a lieu son concours aux professions: à elle? de s'orga
niser en conséquence, l'État n'intervenant qu'en cas de manque
ment et sur réclamation fondée du conseiller commercial (1).

Hl. — COMMENTAIRES SUR LES DCNÏSEES PRECEDANTES

I. — En bref, il n'est plus possible de ruser avec les faits cornne
nous le pra liguons depuis soixante ans et vivre, selon l'expressiin
de Pierre Daninos, sous le régime de la « culture de la vigne ci du .
miracle ».

En face de la nécessité, d'une part, de faire les choix que pos
tulent les réponses aux premières questions et, d'autre | art, de
tenir compte de l'hypollièse d'une libre convertibilité de certaines
monnaies européennes! — même limitée au payement des soldes
commerciaux et freinée par la survivance du contrôle des changes
— les mesures d'ordre technique paraissent, évidemment mineures:
cependant, il ne convient pas de les laisser de côté, tout au moins
au titre des répercussions qu'elles peuvent avoir sur la politique
financière nationale.

a) Autant nous ne sommes pas opposés à certain? conlineente-
ments lorsqu'il s'agit de développer des productions nationales
convenablement choisies en vue de leur permettre de répondre aux
besoins de la nation en période de pénurie ou d'attendre le moment
où leurs prix seront à l'cchelle des meilleurs prix étranger 5 , autant
nous estimons contraire à l'intérêt national une politique de contin
gents exagérés ou d'élévation systématique des droits de douane eu
de création de taxes sui gencris pesant sur le commerce extérieur.
En effet, on passe trop aisément de la protection raisonnable des

tinée A encourager des efforts utiles à la protection du médiocre et
des paresseux; l'effet de ce systémalisme est d'aligner les prix
étrangers des produits d'importation sur ceux des produits nationaux
protégés et de rendre impossible toute concurrence saine. Les plus
beaux exemples de cette politique, devenue classique en tFrai.ce

(1) A titre de désordre méritant une intervention direcle de l'Étal
et une action précise du Gouvernement, citons certaines querelles
recenles en Amérique du Sud entre entreprises françaises homo
logues, alors que les pays concurrents étrangers d'Europe n'avaient
chacun autorise qu'un constructeur national ou un groupement do
constructeurs! à participer aux soumissions
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depuis vingt ans, sont ceux découlant de l'application de l'accord
Van Zeeland-Marchandeau de 1935 ou ceux des importations dues
de choc depuis la Libération (1).
Une libéralisation plus importante des échanges à l'exception

de celle qui mettrait en péril des industries au difficile dévelop
pement (par exemple, certaines fibres synthétiques utilisant des
résidus des industries annexes de la houille ou des raffineries,
certaines fibres papetières, production de certains métaux d'alliage
dans les territoires d'ontre-mer, caoutchouc de synthèse, alcools
supérieurs, certains produits pharmaceutiques), aurait un effet bien
faisant sur la sUlK'ture rigide de- certaines activités. Une telle libé
ra lion devrait d'ailleurs, en raison de nos remarques -liminaires,
s'accompagner d'une organisation européenne des industries fonda
mentales, chaque fois que le volume des capitaux investis et
l'importance de la main-d'œuvre employée apportent un sérieux
tempérament aux notions classiques de la concurrence.
b) Des mécanismes d'encouragement fiscal à l'exportation consti

tuent toujours des subventions plus ou moins déguisées tant qu'ils
n'incitent pas le producteur à abaisser ses prix de revient et de
vente.
Au surplus, les encouragements sous la forme on nous les pra

tiquons constituent en quelque sorte une perte au change et un
surprofit sans cause pour l'exportateur.
Une détaxation raisonnable des profils faits sur les exportations,

dans le cadre des productions appropriées, à condition d'être justifiée
par l'institution d'un plan comptable professionnel, distinguant les
opérations nationales et les exportations, serait admissible car elle
tendrait à favoriser l'effort, sans pour autant créer une perle de
recettes fiscales par rapport aux prévisions budgétaires, nul ne
pouvant préjuger du profit net découlant d'une exportation et de
sa contrepartie consistant en une importation, elle-même passible
des impôts afférents à toute opération commerciale effectuée sur
le territoire national.
Au surplus, l'instauration de celte méthode faciliterait sans doute'

une .harmonisation des mécanismes avec l'Allemagne et faciliterait
des associations d'intérêts européens en vue d'opéralions faites
compte à demi, encore que notre voisin ait décidé de renoncer
tout récemment à une part des encouragements apportés aux
exportations.

c) Les dévaluations non précédées des mesures de redressement
des mauvais facteurs de l'économie française et des prix nationaux
corrompent l'esprit d'entreprise des producteurs et l'épargne, dont,
il est pourtant essentiel qu'elle s'investisse à des fins productives.
Les travaux du commissariat au plan (voir rapport sur le finan
cement) et du ministère de l'industrie à l'occasion de la C. E. U.
peuvent, à ce titre, être utilement consultés. Des amputations de
notre monnaie n'auront, dès lors, même si la libre convertibilité
de certaines monnaies européennes se réalise, aucun effet sérieux
et permanent.

d) La lourdeur des mécanismes administratifs et financiers en
faveur de l'importation et de l'exportation gène les achats au
moment opportun, surtout dans le domaine des matières premières
soumises à de fortes fluctuations de cours, et freine les exportations.
e) Les accords commerciaux de courte durée ouvrent la voie à

des opérations discutables et empêchent toute politique de coopé
ration économique il long terme, préfigurant line organisation
européenne.
Les accords complémentaires dits « d'équipement » passés avec

certains pays ne changent rien au caractère aléatoire des accords
trop courts. Cependant, ils permettent d'acquérir une connaissance
plus approfondie du marché d'importation et de créer, sous le
signe de la confiance, une coopération technique bien plus poussée
que par la seule vente de matériels.
De tels accords devront être développés, et cela d'autant plus

qu'en cas de libre convertibilité de monnaies autres que la nôtre,
ils permettront d'assurer un volume d'exportations dont reflet ne
se limite pas à la seule opération commerciale inslaritanée.

f) La politique de crédit aboutissant à interdire les exportations
soumises à des importations préalables de matières premières dont
ii faut financer l'achat, se modifiera en fonction même des axes
d'efforts généraux définis, c'est-à-dire du choix des exportations
considérées nécessaires et en quelque sorte automatiquement
accordées.

g) L'exportation touristique doit être .revue de fond en comble
afin de réserver à la nation les devises importées et aux touristes
acheteurs réguliers de francs quelques privilèges en matière de
prix eireclifs de pension ou de séjour. Tout a été dit à ce sujet:
i! faut seulement mettre en œuvre les mesures et c'est là le point
difficile.

h) L'exportât ion des techniques ne doit pas être sous-estimée,
nous l'avons déjà relevé ci-dessus; et il est souvent plus important,
pour la constance des relations économiques entre deux pays dont

l'un est nettement moins développé que l'autre, de constituer dans
ce dernier des ensembles industriels utilisant les techniques du
premier, que de vendre à larges profits pendant peu d'années des
produits finis de consommation courante, soumis aux risques d'une
concurrence étrangère.
Cette réflexion vaut à l'échelle de la France tout comme à celle

de l'Europe occidentale, même incluant la Grande-Bretagne.
Mais cette forme d'exportation se développera dans la mesure

où nous saurons convaincre les pays étrangers que la France n'est
pas spécialisée dans les produits de luxe, « les fleurs et les plumes »
et a à son actif des réalisations aussi audacieuses que les U. S. A.
ou l'Allemagne dans un grand nombre de domaines.
Et cela suppose que le ministère des affaires étrangères croit

davantage, en matière de réputation française et du point de vue
de notre puissance de rayonnement parmi les jeunes générations,
aux travaux de Af. Albert Caquot et de M. de Broglie qu'au talent
de M. François Mauriac ou de M. Jean Cocteau.

Ce point est d'ailleurs très important, car la France a sur ce
terrain une carie excellente à jouer: l'humanisme des éludes
françaises complète l'excellente formation technique générale de nos
grandes écoles et facultés et celle plus poussée des écoles sréciales
d'application. Il serait absurde qu'on n'en profilât pas et qu'on
n'invitât pas à venir en France le maximum d'étudiants et sta
giaires d'industrie. Au C. N. P. F. et aux écoles et facultés de
prendre des mesures en conséquence.
L'Amérique du Sud. l'Inde et le Moyen-Orient, l'Amérique cen

trale et surtout la Chine et le Japon accessoirement, peuvent, à
cet égard, constituer de larges champs d'action.
Le développement de l'assurance prospection devrait aussi faci

liter l'exportation de nos techniques.

II. — Ceci dit, orienter de la sorte toute notre politique de
commerce extérieur, c'est changer bien des habitudes et courir
certains risques, mesurés d'ailleurs.
Une politique nouvelle, diminuant sensiblement les contingen

tements, abaissant les droits de douane, en échange de mesures
étrangères comparables, qu'elles soient coordonnées ou non, entre
pays d'Europe, entraînera au début certaines perturbations dont il
faudra limiter les effets.

La période d'adaptation nécessaire, consécutive à la diminution
sensible des contingents et à l'ajustement des mauvais facteurs de
notre économie dus' à l'intervention de la puissance publique, peut
avoir une répercussion sensible sur le niveau de vie.

Le risque de chômage est certain dans les industries qui subiront
le contrecoup des importations nouvelles (en fait, une partie de
l'industrie mécanique et de l'industrie textile, dont le colon).
La déflation sur les prix que devrait entraîner un accroissement

de l'importation hors contingents ou dans le cadre de contingents
fortement augmentés risque'd'accroitre le sous-emploi.
Afin d'éviter que les revendications sociales ne s'opposent à

l'opération de délia lion des prix intérieurs à la consommation, du
fait du sous-emploi, une pression s'exercera en faveur d'une déva
luation, afin de développer l'emploi qui découlera d'une reprise
d'activité. La remarque que nous avons faite précédemment sur
l'opportunité d'une opération monétaire prend ici toute sa valeur.

Les facteurs de l'équation « prix-commerce international » ne
sont pas réversibles ou interchangeables. C'est aussi toute la ques
tion de la reconversion d'une partie de la main-d'œuvre, agricole et
industrielle, qui est ainsi posée. On ne peut en sous-estimer l'im
portance.

Cet aspect du problème nous ramène d'ailleurs à l'examen de
diverses questions soulevées par la commission des finances:
Structure des entreprises qui, exerçant leur activité outre-mer

pour le compte national ou pour le compte commun des pays de
l'Europe des Six ou des Quinze, devraient recevoir le concours
de capitaux étrangers pour combler les insuffisances de capitaux
nationaux, tout en évitant que ces capitaux étrangers s'orientent
vers des territoires concurrents au détriment de l'exploitation des
richesses potentielles de l'Union française;
lltilité d'une organisation européenne cohérente, allant jusqu'aux

comités de production et, s'il y a lieu, de répartition des matières
premières agricoles, alimentaires et industrielles essentielles;
Financement commun sous le contrôle d'une banque d'investis

sements européens, des investissements dans les industries énergé
tiques et les industries lourdes, ou celles d'extraction des matières
première fondamentales et plus généralement toutes celles mettant
en œuvre d'énorme capitaux, de coûteuses recherches techniques
et dont dépend une large main-d'œuvre;
Développement des accords de réciprocité en vue d'alléger le

poids des doubles impositions qui s'opposent à la naissance ou à
l'extension des prolongements à l'étranger d'entreprises françaises
capables d'implanter leurs productions ou leurs techniques sur cer
tains marchés étrangers.

En bref, avant de dessiner les contours précis des dispositions
législatives et réglementaires à mettre en œuvre et dont un premier
état figure d.ans le rapport de notre collègue M. Hughes, il faut
que le Parlement prenne position sur les points fondamentaux
suivants :

Politique à tendance plus impériale dans le cadre de l'Union
française, axée sur le développement des productions nationales;
Politique de large libéralisation sans protections hypocrites du

type des taxes intérieures, tout récemment instituées, mais ajustant
au niveau de nos plus ardents compétiteurs les charges nationales;
Politique de coordination européenne englobant les territoires

d'outre-mer des pays d'Europe, comportant ou non le Cornmon-
Wealtlu

(1) Les accords Marchandeau-Yan Zeeland de divisaient en
trois tranches les importations : celles faisant l'objet d'ententes
privées; celles faisant l'objet de contingents ; celles diles libres
En ce qui concerne les premières, les Belges s'engageaient, malgré

la dévaluation de leur monnaie, à ne rien changer à la répartition
au sein des ententes des courants commerciaux et par conséquent à
maintenir en France les prix d'entente pour les produits nationaux
et les produits importés; en ce qui concerne les secondes, l'impor
tateur étranger devait s'engager vis-à-vis du Gouvernement fiançais
à n'importer qu'à condition que les prix en France soient les mêmes
qu'avant la dévaluation; en ce qui concerne les troisièmes, le gou
vernement belge s'engageait à ne laisser sortir les produits qu'à
condition que les prix des marchandises vendues en France ne
tiennent pas compte de la dévaluation.



736 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE Annexe n° 582.

91

IV. — OBSERVATIONS SUR LE RAPPORT DE M. HUGUES

Réserve faite de ces observations générales, les conclusions de
M. Hugues méritent d'être examinées avec soin par le Parlement
et le Gouvernement.
Sans doute sont-elles d'ordres divers et d'importance distincte.
Celles, strictement réglementaires ou législatives, doivent être

précisées, parfois revues et p'acées dans un cadre tenant compte
des choix que nous rappelons. Nos observations ci-après consti
tueront une première contribution aux recommandations finales qui
se dégageront.
Celles d'ordre financier, nous paraissent par contre plus sujettes

à controverse: une dévaluation du franc, même modérée, ne suffit
pas, A elle seule, à améliorer notre situation. Nous l'avons rappelé
en évoquant les observations de M. Alric. L'histoire du passé nous
le confirme. La commission Nathan a, de son côté, h ce sujet, insisté
sur le poids trop élevé des charges supportées par la France dans
l'état actuel de ses structures et de sou économie. Au surplus, une
dévaluation ne remédierait pas au fait qu'une partie de la France
est sous-développée et souffre d'un affaiblissement économique
constant auquel il faudra remédier.
Celle? à caractère technique appellent de leur côté certaines

remarques :

a) Pour libérer les échanges, il ne suffit pas de modifier les
pourcentages des imporlai ions libres ,'méme non frappées de la
taxe récente de compensation) par rapport aux importations contrô
lées. Tout dépend en ellet des productions fondaimentales des pays
en cause. L'Angleterre a, sans doute, libéré 75 p. 100 de ses impor
tations. mais elle a, à la fois, par une politique de subventions il
certaines matières premières, d'aide à l'équipement à certaines
autres et par les contingentements qu'elle a maintenus pour 23 p. idO
de ses importations, protégé, d'une façon décisive, pour une période
encore inconnue, un certain nombre de ses industries: par exemple,
la sidérurgie, la fabrication des machines textiles modernes, la fabri
cation des machines-outils spéciales, de certains produits chimiques.
En procédant de même, la France pourrait arriver il libérer

ine partie considérable de ses importations si elle se décidait 4
faire certains choix : notamment en développant quelques produc
tions agricoles fondamentales dont le délicit pèse lourd dans la
balancedes comptes et en comparant la liste des produits libérés
et non libérés classés par grandes catégories, d'une part, les diffé
rents postes déficitaires de" la ba'ance des comptes, d'autre part;
b) H est essentiel, quel que soit le cadre de la libération des

échanges, de ne plus séparer la métropole des territoires d'out re
nier ; ce qui revient à renoncer aux droits de douane et aux îaxes
intérieures de tous ordres qui frappent la circulation des oroduits
quand ils passent d'un territoire de l'Union française à un autre.
L a iolion impériale doit prévaloir sans pour autant aller jusqu'à
l'autarcie sur la recette fiscale ou parafiscale;
c) On ne saurait trop insister sur la recommandation relative

au choix des marchandises h échanger, car elle rejoint les nôtres;
mais ceci veut dire que la rationalisation de la recherche des débou
chés postule une certaine orientation de l'économie à l'échelle de
l'Union française et dans une large mesure de l'Europe, petite ou
grande.
Nous nous sommes expliqués précédemment sur ce point. Deux

observations s'imposent a ce sujet:
Accroître considérablement la production agricole française sans

diminuer les prix de revient et de vente des produits retenus ne
suflit pas: les acheteurs ne sont pas indifférents aux prix qu'ils
payent et A la régularité des livraisons. Il y a donc, de ce fait,
un plafond à nos possibilités. Comme il est 'évident qu'on ne peut
importer sans exporter, il convient de définir les limites de notre
effort et d'orienter en conséquence les productions, en développant
celles dont les facteurs des prix de revient sont les plus favorables
ou peuvent le devenir par des mesures et des choix appropriés.
Les données de notre collègue sur les possibilités de renverse

ment de noire balance commerciale dans le seul domaine agricole
sont raisonnables, à condition de traiter para'lèlement la question
des prix et des garanties moyennes 'l'écoulement, ce qui présuppose
le renoncement à certaines productions sans débouchés.
Nous sommes sceptiques sur l'étendue des possibilités d'expor

tation des produits « de qualité française »: l'évolution des situations
de fortune et les variations dans l'éventail des salaires dans le monde

font ressortir que les productions de luxe ont partout tendance à
diminuer et à être moins recherchées. Nous l'avons déjà relevé.
Nous continuerons sans doute h exporter vers certains pays riches

la mode ou la haute coulure et c'est très bien ainsi: mais nous
avons l'impression, et les exemples de Falli et Dior le font ressortir,
que cette exportation se modifie également dans sa structure (témoin
la vente des toiles au lieu de produits finis). En ce qui concerne
la parfumerie, nous exportons les huiles essentielles, les additions
d'alcool se faisant sur place.
Ceci dit, insistons sur la nécessité de choisir les produits ?i expor

ter et les formes d'aide qui le permettent, au lieu de s'entêler dans
un esprit dit de justice et d'équité, A vouloir tout exporter. partout,
et ne réussir nulle part. L'avis, en temps voulu, du Conseil écono
mique, ne sera pas inutile

La coordination des efforts parait donc essentielle et pose le
problème auquel nous faisions allusion ci-dessus, économie orientée,
ou économie anarchique sous le signe d'une concurrence sans frein
entre pays d'Europe.

Mais ne nous faisons pas d'illusions: un tel choix peut conduire
assez loin l'intervention de la puissance publique, si fait défaut une
discipline professionnelle impeccable; et on no saurait refuser à '
l'administration de tutelle et aux conseillers commerciaux une inter
vention directe dans l'attribution de crédits, dans la mise en œuvre
de l'assurance crédit el de l'assurance prospection, afin de limiter
le concours de la collectivité aux opérations « gagnantes du point de

vue national ». Refuser de prendre ces mesures raisonnables équi
vaudrait A prolonger les errements actuels et risquer qu'un gouver- '
nement autoritaire ne transfère à l'État le monopole du commerce
extérieur;

d) L'exemple du Board of Trade mérite d'être sérieusement élud'é .
et sans doute de servir de guide aux structures nouvelles à promou
voir.

On ne saurait, <i cette occasion, trop relever l'erreur commise .
en France qui a consisté à laisser les ministères de l'industrie, de
l'agriculture et de la France d'outre-mer avoir chacun leur propre
politique d'exportation et d'importation.
Réserve faite de la vocation politique que doit conserver le minis

tère de la France d'outre-mer, il n'appartient pas aux ministères
techniques d'avoir d'autres préoccupations que de mettre, en oeuvre
les moyens requis par l'application de la politique économique nalio-
nale ai sein de l'Union française formant uù tout.
e) Les deux remarques qui précèdent nous, conduisent à dire

un mot des comités ou associations ayant connaître du commerce .
extérieur.

Les associations relatives au développement du commerce exté
rieur sont utiles, mais d'une efficacité souvent relative. Leur activité,
certaine au début, glisse vers l'onctueuse po'ilesse des cercles qui
donnent des banquets où se congratulent présidents et ministres.
Une direction effective de tout le commerce extérieur français ten
dant au regroupement de ces associations, rendant plus de lustre
au Conseil national des conseillers du commerce extérieur et inci
tant ces derniers à des éludes approfondies sur des points précis, à ia
demande du ministre, donnerait à leur action plus d'intérêt. Pour
l'instant, comme le dit M. Hugues, chacune des associations agit
indépendamment des autres et, la dispersion des efforts en est la
caractéristique.
Alors que, dans les pays étrangers, notamment en Allemagne, en

Grande-Ure'asne, en Suisse, l'exportation est « une atTaire nationale »,
à laquelle tout le monde s'intéresse et qui mérite sacrifices et
peines, en France, elle est un fait accidentel, un accessoire de la
production nationale dûment protégée sur le marché intérieur; ceci
iit, il faut reconnaître que, dans ces pays, l'exportation est -favorisée ■
par des mécanismes moteurs incitant i'induslriel (ou l'agriculteur)
à développer sa production et diminuer ses prix, l'extension de ses
affaires étant plus rémunératrice que de larges bénéfices sur des
alfaires restreintes.

Sans doute, les conversations germano anglaises récentes per-
mettenl-elles d'envisager une réduction de l'aide consentie aux
exporta leurs; néanmoins, les mécanismes, d'ailleurs différentiels et
discriminatoires, instaurés en Allemagne et en Ang'elerre en matière
de charges fiscales directes ou indirectes, charges sociales, charges
de transport, de déconcentration géographique", de concentrations
financières ou de spécialisation technique, demeurent, avec tous les
avantages qui déeou'ent (pour les rapports entre l'Elat et les contri
buables), de comptabilités normalisées et de règles d'amortissement
claires, quoique souples. " ,
liés lors. le rô'e des associations étrangères consiste plus 1 conqué

rir ou aider à conquérir des marehés étrangers que de lutter contre
les errements de la puissance publique et pallier peu ou prou leur
nocivité.
Il faut éviter que le comité des importations et le comité des

exportations continuent dans la ligne traditionnelle actuelle: toutes
les réunions se terminent par des compromis, qui ne tiennent pas
compte de la politique générale à suivre: importations à maintenir
ou à supprimer, exportations ii développer ou 1 réduire, produc
tions il accroître ou freiner, les unes étant fonction des autres. A
l'heure actuelle, au comité des importations et des exportation?,
règne le régime des cotes mal taillées afin de satisfaire l moitié tous
les intérêts en cause.

C'est le seul moyen de ne rien faire de conslructif; on ne peut
déterminer la politique d'importation et d'exportation sans connaître
la limite des productions nationales « rentables » et des productions
nationales « non rentables » mais peut-être nécessaires.
De même, il est essentiel, lors de la négociation des accords

commerciaux, d'avoir une connaissance très précise des possibilités
des secteurs privés producteurs et des besoins des activités expor
tatrices, ce qui nous ramène à la notion de coordination.

11 ne suffit cependant pas, comme le propose M. Hugues, (pie
les commissions parlementaires, ou autres, aient connaissance, avant
l'ouverture des pourparlers, des objectifs que les négociateurs se
proposent d'atteindre; partir du moment où est fixé le programme
« impérial »". compte tenu des courants d'importations que l'on estime
devoir maintenir pour diverses raisons, notamment pour permettre
les exportations, tout le reste en découle, sauf en ce qui concerne
les industries non vitales et dont l'aelivité a une très faible réper
cussion sur ie niveau de vie cl l'emploi;

f) 1l est évident qu'une politique extérieure est toujours dé 1er-
ruinée par les moyens dont elle dispose. A une politique étrangère
donnée correspond une politique économique corollaire et récipro-
quemen t.
Il n'y a plus d'indépendance politique sans indépendance écono

mique. Dès lors, il ne me parait guère pensable, ni que le ministère,
des affaires étrangères se mêle de problèmes techniques pour les
quels il n'est pas compétent, ni que le ministère chargé du commerce
extérieur ne lui fasse pas connaître les possibilités offertes par l'éco
nomie nationale. C'est de la confrontation de ces deux éléments que
peut se définir une politique générale française;
g) La nécessilé d'éviler que les conventions commerciales n'abou

tissent à nous priver de matières premières nécessaires ou tendent
au contra ire ii outiller les pays étrangers à rencontre de nos propres
intérêts exportateurs est vraie sous une réserve importante:
On ne peut pas oublier que tous les territoires sous-développés

(et les documents de l'O. N. U. le (ont ressortir), ont une vocation
naturelle il s'éuuioer, tendance qu'on ne peut empêcher si l'on veut
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accroître leur niveau de vie. Par conséquent, dans des négociations
de ce genre, il y a toujours une limite /à déterminer entre le souhai
table et le raisonnable. D'ailleurs, exporter des usines, c'est intro
duire la technique française et cela n'est pas sans intérêt même
pour développer la venie d'autres produits finis français.
Cette remarque nous conduit à insister sur l'intérêt d'une orga

nisation rationnelle de notre propagande économique à l'étranger.
Nos concurrents ne nous ayant pas attendu pour faire la leur, il
nous faut à la fois montrer (par la qualité de nos exportations, leur
régularité en matière de délais et de conformité aux spécifications),
codont nous sommes capables et pousser i la coordination des efforts
européens pour les raisons largement évoquées au début de notre
note.
Ceci dit, nous ne nous opposons pas à la création d'attachés tech

niques et industriels, à condition qu'ils procèdent avec discrétion,
soient d'une indiscutable compétence, et fassent rayonner dans les
milieux intéressés les grandes techniques françaises.
Choix dès lors difficile des hommes car on n'aura pas de vedettes

si on les paye selon les règles étriquées de la fonction publique;
h) Dans la mesure où doivent être maintenus (pendant un temps

indéterminé et en attendant une réforme précise, nécessaire, des
attributions des ministères) les mécanismes actuels d'aide à l'expor
tation, relevons trois observations de M. Hugues:
D'accord sur l'absurdité du mécanisme qui aboutit parfois, dans

son systématisine, à rembourser à des exportateurs les charges fisca
les et sociales dont ils n'ont pas effectué la déduction à leurs clients;
La recommandation tendant à exonérer d'impris et taxes les

opérations d'exportation sur justification du rapatriement des devises
mérite examen, mais il faut en définir les contours. Sans doute,
faut-il limiter la faveur des dégrèvements sur les B. I. C. aux opé
rations faites à l'exportation (comme l'a recommandé M. Louvel
et comme l'ont fait avec des variantes les Al'emands depuis près
de vingt ans) à celles « utiles » à l'économie nationale. Là encore,
question de choix difficiles;

J| est important de distinguer entre les échanges compensés
et les opérations dites réservées, ces dernières étant destinées à
profiter des différences de cours sur les divers marchés des changes
et des différences de prix entre marchandises dans divers pay«, ainsi
que des besoins exprimés par d'autres pays soumis au régime des
contingents, pour permettre à un certain nombre de produits fran
çais d'être exportés mémo si au départ les prix à l'exportation sont
élevés. Ces opérations sont d'ailleurs toujours soumises à un eontrô'e
très strict du ministère des finances (direction des finances extérieu
res) et faites entièrement avec son accord, voire même sa recom
mandation, dans le but d'obtenir tel nu tel résultat particulier;
La tenue des comptes E. F. A. C. doit être réglementée de

manière à favoriser l'auto-importation de matières premières à trans
former en France avant réexportation, mais à interdire les impor
tations somptuaires; mais cela doit être envisagé dans le cadre de la
politique impériale de libération des échanges qui aura été décidée;
i) L'observation sur le coût élevé des crédits i l'exportation est

exacte. Mais ce dernier tient au mécanisme même du marché des
capitaux. Comme une part- très élevée des capitaux disponibles est
réservée au Trésor pour ses besoins, il reste évidemment peu d'ar
gent pour financer le crédit normal. Le problème est donc beaucoup
plus général que celui du crédit à l'exportalion. (Cf. le financement
du logement et des difficultés des personnes physiques à financer les
13 p. lo0 dont ils sont responsables au départ de l'opération.)
Il en est de même en ce qui concerne les mécanismes d'autori

sations d'exportations. Il faut simplifier, mais il n'est pas prouvé
qu'il suffise de raccourcir les délais: il faut encore choisir entre un
certain nombre d'exportations qui pourront bénéficier d'une autori
salion automatique et celles qui n'en bénéficieront pas, ce' qui nous
ramène à des choix.

Ceci dit et indépendamment des choix, une confrontation des
points de vue en ce qui concerne la réglementation des licences
d'importation parait très souhaitable au plus tôt;
j) Les conclusions de M. Hugues sont, quoi qu'il arrive, soumises

à une question préalable. Réformer les méthodes, si utile que cela
soit, vaut dans la mesure où on aura d'abord défini la politique
économique nationale, ce qui nous ramène à nos remarques limi
naires et à la question des prix et de leurs structure.
En ce qui concerne ces derniers, nous ne répéterons jamais assez

la nécessité de distinguer deux choses: d'une part, les fadeurs inté
rieur, du prix de revient eux-mêmes, c'est-à-dire ceux qui dépendent
de 'l'habileté et de la technicité du fabricant, du rendement des
diverses sections de l'entreprise, d'autre part, les facteurs extérieurs
qui dépendent des interventions ou décisions de la puissance
publique: fiscalité, structure des charges salariales et sociales, méca
nismes financiers, frais de transport, législation sur la durée du tra
vail, coût des heures supplémentaires, rapports des salaires mascu
lins et féminins, qualification professionnelle.
Tout effort de l'entrepreneur pour améliorer les facteurs internes

des prix est voué à l'insuccès nu sérieusement handicapé chaque fois
que s'accroît plus vile le poids des facteurs « externes ».
L'exportation française est soumise à celle hypothèque. II ne

suffit pas. dès lors, d'incriminer, souvent à raison, les producteurs.
11 convient que l'action politique ne s'exerce pas à contre courant.
A ce titre, les réflexions de M. Sauvy sur le conservatisme impé

nitent (numéro de janvier de la Revue française de l'énergie)
méritent d'être sérieusement pesées, car elles s'appliquent à presque
toute la nation, quelle que soit l'appartenance politique ou profes
sionnelle ou syndicale des Français.
A ce titre aussi nous ajouterons, pour terminer, une dernière

remarque : toutes nos suggestions sont dans une large mesure hypo
théquées par les décisions déjà prises par la puissance publique, et
les choix cnlia les voies à suivre sont devenus plus difficiles du fait
même des corséquences des dispositions déjà retenues.

Témoin l'accroissement depuis des années, de la fiscalité indirecte
et de la parafiscalité que le mécanisme de la taxe à la valeur ajoutée
ne corrige essentiellement que pour les investissements neufs, alors
que le pays est souvent suréquipé même s'il est mal équipé (1).
Témoin aussi la rigidité des mécanismes salariaux et des charges

annexes aux salaires.

Il est donc d'autant plus nécessaire que le Gouvernement s'ex
plique autrement que par un débat sans conclusions d'où ne se
dégageront que des idées générales dispensant de tout travail de
fond.

Et c'est pourquoi nous vous présentons la proposition de résolution
suivante :

PROPOSITiON DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à faire con
naître les mesures qu'il envisage pour remédier au déficit de la
balance commerciale et de la balance des comptes de l'Union fran
çaise étant donné les trois orientations fondamentales entre lesquelles
un choix doit être fait:

Politique à tendance impériale dans le cadre de l'Union française,
axée sur le développement des productions nationales;
Politique de large libéralisation sans protections additionnelles du

type des taxes de compensation, consécutive à un ajustement des
charges nationales au niveau de nos plus ardents compétiteurs;
Politique de coordination européenne englobant les territoires

d'oulre-mer des pays d'Europe, avec ou sans l'inclusion du -Commun-
vvealth.

ANNEXE N° 583

(Session de 19ôi. — Séance du 7 octobre 1911.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à promulguer dans les délais les plus brefs les textes permettant
l'application de la loi n" ûi-i.W du 17 avril 195 i sur le traitement
des alcooliques dangereux pour autrui, présentée par M. Méric,
sénateur. — (Renvoyée à la commission de la famille, de la popu
lation et de la santé publique.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la loi n° 5 i- i"9 du 17 avril 1951 relative nu
traitement des alcooliques doit être appliquée dans les délais les plus
brefs. .Sou caractère social et humain ne peut échapper à personne.
Nous sommes étonnés que le ministre intéressé n'ait pas cru devoir
prendre depuis la date de la promulgation les textes prévus pour
rendre celle loi effective.

La presse quotidienne nous donne hélas trop souvent les détails;
des crimes commis par les alcooliques.
Actuellement, lorsque une personne qui d'adonne à l'alcool agresse,

frappe parfois mortellement un de ses semblables, si ces faits sont
signalés à l'autorité, sous la foi d'un certificat médical, l'intéressé
est placé dans les services des élhyliques où il est soigné. Lorsque
le spécialiste juge que l'alcoolique est désintoxiqué il est à nouveau
livrée à la vie normale. llélas! les bienfaits du traitement dépendent
surtout de la volonté des intéressés.

ll arrive dans la plupart des cas, après un temps indéterminé, que
l'alcool est à nouveau absorbé, et ces malades se livrent à de nou
velles violences contre leurs semblables. Ils sont une nouvelle fois
placés aux élhyliques. C'est ainsi que dans mon département il m'a
été signalé qu'une de ces personnes en était à son neuvième inter
nement.

La loi n° 51-1C9 prévoit les mesures qui interdisent à un alcoolique
de ne plus faire du mal autour de lui.
Chaque fois qu'une de ces personnes se livrera des violences,

il sera considéré comme dangereux. L'autorité a tout pouvoir pour
faire une enquête sur la vie familiale et sociale. L'alcoolique compa
raîtra alors devant le tribunal civil qui peut ordonner:
«) Le placement soit dans un centre de désintoxication et de

rééducation;
b) Ou bien l'internement dans un hôpital psychiatrique déparie*

mental ;
c) Ou bien encore des peines administratives: interdiction des

emplois publics, interdiction de toucher les allocations familiales,
interdiction du permis de chasse, de la conduite des véhicules, etc.
La loi prévoit en outre que les placements dans les hôpitaux psy

chiatriques par décision du tribunal sont ordonnés pour six mois
■et renouvelables, en cas de récidive; des peines de prison allant de
six mois à un an pourront être infligées.
L'urgence de l'application d'une telle loi s'impose. Elle assure la

sécurité des personnes, des enfants, etc. se trouvant dans l'obligation
de vivre près d'un alcoolique. Elle représente en outre une arme
efficace contre les méfails de l'alcoolisme. "
Ces raisons nous poussent à solliciter de nos collègues le vote de

la proposition de résolution ci-après:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République Invite le Gouvernement à prendre
d'urgence les décrets permettant l'application de la loi n» 5i-i:39 du
17 avril 195i relative au traitement des alcooliques dangereux pour
autrui.

(1) Par exemple une partie de l'industrie sidérurgique ou méca»
nique, de l'industrie chimique et de l'industrie textile.
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ANNEXE N 0 5 8 4

(Session de 1954. — Séance du i ■ octobre 19j1.)

tf.VPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (adminis-
tration générale, départementale et communale, Algérie) sur le .
projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier le décret du 11 septembre 1925 sur les monuments his.oriques
en Algérie, par M. Delrieu, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'archéologie forme dans les trois départe
ments algériens un ensemble unique au monde. Les hommes ont
été attirés, au cours des siècles, le long des sites accueillants de
la Méditerranée africaine.
l'nc superposition de civilisations y accumule des richesses artis

tiques incomparables. Des vieux gisenien's préhistoriques jusqu'à
la période arabe, des vestiges multiples marquent le passage des
Berbères, des Phéniciens, des Carthaginois, des Romains, des Van
dales et des byzantins.
Un inventaire complet n'a pas pu encore être dressé malgré les

efforts du service des antiquités du gouvernement général d'Algérie,
dont les moyens furent bien souvent trop insuffisants.
Le texte de base des monuments historiques est constitué par le

déerf.' du 1i septembre 1925, largement dépassé par les conditions
actuelles.

L'essor pris par les fouil'es, l'intérêt grandissant avec les décou
vertes archéologiques, le développement de l'urbanisme renaissant
nécessitent une codification protectrice de l'œuvre accomplie et de
celle restant à réaliser.

11 faut proléger méthodiquement le patrimoine national, les docu
ments du passé, ces reliques antiques qui nous ouvrent petit à
petit la connaissance de nos origines.
Il convient donc de donner à l'archéologie de nos déparlements

aigériens les moyens nécessaires pour la continuation de la haute
mission dont elle est- chargée.
C'est le but de ce projet de loi. adopté par l'Assemblée nationale,

el que votre commission de l'intérieur vous propose de doter d'un
avis très favorable.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le deuxième alinéa de l'article 1er du décret du

H septembre 1925 est remplacé par les dispositions suivantes:
« Sont compris parmi les immeubles susceptibles d'être classé 1 ,

aux termes du présent décret:
« 1° Les monuments mégalithiques, les terrains qui renferment

soit des stations de surface ou gisements préhistoriques, grottes ou
abris sous roche, soit des ruines d'époque préislamique ou musul
mane ;

«2° Les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler,
dégager, assainir ou mettre en valeur un immeuble classé ou pro
posé pour la classement*

« 3® D'une façon générale, les immeubles nus ou balis situés
dans le champ de visibilité d'un immeuble classé ou proposé pour
le classement.

«Est considéré, pour l'application du présent texte, comme étant
situé dans le champ de visibililé d'un immeuble classé ou proposi
pour le classement tout immeuble, nu ou bâti , visible du premier
ou visible en même temps que lui et compris dans un périmètre
n'excédant pas 500 mètres. »
Art. 2. — Le sixième alinéa de l'article 2 du décret du il sep-

t«mbre 1925 est complété ainsi qu'il suit:
«Peut être également inscrit dans les mêmes conditions tout

immeuble nu ou bâti situé dans le champ de visibilité d'un Immeu
ble déjà classé ou inscrit. »
Art. 3. — Le deuxième alinéa de l'article 6 du décret du li sep

tembre 1925 est ainsi modifié:

» La même facul'é leur est ouverle à l'égard des immeubles dont
l'acquisition est nécessaire pour isoler, dégager, assainir ou mettre
en valeur un immeuble classé ou proposé pour le classement ou
qui se trouve situé dans le champ de visibilité d'un tel immeuble. »
Art. 4. — 11 est ajouté, au cli api Ire Ier du décret du 15 septem

bre 1925, après l'article 13, un article 13 bis et un article 13 lot
ainsi conçus:

« Art. 13 bis. — Aucune construction nouvelle, aucune transfor
mation ou modification de nature à affecter l'aspect d'un immeuble
ne peut être effectuée sans une autorisation préalable délivrée dans
les conditions fixées par l'article suivant si la construction nouvelle
ou l'immeuble à transformer on à modifier se trouve situé dans
le champ de visibilité d'un immeuble classé ou inscrit.

«Dans les terrains ou propriétés environnants des villes antique»
ou des lieux renfermant des vestiges historiques, les transformations
profondes du sol ! elles que banquettes, gradins, caplages, ouvertures
de roule ne pourront être etfecluées que tren'e jours au moins
après que le maire de la localité aura été avisé.

« Le directeur de la circonscription informé prendra toutes mesures
pour donner à l'entreprise effectuant les travaux. on au propriétaire,
les conseils et direclives afin d'assurer la protection des ves liges
et objets mobiliers qui seraient mis jour.

«Le permis de construire délivré en vertu des lois et règlements
sur l'alignement et sur les plans communaux et régionaux d'amé
nagement et d'urbanisme tient lieu de l'aulorisation- prévue l'ali
néa précédent, s'il est revêtu du visa de l'architecte départemental
des monuments historiques.

« Art. 13 ler. — La demande d'autorisation est adressée au préfet,
accompagnée d'un éiat de situation de la construction envisagée
ou de l'immeubie à transformer ou à modifier par rapport à lîm-
meuble classé ou inscrit ainsi que des plans, projets, élévations
et, d'une façon générale, tous documents nécessaiies à son examen.

« si le pié:et n'a pas notifié sa réponse aux intéressés dans je
dotai de quarante jours à dater du dépôt de leur demande ou si
cette réponse ne leur donne pas satisfaction, ils peuvent saisir le
gouverneur général dans un uélai de deux mois à compter de la
nutilication de la réponse du préfet ou de respiration du délai de
quarante jours ini pat Li au préfet pour effectuer ladite notification.

« Le gouverneur général statue après avis de ia cjmmission supé
rieure des monuments historiques. Si celle décision n'a pas été
notiiiée aux intéressés dans le délai de trois mois à pailir de la
réception de leur demande, celle-ci est considérée comme rejetée.

« Les auteurs de la denunde sont tenus de se conformer aux

prescriptions qui leur sont imposées pour la protection de l'im
meuble clas<é ou inscrit, soit par l'architecte départemental des
monuments historiques, -dans- je cas visé au quatrième alinéa de
l'article 13 bis, soit par le préfet ou le gouverneur général dans
les cas visés aux premier et troisième alinéas du présent article ».
Art. 5. — Les articles ao, 31, 32 et 35 du décret du li seplembre

1925 sont modifiés et comp.'élés ainsi qu'il suit :
« Art. 30. — Toute infraction aux dispositions de l'alinéa 8 <lé

l'article 2 (modification, sans avis préalable, d'un immeuble inscrit
sur l'iurenlaire suppk-meiilaiie), des alinéas 2 et 3 de l'article 8
(aliénation d'un immeuble classé), des alinéas 2 et 3 de l'article 20
(aliénation d'un objet mobilier classé), de l'alinéa 2 de l'article 21
(représentation des objets inobiliers classés) sera punie d'une
amende de lu .000 à 200.000 F.

« Art. 3t. — Toute infraction aux dispositions de l'alinéa 1 de
l'article 1er (etTcis de la proposition de classement d'un immeu
ble), de l'article 7 (effets «le la notification d'une demande d'expro
priation), des alinéas premier et 2 de l'article 9 (modification d'un
immeuble classé), de l'article 12 {constructions neuves, servitudes',
des articles 13 bis et 13 ter (autorisation préalable et prescriptions
imposées pour les constructions nouvelles, transformation ou modi
fication des immeubles situés dans le champ de visibiiilé d'un
immeuble classé ou inscrit i ou de l'article 23 (modification d'un
objet mobilier classé) du présent texte, sera punie d'une amende
de 10.000 à •SOO.O'iO F. sans préjudice de l'action en dommages-
intérêts qui pourra être exercée contre ceux qui auront ordonné
les travaux exécutés ou les mesures prises en violation desdits
articles.

« Un outre, le aouverrieur général peut prescrire la remise en
état des lieux aux frais des délinquants nu demander à la juri-
diclion compétente de prescrire ladite remise en état. La juridiction
saisie peut éventuellement, «oit fixer une astreinte, soit ordonner
l'exécution d'office par l'administration aux frais des délinquants.

« Art. 32. — Quiconque aura aliéné, sciemment acquis ou exporté
un objet classé, en violation de l'article 19 ou de l'article 22 da
présent texte, sera puni d'un emprisonnement de six jours à
trois mois et d'une amende de 20.000 à 2 millions de francs, ou
de l'une de ces deux peines seulement, sans préjudice des actions
en dommages-inién'is visés au premier alinéa de l'article 21.

« Art. 35. — Tout conservateur ou gardien qui, par suite <!e
négligence grave, aura laissé détruire, abattre, mutiler, dégrader
ou soustraire soit un immeuble, soit un objet mobilier cla c se, sera
puni d'un emprisonnement de huit jours à trois mois el d'une
amende de 10.000 à $ <0.000 F, ou de l'une de ces deux peines
seulement »

Art. 6. —. Il est aioulé. après l'article 35 du décret du 11 sep
tembre 1925, un article 35 bis ainsi conçu :

« Art. 35 bis. — Le minimum et le maximum des amendes pré
vues aux a-ticles 30, 31, 32 et 35 sont parlés au double dans le ,
cas de récidive ».

Art. 7. — Les dispositions de la présente lo' sont d'ordre Tublic.

ANNEXE N ° 585

(Session de 195 1. — Séance du 7 octobre 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur 11
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à

. modifier certaines dispjsiliuns <ie la loi n® 52-799 du to juillet
19,>2 relatives au régime de l'ailocation de vieillesse agricole, par
M. Monsarrat, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la loi du 10 juillet 1952 marquait un pro» .
grès social appréciable pour les agriculteurs.
Elle présentait cependant des lacunes que son application a mises

en iumi.re.

Si elle portait le germe d'une retraite agricole, elle ne constituait
en définitive qu une caisse d'assistance puisque, pendant quinze
ans tout au moins, les seuls nécessiteux pouvaient bénéficier de
l'allocation.

Le financement relevait, lui aussi, beaucoup plus de l'nssislance
que de la retraite, puisqu'une large fraction des cotisants versait
sans autre satisfaction que l'accomplissement de son devoir de
solidarité.

Ces anomalies n 'avaient échappé ni h vnU-e commission, ni au
Conseil de la République, qui avait manifesté son désir d'y remit
dier.

(it voir: Assemblée nationale (2e législ.), n®» 6 1 19, 8013 et in-8*
1W8; Conseil de la République. n« 407 (année 1954).

(1) Voir: As-em Olte naliuiial* (2e législ.), n"» 1il 19, (1271. <ii55, Util,
7828, 6331, <>57<i, iv82. S>it . S954 et in-8° 1529. conseil de la Répu
blique. r» 4bu (année 195i).
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Le texte qui nous est soumis apporte des améliorations notables
à la loi du 10 juillet 1952.

11 est plus équitable, puisqu'il décide que tous les adhérents
percevront, après cinq ans, une retraite -proportionnelle à leurs
uu'semenls.

il est plus efficace pour l'attribution de l'allocation, il corrige
les défauts de certaines modalités qui avaient soulevé jusqu'ici
de nombreuses difficulté.

On pourra, sans doute, lui reprocher la sobriété des précisions
qu'il apporte sur le financement de la retraite.
Votre commission estime qu'il est prématuré d'en fixer les détails.
Le principe retenu reste identique à celui prévu par la loi du

JO juillet 19&2. Il est fuit appel à des cotisations individuelles, a
la solidarité professionnelle et à la solidarité nationale.
Le fonctionnement de la caisse reste basé sur le svstème de li

répartition et, comme les charges ne commenceront à' courir qu'en
étant au surplus minimes les premières années, il n'y a pas

d'inconvénient majeur u différer l'étude des modalités du finan
cement définitif.

Le financement actuel, né de la loi du 10 juillet 1952, et à peu
près reconduit par le projet qui nous est soumis, appelle quelques
réserves de la part de votre commission.
Tout en restant attachée au principe de la solidarité, elle estime

que la solidarité professionnelle ne peut jouer que dans la mesure
où la rentabilité de l'agriculture Je permet; à défaut de rentabilité
suffisante, la solidarité professionnelle doit céder la place à la
solidarité nationale.

D'autre part, la réparillion de la charge commune entre agri
culteurs, telle qu'elle est prévue, ne parait pas équitable.
S'il est raisonnable de prélever une fraction du revenu des uns

pour le redistribuer sous formes d'allocation à ceux qui n'ont pas
les moyens d'assurer décemment leur vieillesse, il n'est pas équi
table de proportionner ce prélèvement au revenu cadastral.
Il s'établit ainsi une regrettable confusion entre revenu cadastral

et revenu réel., deux notions qui n'ont, dans bien des cas, rien
de commun pour l'exploitant.
Celle confusion conduit à exiger parfois un effort de solidarité

insupportable et hors de proportion avec le revenu réel.
Votre commission pense que la répartition des charges doit

s'orienter vers une assiette plus équitable que celle résultant de
l'application mathématique du revenu cadastral.
File pense aussi que l'interprétation du revenu cadastral, qui

reste à la base de plusieurs dispositions du projet actuel, conduit
à des inégalités flagrantes et quo, faute de mieux, il doit, tout
au moins, être interprété avec beaucoup de prudence.
C'est dans cet esprit et avec le souci d'atténuer les inésalilés

que votre commission vous propose quelques mod i tira I ions : la
juxtaposition, pour les articles dont nous envisageons l'amendement,
des deux textes dans le tableau comparatif ci-dessous permettra
fe distinguer les innovations introduites.

TABLEAU COMPARATIF

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Art icle 1er.

Les articles lrr , 10. 12 à 22 inclus ct 13 de la loi n« 52-799 du
10 juillet 19&2 sont abrogés et remplacés par les articles suivants:

« Art. I er. — L'article 3 de la loi n° 48-10J du 17 janvier 1913
instituan 1, une allocation de vieillesse pour les personnes non sala-
rides est complété par les alinéas suivants:

» Lorsqu'une personne exerce simultanément plusieurs activilés
professionnelles non salariées dépendant d'organisations autonomes
distinctes, elle est affiliée à l'organisation d'allocation de vieillesse
dont relève son activité principale.

« Toutefois, si l'activité agricole de celle personne n'est pas consi
dérée comme étant son activité principale, elle continuera à ver
ser à la caisse d'allocation vieillesse agricole la cotisation basée sur
le revenu cadastral lorsque son revenu cadastral intial excédera
ï00 F.

<■ Lorsqu'une personne a exercé simultanément plusieurs activités
professionnelles non salariées dépendant d'organisations autonomes
distinctes, l'allocation est i la charge de l'organisation d'allocation
de vieillesse dont relevait ou aurait relevé son activité principale.
Toutefois, les personnes admises jusqu'à présent à percevoir une
demi-allocation agricole et une demi-allocation d'un au're régime non
salarié continueront à recevoir ces deux demi-allocations jusqu'à ce
qu'elles soient appelées à percevoir une allocation intégrale de l'or
ganisation dont relève leur activité principale.

« Lorsqu'une personne exerce simultanément une activité salariée
et une activité non salariée, elle est affiliée à l'organisation d'allo
cation de vieillesse dont relève son activité non salariée, même si
celte activité est exercée à titre accessoire, sans préjudice de son
affiliation au régime des travailleurs salariés. Lorsqu'une personne
a cotisé simultanément a un régime de sécurité sociale en tant que
salariée et à un autre régime en tant que non salariée, les avantages
qui lui sont dus au titre de ses cotisations se cumulent ».

« Art. 12. — J. 'organisation autonome des professions agricoles est
chargée de servir:

« Soit une allocation dans les conditions prévues au chapitre 1er
du présent titre;

« Soit une retraite dans les conditions prévues au chapitre II du
présent titre;

« Aux exploitants agricoles ayant exercé comme dernière activité
professionnelle l'une des activités visées à l'arlicle 7 modifié de la
lui n» 18-10i du 17 janvier 1918, pendant quinze ans au moins, en
qualité de chef d'exploitation ou d'entreprise.

« N est, en aucun cas, considéré comme chef d'exploitation ou
d'entreprise, sans préjudice de l'application de l'article 20 de la loi
n» 18-101 du 17 janvier 1918, la personne dont l'exploitation n'a pas
un revenu cadastral initial d'au moins cinquante francs; toutefois,
ce chiffre pourra être ramené à quarante francs pour les personnes
niellant en valeur des terres dont le revenu cadastral initial moyen
est inférieur à quinze francs par hectare.

« l'ar dérogation aux prescriptions du premier paragraphe du pré
sent article, l'interruption d'activité résullant d'un fait de guerre, ou
de maladie ou d'infirmité graves empêchant toute activité profes
sionnelle ne privera pas le requérant du droit à l'alocalion.

« Dans le bail à métayage, le preneur et le bailleur sont consi
dérés comme chefs d'exploitalion, le premier sous réserve qu'il ne
soit pas assujetti au régime des assurances sociales au litre de
salarié, le second sous réserve de l'applicalion de l'article a modi*
lié par la loi n» 48-101 du 17 janvier 1918 ».

« Art. li. — L'allocation n'est due aux requérants continuant leur
exploitation que si le revenu cadastral initial servant de base au
calcul dos allocations familiales des terres qu'ils exnloilent ne
dépasse pas 750 F, ou t. 000 F s'il s'agit d'une veuve exploitant aven
le concours, au maximum, d'un salarié. Dans les départements du
Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle, les chiffres limites ci-des
sus sont portés respectivement à 1.125 el l.ô00 F.

« Pour l'application des chiffres ci-dessus en cas de métayage, le
rvenu cadastral est réparti entre le bailleur et le preneur selon la
proportion retenue pour le partage des fruits.

« Dans le cas où le requérant" dispose d'une entreprise qui, en
raison de sa nature, ne correspond plus au revenu cadastral initial,
il sera appliqué aux terrains dépendant de l'en' reprise un coeffi
cient de majora lion fixé par le préfet -après avis de la chambre
d'agriculture.

«"Des décrets pris sur le rapport du ministre de l'agriculture el
du ministre des finances et des affaires économiques pourront élever
tés chiffres limites fixés à l'alinéa 1er du présent article ».

« Art. 15. — 1° Les 'biens actuels, mobiliers et immobiliers et
ceux dont l'intéressé a fait donation-partage à ses descendants, sont
censés procurer au requérant un revenu évalué à 3 p. 100 de leur
valeur fixée contradictoirement el, à défaut, à dire d'expert. Toute-
lois, il n'est pas tenu comp'e de la valeur des 'bâtiments d'habita-
tinn et d'exploitation agricoles.

« Le requérant qui a fait donnation de biens mobiliers ou immo
biliers est présumé recevoir du donataire une rente viagère, calculée
sif la valeur de ces biens admise par l'enregistrement, selon le
tarif de la caisse nationale d'assurance sur la vie en vigueur à la
date de la donation el, éventuellement, réévaluée.

« 2° L'allocation n'est due que si le total de celle-ci et des res- .
sources personnelles de l'intéressé ou des époux. de quelque nature
qu'elles soient, n'excède pas les plafonds fixés par le paragraphe 1"
da l'article 5 de l'ordonnance n° 45-170 du 2 février 1915 modifiée.

« Il n'est tenu compte, dans le calcul des ressources personnelles
du requérant, du revenu des terres qu'il exploite lorsque celles-ci
ont un revenu cadastral intial inférieur aux limites fixées à l'ar-
ti'ie ll.

« Lorsque le total de l'allocation et des ressources personnelles d M
requérant ou des éooux dépasse respectivement ces maxima, l'allo
cation est réduite en conséquence. Dans le calcul des ressources
personnelles du requérant, il ne sera pas tenu compte de la situa-,
lion de ses enfants ».

« Art. 21. — La cotisation prévue au paragraphe 1°, alinéa > de
l'article 19 ci-dessus est déterminée comme suit:

« Cinq francs par franc de revenu cadastral initial, i concurrence
de 5.000 F de revenu cadastral par chef d'exploilation;

« Deux francs par franc de revenu cadastral initial, au delà.
« La cotisation calculée sur le revenu cadastral revisé ne pourra

être supérieure à six fois le revenu cadastral ancien pour la pre
mier efranclie et à deux lois le revenu cadastral ancien pour la
deuxième tranche.

« Dans les communes à caractère urbain ou industriel, il sera fait
application des dispositions prévues par l'article 4 de la loi n® 52- i
du 3 janvier 1952 en matière de cotisations destinées au financement
des prestations familiales agricoles.

« Dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle, le revenu cadastral sur lequel est assise la cotisation est
compté pour deux tiers.

« Dans le bail à métayage, le preneur et le bailleur sont ténus au
payement de leurs cotisations respectives selon la proportion retenu»
pour le partage des fruits ».

Article l*r bis.

« En aucun cas, l'application des nouveaux revenus cadastraux ne
saurait entraîner la suppression de l'allocation attribuée précé
demment.

« Jusqu'à substitution de la re I rai te à l'allocation, les limites
admises pour l'ouverture du droit i celle-ci resteront calculées
sur le revenu cadastral initial, compte non tenu des dispositions
de l'arlicle 71 de la loi de finances pour 1952.

Texte proposé par votre commission:

Article 1"".

Les articles 1er . 10, 12 à 22 incclus, 25 à 27 inclus et 43 de lt
loi n» 52-799 du 10 juillet 1952, sont abrogés et remplacés par les
articles suivants:

Art. 1". — ) er et 2» alinéas: conformes.
3« alinéa: -Toutefois, si l'activité agricole de cette personne n'est

pas considérée comme étant son activité principale, elle continuera.-
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à verser à la caisse «l'allocation vieillesse agricole la cotisation basée
sur le revenu cadastral lorsque son revenu cadastral initial excé
dera 100 F.

4e et 5e alinéas: conformes:

Ar f 12. — 1"\ 2e , 3e et ko alinéas: conformes.
alinéa: N'est, en aucun cas, considéré comme chef d'exploi

tation ou d'entreprise, sans préjudice de l'application de l'article 20
de la loi n° -48- 101 du 17 janvier J91S, la personne dont l'exploitation
n'a pas un revenu cadastral initial d'au moins 100 F; toutefois, ce
chiffre pourra être ramené à 40 F pour les personnes niellant en
valeur des terres dont le revenu cadastrai initial moyen est infé
rieur à 15 F par hectare.

« Des iléc rets, pris sur le rapport du minisire de 1 agriculture,
pourront modifier par département les chiffres minima du revenu
cadastral fixés à l'alinéa procèdent, pour tenir compte de la situa
tion particulière du département intéressé.

« l'ar dérogation aux prescriptions du premier paragraphe du pré
sent article, l'interruption d'activité résultant d'un fait de guerre,
m de maladies ou d'infirmités graves empêchant toute activité pro
fessionnelle ne privera pas le requérant du droit à l'allocation. »
Dernier alinéa: conforme.
Art. ll. — « L'allocation n'est due aux requérants continuant leur

exploitation que si le revenu cadastral initial servant de base au
calcul des allocations familiales des terres qu'ils exploitent ne
dépasse pas 1.000 F ou 1.500 F s'il s'agit d'une veuve exploitant
avec le concours, au maximum, d'un salarié. Dans les départements
du îlaut-lihin, du lias-Rhin et de la Moselle, les chiffres limites
ci-dessus sont portés respectivement à 1.000 el 2.250 F.
2e alinéa: conforme.

« Dans le cas où le requérant dispose d'une entreprise qui, en
raison de sa nature, ne peut donner lieu à la détermination d'un
revenu cadastral, l'équivalence du revenu cadastral visé à l'article 12
modifié et au premier alinéa du présent article est celle qui est
«doplée en matière de prestations familiales agricoles.
Dernier alinéa: conforme.

Art. 15. — 1er, "2°, 3e et 4« alinéas: conformes.
Ajouter après le 4° alinéa: -ont également exclues <lu calcul des

ressources du requérant les pensions de veuve de guerre et les pen
sions d'invalidité.
Dernier alinéa: conforme.
Art. 21. — 1 er et 2« alinéas: conformes.
3» alinéa: supprimé.
Le reste sans changement.
Art. 25. — « L'organisation autonome des professions agricoles

est constituée:
« Par des caisses départementales ou pluri déparlementales d'assu

rance vieillesse agricole dont la circonscription coïncide avec celle
des caisses d'assurances sociales et d'allocations familiales agri
coles ;
• Par une caisse nationale d'assurance vieillesse agricole.
« Ces caisses sont constituées conformément à la loi du 4 juillet

1900. Elles sont gérées par les conseils d'administration des caisses
de mutualité - sociale agricole de la circonscriplion correspondante,
tels qu'ils sont institués par la loi n° -19-752 du 8 juin 1949. »
Art. 26. — 'i Les caisses départementales ou pluri-départemental«s

d'assurances vieillesse agricole sont chargées:
« 1« Du recouvrement des cotisations prévues aux articles 13 bis

et 11) ri-dessus;
« 2» l)e l'aliribnlion et du payement des renies, pensions ou allo

cations prévues à l'article 12. »

Art. 27. — « La caisse nationale d'assurance vieillesse agricole est
chargée notamment:

« De coordonner l'aclion des caisses départementales;
« De contrôler leur gestion;

- « 'e répartir les sommes provenant de ressources indirectes;
« D'exécuter tous travaux nécessités par l'application des disposi

tions de la présente loi et d'assurer la compensation des charges
dans les conditions déterminées par un règlement intérieur, adoplé
en assemblée générale centrale de la mulualilé sociale agricole,
instituée à l'article 16 de la loi n° 49-752 du 8 juin 19 19. »

Article 1er bis.

1er alinéa: conforme.

2e alinéa: « Jusqu'à substitution de la retraite à l'allocation, les
limites admises (pour l'ouverture du droit à celle-ci seront calculées,
au choix du requérant, soit sur le revenu cadastral initial compte
non tenu des dispositions de l'article 74 de la loi de finances pour
1952, soit sur le revenu cadastral revisé »
Une première modification apparaît au 2® alinéa de l'article 1«*

Voire commission vous propose de limitée à 100 F de revenu cadas
tral l'exonération en faveur des personnes exerçant, à titre acces
soire, la profession agricole.
S'il parait équitable de les exonérer de la cotisation individuelle,

il parait juste de leur demander l'effort de solidarité exigé de tous
les agriculteurs.
L'exploitant verse la cotisation cadastrale au-dessus de 100 F

de revenu cadastral et il nous a paru souhaitable d'établir une
parité.
Une exonération plus importante en faveur de ceux qui ont

d'autres revenus que l'agriculture serait mal comprise, elle entraî
nerait une perte de recettes apréciable et elle constituerait un pré
cédent dangereux en matière de cotisations d'allocations familiales.

Votre commission vous propose également de ramener f 100 F
le minimum de revenu cadastral prévu au 2e paragraphe de l'arti
cle 12 du litre II pour être considéré comme chef d'exploitation.

Le revenu cadastral peut représenter des étendues et des renta
bilités très variables.
Il semble cependant que dans l'ensemble un revenu cadastral

de 50 F ne représente pas une exploitation suffisante pour assurer,
à l'exclusion d'autres ressources, l'existence d'un agriculteur et
de sa famille.

11 y a certainement des cas particuliers où elle peut suffire,
mais il nous a paru dangereux de généraliser.
Pour tenir compte de ces cas particuliers et pour éviter qu'ils

soient refoulés vers la caisse spéciale, nous vous proposons de
perme lire une dérogation par décret, en leur faveur.

Une nouvelle modification apparaît à l'article 15. Votre com
mission vous propose de porter à 1.000 F et à 1.250 F, s'il s'agit
d'une veuve, le revenu cadastral dont l'exploitation est compatible
avec l'allocation.

11 n'est pas possible de contraindre un agriculteur à vivre avec
le montant de l'allocation. Il faut lui permettre de se procurer
d'autres ressources par son travail.
Un revenu cadastral de 1.000 F représente une étendue et des

possibilités de revenus réels très variables, parfois insuffisants actuel
lement.

' 11 faut aussi tenir compte du fait que le chef d'exploitation sera
au moins Agé de 05 ans, c'est-à-dire généralement peu enclin à
s'équiper, à utiliser le progrès technique et que la rentabilité de
son exploitation restera dans l'ensemble médiocre.
Il parait souhaitable d'établir une transition entre le régime de

l'allocation el celui de la retraite qui, dès 1957, permettra le
cumul de la retraite avec l'exploilalion, sans limitation de revenu
cadastral.

11 ne semble pas que cette disposition freine l'accès des jeunes
aux responsabilités de chef d'exploitation. Ils sont, dans bien des
cas, salariés ou présumés salariés de leurs parents et ils préfèrent
souvent le rester le plus longtemps possible, afin de bénéficier des
avantages réservés aux salariés et à leur famille par les lois sociales
agricoles.
D'autre part, la charge de la caisse vieillesse ne sera guère alour

die. La pratique de plus en plus répandue de l'abandon en fermage
des quelques centaines de francs excédant le plafond autorisé per
met déjà à bien des exploitants de percevoir ainsi l'allocation.
Votre commission vous propose également de modifier le 3« aiinéa

du même article 14.

Le coefficient de majoration ou l'équivalence du revenu cadn.-dral
est déjà depuis longtemps utilisé pour le calcul de l'assiette des
cotisations d'allocations familiales dues par les professions visées
par le texte qui nous est soumis.

11 a paru nécessaire à votre commission que cette assiette soit
identique pour le calcul des cotisations vieillesse. Une dissem
blance serait possible avec le texte voté par l'Assemblée. Elle serait
incomprise et inexplicable.
Nous vous proposons un additif & l'article 15 qui tend h exclure

les pensions de veuves de guerre et les pensions.d'invalidité du
calcul des ressources du requérant.
Ces pensions, pour un exploitant agricole, ne sauraient constituer

un revenu supplémentaire. 1-llle ne suffisent même pas à compenser
les salaires payés pour remplacer l'activité du chef d'exploitation
décédé ou invalide.

Votre commission vous propose une modification à l'article 21
qui fixe la cotisation cadastrale.
Le texte de l'Assemblée, en créant la retraite pour tons les

cotisants, corrige, en partie, l'injustice qui obligeait certains ffri-
culleurs à verser de lourtes cotisations sans aucun espoir de retraite.
Celle disposition avait freiné jusqu'ici la rentrée des cotisation*.
D'autre part, . la confusion du revenu cadastral avec le revenu

réel crée dans ce domaine des injustices flagranles.
Il conduit à imposer des colisations de solidarité h des exploi

tant qui parfois ne tirent aucun revenu de leur exploitation.
Cette injustice devient insupportable lorsque le revenu caiaslral

important entraine une cotisation élevée.

Pour atténuer l'effet, désastreux pour certains, de l'app'iration
mathématique du revenu cadastral, votre commission pense, qu'en
l'état actuel il n'est pas d'autre moyen que de fixer un plafond au
revenu cadastral servant de base à l'a cotisation.
Le Conseil de la République, lors de la discussion de la loi du

10 juillet 1952, s'était déjà rangé à celle opinion.
Votre commission vous propose de fixer le plafond à 5.000 F de

revenu cadastral initial.

La perle de recettes, relativement minime, sera de l'ordre do
00 millions.

La commission estime que cette mesure permettra une rentré#
normale des cotisalions et un financement plus efficace de l'allo
cation.

Voire commission s'est penchée également sur l'article 1er bis.
11 lui paraît saga de ne pas priver de l'allocation, par la mise

en vigueur des revenus cadastraux revisés, les allocataires qui
la perçoivent en raison de leur revenu cadastral Initial.
Encore faut-il remarquer que si le plafond du revenu cadastral

cumulable avec la retraite est porté à 1.000 F, pareille éventualité
ne se produira que très rarement.
Par contre, le deuxième alinéa qui prive de l'allocation ceux qui

peuvent y prétendre grVe à la revision cadastrale, n'a pas paru
acceptable à votre commission.

La revision des revenus cadastraux déridée par le Parlement avait
pour but de corriger les erreurs de la précédente évaluation, de
la rendre p'us homogène et surtout plus conforme à la réalité qui
depuis quarante ans s'était sensiblement modifiée.
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Le revenu revisé sert de ba ;e aux cotisations et il parait normal
qu'il scrv'î, paiement, de base aux droits de l'allocataire.
S'il est souhaitable de ne pas décevoir l'espoir de ceux qui

atteigne!. t soixante-cinq ans avec , un revenu cadastral initial Infé
rieur au plafond, il est aussi désirable de ne pas décevoir le même
espoir « liez ceux du même Age qui, grftce au revenu cadastral révisé
et désormais légal, n'atteignent pas le plafond.
C'e ; t pour ne pas décevoir les premiens au détriment des seconds

et aussi pour ne pas nier l'utilité de la revision cadastrale qui,
malgré ses imperfections, présente un intérêt réel, que votre com
mission vous propose de laisser jusqu'en le choix aux inté-
rcsés entre le revenu initial et le revenu revisé.
Nous vous demandons, enfin, de réaliser la décentralisation récla-

jï,ée aussi bien par la mutualité sociale agricole que par les orga
nisations professionnelles.
En l'état actuel, les caisses ou bureaux départementaux sont

charges de préparer les do.;sier«. de donner leur avis.
La caisse nationale décide. C-!> l'attribution.
Les caisses départementales sont chargées du recouvrement des

cotisations, mais c'est la caisse nationale qui paye les allocations.
H s'ensuit des retards considérables et des difficultés de tous

ordres.

Nous vous proposons de permettre aux caisses départementales
d'accorder les allocations et de les payer comme elles le font pour
les allocations familiale».
Contrairement à une idée trop répandue, cette décentralisation

n 'entraînera pas un supplément de frais de gestion, mais au con
traire elle sera moins onéreuse.

Enfin, un certain nombre de mois s'étant écoulés depuis le vote
du texte en première lecture par l'Assemblée nationale, il nous a
semblé nécessaire, à l'article 2. de reporter du 1 er juillet 1951
au l" janvier 1955 la date d'entrée en vigueur de la présente loi.
Telles sont les modifications qui ont paru à votre commission

de l'agriculture nécessaires et possibles dans l'immédiat.
Elles les a décidées en se débarrassant de l'optique que donne

inévitablement à chacun de nous l'image de son département,
évitant ainsi de généraliser les cas particuliers qu'il peut présenter.
Elle vous demande, sous le bénéfice de ces observations, de voter

Jà proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. l pr . — Les articles 1er , 10, 12 à 22 inc'us, 25 à 27 inclus et
.43 de la loi n» 52-799 du 10 juillet 1952 sont abrogés et remplaces
par les articles suivants:

« Art. 1"*. — L'article 3 de la loi n» 18-101 du 17 janvier 1943 insti
tuant une allocation de vieillesse pour les personnes non salariées
est complété par les alinéas suivant:

« (Lorsqu'une personne exerce simultanément plusieurs activités
professionnelles non salariées dépendant d'organisations autonomes
distinctes, elle est affiliée h l'organisation d'allocation de vieillesse
dont reiève son activité principale.

« Toutefois, si l'activité agricole de celle personne n'est pas consi
dérée comme étant son activité principale, elle continuera à verser
à la caisse d'allocation vieillesse agricole la cotisation basée sur le
revenu cadastral lorsque son revenu cadastral initial exédera 100 F.

« Lorsqu'une personne a exercé simultanément plusieurs activités
profesionnelles non salariées dépendant d'organisations autonomes
distinctes, l'allocation est à la charge de l'organisation d'allocation
de vieillesse dont relevait ou aurait relevé son activité principale.
Toutefois, les personnes admises jusqu'à présent à percevoir une
demi allocation agricole et une deini-altocalinn d'un autre régime
non salarié continueront à recevoir ces deux demi-allocations jus
qu'à ce qu'elles soient appelées à percevoir une allocation intégrale
de l'organisation dont relève leur activité principale.

« Lorsqu'une personne exerce simultanément une activité sala
riée et une activité non salariée, elle est affiliée à l'organisation
d'allocation de vieillesse dont relève son activité non salariée,
même si cette activité est exercée à titre accessoire, sans préju
dice de son affiliation au régime des travailleurs salariés. Lors
qu'une personne a cotisé simultanément à un régime de sécurilé
sociale en tant que salariée et à un autre régime en tant que non
salariée, les avantages qui lui sont duf au titre de ses cotisations se
cumulent. » . .

« Art. 10. — I. — Lorsque la durée de la dernière activité pro
fessionnelle exercée par le requérant ou son conjoint n'est pas sus
ceptible de lui oi.vrir droit à l'allocation de vieillesse des non-salariés
de l'un des régimes établis en application de la loi du 17 janvier
1918 ou de la présente loi, celte dernière activité ne fait pas obstacle
à l'attribution de l'allocation de vieillesse si, par ailleurs, sont
remplies les conditions prévues par un autre de ces régimes, à
l'exclusion de celles relatives à la nalure de la dernière activité
professionnelle exercée.

« ll. — Les vieillards qui ont travaillé comme salariés pendant
tout le temps requis pour avoir droit à l'allocation aux vieux travail
leurs salariés percevront cette allocation, alors même qu'ils auraient
exercé ultérieurement une autre profession leur donnant droit à une
allocation l'un taux intérieur à celle des salariés. »

TITIIE II

Organisation de l'assurance vieillesse agricole.

« Art. 12. — L'organisation autonome des professions agricoles
est chargés de servir:

« Soit une allocation dans 'es conditions prévues au chapitre
premier du présent titre:

•« Soit une retraite dans les conditions pre vues au chapitre II du
présent titre.

aux exploitants agricoles ayant exercé comme dernière activité pro
fessionnelle l'une des activités visées à l'article 7 modifié de la loi
n° 48-101 du 17 janvier 1918, pendant quinze ans au moins, en qua
lité de chef d'exploitation ou d'entreprise.

« N'est, en aucun cas, considérée comme chef d'exploitation ou
d'entreprise, sans préjudice de l'application de l'article 2G de la loi
n" 48-101 du 17 janvier 1958, la personne dont l'exploitation n'a pas
un revenu cadastral initial d'au moins 100 F; toutefois, ce cbiffre
pourra être ramené à 40 F pour les personnes mettant en valeur
des terres dont le revenu cadastral initial moyen est inférieur à
15 F par hectare.

« Des décrets, pris sur le rapport du ministre de l'agriculture,
pourront modifier par département les chiffres minima du revenu
cadastral fixés à l'alinéa précédent, pour tenir compte de la situa
tion particulière du département intéressé.

« Par dérogation aux prescriptions du premier paragraphe du
présent article, l'interruption d'activité résu'tant d'un fait de guerre,
ou de maladies ou d'infirmités graves empêchant toute activité pro
fessionnelle ne privera pas le requérant du droit à l'allocation.

« Dans le bail à métayage, le preneur et le bailleur sont consi
dérés comme chers d'exploitation", le premier sous réserve qu'il n«
soit pas assujetti au régime des assurances sociales au titre de sala
rié, le second sous réserve de l'application de l'article 3 modifié de
la loi il» âS-1 01 du 17 janvier 19 18.

CHAIITRE I"r . — De l'allocation de vieillesse

« Art. 13. — Le moulant de l'allocation de vieil'esse est fixé 5 la
moitié du taux minimum de l'allocation aux vieux travailleurs sala
riés instituée par l'ordonnance n° 45-170 du 2 février 1945 modifiée.
ll pourra être fixé à un taux supérieur par décret pris sur le rapport
du ministre de l'agriculture et du ministre des finances et des
affaires économiques, après avis du comité d'administration de la
caisse nationa'e d'allocation de vieillesse agricole prévue à l'arti
cle 25 ci-après.

« Art. ll. — L'allocation n'est due aux requérants continuant
leur exploitation que si le revenu cadastral initial servant de base au
calcul des allocations familiales des terres qu'ils exploitent ne
dépasse pas l.OOO F, ou 1.500 F s'il s'agit d'une veuve exploitant avec
le concours, au maximum, d'un salarié. Dans les départements du
Ilait-llhin, du lias-Iihin et de la Moselle, les chiffres limites ci-
dessus sont portés respectivement à 1.500 et 2.250 F.

« Pour l'application des chiffres ci-dessus en cas de métayage, le
revenu cadasirai est réparti entre le bailleur et le preneur selon la
proportion retenue pour le partage des fruits.

« Dans le cas où le requérant dispose d'une entreprise qui, en
raison de sa nature, ne peut donner lieu à la détermination d'un
revenu cadastral, l'équivalence du revenu cadastral visé à l'arti
cle 12 modifié et au premier a'inéa du présent arliele est celle qui
est adoptée en matière de prestations familiales agricoles:

« Des décrois pris sur le rapport au ministre de l'agriculture et du
ministre des finances et des affaires économiques pourront élever les
chi.Tres limites fixés à l'alinéa premier du présent article.

« Art. 15. — § 1er . — Los biens actuels, mobiliers et immobiliers,
et ceux dont l'intéressé a fait donation-partage à ses descendants
sont censés procurer au requérant un revenu évalué à 3 p. 100 de
leur valeur fixée contradictoirement et. à défaut. ii dire d'expert.
Toutefois, il n'est pas tenu compte de la valeur des bâtiments
d'habitation et d'expoitation agricoles.

« Le requérant qui a fait donation de biens mobiliers ou
immobiliers est présumé recevoir du donataire une rente viagère,
calculée sur la valeur de ces biens admise par l'enregistrement,
selon le tarif de la caisse nationale d'assurance sur la vie en vigueur
à la date de la donation et, éventuellement, réévaluée.

« § 2. — L'a'location n'est due que si le total de celle-ci et des
ressources personnelles de l'intéressé ou des époux, de quelque
nature qu'elles soient, n'excède pas les plafonds fixés par le para
graphe premier de l'article 5 de l'ordonnance n° 45-170 du 2 février
1915 modifiée.

« Il n'est pas tenu compte, dans le ca'cul des ressources person
nelles du requérant, du revenu des terres qu'il exploite lorsque
celles-ci ont un revenu cadastral initial inférieur tfux limites fixées
à l'article 14.

a Sont éga'ement exclues du calcul des ressources du requérant
les pensions de veuve de guerre et les pensions d'invalidité.

« Lorsque le total de l'allocation et des ressources personnelles
du requérant ou ces époux dépasse respectivement ces maxima,
l'allocation est réduite en conséquence. Dans le calcul des ressources
personnelles du requérant, il ne sera pas tenu compte de la situation
de ses enfants.

« Art. 16. — Les personnes visées h l'article premier modifié de
la loi n» 48-101 du 17 janvier 1948 ont droit, sous réserve des
conditions fixées aux articles 12, 11, et 15, à une allocation dont le
taux est égal à celui de l'allocation de vieillesse agricole.

CHAPITRE ll. — De la retraite.

« Arf. 17. — La retraite comprend:

« 1° Une retraite de base dont le montant est égal au chiffre d»
l'allocation fixé à l'article 13;

« 2° Une retraite complémentaire calculée sur les bases ci-après:
« ai Lorsque la cotisation cadastrale aura été acquittée au taux

minimum :

« Pour chaque annuité de cotisation, un trentième de la retraite
de base ;

•i b) Lorsque la cotisation cadastrale aura été acquittée sur un
revenu cadastral d'au moins i.000 F:

« Pour chaque annuité de cotisation, un quinzième de la retraite
de base:
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« c) Lorsque la cotisation cadastrale sera incluse entre les deux
limites susvisées:

« La retraite complémentaire sera calculée au prorata.
« Un règlement d'administration publique déterminera des coef

ficients par tranche <!e revenu cadastral.
« Un décret fixera les modalités selon lesquelles seront prises en

compte pour le calcul de la retraite complémentaire les cotisations
versées par des exploitants agricoles au litre des assurances sociales
agricoles obligatoires ou facultatives.

« Art. 1S. — 1. — Aura droit à la retraite à l'Age de f5 ans. ou
«le OU ans en cas d'inaptitude au travail, tout chef d'exploilalion
qui aura satisfait à toutes les prescriptions de la présente loi,
notamment eu ce qui concerne le payement des cotisations, et qui
justifiera avoir acquilé au moins cinq années de cotisations.

« ll. — sous réserve des dispositions du paragraphe I du présent
article, le conjoint du chef d'exploitation, âgé de 05 ans, ou de 00 ans
en cas d'inaptitude au travail, percevra la retraite de base prévue
au paragraphe 1 r de l'article 17, s'il n'est pas lui-même bénéfi
ciaire <1 un avantage au titre d'un régime de sécurité sociale.

« III. — Sous réserve des dispositions des paragraphes I et II du
présent article, le conjoint survivant (l'un chef d'exploitation, Sgé de
«5 ans, ou 60 ans en cas d'inaptitude au travail, percevra une
retraite comprenant :

« La reliai le de base,
« La moitié de la retraite complémentaire à laquelle pouvait pré-

lendre le chef d'exploilalion.
« Si le chef d'exploitation e-t décédé avant d'avoir acquis droit

i retraite, le conjoint continuant l'exploilalion pourra ajouter ses
annuités propres à celles acquises par le de cujus pour le calcul
de sa pension à l'âge de 05 ans, ou 00 ans en cas d'invalidité.

« IV. — Au cas de co-exploitation, le total des retraites complé
mentaires servies à l'ensemble de ces exploitant* ne peut excéder
celle qui serait servie a un agriculteur dirigeant seul la même
exploitation. ,

CHACITIIE Ill. — De Vorganisation administrative et financière.

« Art. 19. — La totalité des dépenses de l'organisation autonome
lies allocations el retraites de vieillesse agricole est couverte:

« J° Par une double coli-alion professionnelle:
« a) L'une à la charge de chaque membre majeur non salarié ou

reliailé Agé d'au moins 65 ans, ou 00 ans dans le cas d'inaptitude
au travail, dépendant du régime;

« b\ L'autre assise sur le revenu cadastral initial de chaque
exploita lion ;

« 2° Par une participa lion du fonds national d'allocation de vieil
lesse agricole institué par l'article i'J ci-après.

« Art'. 20. — La cotation prévue au paragraphe 1 er, alinéa a de
l'article 1!) ci-dessus est fixée, pour le premier exercice, à 1.000 F
par an pour le chef d'exploitation et les autres membres majeurs
non salariés ou re Irai tés âués d'au moins 05 ans, ou 00 ans dans
Je cas d'inaplilude au travail, vivant sur l'exploilalion; celle coti
sation variera dans les mêmes proportions que le taux de l'alloca
tion de vieillesse institué par le présent litre.

« La cotisation n'est pas due pour les membres majeurs de la
famille atteints d'une incapacité absolue de travail ou bénéficiaires
des dispositions des lois du 11 juillet 1905 et n° 49-1094 du 2 août
lUiy relatives aux grands infirmes el incurables.

« Art. 21. — La co'i=aUon prévue au paragraphe 1or , alinéa b, de
l'article 19 ci-dessus est déterminée comme suit:

« 5 francs par franc, de revenu cadastral initial, à concurrence de
S A* RI F de revenu cadastral par chef d'exploilalion.

« l.a cotisation calculée sur le revenu cadaslral revisé ne pourra
être supérieure à six fois le revenu cadastral ancien pour la pre
mière tranche et à deux fois le revenu cadastral ancien pour la
deuxième tranche.

« Dans les communes à caractère urbain ou industriel, il sera fait
application des dispositions prévues par l'article 4 de la loi n° 52- i
du ;> janvier 1952 en matière de cotisations destinées au finance
ment des prestations familiales agricoles.

« Dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la
Moselle, le revenu cadastral sur lequel est assise la cotisation est
compté pour deux lier;.

« Dans le bail à métayage, le preneur el le bailleur sont tenus
au payement de leurs cotisations respectives selon la proportion
letenue pour le partage des fruits-,

« Art. 22. — Les bénéficiaires soit de l'allocation ou de la retraite
tle vieillesse agricole. soit de l'allocation de vieillesse des non-sala
riés, soit de l'allocation ou de la retraite des vieux travailleurs
salariés, exploitant des terres dont le revenu cadastral initial est
inférieur à 150 F, sont exonérés des cotisations prévues aux arti
cles 20 et 21 ci-dessus.

« Art. 25. — L'organisation autonome des professions agricoles
est constituée:

« far des caisses départementales ou pluri-départemenlales
d'assurance vieillesse agricole dont la circonscription coïncide avec
celle des caisses d'assurances sociales et d'allocations familiales
agricoles ;
- « Par une caisse nationale d'assurance vieillesse agricole.
« Ces caisses sont constituées conformément à la loi du 4 juillet

19530. Elles sont gérées par les conseils d'administration des caisses
de mutualité sociale agricole de la circonscription correspondante,
tels qu'ils sont institués par la loi n» 49-752 du 8 juin 1949.

« Art. 2<5. — Los caisses départementales ou pluri-départementales
d'assurance vieillesse agricole sont chargées:

« 1» Du recouvrement des cotisations prévues aux articles 13 bis
et 19 ci-dessus ;

« 2° De l'allribulion et du payement des rentes, pensions ou
allocations prévues à l'arlicle 12>

« Art. 27. — La caisse nationale d'assurance vieillesse agricole-
est chargée notamment:
>e coordonner l'action des caisses départementales;
De contrôler leur gestion;
De répartir les sommes provenant de ressources indirectes:
n'exécuter tous travaux nécessitée par l'application des dispo.

M lions de la présente loi et d'assurer la compensation des charges
dans les conditions déterminées par un règlement intérieur, adopté
«il assemblée générale centrale de la mutualité sociale agricole,
instituée à l'arlicle 16 de la loi n» 49-752 du 8 juin 1949.

« Art. 4:t. — l'État renonce à tous droits et actions en rembourse
ment sur les sommes perçues au li t re de l'allocation temporaire,
tant à rencontre des exploitan Is agricoles qui se sont vu retirer par
la suite le bénéfice rie l'allocation temporaire et dont le revenu
cadastral n'est pas supérieur à 1.000 F qu'à rencontre de leurs
héritiers ou de leurs conjoints. »
Art. 1r bis. — En aucun cas, l'application des nouveaux revenus

cadastraux ne saurait enlrainer la suppression de l'allocation allri-
)ui'e précédemment.
Jusqu'à substitution de la retraite i l'allocation, les limites

admises pour l'ouverture du droit à celle-ci seront calculées, au
choix du requérant, soit sur le revenu cadastral initial, compte
non tenu des dispositions de l'article 71 de la loi de finances pour
1952. soit sur le revenu cadastral revisé.
Art. 1 er ter. — Dans le premier alinéa de l'article 12 de la loi

n o 51-301 du 20 mars 1951 majorant l'allocation aux vieux travail
leurs salariés, les allocations de vieillesse et l'allocation spéciale
et modifiant certaines dispositions relatives aux cotisations de sécu
rité sociale, le taux de: « 0.15 p. 100 », est remplacé par celui de:
« 0.10 p. 100 ».
Art. 2. — La date d'entrée en vigueur de la présente loi est

lixée au 1er janvier 1955.

ANNEXE

Loi n" 52-799 iln 10 juillet 1952 assurant la mise en œuvre du régime
de l'allocation de vieillesse des personnes non salariées et, la
snh:it talion de cc régime à celui de l'allocation temporaire
(Journal officiel du 11 juillet 1952).

Articles modifiés par la présenle proposition de loi.
Art. I«P. _ L'article 3 de la loi n° 48-101 du 17 janvier 1943 inci-

inant une allocation de vieillesse pour les personnes non salariées
est cornp ; élé par les alinéas suivants:

« Lorsqu'une personne exerce simultanément plusieurs activités
professionnelles non salariées et non agricoles dépendant d'orga
nisations autonomes distinctes, elle est affiliée, a l'organisation
d'allocation de vieillesse dont relève son activité principale.

« Lorsqu'une personne a exercé simultanément plusieurs activités
professionnelles non salariées et non agricoles dépendant d'orga
nisations autonomes distinctes, l'allocation est à la charge de l'orga
nisation d'atloca'ion de vieillesse dont relevait ou aurait relevé son
activité principale.

« Lorsqu'une personne exerce simultanément une activité salariée
et une activité non salariée, elle est alliliée à l'organisation d'allo
cation de vieillesse dont relève son activité non salariée, mêm»
si celle activité e=t exercée à litre accessoire, sans préjudice de
son affiliation au régime des travailleurs salariés. Lorsqu'une per
sonne a cotisé simultanément à un régime de sécurité sociale
en tant que salariée et à un autre régime en tant que non salariée,
les avantages qui lui sont dus au titre de ses cotisations se cumu
lent.

« Lorsqu'une personne relève simultanément de l'organisation
autonome des professions agricoles et d'une autre organisation auto
nome de travailleurs non salariés. elle est obligatoirement atfiliée
aux deux organisations, mais ne.-t tenue que pour moitié auprès
de chacune d'elles au payement des cotisations prévues à l'article 13
ci-aprè-,

« Lorsqu'une personne a exercé une ou plusieurs activités profes
sionnelles non salariées dépendant de l'organisation autonome des
professions agricoles et d'une autre organisation autonome de_ tra
vailleurs non" salarié*, chacune de ces organisations prend à sa
charge la moitié de l'allocation. »

Art. 10. — Lorsque la durée de la dernière aclivtié profession
nelle exercée par le requérant on son conjoint n'est pas suscep
tible de lui ouvrir droit à l'allocation de vieillesse des non salariés
de l'un des régimes élab'is en application de la loi du 17 janvier
1948 ou de la présenle toi, celle dernière activité ne fait pas obstacle
à l'attribution de l'allocation de vieillesse si, par ailleurs, sont
remplies les conditions prévues par un autre de ces régime 5 , a
l'exclusion de celles relatives à la nature de la dernière activité
professionnelle exercée.

Art. 12. — L'organisation autonome des professions agricoles est
chargée de servir une allocation de vieillesse aux personnes dési
gnées à l'article 7 de la loi n° 48- 101 du 17 janvier 1918 modifié par
l'arlicle 2 ci-dessus, dans les conditions prévues au chapitre II du
présent litre. ,
E'le est en outre chargée d'as'urer une rente ou pension complé

mentaire aux personnes visées ci-dessus qui auront cotisé à cet effet
dans les conditions prévues au chapitre Ier du présent titre.
Art. 13. — Sont applicables aux membres des professions agricoles

définies à l'arlicle 7 de la loi n° 48-101 du 1.7 janvier 1918 complété
par l'article 2 ci-dessus el remplissant les conditions prévues au
deuxième alinéa de l'arlicle 15 de la présente loi, les dispositions
prévues l l'article i'i de la ioi susvisée pour l'établissement d'un
régime d'assurance yieillesse complémentaire,
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Art. 14. — Le montant de l'allocation de vieillesse est fixé à la
moitié <in taux îniniutiiiin cte l'allocation aux vieux travailleurs
salariés instituée par l'ordonnance no 45-170 du 2 février 1915
modifiée. Il pourra rire fixé à un taux supérieur par décret pris sur
je rapport du ministre de 1 agriculture et du minisire des finances
et des affaires économiques, après avis du comiié d'administration
dc la rai««e ral ionnlc d'allocation cie vieillesse agricole prévue à
l'art ic le 23 ci-après.

Art. 1). — L allocation n est due que si le requérant justifie avoir
exerce, comme dernière activité professionnelle, l'une des activités
visée? h l'arlicle 7 de la loi n» -S8-KH du 17 j.û.vier 1918 complété
par l'article 2 ci-dessus, pendant quinze années au moins, en qualité
de cher d exploitation ou d'entreprise.

N est, en aucun cas, considérée comme chef d'exploitalion ou
d'çiiIrepriH», .sans préjudice de t'auplical ion de l'arlicle 2ii de la
loi n 0 4S-I01 du 17 janvier 191S, la personne dont l'exploitalion n'a
pas un revenu cadastral initial d'au moins 100 francs; toutefois,
ce cliuire pourra Oire ramené à 40 francs pour les personnes mettant
en va eur des terres dont le revenu cadastral initial jnoven est
inférieur h 13 francs par hectare.
Par déroga lion aux prescriptions du premier alinéa du présent

article. 1 interruption d'activités résultant d'un fait de guerre ou do
maladie grave empêchant ton le aeiiiité professionnelle ne privera
pas le requérant du droit u l'allocation.

Art. 10. — L'allocation n'est due aux requérants continuant leur
exploitation que si le revenu cadastral initial servant de luise au
calcul {les allocations familiales des terres qu'ils exploitent ne dépasse
pas 5 JO F ou 750 1'' s'il s'agi d'une veuve exploitant avec, le concours,
•in maximum, d'un salarié. Dans les départements du Haut-Rhin,
du lias-Rhin et de la Moselle, les cliitlrcs limites ci-dessus sont
portés respectivement à 700 F et 1.123 -'.
Dans le cas »ù le requérant dispose d'une entreprise qui. en raison

de sa nature, ne correspond plus au revenu radastral initial ou ne
peut donner lieu à la détermination d'un revenu cadastral, l'équi
valence du revenu cadastral visé au deuxième alinéa de l'arlicle 15
ou à l'alinéa premier du présent article est celle qui est adoptée

■ en matière de prestations familiales agricoles.
Des décrets pris sur le rapport du ministre de l'agriculture et du

triinisli» des finances et des affaires économiques pourront élever
les chiffres limites lixés à l'alinéa premier du présent article.
Art. 17. — § l"r. — Les biens actuels. mobiliers et immobiliers,

et ceux dont l'intéressé a fait donation-partage à ses descendants
sont censés procurer au requérant un revenu évalué à 3 p. lfto de
leur valeur fixée conl rad ic toirernent et. à défaut, à dire d'expert.
Toutefois il n'est pas tenu compte de la valeur des bâtimer.ts
d'habitation et d'exploilalion agricoles.
Le requérant qui a fait donation de biens mobiliers ou immobi

liers est présumé le.'evoir du donataire une rente viagère, calculée
sur la valeur de ces biens admise par l'enre^islrernent, selon le tarif
de la caisse nationale d'assurance sur la vie en vigueur à la date
de la donation et, éventuellement, réévaluée.

S 2. — L'allocation n'est due que si l e total de celle-ci et des
ressources personnelles de l'intéressé ou des époux, de quelque
nature qu'elles soient. n'excède pas les plafonds fixés par le para
graphe 1er de l'arlicle 5 de l'ordonnance n1 15-170 du 2 février 1945
mouillée. H n'est pas tenu compte, dans le calcul des ressources
personnelles du requérant, du revenu des terres qu'il exploite
jorsqne celles-ci ont un revenu cadastral initial inférieur aux limites
fkées à l'article 16.

Lorsque le total cie l'allocation et des ressources personnelles du
requérant ou des époux dépasse respectivement ces maxima, l'allo
cation est réduite en conséquence. Dans le calcul des ressources
personnelles du requérant, il ne sera pas tenu compte de la situation
de ses enfants.

§ 3. — Les dispositions du présent, article ne sont pas applicables
aux personnes ayant versé pendant plus de quinze ans les cotisations
prévues à l'article 19, paragraphe ior .
Art. IS. — Les personnes visées à l'article 1? de la loi no -ÎS-lOl

du 17 janvier 19 W. modi.ié par l'article 7 ci-dessus, ont droit, sous
réserve des conditions fixées aux articles 15, J (> et 17 ci-dessus, à
\irc allocation dont le taux est égal à celui 0» l'allo'iiiion de
vieillesse agricole. " J
Art. 19. — La totalité des dépenses de l'organisation autonome

des pensions et allocations de vieillesse agricole eft couverte :
1» Par une double cotisation professionnelle:

n) L'une à la charge de chaque membre majeur non salarié dépon-
. dant du régime;

h\ L'autre assise sur le. revenu cadastral initial) de chaque exploi
tation; J
2° Par une partieipalion du Fonds national d'allocation de vieil-'

: lesse agricole institué par l'arlicle 53 ci-après. j
Art. 20. — La cotisa lion prévue au paragraphe 1°, alinéa ri de

l'article 19 ci-dessus est fixée, pour le premier exercice, à 1.000 F
par an pour le chef d'exploitation et les mires membres majeurs
non salariés vivant sur l'exploita lion ; celle cotisation variera dans
les m 'mes proportions que le taux de l'allocation de vieillesse insti
tué par le présent titre.

Art. 21. — La cotisation prévue au paragraphe 1®, alinéa b), de
l'arlicle 19 ci-dessus est déterminée comme suit :

5 F par franc de revenu cada s I ra l .
Dans les communes caractère urbain ou industriel, il sera fait

application des dispositions prévues par l'article 4 de la loi n® 52-4
du 3 janvier 1952 en matière de cotisations destinées au financement

. «les prestations familiales agricoles.

Dans les départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselir,
. le revenu cadastral sur lequel est assise la cotisation est compté
pour deux tiers.

Art. 22. — Les bénéficiaires de l'allocation de vieillesse agricole
exploitant des terres dont le revenu cadastral initial est inférieur à
150 F sont exonérés des cotisations prévues aux articles 20 et 2J
ci-dessus. —-

Art. 25. — La caisse nationale d'allocalion de vieillesse agrico',»
est chargée de la liquidation, du payement des allocations, pensions
et rentes prévues à l'article 12 ci-dessus et de l'encaissement des
cotisations. Elle est constituée conformément aux dispositions de la
loi du 4 juillet 1900.

Elle fait appel à cet effet aux caisses départementales ou phiri-
départementales d'assurances sociales agricoles et d'allocations fami
liales agricoles dans les conditions indiquées aux articles 20 et 27
ci-après.

Elle est administrée par un comité formé des membres du conseil
central d'administration de la mutualité sociale agricole institué
à l'article 10 de la loi n° 49-752 du 8 jiln 1919.

La direction de la caisse est confiée à un directeur nommé par le
comité et agréé par le ministre de l'agriculture.

Art. 20. — Dans chaque département, les caisses départementales
ou pluri-déparlementales d'assurances sociales agricoles sont char
gées de constituer les dossiers des bénéficiaires de l'allocation, de
la pension ou de la rente prévue l l'article 12 ci-dessus.

Elles recueillent l'avis des exploitants élus délégués cantonaux de
la mutualité sociale agricole eu application de l'article 11 de la loi
n® 19-752 du 8 juin jOiO, instruisent les dossiers et font des propo
sitions à la caisse nationale en vue de leur, liquidation.

Art. 27. — Dans chaque département, L i caisses départementales
ou pluri-clépartementales d'allocations familiales agricoles sont char
gées, pour le compte de la. caisse nationale visée à l'article 25, de
liquider et de recouvrer sur les assujettis les cotisations prévues
à l'article 19 ci-dessus.

Le produit des colisations est viré semestriellement au compte
de la caisse nationale visée i l'article 25 ci-dessus.

Art. 43. — L'État renonce ii tous droits et actions en rembour
sement sur les sommes perçues au titre de l'allocation temporaire
& rencontre des exploitants agricoles qui se sont vu retirer par
la suite le bénéfice de l'allocation temporaire et dont le revenu
cadastral n'est pas supérieur à 1.000 F.

Colle renonciation ne saurait donner lieu à répétition de la part
de l'État.

ANNEXE N ° 5 8 6

(Session de 1951. — Séance du 7 octobre 1954.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h inviter le Gouvernement
il prendre la décision d'arrêt du démantèlement qui s'opère actuel
lement dans le puits tfe mine « La Clarence », à Divion, présentée
par MM. Nestor Jalonne, Ramelle, Léon David et les membres du
groupe communiste, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de
la production industrielle.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 20 juin 1955, une nouvelle et terrible
catastrophe survenait au pu i f s de la Clarence, commune de Divion,
située à l'Ouest du bassin du Nord et du Pas-de-Calais, causant la
mort à dix ouvriers et en blessant deux grièvement.
Cette catastrophe, dont les responsabilités ne sont pas encore offi

ciellement établies, fut suivie d'un ordre brutal de fermeture du
puits. La direction des houillères a motivé sa décision pour les deux
raisons suivantes:

1" La teneur en grisou;
2° Exploitation non rentable.

Dès que fut connue celle décision, les mineurs, les organisations
syndicales, les municipalités minières, les commerçants artisans, la
chambre de commerce de ïiélhune élevèrent des protestations, des
délégations furent organ'sées, un comité de défense contre la fer
meture du puits fut constitué, qui réfuta les prétextes invoqués par
la direction des houillères et proposa les mesures cie sécurité néces
saires permellant de maintenir le puits en exploitation.

La commission de la production industrielle du Conseil de la
République, informée des protestations, décidait la constitution d'une
commission d'enquèie. Dans sa séance du 26 août 1951, le Conseil
de la République approuva la demande de pouvoir d'enquête confir
mée par le Journal officiel du !«• septembre page I7l(>. qui
indique : que conformément- à l'article 30 du règlement, les pouvoirs
d'enquèle sont octroyés à la commission de la production industriel'e
sur l'exploitation par les houillères du bassin du Nord et du Pas-de-
Calais du puits de la Clarence.

Or, ne tenant aucun compte du vote unanime des membres re
votre commission, la direction des houillères, malgré les interven
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tions réitérées de ses membres de cesser le démantèlement du puits,
lait poursuivre les travaux de démantèlement, gênant ainsi les tra
vaux de la commission d'enquête.

C'est pourquoi, mesdames, messieurs, nous vous proposons la
proposition de résolution suivante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prendre
la décision d'arrêt du démantèlement qui s'opère au fond du puits
La Clarence, et lui demande de reconsidérer la décision de fermeture
de ce puits, qui contient encore plus d'un million de tonnes de très
bon charbon, en assurant par l'installation de colonnes de dégazage,
le maximum de sécurité du personnel.

ANNEXE N ° 587

(Session de 1951. — Séance du 7 octobre 1951.)

RAPPORT D'INFORMATION fait au nom de la commission de la
production industrielle à la suite d'une mission d'enquête effec
tuée par une délégation de la commission sur les possibilités
de production en matières premières minérales de l'Afrique du
Nord (zone de Colomb-Béchar et Sahara sud-algérien), par
MM. Coudé du Foresto, Henri Cornat, Raymond Pinchard et Van
rullen, sénateurs.

INTRODUCTION

Cette mission prend place dans le cadre de l'enquête poursui
vie par la commission de la production industrielle du Conseil
de la République sur l'approvisionnement des industries françaises
en matières premières et a pour objet l'examen de ressources
exploitées, des recherches effectuées, des projets formés, en ce qui
concerne les possibilités offertes par la légion des confins algéro-
marocains et du Sahara sud-algérien.
Elle a été effectuée du 12 au 22 février 1954 sur le trajet principal

suivant :
Alger—Oran— Zellidja—Colomb-Béchar— Béni-Abbès—Timimoun—In-

Salah—El-C.oléa—Alger.
C'est sur l'initiative de M. Longchambon, alors président de la

commission de la production industrielle, que cette mission a été
accomplie. Aussi les membres de la délégation regrettent-ils que
sa participation au Gouvernement en qualité de secrétaire d'État
à la recherche scientifique et au progrès technique ne permette
pas de faire figurer en tête du rapport d'information le nom de-
iOlui qui a été le principal artisan de cette enquête.

I. — LES RESSOURCES MIKIERES

1° Les mines de Zellidja.

Après un entretien avec M. Léonard, gouverneur général de
l'Algérie, et les représentants de divers services techniques, les
membres de la mission ont visité en premier lieu les exploita
tions de la Société des mines de Zellidja, sous la direction de'

' M. Jacques Walter, président directeur général de cette société.
Le siège principal des exploitations est situé en territoire maro

cain, à environ 35 kilomètres au Sud-Est d'Oudjda. A partir de
ce siège, le gisement se développe en direction du territoire algé
rien sous lequel il se prolonge. -
La minéralisation utilisable est constituée par des sulfures de

plomb et de zinc donnant au minerai tout-venant une teneur
moyenne de 2,5 p. 100 en plomb et 3,5 p. 100 en zinc. Le tout-
venant extrait à la cadence d'environ 1.200.000 tonnes par an,
avec des réserves à vue de l'ordre de 25 millions de tonnes. est

■broyé. Les sulfures de plomb et de zinc sont séparés et concen
trés par flottation. Les concentrés de plomb sont traités sur place
dans une fonderie fournissant environ 35.000 tonnes de métal par
an et quelques tonnes d'argent. Les concentrés de zinc, repré
sentant environ 18.000 tonnes de métal par an. sont expédiés'en.
France, leur traitement sur place ne pouvant être effectué assez
économiquement, notamment en raison du prix de l'énergie élec
trique.

U s'agit donc d'une exploitation très importante fournissant envi
ron la moitié des besoins en plomb et en zinc de l'industrie fran
çaise. . '
La mission a admiré les techniques du fond et du jour qui en

font une mine splendidement équipée, au prix d'investissements,
assez lourds, auxquels ont participé des fonds du plan Marshall,
mais pas de fonds publics français.
Employant environ 500 Européens et 2.000 auto'blones. elle ras

semble une population d'environ 10.000 personnes, dont le loge
ment et les conditions de vie morales et matérielles sont remar
quablement organisés par la société elle-même.

2° Les mines de Bou-Arfa.

Celte exploitation de minerai de manganèse est située entre
Oudjda et Colomb-Béchar, à 80 kilomètres environ au Nord de cette
dernière localité, à proximité de la ligne de chemin de Ier à voie
normale du Méditerranée-Niger.
Le minerai, d'exploitation facile, a une teneur oscillant aux envi

rons de 30 à 35 p. 100 de manganèse et 15 p. 100 de fer, ce qui le
"place à la limite d'exploitabilité rentable dans les Conditions géo
graphiques où il se trouve. il doit être expédié en l'état par voie

ferrée jusqu'à Nemours, puis par mer pour parvenir aux lieux d'uti
lisation, où il se trouve en concurrence avec des minerais à iô et
50 p. 100 de manganèse d'autres provenances.
L'extraction annuelle poursuivie depuis 1929 est de l'ordre de

80.000 tonnes, employant 100 Européens et 1.200 Africains environ.
De toute évidence, celte exploitation aurait grand intérêt à voir

s'installer à proximité une industrie sidérurgique utilisatrice, en
même temps qu'elle constituerait pour cette dernière une ressource
très utile.
La Société des mines de Bou-Arfa procède à des travaux de

recherche sur un gisement de minerai de cuivre situé à une tren
taine de kilomètres à l'Est, dont les perspectives d'exploitabilité
paraissent intéressantes sans laisser entrevoir pour le moment de
grosses masses.

3° La région de Colomb-Béchar.

A. — Les houillères du Sud-Oranais.

L'exploitation de ces houillères se poursit sur des affleurements
s'allongeant régulièrement de Kenadza à Bidon II, soit une distance
de 20 à 25 km. Le siège principal est à Kenadza.
Le Parlement français sait, pour avoir à voter chaque année une

subvention, à ces charbonnages, que leur situation économique est
diffcile. Elle l'est en effet pour trois raisons:
Les couches de houille superposées, au nombre de trois, sont

chacune de faible épaisseur: 0,33 m à 0.50 m. obligeant à l'extraction
Le charbon extrait ne trouve son utilisation que dans la région

côtière d'Afrique du Nord, soit après 800 kilomètres environ de
transport par voie ferrée selon un tarif assez lourd (4,50 F contre
2,(10 F en métropole);
Enfin le régime des prix de vente en Afrique du Nord est celui

de la liberté, avec libre concurrence des charbons importés, sans
régime de 'péréquation comme en métropole. De plus, le charbon de
Kenadza est un flambant, de bonne qualité, mais qualité trop
abondante dans tous les charbonnages d'Europe, et il est desservi
par une teneur assez élevée en soufre.
Les conditions géologiques de gisement sont très favorables. Les

couches s'enfoncent sous les morts-terrains avec une pente régulière
et assez faible, et permettent une exploitation par simples galeries
descendant directement dans les couches à partir des affleurements
au jour. L'exploitation ne peut cependant être que déficitaire.
C'est un problème de politique économique et sociale de savoir

s'il convient de poursuivre une telle exploitation, qui est la seule
existant en Algérie, qui emploie environ 3.300 travailleurs, et
influe ainsi sur les moyens d'existence d'une trentaine de mille
Algériens et Marocains. Mais, techniquement, on est heureusement
surpris que le déficit ne soit pas plus élevé qu'il n'est. Les houillères
du Sud-oranais sont un établissement national, doté d'un statut du
personnel inspiré du statut des charbonnages métropolitains. Les
salaires moyens sont environ les deux tiers du salaire moyen du
mineur de la métropole et il s'y ajoute G0 p. 100 de charges socia
les. Le nomadisme perturbe la stabilité de la main-d'œuvre. Le climat
de la région est pénible pendant plusieurs mois de l'année. Il est
très remarquable que dans ces conditions, jointes à celles inhérentes
à la nature dii gisement, on soit arrivé à abaisser le prix de revient
de la tonne de charbon extraite à 6.500 F, y compris 1.125 F de
charges purement financières, soit 15 p. 100 environ au-dessus du
prix de revient moyen métropolitain, c'est-à-dire à parité avec cer
tains gisements métropolitains difficiles.
Ce résultat, obtenu sans grosses dépenses d'investissement n'a

pu l'être que par une -direction technique et sociale très compé
tente et avisée, dont M. Thomas, directeur, de l'exnloitatioii, est
visiblement l'animateur plein de foi et de dévouement.
Cependant, le fait économique du caractère déficitaire de cette

exploitation subsiste malgré une excellente gestion, et il ne peut
• flre accepté comme perpétuel.

De là les projets d'utilisation s"ur place de ce charbon, soit comme
source d'énergie électrique plus aisément transportable, soit par
ues industries sidérurgiques ou chimiques. Aucune de ces solutions
iie se pre.«en je comme fiisée sur le pion économique. 'Une pré-étude
ae centrale e'eefrique a été établie par une mission, composée de
tee.miciens spécialisés dans les problèmes de production et (le
transport d'énergie électrique, et présidée par M. Varlet. Les conclu
sions n en sont pas encore connues dans le délai). .
il semble que mornentanénient toute décision doive être suspen

due en attendant d une part le résultat des recherches entreprises
v,an.s C?'}? région sur les ressources en matières premières perret-

. aumônier des industries et, d'autre part sur l'importance
rvelle des gisements de charbon.
Car les affleurements de Kenadza-Béchar actuellement exploités ne

sont qu'une petite partie d'un bassin houiller (au sens géologique
du mot, c est-à-dire d'un bassin pouvant contenir de la houille)
qui s étend largement au Smi, au Sud-Est et au Sud-Ouest, c'est-à-
dire dans des régions prenant franchement le caractère saharien

*®. 1 on observe dans la partie exploitée ne porte guère à
1 optimisme, sinon sur la présence, du moins sur la puissance des
couches de houille dans ta partie non explorée de ce bassin. Il est
a craindre que celte puissance reste faible. Toutefois seule l'expé
rience, c est à dire la prospection par forage, peut permettre d'avoir
une certitude qu'il faut incontestablement rechercher.
C est ce qu'ont déjà tenté les Houillères du Sud-Oranais, avec de

beaucoup Jrop faibles moyens jusqu'à ce jour, dans la région
cl Abadla, a 60 kilomètres au Sud de Béchâr. Cetle région présentait
I avantage de ■montrer des ■ affleurements au jour et d'être encore
ti'aversce par les derniers kilomètres de la voie ferrée Méditerranée-
isiger. Au siège de Ksiksou, sur celle voie ferrée, une exploitation
expérimentale a été entreprise sur le gisement oui comprend une
seule couche, mais de 60 à 75 centimètres do puissance, donc un
peu plus favorable que la puissance des couches de Béchâr. Autour
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de ce point d'attaque, des forages ont reconnu cette couche sur une
surface garantissant des réserves d'une vingtaine de millions de
tonnes, et il est certain que les régions voisines en contiennent
d'autres.
Aussi les -houillères du Sud-oranais ont -elles décidé de transférer

progressivement sur ce siège une grande partie de l'activité actuelle
des sièges de Kénadza-Béchar, pour profiter de conditions de gise
ment un peu plus favorables.
C'est une entreprise courageuse, témoignant d'une volonté de sur

vie qu'il faut saluer et aider.
Mais il importe essentiellement que dans les deux ou trois années

qui viennent soient effectuées les prospections des ressources réelles
en charbon de ce bassin et des ressources en minerais pouvant
géographiquement lui être associées, afin de pouvoir décider en
connaissance de cause de l'avenir des houillères du Sud-oranais,

B. — Gisements minéraux des environs de Colomb-Béchar.

La découverte d'indices de minerais variés, fer, manganèse, enivre,
dans celte région a été annoncée à diveses reprises. A l'heure
actuelle les recherches effectuées sur ces indices permettent de com
mencer a apprécier leur valeur.
Cuivre. — Le gisement de Bou-Kai's a fait l'objet de travaux de

prospection assez poussés qui ont conduit à des conclusions pessi
mistes sur sa puissance, et à. son a'bandon au moins momentané.
D'autres indices existent en d'autres points, aucun ne paraissant

correspondre, si l'on s'en tient aux indications de surface, à un gise
ment économiquement exploitable.

•Manganèse. — Un gisement de minerai de manganèse de bonne
qualité existe à Menhàba, à quelques kilomètres au Nord de Colomb-
lséchar, ayant donné lieu il de petites exploitations. Le permis de
recherche est actuellement amodie il une société privée qui a arrêté
ses travaux de découverte après avoir reconnu un tonnage relative
ment faible. La puissance réelle de ce gisement reste indéterminée,
la probabilité d'un fort gisement restant faible.
Fer. — Des indices de minerai de fer d'excellente qualité étaient

connus en bordure d'une faille.

Le permis de recherche attribué à une société privée a fait l'objet
d'une prospection méthodique qui réduit à un tonnage minime
(100.000 tonnes) la puissance de ce gisement.
En conclusion, les ressources e'n minerais métalliques découvertes

à l'heure actuelle dans la région de Colomb-Béchar, et dont l'utili
sation aurait pu être aisément associée à celle des charbons de
la même région, sont très faibles. De nouvelles découvertes ne
sont toutefois nullement exclues. Et, comme nous en rendons compte
plus loin, des gisements importants, mais à distance notable de
Colomb-Béchar, commencent à être découverts.

C. — Le projet de barrage de Djef-Torba.

Au passage, notre mission s'est intéressée au projet de barrage
du Guir, dans la région de Djef-'l'orba, projet dont l'étude d'implanta
tion éventuelle du "barrage est assez avancée.
/oued fuir est un cours d'eau i régime extrêmement irrégulier,

comportant des crues énormes à certaines périodes, dont les eaux se
perdent finalement dans les sables sahariens. Le barrage projeté
serait implanté à soixante kilomètres environ ii l'Ouest de Colomb-
Béchar, dans la région où commence l'assèchement du Guir en
période de ibasses eaux. On envisage un barrage poids de faible
hauteur moyenne, atteignant trente mètres au-dessus de l'axe du
thalweg et de sept cents mètres de long en crête. La retenue -ainsi
créée s'étendrait sur des terres désertiques, aurait un volume de
1 milliard de mètres cubes, la moitié de ce volume représentant les
pointes de crues. Ce barrage de retenue, sans équipement hydroélec
trique, coûterait environ 3,5 milliards. 11 permettrait:
L'irrigation régulière de très bonnes terres en aval, dans la région

d'Abadla, sur 30.000 hectares;
La fourniture éventuellement de 20.000 mèlres cubes d'eau par

jour dans la région de Colomb-Béchar;
La régularisation du Guir, la suppression de ses crues divagantes

dans la plaine aval et, par suite, la simplification des ouvrages pour
toute voie de communication se dirigeant de Colomb-Béchar vers
le Sud, notamment celle du Méditerranée-Niger.

4° Les ressources minières d'autres régions plus éloignées
de Colomb-Béchar.

Au Sud et au Sud-Ouest de Colomb-Béchar, de très grandes étendues
de terrain ne sont pas recouvertes par les sables de l'Erg ou les
dép<Us de la « Hamrnada » oligocène, et peuvent. permettre l'obser
vation de gisements minéraux éventuels.
La prospection est en cours dans cette vaste zone, d'une super

ficie de 300.000 kilomètres carrés environ, impliquant des relevés
topographiques h base de photographie aérienne, des prospections
géologiques et géophysiques générales, certaines par magnélométrie
aérienne, enfin des études et travaux de recherches sur les indices
observés. »

La mission s'est intéressée spécialement à ces derniers.

A. — Manganèse du ltjebel-Guettara.

A une centaine de kilomètres au Nord-Ouest de Beni-Abbès, dans
la chaine de l'Ougarla, apparaît un gisement de minerai de man-
panèse atleignant une teneur intéressante (£0 'p. 100), lié à des
ryolithes. Les travaux de reconnaissance par puits et sondages ont
reconnu jtisqu'.i maintenant une centaine de mille tonnes de mine
rai, ce qui est un sérieux encouragement à les poursuivre.

B. — Fer de l'Ougarla.

Dans celle même chaîne quelque peu montagneuse de l'Ougarl.i,
qui s'étend sur 1.500 kilomètres du Nord au Sud en passant à l'Ouest
de Beni-Abbès, et qui est principalement formée de terrains sédi
mentaires primaires, certains horizons - sont assez fortement ferru
gineux pour pouvoir être considérés comme étant des minerais de
fer. Ces horizons ont été reconnus en certains points par quelques
travaux très sommaires. Ceux visités par la mission montrent une
couche de 5 à 7 mèlres de puissance composée de minerai & 30-
35 p. 100 de fer, 30 p. 100 de silice, 0,7 p. 100 de phosphore. Il
s'agit d'un minerai relativement pauvre, desservi en outre par la
caractère siliceux de la gangue, don! la masse totale est certaine
ment considérable, mais située dans une région fort éloignée pour
l'heure de toute voie d'évacuation.

C. — Fer de Tindoûf[.

La mission n'a pas visité les travaux poursuivis sur ce gisement,
siiué à 1.OU0 kilomètres environ au Sud-Ouest de Colomb-Béctm: ,
au voisinage de la frontière Sud du Maroc et de la basse vallée du
Drâ. D'après les informations reçues, ce gisement offre de très belles
caractéristiques de teneur de minerai: 52 p. 100 de fer, 8 p. 100 d•
silice, 0,fi p. 100 de phosphore, et de puissance: 400 millions de
tonnes actuellement .reconnus, en couches horizontales sur un fropl
restreint à une dizaine de kilomètres, pouvant être exploitées au
moins en partie à découvert.

Ce gisement, est en région très désertique, la direction d'éTacua-
lion la plus judicieuse paraissant être une sortie sur l'Atlantique,
à 100 kilomètres de distance, par une voie à créer entièremeni.

IL — LES RECHERCHES DE PETROLE

Au Sud . de la chaîne Atlasique, très plissée et de ce fait peu
favorable l'existence de gisements pétrolifères importants, s'étend
l'immense bassin sédimentaire saharien qui couvre une superficie
d'environ 1 million et demi de kilomètres carrés. Les formations
sédimenlaires qui le composent, examinées en leurs affleurements
en certains points du pourtour de ce bassin, montrent certaines
séries de composition favorable à la formation du pélrole, surmon
tées par d'autres de constitution favorable à sa conservation. Ces
données, ajoutées à la structure générale relativement peu plissée
de ce bassin, son compatibles avec l'existence de gisements pétro
lifères pouvant être très importants, sans garantir nullement cette
existence.

La couverture par des formations récentes ou très récentes de
la majeure partie de ce bassin augmente t'incertitude en interdisant
la recherche des zones particulièrement favorables par l'élude géolo
gique de surface. Prospection géophysique, sondages, méthodes
lentes et l'oiiteu-es, spécialement dans ces territoires dépourvus de
voies de circulation et de transport. dépourvus d'eau, s'imposent,
sauf exception, comme moyens d'exploration, avant d'aborder la
phase des sondages de détection.
C'est donc une œuvre ample, coûteuse, de longue haleine, que

l'exploration de ce bassin. Mais elle vaut certainement d'être menée
h bien. Elle a été entreprise à l'échelle voulue en 1053.

1' Les sociétés de recherche.

Une superficie de 600.000 kilomètres carrés environ a été concédée
à quatre compagnies:
La Sociélé nationale de recherche et d'exploitation des pétroles

en Algérie ;
La Compagnie des pétroles d'Algérie;
La Compagnie de recherche et d'exploitation de pétroles .iu

Sahara ;
La Compagnie française des pétroles pour l'Algérie.
Trois d'enlre elles sont h capital majoritaire ou totalement fran

çais, La quatrième est à capital en majorité étranger. Mes partici
pations croisées dans la formation de ces capitaux assurent entre
elles une solidarité d'intérêts.

En 1053, le montant total des investissements effectués par ces
compagnies a été de 5 milliards environ. 11 doit atteindre 5 milliards
et demi en 1951 et G à 7 milliards chacune des années suivantes.

Il n'était pas possible pour votre commission de voir la totalité
des travaux dispersés sur celle immense étendue et que souvent
seul l'avion léger permet d'atteindre en un temps admissih'e. Tou
tefois, elle s'est attachée ii en voir les aspects caractéristiques, selon
un choix défini par elle, et réparti autant que possible sur les j eri-
mètres des diverses compagnies.

2° La prospection géophysique dans la région de Timimoun.

Dans celle région, la Compagnie des pélroles d'Algérie poursuit
une campagne d'étude de la structure du sous-sol par la méthode
sisi-nique. Nous avons pu rejoindre par avion l'une des équipes en
son camp de base situé en pleine zone désertique sur la llammada
de Tisseras. Cet le équipe comprend une centaine de personnes, dont
54 Européens, vivant en campement, munie d'un abondant et coû
teux matériel.

Nous avons pu assister 1 des tirs d'essai pour la mise au point
d'une nouvelle méthode qui permettrait d'éviter le creusement de
forages pour l'implantation des charges, forages difficiles à exécuter
en raison du manque d'eau et au demeurant peu efttcaces car res
tant dans la formation de couverture.
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Cette visite nous n montré les difficultés matérielles et techniques
auxquelles se heurtent dans de telles régions ces travaux préalables ;
cependant indispensables, et nous a permis de constater' qu'ils
étaient poursuivis avec l'ampleur des moyens humains et matériels
nécessaires.

Ces opérations sont coûteuses. Le budget d'une telle équipe est
«rte l'ordre de 40 millions par mois. Un s'en étonne moins étant
sur place.

3° Le sondage de recherche du Djebel-Berga.

A partir d'In-Salah, votre commission a pu rejoindre par piste
le site du D.jehel-Bei'.'a situé à environ 120 kilomètres au Sud-Est
d'In-Salah, sur lequel la compagnie de recherche et d'exploitation:
«les paroles sahariens a implanté un sondage avec espoir de le. voir
productif. Dans celle région, les terrain:, sédimentaires anciens du
bassin sont en effet visibles de place en place en surface. Une pros
pection par photos aériennes a permis de reconnaître des structures
anticlinales de ces terrains favorables à l'accumulation du gaz ou
du pétrole lorsque ceux-ci existent. Un premier sondage a pu Être
implanté au sommet <ie. l'un de ces anticlinaux.
L'équipement en a été commencé en octobre 1953, et à l'époque

de notre visite le forage avait atteint une profondeur de t.300 mètres,
îtant prévu pour aller, si nécessaire, jusqu'à 2.500 mètres. En ce
lieu aussi, votre commission s'est rendu compte des difficultés
énormes que rencontrent de telles entreprises, tant par les obstacles
matériels qui se présentent à elles que par le courage qu'elles
exigent du personnel qui leur est affecté: . • •'
Transport d'un très gros tonnage de matériel au centre du Sahara,

exigeant de longs aménagements de pistes et un matériel de trans
port spécial ;
Recherche d'eau potable et d'eau de forage exigeant, comme

c'est le cas au Iijebel-Berga, de longues canalisations ou des trans
ports par citerne;
Conditions de travail et d'existence du personnel complètement

isolé dans une nature désertique, soumis à un climat très dur,
à des températures rendant le travail non seulement pénible mais
parfois impossible par les températures qu'atteignent les pièces
métalliques soumises à une trop vive insolation.
Votre commission a admiré les efforts faits pour vaincre ces diff-

cultés matérielles, et a été vivement émue du beau courage du
per=onne| et des cadres au milieu desquels elle a pu passer quelques
heures et témoigner par sa présence de l'intérêt du Parlement fran
çais pour de tels travaux, ainsi que de son estime pour ceux qui
les poursuivent.
Lors de sa visite, le . forage était en surveillance, des indices

de gaz ayant déjà été rencontrés, et une zone poreuse pouvant être
productive devant être atteinte prochainement.

On -sait que, depuis, cette zone a été traversée et s'est, en effet,
montrée productive d'un gaz naturel dont la réserve locale est fort
iniportante, gaz paraissant indépendant, au moins dans cette région,
6' un gisement de pétrole.

4° Le sondage de reconnaissance d'EI-Goléa.

A proximité immédiate d'El-Goléa, la Compagnie française des
pétroles pour l'Algérie a implanté un sondage équipé de matériel
puissant pouvant atteindre une profondeur de 5 .00) mètres.
Le but principal de ce sondage est la reconnaissance géologique

du sous-sol. ll e.-t, de ce fai i, mené lentement avec carottage relati
vement fréquent et sous surveillance géophysique p„«r procédé
Sclilumberger.

Lors de la visite de votre commission, ce sondage avait atteint
tint" profondeur de 1.600 mètres. Son équipement est extrêmement
moderne. La vie du personnel, moins pénible que dans la région
d'In-Salah, est facilitée' par des aménagements bien adaptés.

Conclusions.

L'impression d'ensemble que votre commission a rapportée de
cette visite a été celle d'un travail immense entrepris sur une
vaste région d'accès et de conditions de vie difficiles, mais passion
nant par les résultats qu'on peut en espérer, parfaitement organisé
dans son planing et dans l'ampleur des inoyens en ce qui concerne
la recherche du pélrole, en bonne voie d'organisation en ce qui
concerne la recherche des matières minérales".

Ce que votre commission a constaté avec la plus vive satisfac
tion, c'est la présence en tous lieux d'équipes de jeunes scienti
fiques et techniciens français qualifiés et animés de foi et de dévoue
ment en leur Ifciie. Cette précieuse richesse, fruit des efforts faits
en France, notamment depuis la dernière décade, est le meilleur
gage de succès pour cette vaste entreprise.
Votre commision a également été sensible aux difficultés de cette

tâche, aux aléas qu'elle comporte, au sort des territoires dans les
quels elle s'exerce. Sa mission 'prenait place dans le cadre de 1«
mi-Mon d'enquête plus générale poursuivie par la commission do
la production industrielle sur l'approvisionnement de 1'industnn
française en matières premières. De ce dernier point de vue, il est
certain que la découverte de nouveaux gisements minéraux, do
gisements de pétrole dans la zone du franc serait utile à 1'économie
ialionale. M is votre commission a été unanime à souhaiter qu'elle
soit spécialement utile à ces régions françaises d'Afrique, qu'elle
soit une aide spéciale aux populations de ces territoires.

Il faut bien noter que l'exploitation de gisements de matière»
premières, qui occupe relativement peu de main-d'œuvre, si elle
est l'une des bases d'une économie, n'est 'pas en elle-même haute

ment profitable aux populations des territoires dans lesquels elle
s'exerce. Elle l'est plus' s'il est"- possible" d'utiliser sur place ces
matières premières pour donner lieu, sur des bases économique
ment saines, à une industrie de transformation.

Pour l'heure, les recherches sont encore trop peu avancées pour
qu'aucune perspective de ce genre puisse être dégagée. Mais mênw
s'il se produisait ta conjonction nécessaire de gisements de produits
énergétiques tels1 que houille., pétrole ou gaz et de gisements miné
raux, findustrie lourde qui- pourrait eh résulter, tout en représentant
une richesse certaine pour l'Afrique ■ du ' Nord, resterait faible utili
satrice de main-d'O-'uvre, donc faible distriiiuirice de salaires, donc
de faible influence sur le pouvoir d'achat et le niveau de vie des
populations. ' '■ ;

Tout en .soutenant avec l'ampleur voulue cet effort d'exploration
■'des ressources (lu sous-sol, ii ne faut en rien négliger l'effort plus
nécessaire encore de l'autre base d'une économie: celle de la mise
en valeur du sol, celle de la production agricole, végétale et ani
male.. .

Les économies de tous les pays quelsqu'ils' soient, ont débuté par
celle forme d'activité, même celles de création récente connue en
Amérique du Nord, et celles qui l'avaient par trop abandonnée,
comme en Angleterre, ont dû y revenir.

Cette forme d'activité nourricière de l'homme,.qui répond h son
premier besoin, reste économiquement indispensable, ne serait-ce
que pour des raisons d'équilibre social. Que l'on songe au bienfait
qu'apporteraient aux populations de ces régions des cultures vivriè
res poursuivies dans de bonnes conditions techniques, et des pro
ductions de matières premières agricoles exportables.parce que com
plémentaires des besoins de la métropole.

Par exemple, la France importe actuellement, en provenance de
ta zone sterling ou de la zone dollar, de 00 à 100 milliards de francs
de laine et de 75 à 100 milliards de francs de coton. Ces sommes
sont disponibles en salaires pour une agriculture africaine fran
çaise qui fournirait les mêmes produits.

Un effort vers ce but ne doit pas être moins ample, moins sou
tenu que celui poursuivi vers la mise en valeur des richesses miné
rales. S'il est plus compliqué dans ses modalités et mise en œuvre,
s il est moins spectaculaire, s'il ne peut être confié à quelques entre
prises privées et exige de l'État et de son administration, non seule
ment l'attribution de crédits importants mais aussi l'intervention
d'une foule do compétences et de dévouements au sein de la
masse de la population, s'il est en somme beaucoup plus difficile,
son organisation n'en est que plus urgente, plus impérieuse.

Pu moins si l'on revient aux travaux de recherche qui faisaient
l'objet de la vi-ile de votre commission, peut-on souhaiter qu'une
part de ces travaux soient, par eux-mêmes, directement utiles à
ces territoires, et que s'ils ne devaient pas conduire aux décou
vertes espérées, ils restent inscrits sur ce sol comme un apport
positif, même si ce résultat devait exiger quelque supplément de
dépenses.

Le premier domaine dans lequel ce résultat heureux pourrait être
obtenu est celui du développement des moyens de communication:
routes, pistes, aérodromes. t n budget complémentaire du budget des
travaux de reherebe pourrait servir à consolider pour l'avenir cer
taines des pistes. certains des aérodromes, aménagés ou créés pour
tes besoins temporaires d'un chantier. Il pourrait consolider pour
i avenir des aménageinents de camps de résidence temporaires.
L'ensemble pourrait concourir à un développement des activités
touristiques dans ces régions, et notamment le long de la grande
piste de Colomb-ttéchrir à Gao. prise en charge par le Jléditerrwe-
Niger, qui mériterait d'être transformée tant pour les besoins des
travaux actuellement poursuivis que pour les besoins d'avenir en
route définitive et doublée sans tarder par le prolongement vers le
Sud de la voie ferrée du Méditerranée-Niirer. Également pourrait
être mieux entretenue la piste transversale qui depuis Ksabi rejoint
'imimoun à El-Coléa et tihardaïa et dont l'intérêt touristique n'est
pas niable.

Dans un autre domaine, les travaux actuellement poursuivis pour
raient, à peu de trais supplémentaires, devenir des apports définifs ■■
utiles aux population^. tt est celui des ressources en eau. L'oasis -
d n-*alah va-t-elle rester alimentée en eau par des dizaines de
Kilomètres de galeries creusées de main d'homme, de solidité pré
caire, d'entretien difficile, alors que des moyens puissants et
ni ode rn es ont été mis en œuvre pour trouver dans la même nappe
i eau nécessaire aux travaux du forage du Djebel IJerga ?
Les nombreux appareils de petit forage et leurs équipes amenées

a grands trais dans le Sahara pour de telles recherches, pour les
peins forages .nécessaires aux explosions de la prospection céonhy-
sique ne pourraient-ils être également utilisés pour créer des" poinls
d eau a la disposition des populations de ce sud algérien
Les remarquables officiers des affaires algériennes responsables de

la \ ie de ces populations nous ont tous signalé combien ils appré
ciaient d une part l'apport économique lait dans leur région par
i exécution de ces tra\au\ de recherche, mais combien ils redou
taient d autre part la phase qui les suivrait s'ils ne devaient pas
élie couronnes de succès, craignant qu'ils n'aient rompu par une
penode d activité économique factice et temporaire un équilibre
social ires délicat établi» par une longue tradition.

Nous souhaitons donc un plein succès à la grande entreprise de
mise en valeur des ressources souterraines du Sahara, mais nous .

7"e: toutes précautions soient prises
pour qu'en tout état de cause effort reste bénéfique pour ces territoires.
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ANNEXE N° 5 8 8

(Session de 1951. — Séance du 3 novembre 195i.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
exonérer les communes de Moselle et d'Alsace des conséquences
dimrnageable.s de certains actes accomplis par les fonctionnaires
allemands chargés par l'ennemi de l'administraiion de ces com
munes de tt10 à 1946 et à indemniser les personnes léyées, con
formément à la législation sur les dommages de guerre, transmise
par M. le président de l'Assemblée nationale il M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission de
l'intérieur (administration générale, départementale et commu
nale, Algérie. )-

Paris, le 3 octobre 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 8 octobre 1951. l'Assemblée nationale a adopté
une .proposition de loi tendant à exonérer les communes de Moselle
et d'Alsace des conséquences dommageables de certains actes
accomplis par les fonctionnaires allemands chargés par l'ennemi
de l'administration de ces communes de 19 JO à i9'5 et à indem
niser les personnes lésées, conformément à la législation sur les
dommages de guerre.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celte
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : ASDISÊ LE TROQUBR.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la
.teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Dans les parties du territoire national annexées
de lait, de 1910 à les communes soumises à l'autorisé et à
la gestion des administrateurs imposés par l'ennemi ne sont pas
tenues de réparer les conséquences des actes dommageables résul
tant de mesures exceptionnelles sortant du cadre de la gestion
dministrative normale, et notamment celles résultant d'actes de
disposition visés par l'ordonnance n° 15-770 du 21 avril 1915.
Ces ar t"g dommageables sont réparés dans le cadre de la loi

n» 4C-23S9 du 26 octobre 19W et de la loi n° 19-573 du 23 avril
1919.

Dans les conditions ci-dessus fixées et nonobstant toutes déci
sions judiciaires, l'Ktat se substituera aux collectivités publiques, à
la charge desquelles aurait été mise, par décision de justice, la
réparation de ces actes dommageables.

Délibéré en séance publique, i Paris, le 8 octobre 1951.
■le président.

Signé: ANDnÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 589

(Session de 1951. — Séance du 3 novembre 1955 )

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 617 du Code de
prooKlifre civils de manière à interdire les ventes publiques de
meubles les Hmanches et jours fériés, présentée par M. Jozeau-
Marigné, sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le législateur a institué au profit des sala
riés le repos hebdomadaire qui, en principe, doit être accordé le
dimanche.

Hormis quelques professions où l'interruption de l'activité no
peut se concevoir parce qu'elles intéressent, soit un service public
fonctionnant en permanence, soit un secteur privé où la mise en
am\re des matières premières est un travail continu, la trêve
dominicale est partout respectée.

t II se trouve cependant une profession qui ne peut en bénéficier
pleinement: celle qui groupe certains officiers publics ou minis
tériels et leurs employés. Bien souvent, en effet, les ventes publi
ques de meubles ont lieu le dimanche.
j II est anormal que ces personnes ne puissent, comme tant d'autres,
consacrer quelques heures par semaine à leur famille el profiter d'un
légitime repos.

Les moyens de communication sont suffisamment nombreux et
rapides, à notre époque, pour que les acheteurs éventuels ne soient
nullement gênés si les ventes se déroulent un autre jour que le
dimanche et les jours fériés.

C'st pourquoi nous vous demandons de vouloir bien adopter la
proposition de loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 617 du code de procédure civile est
ainsi modiiié:

« La vente sera faite au plus prochain marché public, aux jours
et heures ordinaires des marchés, à l'exception des dimanches et
jours fériés; pourra néanmoins le tribunal.. »

(La suite sans changement.)

ANNEXE N ° 5 9 0

(Session de 1951. — Séance du 3 novembre 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION' tendant à inviter le Gouvernement
à abroger les alinéas 4 et 0 de l'article 7 du décret du 19 août
1921 concernant la fabrication et la vente du kirsch fantaisie et

du kirsch commerce, présentée par M. Radius, sénateur. — Ren
voyée à la commission des boissons.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret du 19 a out 1921 autorise le règle
ment de la fabrication et de la vente du kirsch fantaisie et du
kirsch commerce.

Cet alcool commercialisé a pris une place prépondérante sur le
ma relié national, au grand détriment du kirsch pur. Tous les bon
bons, guignolets, entre autres produits au kirsch, sont presque tou
jours préparés avec du kirsch fantaisie ou commerce, cela san« que
le consommateur en soit averti. il y a donc tromperie manifeste
du consommateur.

Il est illogique de vouloir dénommer kirsch un produit qui n'a
trace de cerise ou de kirsch que par sa teneur concentrée d'acidJ
cyanydrique et par sa proportion plus que problématique de kirsch.

De même qu'une législation heureuse interdit h juste titre de
fabriquer et de vendre du cognac fantaisie et du marc commerce,
de même convient il de rendre au mot kirsch son caractère de

garantie de qualité pour le consommateur.

Il est utile, au moment où la campagne antialcoolique prend
prétexte de tous les abus qui ont pu se produire, de supprimer ce
qui est nocif parmi les alcools et tout spécialement le kirsch fan
taisie ou commerce.

Tel est le but de cette proposition de résolution, que nous vous
demandons d'adopter.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à abroger
les alinéas i et <i de l'arliele 7 du décret du 19 août 1921 sur
la répression des fraudes dans la vente des marchandises et tes
falsifications des denrées alimentaires et des produits agricoles, ui
ce qui concerne les vins, les vins mousseux et les eaux-de-vie.

ANNEXE N 591

(Session de 1951. — Séance du 3 novembre 1954.)

PROPOSITION DE LOI relative à l'introduction dans le cycle primaire
de l'enseignement des textes réglant la circulation. présentée par
M. Beauvais, sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblée
nationale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, à une époque où la circulation s'avère de
jour en jour plus difficile, particulièrement dans les vides et agglo
mérations; au moment où les décrets et textes d'application régle
mentant cette circulation viennent de subir des modifications impor
tantes, d'être codifiés et de prescrire des mesures nouvelles, appli
cables aux piétons et ayant précisément pour objet d'alleindre à
leur sécurité, il apparaît indispensable de vulgariser dans toute la
mesure du possible la connaissance de ces rè?les et d'en assurer
l'enseignement aux enfants, si souvent victimes d une totale mécon
naissance de la discipline de la circulation.

Celle nécessité s'avère, par ailleurs, d'autan plus absolue qu'en
dépit de certaines initiatives, les conducteurs d'engins motorisés de
moins de 125 cm* de cylindrée, en grande majorité de très jeunes

(D Voir: Assemblée nationale (2 legisij, n»» RW», OCVO,

k92U et in-3» 1G01.
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adolescents, ne sont pas astreints à vbir l'examen du permis de
conduire. Que des lors, il apparaît qu'au moins l'enseignement de»
règles de la circulation doit être rendu obligatoire.
Ce pourquoi, mesdames et messieurs, nous vous demandons

d'adopter la présenie proposition de loi:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — L'enseignement des décrets et textes d'application
réglementant la circulation est obligatoire et sera incorporé au pro
gramme de l'enseignement primaire.
Art. 2. — Un décret portant règlement d'administration publique

fixera dans les trois mois de la promulgation de la présente loi les
conditions de cet enseignement.

ANNEXE M ° 592

(Session de 1954. — Séance du 3 novembre 1954.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement à
modifier l'article 19 du décret du 29 août 1939 sur la pêche fluviale,
présentée par MAL Delalande et Le liasser, sénateurs. — (Ren
voyée à la commission de l'agriculture.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs", un décret du 17 mars 1952, modifiant l'arti
cle 19 du décret du 29 août 1939 réglementant la pèche fluviale, a
interdit dans les cours d'eau du domaine public la pêche de quelque
façon que ce soit, même à la ligne flottante tenue à la main, sur
les barrages, dans l'intérieur des écluses ainsi que sur une longueur
oe 50 mètres en amont et en aval des exlrem.tés ac ces ouvrages.
Dans les autres cours d'eau, il n'est permis de pécher i 'es empla
cements qu'avec une ligne flottante tenue à la main par un seul
pécheur.
Cette limitation à l'exercice du droit de pêche, notamment l'irler-

diclion absolue de pêcher même à la ligne tlotlan'e à 50 mètres de
part et d'aulre des barrages et des écluses sur les cours d'eau du
domaine public, apparaît neilement excessive et ne saurait trouver
une justification suffisante dans le souci de protéger les ouvrages de
la navigation.
On comprend certes l'inlerdi'liin de pécher sur les ouvrages

eux-mêmes et dans leurs abords immédiats afin d'éviter les dépré
dations et les dég.lts qui pourraient rire occasionnés ; mais la zone
d'interdiction de 50 mètres de part et d'autre est i eaucoup trop
étendue; limitée à 10 ou 15 mètres elle assurerait une protection
suffisante des ouvrages qu'il échet de s.'uvegaid'r.
D'autre part, ces dispositions que le ministère des travaux publics

a bien spécifié éire prises dans l'intérêt de la navigation apparaissent
inutiles dans les cours d'eau où il n'y a plus de navigation effective.
De nombreuses fédérai ions départementales de pèche ont, depuis

1952, élevé de vigoureuses protestations contre ces dispositions exces
sives; elles ont, en même temps, marqué leur vif mécontentement
que des mesures visant la pro'eHion de la navigation aient été
insérées dans le décret réglementaire ue la poche. Tout récemment,
la fédération départementale de pêche et de pisciculture de ta
Mayenne et le conseil général de ce département ont à nouveau
ém's des vœux tendant à une modification de ce décret; ces récla
mations renouvelées ne font que traduire les désirs légitimes de
l'ensemble des pêcheurs. Il pourrait y être fait droit en limitant
l'interdiction de pêcher dans tous les cas sur les ouvrages eux-mêmes
et, dans les rivières désignées par l'administration des ponts et
chaussées où existe une navigation effective, sur une distance maxi
mum de 15 mètres en amont' et en aval des ouwages.
C'est pourquoi nous avons l'honneur de présenter la proposition

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement h modifier
l'alinéa a du paragraphe 2° de l'article 19 du décret du 29 ao^t I93s>
sur la pêche fluviale de façon à n'interdire l'exerc'ce du droit de
pêche aux abords des barrages el écluses que dans les zones sui
vantes;

Sur les barrages et dans l'intérieur des *cluses,
lit, s'il s'agit de la section d'un cours d'eau où existe une navi

gation effective, sur une longueur de 15 mètres, délimitée par des
panneaux apposés par l'administration des ponts et chaussées, en
amont et en aval des extrémités de ces juvreges.

ANNEXE N° 553

(Session de 1954. — Séance du 3 novembre 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à faire distribuer gratuitement du charbon aux vieux de France,
présentée par MM. Léon David, Nestor Calonne, Dutoit, et les
membres du groupe communiste, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission de la production industrielle.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, des millions de tonnes de charbon sont
stockées sur les carreaux des mines françaises. Les mineurs sont
réduits au chômage dans tous les bassins.

Nous sommes au seuil de l'hiver et les rigueurs de la tempéra
ture vont encore aggraver les conditions d'existence des vieux
de France et des indigents.

Il serait anormal que des vieux soutirent et meurent de froid
alors que le charbon s'enlasse autour de nos puits de mine.

Une réparlition pourrait être envisagée, la liste des bénéficiaires
serait établie par les municipalités, ce qui aurait pour résultat de
soulager la misère des vieux, de résorber les stocks existants et de
pallier le -chômage dans les mines.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à autoriser
les Charbonnages de France à prélever sur leurs stocks un tonnage
de charbon qui serait réparti gratuitement aux vieux et aux indi
gents de France, sur présentation de listes de bénéficiaires établies
par les municipalités.

ANNEXE r 5 94

(Session de 1051. — Séance du 9 novembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à autoriser le
Président de la République à ratifier: 1° la Convention et le
protocole annexé, signés à Paris le 31 décembre 1953 entre la
France et la Suisse en vue d'éviter les doubles impositions ea
matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune; 2» la conven
tion et le [protocole annexé, signés également à Paris, le 31 décem
bre 1953 entre la France et la Suisse en vue d'éviter les dou

illes imposions en matière d'impôts sur les successions, par
M. Jean Maroger, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a adopté sans débat,
dans sa séance du 22 juillet 1954, un projet de loi tendant à auto
riser le Président de la République à ratifier deux convenions,
avec protocoles annexés, conclues le 31 décembre 1953 entre la
France et la Suisse en vue d'éviter les doubles impositions.

L'une de ces conventions concerne les impôts sur le revenu et
sur la fortune, la seconde est relative aux droite de mutation par
décès; toutes deux ont une portée permanente. Une analyse
détaillée des dispositions qui y sont contenues figure dans l'exposé
des motifs du projet de loi [Assemblée nationale, session de 1954,
n° 8635 (rectifié! "I ; et je me bornerai à en faire ressortir les carac
téristiques essentielles.

En matière d'impôts sur le revenu, la France et la Suisse sont
déjà liées par une convention du 13 octobre 1937, demeurée en
vigueur par tacite reconduction. La nouvelle convention, qui se
substituera à l'ancienne, reprend la plupart des clauses de celle-
ci, sauf à les préciser et à les compléter pour tenir compte, d'une
part de l'évolution du système fiscal des Etats contractants, d'autre
part de l'expérience acquise depuis 1937 dans le domaine des con
ventions de celle nature.

Sur deux points importants, toutefois, les nouvelles dispositions
s'écartent des précédentes.

En premier lieu, l'article C limite, en faveur des sociétés suisses
possédant des établissements stables en France, le prélèvement
operé à la source, au titre de la taxe proportionnelle sur le revenu
des capitaux mobiliers, en vertu de l'article 109-2 du code général
des impôts français ; désormais, ce prélèvement ne pourra fianper
plus du quart du revenu distribué qui serait imposable d'après cet
article, ledit revenu ne pouvant lui-même excéder le montant des
bénéfices industriels ou commerciaux realisés par l'établissement
stable et la. proportion susvisée pouvant d'ailleurs être réduite
lorsqu'une fraction supérieure aux trois-quarts du capital social est
détenue par des personnes domiciliées en Suisse.
En second lieu, l'article 10 de la' nouvelle convention remédie i

la double imposition que subissaient les porteurs de valeurs mobi
lières, en exonérant totalement de la taxe proportionnelle française
de 18 p. 100 ceux de ces porteurs qui sont domiciliés en Suisse, et
en réduisant de 30 à 5 p. 100 les impôts suisses supportés par les
porteurs domiciliés en France. Ce faisant, ce dernier article com
ble une lacune importante de la convention du 13 octobre 1937
.précitée. Tout en allégeant de façon notable la charge fiscale des
contribuables intéressés, il doit procurer au Trésor français un
contingent supplémentaire de devises appréciées.
Quant à la convention relative aux impôts successoraux, sa

conclusion est d'aulant plus opportune que les dispositions du
traité d'établissement franco-suisse de 1809, telles qu'elles étaient
interprétées par les tribunaux, entraînaient jusqu'à présent une
double taxation particulièrement rigoureuse des successions do
Français domiciliés en Suisse. L'accord intervenu met fin i cette
anomalie, ainsi qu'à certaines autres de moindre porlée, en répar
tissant entre les deux Etats le droit d'imposer les divers biens

1) Voir: Assemblée nationale (2» législ.l, n" s 8U35 (rectifié).
88iS et in-8° 1492; Conseil de la Réuubliqûe n° 433 {année 1951).
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ANNEXE N ° 5 9 6
dépendant des successions qui s'ouvriront à compter de son entrée
en vigueur.

Aucune objection ne semble devoir être soulevée contre la teneur
de ces accords qui, faisant suite aux récents arrangements conclus
par notre pays en pareille matière avec la Suède (23 octobre 1950),
la Grande-Bretagne (H décembre 1950), les Pays-Bas (30 décem
bre 1919 et 21 juillet 1952), la Sarre (20 mai 1953) et la Norvège
(>2 septembre 1953), complètent et élargissent, conformément aux
recommandations formulées par l'Organisation des Nations Unies,
no tre réseau de conventions destinées à éviter les doubles imposi
tions, et témoignent de l'intérêt que porte la France au développe
ment des relations économiques internationales.

Toutefois, des renseignements recueillis ,par votre rapporftïur et
transmis par lui à la commission, il résulte que, côté français, des
difficultés demeurent pour la mise en œuvre de ces accords, en ce
qui concerne les emprunts émis en Suisse par des entreprises fran
çaises, autres que la 3. N. C. F. 11 semble bien que, pour les reve
nus de ces emprunts, une double imposition subsiste, soit à la
charge de la société emprunteuse, soit à la charge des porteur- de
litres, si certains aménagements ne sont pas apportés à notre légis
lation fiscale.

Le Gouvernement s'en est préoccupé, mais en fait, aucun texte
n'est actuellement sorti. Kt votre commission attire l'attention du
Gouvernement sur l'opportunité de prendre rapidement position sur
ce point.

Sons le bénéfice de cette observation, votre commission vous
propose d'adopter le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE I.OI

Article unique. — Le Président de la République est autorisé il
ratifier :

i° La convention et le protocole signés h Paris le 31 décembre
1953, entre la République française et la Confédération suisse, en
vue d'éviter les doubles impositions en matière d'impôts sur 1»
revenu et sur la fortune;

2° La convention et le protocole signés à Paris le 31 décembre
1953, entre la République française et la Confédération suisse, en
vue d'éviter les doubles impositions en matière d'impôts sur les
successions.

Le texte de ces conventions et protocoles est annexé à la pré
sente loi.

ANNEXE N ° 5 3 5

(Session de 1951 — Séance du 9 novembre 1951.)

RAPPORT SUPPLEMENTAIRE fait au nom de la commission des
pensions (pensions civiles et militaires et victimes de la guerre
et de l'oppression) sur la proposition de loi-, adoptée par l'Assem
blée nationale, tendant à accorder à tous les énucléés de guerre
un supplément d'invalidité de 10 p. 100 pour défiguration, par
M. de itardonnèche, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, à la suite de plusieurs observations, votre
commission des pensions a jugé nécessaire de proposer à votre
examen une nouvelle rédaction pour la proposition de loi tendant
â accorder à tous les énucléés de guerre un supplément d'invalidité
de 10 p. 100 pour défiguration.

11 lui est apparu, en effet, que le texte adopté par l'Assemblée
nationale ne présentait pas les garanties suffisantes pour les inté
ressés et, tout d'abord, elle a décidé de compléter l'article premier
par l'adjonction des mots: « quel que soit, éventuellement, le
résultat de la prothèse ».

D'autre part, pour bien préciser le sens de l'article 1er , il a
paru nécessaire d'y introduire les mots: « d'office » qui évitent
toute discussion et de remplacer les mots: « d'un taux d'invalidité
supplémentaire » par les mois: « d'une majoration du taux d'invali
dité ». 11 nous a semblé, en effet, que l'expression: « majoration »
est beaucoup plus explicite et ne prèle à aucune interprétation;
l'introduction de ce terme, d'autre part, rend inutile l'article 2 que
votre commission a donc supprimé.

C'est sous le bénéfice de ces observations que votre commission
des pensions vous propose l'adoption de la proposition de loi sui
vante:

PROPOSITION PE LOI

Art. l«r . — Tous les énucléés de guerre bénéficient d'office dans
tous les cas, à partir du 1er janvier 1951, d'une majoration du taux
d'invalidité d'au moins 10 p. 100 pour défiguration, quel que soit,
éventuellement, le résultat de la prothèse.
Art. 2. — . . .

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législature), n°« (55 28 , 7 1 57, 8113
et in -8° 1113: Conseil de la République, n®» 381, 52« et 511 (année
1951).

(l) Voir. Assemblee nationale (2e législature), n°» 79>9, i9<0,
S52f, 8009, 9132 et in-8° 10. 1 ; Conseil tle la République, n» 105
(année 1951).

(Session- de 1951. — Séance du 9 novembre 1951.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale relative ait
régime des loyers des locaux gérés par les offices publics et les
sociétés <l habitations à loyer mo&àrô, transmise par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). — (Renvoyée à la commission de la reconstruc
tion et des dommages de guerre.)

Paris, le 5 novembre 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 4 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi relative au régime des loyers des
locaux gérés par les offices publics et les sociétés d'habitations à
loyer modéré.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDRÉ LE TnoQurn.

J l.'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — 11 est inséré, après l'article 217 du code de l'urbanisme
et de l'habitation, un article 217 bis nouveau ainsi rédigé:

« Att. 217 bis. — Pendant une période de trois années à compter du
1er janvier 1951, par dérogation aux dispositions de l'article 217
ci-dessus, les organismes d ha bit a lions à loyer modéré sont auto
rises à appliquer aux logements construits antérieurement au 3 sep
tembre 1917 des loyers calculés, soit suivant les conditions définies
par l'arrêté du 12 juillet 1949 avec application à compter de 1955 de
deux majorations semestrielles supplémentaires, soi L suivant les dis
positions prévues par l'article 217 précité.

« Toutefois, le minishe du logement et de la reconstruction et le
ministre des finances et des affaires économiques devront, après avis
du conseil supérieur des habitations h loyer modéré, provoquer une
révision des taux de loyers pratiqués par un organisme et lui impo
ser, s'il y a lieu, les taux découlant des dispositions prévues par

| l'article 217 précité lorsque la situation linnneière de cet oiganisnie
lexigera et notamment, lorsqu'il sera fait appel i» la garantie donnée
par nn département ou une commune ou un syndical de communes.

« Les majorations qui résulient du recours aux dispositions de l'ali
néa précédent sont applicables de plein droit aux bénéficiaires des
baux et engagements de location. »
Art. 2. — L'article 218 du code de l'urbanisme et de l'habitation est

abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:
I « Art. 218. — A compter du 1er janvier 1951, les taux des loyers

applicables aux logements construits postérieurement au 3 septem
bre 19-17 par les organismes d'habitations h loyers modéré sont,
quelle que soit l'origine des capitaux investis, déterminés comme
suit :

« Il est établi un loyer global annuel moyen par agglomération
pour les opérations de " construction de chaque organismes portant
sur les immeubles de mêmes normes et mis en location avant le
1er janvier 1955.

« Le loyer global annuel moyen i percevoir par l'organisme est
calculé en fonction, d'une part, de la charge du capital social et des
annuités des emprunts contractés, augmentés des frais de gestion
et d'entretien, sous déduction, s'il y a lieu, des primes ou bonifica
tions à recevoir, et, d'aulre part, du nombre d'années devant
s'écouler. jusqu'au complet amortissement desdits emprunts. Ce
loyer global annuel moyen est fixé par le ministre du logement et
de la reconstruction et le ministre des finances et des affaires éco
nomiques, sur proponition du conseil d'administration de l'organisme
intéressé et après avis de la collectivité locale ayant accordé sa
garantie.

« Ce loyer global annuel moyen est modifié dans les mêmes con
ditions par la réalisation de nouvelles opérations de construction et,
éventuellement, par les modifications des frais de gestion, d'entre
tien et de réparation.

« Le montant du loyer de chacun des logements sera calculé
par application des dispositions des articles 28, 29, 32 et 36 de la
loi du 1er septembre 1948.

« Le prix du mètre carré de surface corigée est déterminé en fonc
tion du loyer global annuel moyen, calculé comme il est indiqué
ci-dessus, et de la surface corrigée de l'ensemble des logements.

« En aucun cas, les augmentations de loyer résultant des dispo
sitions des alinéas précédents ne devront enlraîner, d'un semestre
par rapport au semestre précédent, une hausse supérieure à 10 pour
100. »

Art. 3. — Il est inséré, après l'article 218 du code de l'urbanisme
et de l'habitation, un article 218 bis nouveau ainsi rédigé:

« Art. 218 bis. — Pendant une période de trois années à compter
du l"r janvier 1954, par dérogation aux dispositions de l'article 218
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ci-dessus, les organismes d'habita lions à loyer modéré sont autorisés
à appliquer aux" logements construits postérieurement au 3 septem
bre 1947 des loyers calculés, soit suivant les conditions définies par
l'arrêté du 29 juin 1919 avec application à compter de 1955 de deux
majorations semestrielles supplémentaires, soit suivant les disposi
tions prévues par l'article 218 précité.

« Toutefois, le ministre -du logement et de la" reconstruction et le
ministre des finances et des affaires économiques devront, après
avis du conseil supérieur des habitations à loyer modéré, provoquer
une revision des inux de loyers pratiqués par un organisme et lui
imposer, s'il y a lieu, les taux découlant des dispositions prévues
par l'article 218 précité lorsque la situation financière de cet orga
nisme l'exigera et, notamment, lorsqu'il sera fait appel à la garantie
donnée par* un département ou une commune ou un syndicat de
communes.

« Les majorations qui résultent du recours aux dispositions de
l'alinéa précédent sont applicables de plein droit aux bénéficiaires
des baux et engagements de location. »
Art. 4. — L'article 221 du code de l'urbanisme et de l'habitation

est abrogé.
Art. 5. — L'article 222 du code de l'urbanisme et de l'habitation

est abrogé et remplacé par les dispositions suivantes:
« Art. 222. — Les taux de loyer résultant de l'application des arti

cles 217 à 219 du présent code sont applicables sans qu'il soit néces
saire de donner congé aux titulaires de baux en cours ou aux béné
ficiaires du maintien dans les lieux.

« Au cas où la notification prévue à l'article 32 de la loi du
1er septembre 19.18 est faite à une date postérieure an 1 er janvier
1954, les prix de loyers résultant de l'application des articles 217 et
218 du présent code ne seront applicables qu'à partir du terme
d'usage qui suivra celte notification. »
Art. 6 . — L'article 223 du code de l'urbanisme et de l'habitation

est abrogé.
délibéré en séance publique, à Paris, le 4 novembre 1951.

Le président,
Signé:. ANDRÉ LE TROQCER.

ANNEXE N ° 597

(Session de 1904. — Séance du 9 novembre 1954.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur la proposi
tion de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modi
fier les trois premiers alinéas de l'article 2 de l'ordonnance
n° 45-2711 du 2 novembre 1945, relative aux caisses d'épargne
fonctionnant dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin
et de la Moselle, par M. Georges Marrane, sénateur (1).
NoTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 10 novem

bre 1951. (Compte rendu in erlenso de la séance du Conseil de la
République du 9 novembre 1951, page 1806 2e colonne.)

ANNEXE N° 598

(Session de 1954. — Séance du 9 novembre 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif aux insti
tutions territoriales et régionales du Togo sous tutelle française,
transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le
président du Conseil de la République (2). — (Bcnvoy5 à la coin
mission de la France d'oulrc-nier.)*

Paris, le 5 novembre 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 3 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif aux institutions territoriales et régio
nales du Togo sous tutelle française.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les institutions territoriales et régionales du Togo
sous tutelle française comprennent, outre le commissariat de la
République, un conseil de gouvernement, une assemblée territoriale
et des conseils de circonscription, qui sont régis par les disposi
tions de la présente loi.

TITRE Ier

Du conseil de gouvernement.

Art. 2. — Le conseil de gouvernement est composé de la manière
suivante:

Le commissaire de la République, président ;
Cinq membres élus par l'Assemblée territoriale;
Quatre membres nommés par le commissaire de la République et

choisis en dehors de l'Assemblée.

Art. 3. -- La composition du conseil de gouvernement est publiée
au Journal officiel du territoire.
Art. 4. — Peuvent être élus ou nommés membres du conseil de

gouvernement les citoyens des deux sexes jouissant de leurs droits
civils et politiques et âgés- de vingt-cinq ans au moins.
Art. 5. — Les membres du conseil de gouvernement élus par

l'Assemblée exercent leurs fonctions pour une période égale à la
moitié de la durée du mandat des membres de l'assemblée.

Toutefois, celte période ne prend fin qu'à la date de l'élection
des nouveaux membres du conseil, qui doit intervenir au plus tari
le lendemain du jour de l'ouverture de la plus proche session
tenue par l'assemblée après expiration de cette période.
Art. 6. — Lors du renouvellement ou en cas de dissolution de

l'assemblée, les membres élus du conseil de gouvernement restent
en fonctions jusqu'à l'élection de leurs remplaçants au cours de la
première session de la nouvelle assemblée.
En cas de vacances survenues en cours de mandat, il est procédé

aux remplacements nécessaires dès l'ouverture de la prochaine ses-
sion. Les fonctions des membres du conseil ainsi élus en cours de
mandat prennent fin à la date à laquelle auraient cessé celles de
leurs prédécesseurs.

Art. 7. — Les membres du conseil de gouvernement, nommés par
le commissaire de la République, exercent leurs fonctions, pendant
une période égale à celle prévue pour les membres élus.
En cas de changement du commissaire de la République, le nou

veau liiulaire peut procéder à de nouvelles nominations au cours de
l'année qui suit son entrée en fonctions.
Art. 8. — 'La qualité de membre du conseil de gouvernement est

incompatible avec les fonctions de:
Président de l'assemblée territoriale;
Président de la commission permanente de l'assemblée territo

riale ;
Membre du Gouvernement de la République française;
Membre de l'Assemblée nationale, du Conseil de la République,

de l'assemblée de l'Union française et du Conseil économique.
Toutefois, le député, les sénateurs et le conseiller de l'Union

française du Togo sont tenus informés en temps utile, par les soins
du commissariat de la République, de toute convocation du conseil
de gouvernement aux réunions duquel ils assistent de droit, avec
voix consultative.

Art. 9. — Tout membre du conseil de gouvernement peut, en
cas d'absence, donner mandat de voter en son nom à un de ses
collègues, chacun de ces derniers ne pouvant détenir qu'un seul
pouvoir.
Lorsque l'absence d'un membre du conseil se prolonge ou doit

se prolonger au delà de trois mois, il est pourvu à son intérim dans
les conditions ci-après:
S'il s'agit d'un membre élu par l'assemblée, l'intérimaire est dési

gné par celui-ci ou, à défaut, par la commission permanente. Pans
ce dernier cas, la désignation doit être ratifiée par l'assemblée.
S'il s'agit d'un membre nommé par le commissaire de la Répu 

blique, ce dernier désigne également l'intérimaire.
Si l'absence se prolonge on doit se prolonger au delà de huit mois,

il est pourvu au remplacement définitif.
Art. 10. — Indépendamment du remboursement de leurs frais de

transport et de déplacement, les membres du conseil de gouverne
ment perçoivent une indemnité annuelle payée mensuellement et
dont le montant est fixé par délibération de l'assemblée territoriale
par référence à un cadre de fonclionnaires.
S'ils sont fonctionnaires, ils perçoivent le complément entre leur

solde et l'indemnité ci-dessus définie, ou seulement leur solde si
celle-ci est supérieure à l'indemnité.
Les fonctionnaires membres du conseil peuvent être placés en

position de service détaché. Le détachement est de droit pour un
fonctionnaire élu par l'assemblée lorsqu'il en fait lui-même la
demande.

Art. 1l. — Dans les réunions du conseil de gouvernement, le
commissaire de la République peut se faire assister de tout fonc
tionnaire de son choix,

Art. 12. — En cas d'absence du commissaire de la République, la
présidence du conseil de gouvernement revient de droit au haut
fonctionnaire chargé d'expédier les affaires courantes ou d'assure*
l'intérim.
Si ce haut fonctionnaire est lui-même un des membres du conseil

de gouvernement désignés par le commissaire de la République,
il est pourvu à sa suppléance ou à son remplacement dans les
conditions de l'avant-dernier et du dernier alinéa de l'article 9.

Art. 13. — Le conseil de gouvernement se réunit au moins une
fois par mois sur convocalion de son président, qui est tenu, en
outre, de réunir le conseil dans un délai de trois jours lorsque
la moitié au moins de ses membres en a fait Jà demande écrite
et signée.
Les délibérations du conseil sont valables lorsque la moitié plus

un de membres sont présents ou représentés.
Le conseil se prononce à la majorité des voix des membres

présents ou représentés, les abstentions ou les bulletins blancs
n entrant pas en ligne de compte pour le calcul de la majorité.

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n° s 3502, 3609, 3800,
7622, 8423. 8529, 9141 et in-8° 1577; Conseil de la République, n° 568
(année 1951).

(2) Voir: Assemblée nationale (2= législ.), nos 5180, 8803, 9219 et
in-8» 16C6.
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En cas de partage égal des voix, la voix du président est pré
pondérante.
Lorsque le quorum n'est pas atteint, une deuxième convocation

respectant- un délai de trois jours francs peut être à nouveau
adressée. En ce cas, les décisions du conseil sont valables, quel
que soit le nombre des membres présents ou représentés.
Les débats du conseil ne sont, pas publics. Les procès-veraux

qui s'y rapportent ne sont pas- publiés.
Art. ll. — Au cas où le commissaire de la République estimerait

qu'une décision du conseil de gouvernement excède la compétence
de celui-ci, il peut suspendre l'application de cette décision en
taisant appel, dans les huit jours, devant le ministre de la France
d'outre-mer. Le ministre devra statuer dans les deux mois, taule
de quoi la décision du conseil sera considérée comme validée.
Art. 15. - Le conseil de gouvernement assifie le commissaire de

la ltopublique dans .l'administration du territoire et pour l'exécution
des délibérations et décisions de l'assemblée territoriale, ainsi que
pour l'examen des principales questions politiques.

11 exerce, en outre, les attributions prévues aux articles suivants.
Art. 10. — En toutes matières autres que celles visées à l'article 18

ci-dessous, le commissaire de la République exerce son pouvoir
réglementaire par arrêtés pris après consultation du conseil de gou
vernement.

Toutefois, en cas d'urgence, pour les besoins de l'ordre public,
de la santé publique, dé la défense du territoire, le commissaire
de la République peut prendre seul les arrêtés nécessaires, saut
à en référer au conseil de gouvernement, qui doit être convoqué
immédiatement.

Art. 17. - Le conseil de gouvernement décide de tous les projets
à soumettre en son nom à l'assemblée.

11 peut charger un de ses membres d'en soutenir la discussion
devant l'assemblée.
Les membres du conseil ont le droit d'assister aux séances de

l'assemblée et d'y prendre la parole.
lls peuvent, sur leur demande ou sur convocation, Cire entendus

par les commissions de l'assemblée.
Art. 18. — Le conseil de gouvernement est chargé de veiller à

l'exécution et de suivre l'application des délibérations de l'assem
blée ou de sa commission permanente.
A cet elTct, les arrêtés par lesquels le commissaire de la Répu

blique rend exécutoires les délibéra lions de l'assemblée et de sa
commission permanente sont pris en conseil de gouvernement dans
un délai maximum de trois mois.

Art. 19. - Dans le cas d'urgence résultant de circonstances éco
nomiques, le conseil de gouvernement peut, à titre exceptionnel,
prendre des décisions immédiatement exécutoires en vue de modi
fier les tarifs des droits d'entrée et de sortie, ainsi que les tarifs
des chemins de fer. Ces décisions sont soumises à la ratification
de l'assemblée. Si élie est en cours de session, l'assemblée doit
être saisie avant sa séparation. Dans le cas contraire, elle doit
l'être à l'occasion de la session suivante.

Art. 2t). - Le conseil de gouvernement se prononce sur l'attri
bution de la personnalité morale aux circonscriptions administra
tives dans les conditions fixées à l'article 60 de la présente lui.
Art. 21. - Après avis de l'assemblée territoriale ou, à défaut,

de la commission permanente .te conseil de gouvernement se
pronon e sur l'octroi des concessions agricoles égales ou inférieures
à à00 hectares, des concessions forestières égales ou inférieures
h 500 hec lares et des permis temporaires d'exploitation forestière
d'une durée égale ou inférieure à cinq ans.
Art. 22. - Le conseil de gouvernement se prononce sur les trans

actions concernant les litiges dont l'intérêt maximum est de
500.0uU F.

Art. 23. - Chaque membre du conseil du gouvernement exerce
de façon permanente des attributions individuelles.
Il est attribué à chacun d'eux, par le commissaire de la Répu

blique, un secteur d'activité ressortissant à l'organisation adminis
trative du territoire. Les membres du conseil "ainsi investis ont
un droit général d'information leur permettant de suivre dans tous
ses détails la marche du ou des services placés dans le secteur
qui leur est attribué.
Art. 24. - Chaque année, 1 l'ouverture de la session budgétaire,

le commissaire de la République rend compte à l'assemblée, au
nom du conseil de gouvernement, par un rapport spécial et détaillé,
de la situation du territoire et de la marche des services publics.

TITIÎE 11

Attributions de l'assemblée territoriale.

Art. 25. - L'assemblée territoriale est saisie soit par le commis
saire de la République, soit par un de ses membres. Elle prend
ses délibérations et formule ses avis au plus tard au cours de
la session ordinaire qui suit la session au cours de laquelle elle
a été saisie.

Les propositions qui sont soumises à l'assemblée doivent être
déposées dix jours au moins avant l'ouverture de la session à
la commission permanente qui en donne sans délai communication
au commissaire de la République.
Le commissaire de la République pourra toujours faire connaître

son avis sur les questions qui ne sont pas de son initiative.
L'assemblée territoriale ne pourra lui refuser, s'il le demande, le
renvoi de la délibération à la prochaine session ordinaire.
Art. 20. — Après consultation des conseils de circonscription inté

ressés, l'assemblée peut décider des formes suivant lesquelles est
organisé l'état civil des citoyens de statut personnel.
Art. 27. r- L'assemblée délibère sur les règlements d'application

des lois et des décrets lorsque ces textes lui ci donnent le pouvoir.

Art. 28. — L'assemblée peut délibérer sur tous projets et pro
positions ressortissant à des matières de caractère local qui ne font
pas l'objet d'une disposition légale ou réglementaire.
Sa décision devient exécutoire si, dans un délai de trois mois,

le commissaire de la République n'a pas informé le président de
l'assemblée de son intention de faire opposition ou des réserves.
En cas de réserves, le commissaire de la République demande

à l'assemblée de procéder à une seconde lecture du texte ado; lé.
En cas d'opposition, le commissaire de la République transmet

le texte adopté au minist.t de la France d'outre-mer pour être
soumis au Parlément pour les matières entrant dans le domaine de
la loi; à l'avis de l'Assemblée de l'Union française pour les
matières du domaine du décret du Président de la République; au
président du conseil des ministres pour celles qui sont régies par
décret.

Art. 29. - L'assemblée peut émettre des avis sur l'opportunité
de l'extension pure et simple ou de la forme d'adaptation au terri
toire des lois et décrets. Les avis sont transmis pac le commissaire
de la République au ministre de la France d'outre-mer pour être
soumis au Parlement en ce qui concerne les matières qui sont
du domaine de la loi; à l'avis de l'Assemblée de l'Union française
pour les matières qui sont du domaine du décret du Président de
la République; au président du conseil des ministres pour les
matières qui sont du domaine du décret.
Art. 30. - En matière financière et budgétaire, l'assemblée déli

bère dans les conditions fixées au litre 1 1 1 de la présente loi.
Art. 31. — L'Assemblée délibère sur les programmes- tendant à

la réalisation et à l'exécution du plan d'équipement et de dévelop
pement prévu par la loi du 30 avril 1916 dans les conditions fixées
par les décrets pris pour l'application de ladite loi, après avoir été
consultée sur leur préparation. ■
Art. 32. — L'Assemblée délibère sur les questions suivantes:
1° Détermination des travaux publics a entreprendre;
2" Classement et déclassement dos roules, des canaux et des

étangs;
3° Conditions d'exécution des ouvrages destinés à un usage public

et tarif à percevoir',
4° Concession de l'exécution des travaux d'intérêt territorial ou

de l'exploitation des services d'utilité publique ;
5° Tarifs à percevoir par les services publics;
6° Acceptation des offres de concours aux dépenses d'inlérct

territorial :

7° Mode de gestion des propriétés immobilières du territoire;
8°Acquisition, aliénation, échange, cession h bail excédant dix-

huit ans des propriétés mobilières et immobilières du territoire
affectées ou non à un service public;
9° Actions à intenter ou à soutenir au nom du territoire, saut

dans les cas d'urgence où, sous les réserves formulées à l'article 41
.de la présente loi et sur décision du conseil de gouvernement. le
commissaire de la République peut intenter toùle action ou y
défendre sans autorisation préalable de l'Assemblée et faire tous
actes conservatoires;
10° Transaclions concernant les droits el obligations du territoire

portant sur les liliues supérieurs à 5011.(10(1 F;
11° Acceptation ou refus des dons et legs faits au territoire. Le

commissaire de la République peut toujours. sur décision du conseil
de gouvernement et à titre conservatoire, accepter les dons et legs.
La délibération de l'Assemblée qui intervient ensuite a effet du jour
de cette acceptation;
12° Assurance de propriétés mobilières et immobilières du ter

ritoire ;
13« Réglementation foncière, agricole. forestière et minière et

réglementation de la chasse et île la pêche;
11° Réglementation sur les loyers;
15° Organisation du crédit agricole, commercial, industriel et

immobilier;
1i° Organisation des sports, des œuvres péri et postscolaires et

de l'éducation physique.
Art. 33. - En matière économique, sociale et d'administration de

la justice, l'Assemblée délibère sur les modalités d'apnlical i n n ter
ritoriale des lois et décrets relatifs aux objets ci-après désignés;
1° Encouragement à la production,
2° Organisation des caisses d'épargne; ~~
3° Habilations à bon marché;'
5° Coopératives;
5° Organisation du tourisme ;
6» Urbanisme;
7» Bourses d'enseignement;
8° Assistance;
9° Tarif des frais de justice.
Art. 34. - L'Assemblée délibère en matière douanière dans les

conditions fixées par la loi du 13 avril 1928 el les décrets pris pour
son application.
Les délibérations de l'Assemblée en matière de droils d'entrée et

de sortie sont soumises aux dispositions de l'article 19 de la pré
sente loi.

Art. 35. - L'Assemblée délibère sur:

1° L'octroi des concessions agricoles supérieures à 200 hectares,
des concessions forestières supérieures à 500 hectares et des permis
temporaires d'exploitation forestière d'une durée supérieure à cinq
ans, qui seront accordés par arrêté du commissaire de la République
pris en conseil de gouvernement rendant exécutoires les délibé
rations de l'Assemblée;
2° L'octroi des permis généraux de recherches des types A et B

susceptibles d'êlre accordés suivant la même procédure que les
concessions susvisées

Pour ces mêmes concessions et permis, si le commissaire de la
République estime que la décision prise par l'Assemblée ne répond
pas à l'intérêt général, il peut, dans le délai d'un mois et après
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consultation du conseil de gouvernement, saisir le ministre de la
France d'outre-mer, sur le rapport duquel le Gouvernement statue
par décret après avis de l'Assemblée de l'Union française.
Art. 36. — L'Assemblée est obligatoirement consultée par le

commissaire de la République sur les questions d'intérêt territorial
ci-après : ,
1° Organisation de l'enseignement des premier et second degrés,

de l'enseignement technique et professionnel ;
2° Réglementation en matière de travaux publics;
3° Organisation de la représentation économique dans le cadre

du territoire (chambres de commerce, d'industrie, d'agriculture, etc.);
4° Régime pénitentiaire;
5» Organisa lion du notarial, des professions d'huissier, commis-

saire-pr'iseur et autres officiers ministériels, de la profession d'avocat-
tiéfenseur, a i n s i que de celles de courtier et agent daflaires;
(jo Organisation administrative du territoire;
7° Régime domanial ;
8» Réglementation en matière de procédure civile, exception faite

de l'organisation judiciaire ;
9° Réglementation de l'état civil, compte tenu des dispositions

prévues à l'article 20 ci-dessus;
10° Régime du travail et de la sécurité sociale;
11° Organisation locale de la santé;
12° Organisation des cadres locaux.
Art. 37' - L'Assemblée peut adresser au commissaire de la Répu

blique toute demande de renseignements sur les questions intéres
sant le territoirei Elle peut également charger un ou plusieurs de
ses membres de recueillir dans le territoire des renseignements qui
lui sont nécessaires pour statuer sur une affaire régulièrement sou
mise à ses délibérations.
Art. 38. — L'Assemblée peut adresser directement par l'intermé

diaire de son président au ministre de la France d'outre-mer toutes
observations relatives à la gestion du territoire.
Art. 39. - L'Assemblée peut émettre des vœux.
Ces vœux sont adressés aux autorités énumérées à l'article 29

ci-dessus et transmis comme prévu audit article.
Art. 40. - Les délibérations de l'Assemblée prises sur les matières

visées aux articles 26. 27, 32, 33 et 11 de la présente loi sont défini
tives et rendues exécutoires par arrêté du commissaire de la Répu
blique pris en conseil du Gouvernement:
1° Si leur annulation n'est pas demandée pour excès de pouvoir

ou violation de la loi par le commissaire de la République dans un
délai d'un mois franc à partir de la clôture de la session. Le recours
formé par le commissaire de la République doit être notifié au pré
sident de l'Assemblée et au président de la commission perma
nente ;
2» Si l'annulation par décret pris en forme de règlement d'admi

nistration publique n'est pas prononcée dans un délai de deux mois
K partir de la date de la notification prévue ci-dessus.

TITRE III

Du statut financier et du budget du territoire.

Art. 4l. — Le territoire du Togo est doté de la personnalité morale
et de l'autonomie financière. Il peut posséder des biens, contracter
des emprunts, donner sa garantie à des engagements contractés par
des tiers dans son intérêt, gérer ou concéder l'exploitation de ser
vices d'utililé publique.
Le commissaire de la République représente le territoire dans

tous les actes de la vie civile; toutefois, en cas de litige entre l'État
et le territoire, ce dernier est représenté par le président de la com
mission permanente ou, à défaut, par un membre de celle-ci spécia
lement désigné par elle à cet effet.
Art. 42. - L'Assemblée délibère sur:

1° Les emprunts à contracter par le territoire;
2° L'octroi par le territoire de sa garantie à des engagements

contractés par des entreprises d'intérêt public sur la gestion des
quelles l'administration du territoire possède un droit de contrôle;

- 3° La participation du territoire à la constitution du capital
d'entreprises dont l'activité intéresse l'économie du territoire ainsi
que l'octroi des prêts à ces mêmes entreprises;
4° Le placement des fonds du territoire, dans les conditions pré

vues à l'article 57.

Les délibérations prises sur . les matières énumérées ci-dessus
sont soumises à la procédure fixée à l'article 49. Lorsque des
emprunts ou engagements contractés par le territoire et bénéficiant
de la garantie de l'État ne sont pas encore complètement amortis ou
expirés, de nouveaux emprunts ou engagements ne peuvent être
contractés qu'après autorisation par décret" en conseil d'État.
Art. 43. - L'Assemblée a le contrôle des recettes de l'agence des

timbres en ce qui concerne la vente des timbres émis pour le
compte du territoire.

Art. 44. - Le budget du territoire, établi annuellement, groupe
l'ensemble des dépenses et des recettes du territoire.
Le projet de budget du territoire est préparé par le commissaire

de la République et soumis à l'Assemblée dans les conditions fixées
à l'article 17 de la présente loi.
Le budget est délibéré par l'Assemblée et rendu exécutoire par

arrêté du commissaire de la République en conseil de Gouverne
ment.

Art. 45. — Les recettes et dépenses du budget sont réparties en
chapitres et en articles selon une nomenclature déterminée par le
ministre de la France d'outre-mer.

Chaque chapitre et chaque article du budget doit faire l'objet
d'une délibération particulière.

Cet examen achevé, l'ensemble du budget est soumis à l'appro-
baiion de l'Assemblée qui se prononce, s'il y a lieu, sur les mesures
à prendre pour assurer l'équilibre des recettes et des dépenses,
compte tenu des dispositions de l'article 54 ci-après.
L'évaluation du rendement futur des impôts, taxes, contributions

et redevances délibérés par l'Assemblée, incombe au conseil de
Gouvernement • ,.

46. _ Le budget ne peut être modifié en cours d'exercice que
selon la procédure fixée pour son établissement.
Tout virement de crédit de chapitre à chapitre doit être auto

risé par l'Assemblée.
En cas d'urgence et en dehors des sessions de l'Assemblée, des

virements de crédits d'article i article, dans le corps d'un même
chapitre, peuvent cependant être opérés, sur avis conforme de la
commission permanente visée à l'article 69, par arrêtés du commis
saire de la République pris en conseil de Gouvernement; ces arrêtés
doivent être soumis à la ratification de l'Assemblée, à sa prochaine
réunion.
Les modific.liions ainsi décidées ne peuvent avoir pour objet

qua de rectifier les erreurs d'évaluations et de parer aux insuffisan
ces de crédits que des événements postérieurs à l'ouverture de
l'exercice ont révélées, ou d'acquitter des dépenses que des circons
tances imprévisibles lors de l'établissement du budget primitif ont
ultérieurement rendu nécessaires; sauf nécessité grave, elles ne sau
raient comporter l'extension des services existants ou la modifica
tion des dépenses de programme des budgets.

'tour accroissement du volume des dépenses, arrêté au budget
primitif, doit faire l'objet de l'inscription et de la création effective
des recettes suffisantes pour le gager.
Art. 47. — Le budget comprend en recettas:
Les produits du domaine du territoire;
Los redevances des concessionnaires, fermiers et autres débi

teurs;
Les fonds de concours;
Les dons et legs:
Le produit de tous les impôts, taxes et conributions perçus

à quelque titre que ce soit sur le territoire, à l'exception de ceux
perçus au profit des autres collectivités locales, des chambres de
commerce, d'industrie ou d'agriculture;

Les produits divers.
Art. 48. - L'Assemblée délibère sur le mode d'assiette, les règle?

de perception et le taux des impôts, taxes, contributions et rede
vances de toute nature à percevoir au profit du territoire.
Elle fixe le maximum des centimes additionnels à ces impôts,

taxes et contributions pouvant être perçus au profit des autres
collectivités locales et des chambres de commerce, d'industrie ou
d'agriculture.
Elle délibère également sur le mode d'assiette, les règles de

perception et le maximum des taux des impôts et taxes devant
être perçus au profit des circonscriptions dotées de la personnalité
morale visées au titre IV de la présente loi.
Art. 49. - Les délibérations de l'Assemblée sur les matières

énumérées à l'article 48 ci-dessus sont rendues exécutoires par
arrêté du commissaire de la République pris en conseil de Gouver
nement si elles ont fait l'objet d'une décision d'approbation du
ministre de la France d'outre-mer. Dans le cas contraire, elles ne
deviennent définitives et ne peuvent être rendues exécutoires que si
leur annulation n'a pas été prononcée en tout ou partie par décret
en conseil d'État dans les quatre-vingt-dix jours à partir de la date
d'enregistrement de la délibération au ministère de la France
d'outre-mer. Celte date est notifiée, sans délai, par l'intermédiaire
du commissaire de la République, au président de l'Assemblée et au
président de la commission permanente.
Si le ministre de la France d'outremer estime, après avis du

conseil d'État, qu'un complément d'information est nécessaire ou
que la délibération peut être rendue exécutoire si certaines modifi
cations y sont apportées, il en fait part d'urgence, par l'inter
médiaire du commissaire de la République, au président de l'Assem
blée et au président de la commission permanente. Cette notification
interrompt le délai de quatre-vingt-dix jours dans lequel l'annulation
de la délibération aurait dû être prononcée.
Si l'Assemblée, appelée à se prononcer à nouveau, adopte les

modifications proposées, sa délibération devient définitive et elle est
rendue immédiatement exécutoire par arrêté du commissaire de
la République pris en conseil de Gouvernement. Dans le cas con
traire, la nouvelle délibération reste soumise aux mêmes conditions
d'approbation ou d'annulation que la délibération primitive.
Art. 50. - La perception des impôts, taxes, contributions et rede

vances de toute nature, se fait sur les bases anciennes et d'après les
tarifs antérieurs jusqu'à la publication des arrêtés du commissaire
de la République, rendant exécutoires les délibérations devenues
définitives dans les formes et délais prévus i l'article précédent.
Les délais prévus audit article sont des délais francs.
Art. 51. — Les délibérations prises par l'Assemblée, en matière

d'impôts directs, de contributions ou taxes assimilées, sont appli
cables à partir du 1er janvier de l'exercice suivant, même si elles
no peuvent être rendues exécutoires avant cette date.

Art. 52. - L'initiative des dépenses appartient concurremment au
commissaire de la République et aux membres de l'Assemblée.
Aucune création ou augmentation de dépenses, aucune suppres

sion ou diminution de recettes, ne peut Ctre retenue si elle ne
trouve pas sa contrepartie dans les recettes prévus ou si elle n'est
accompagnée de relèvement de taxes, de création de taxes ou d'éco
nomies de même importance.

Il ne peut être procédé à aucune création d'emploi qui ne serait
point prévue au budget de l'exercice en cours.
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Toute délibération prise contrairement aux dispositions ci-dessus
est nulle et de nul effet. La nullité en est prononcée par décret en
conseil d'État.

Art. M. — Les dépenses inscrites au budget du territoire sont
divisées en dépenses obligatoires et en dépenses facultatives.
Les dépenses obligatoires se rapportent :
^ A l'acqu.^nient des dettes exigibles et à la couverture des

déficits budgétaires antérieurs;
2". Aux contributions dues par le territoire à la caisse de retraites

de la France d'Outre-mer et aux caisses locales de retraites des
fonctionnaires ;
3' Aux dépenses afférentes au service judicaire et au maintien

de ta sécurité intérieure, à l'exception de celles placées à la charge
du budget de l'État par une disposition législative;
i° Aux traitements et indemnités des fonctionnaires figurant au

tableau d'effectifs établi, dès promulgation de la présente loi,pour
chaque cadre, par le commissaire de la République en conseil de
Courernement et approuvé par l'Assemblée. Toute modification
ultérieure a ce tableau devra, si elle doit entraîner des dépenses
supplémentaires, être approuvée par l'Assemblée.

S i l'Assemblée ne se réunit pas ou se sépare sans avoir
voté le budget ou sans l'avoir voté en équilibre, ou si encore les
crédits nécessaires à la couverture des dépenses prévues à l'arti
cle o3 ci-dessus n'ont pas été votés, le commissaire de la Répu
blique renvoie le budget dans les quinze jours à l'Assemblée convo
quée a cet effet, si besoin est, en session extraordinaire. L'Assem
blée doit alors statuer dans les huit jours.
Si elle ne l'a pas fait ou si sa délibération n'a pas abouti au vote

en équilibre du budget, comportant la couverture des dépenses
prévues a l'article 53, le budget, sur proposition du commissaire de
la République, le conseil de Gouvernement consulté, est établi
,d'office par décret en conseil d'État.

Ce décret peut prévoir toutes réductions de dépenses ou toute
création de ressources nouvelles.
Art. 55. • Lors du commencement d'un exercice, si,pour une

cause quelconque, le budget n'a pas été voté ou établi d'office, le
budget de 1 exercice précédent est reconduit provisoirement.
Art. 56. — Le compte administratif de chaque exercice est établi

™Lf-, c2mmissaire de Ià K-Publique qui en donne connaissance au
conseil de gouvernement.
II est ensuite communiqué à l'assemblée territoriale qui doit

l examiner au cours de la plus proche session suivant cette commu-
mcation. Les observations de l'assemblée sont adressées par son
président au commissaire de la République.
Le compte administratif est définitivement arrêté par le ministre

de la France d'outre-mer. Il est ensuite transmis par lui la cour
tles comptes avec les observations présentées par l'assemblée.
Ait. 57. Les excédents de recettes du budget du territoire cons

tatés en fin d exercice sont affectés à la constitution d'un fonds de
reserve.

lue partie du fonds de réserve doit rester liquide pour parer aux
besoins pouvant se manifester subitement en cours d'exercice- le
montant minimum en est fixé par arrêté du ministre de la France
d'outre-mer.

Le solde du fonds de réserve est placé, sur décision du conseil
de gouvernement, selon des modalités déterminées par décret.
les prélèvements sur le fonds de réserve sont autorisés par l'as

semblée dans les mêmes formes que les dépenses inscrites au
>'.<iget.
En cas d'urgence due ii des circonstances exceptionnelles et en

deiors des sessions de l'assemblée, des prélèvements peuvent cepen-
oant être opérés, sur avis conforme de la commission permanente,
par arrêtés du commissaire de la République pris en conseil de
gouvernement.

Ces arrêtés doivent être soumis, pour approbation, à l'assemblée,
à sa prochaine réunion.

Art. 58. — Si la commission permanente ne pouvait se réunir
pour quelque cause que ce soit, les dispositions des articles 40 et
57 seraient appliquées par le commissaire de la République sur
avis conforme du conseil de gouvernement.
Art. 59. — Les recettes et dépenses de certains services publics

du territoire peuvent faire l'objet de budgets annexes institués par
décret. Les budgets annexes sont préparés, délibérés et exécutés
comme le budget du territoire.

TITRE IV

Des conseils de circonscription.

Art. 60. — Après avis de l'assemblée territoriale, le conseil de
gouvernement peut attribuer la personnalité morale aux circonscrip-
lions administratives — cercles ou subdivisions — dont le dévelop
pement économique permet d'assurer des ressources suffisantes à
leur budget propre.
En cas de désaccord, le commissaire de la République saisit le

ministre de la ti'rance d'outre-mer sur le rapport duquel le Gouver
nement statute par décret après avis de l'Assemblée de l'Union
française.

Art. Cl. — La gestion du patrimoine d'une circonscription dotée
de la personnalité morale est assurée par le conseil de circonscrip
tion institué par le décret du 3 janvier J9i6.
Le conseil de circonscription décide de l'acquisition, de l'amo

diation ou de l'aliénation des biens de la circonscription, des
emprunts à contracter, des garanties à accorder et des actions à
intenter pour la défense des intérêts patrimoniaux de la circonscrip
tion dans des conditions qui sont déterminées conformément aux
lois et décrets fixant le régime financier des territoires d'outre-mer,
par arrêté du commissaire de la République pris en conseil de
gouvernement.

Art. 62. — Le budget des circonscriptions dotées de la personna
lité morale pourvoit aux dépenses d'intérêt particulier à la circons
cription et spécialement aux dépenses de travaux d'aménagement
devant favoriser le développement de l'économie et l'amélioration
des conditions de vie de ses habitants.
Le budget de la circonscription est alimenté:
Par le produit du patrimoine de la circonscription;
Par des dons, legs et fonds de concours;
Par le produit des centimes additionnels aux impôts, taxes et

contributions, perçus au profit du territoire, dont le montant est
ltxé par le conseil de circonscription dans la limite du maximum
déterminé chaque année par délibération de l'assemblée territo
riale;
Par le produit des taxes et contributions spéciales dont l'assiette

et le mode de perception sont déterminés par délibération de
l'assemblée territoriale et le taux par décision du conseil de cir-
conscriplion dans la limite du maximum fixé par l'assemblée;
Éventuellement, par une contribution du 'budget du territoire,

déterminée par l'assemblée.
Art. 63. — Les budgets des circonscriptions dotées de la person

nalité morale sont rendus exécutoires par arrêté du commissaire
de la République pris en conseil de gouvernement.
Les conditions dans lesquelles sont préparés, délibérés, exécutés

et contrôlés les thudgels et les comptes de ces circonscriptions sont
déterminées conformément aux lois et décrets fixant le régime
linancier des territoires d'outre-mer. par arrêté du commissaire de
la République, pris en conseil de gouvernement.

TITRE V

Dispositions diverses et transitoires.

Art. Ci. — L'assemblée tient chaque année deux sessions ordl»
naires.

La première session ordinaire s'ouvre entre le 1er mars et le
l* avril, celle date pouvant être exceptionnellement modifiée par
décret.

La deuxième session ordinaire, dite session budgétaire, se tient
chaque année durant le deuxième semestre et s'ouvre au plus tard
le 30 octobre.

La durée de chacune des deux sessions ordinaires ne peut excéder
trente jours.
L'assemblée peut être convoquée en session extraordinaire soit

par arrêté du commissaire de la République, pris en conseil de
gouvernement, soit à la demande écrite des deux tiers de ses
membres adressée au président.
La durée totale des sessions extraordinaires ne peut excéder

soixante jours, non compris toutefois celles qui pourraient se tenir
en application de l'article 5'.
Des sessions sont ouvertes et closes par arrêté du commissaire' de

la République pris en conseil de gouvernement.
Art. 6". — Le fonctionnement de l'assemblée demeure régi par les

articles 25 à 32 du décret n° 10-2378 du 23 octobre 191O.

Art. 00. — Le mandat de membre de l'assemblée n'est pas rému
néré.

Toutefois, les membres de l'assemblée, à l'exception de ceux
d'entre eux qui font partie du conseil de gouvernement, perçoivent
pendant la durée des sessions de l'assemblée telle qu'elle est déler-

. minée par l'article 61 et des réunions des commissions dont ils font
partie ès qualités, ainsi que pendant la durée des missions dont ils
sont chargés par 1 assemblée en conformité de l'article 37 et indé
pendamment du remboursement de leurs frais de transport dans les
limites du territoire, une indemnité journalière de présence pris en
conseil de gouvernement et par référence à l'indemnité de même
nature, accordée à une catégorie de fonctionnaires.
Cette indemnité est également allouée pendant la dur^J des dépla

cements indispensables pour se rendre au lieu de la convocation.
Art. 67. — L'assemblée vole pour son président une indemnité

pour frais de représentation et les sommes nécessaires au fonction
nement de son secrétariat.

Art. 6S. — Aucun membre de l'assemblée territoriale ou d'un
conseil de circonscription ne peut être inquiété, poursuivi, recherché,
arrêté, détenu ou jugé h l'occasion des opinions ou voles émis par
lui, au cours d'une séance.
Art. 69. — L'assemblée élit chaque année dans son sein une com

mission permanente composée de trois membres au moins et de
cinq au plus rééligibles.
Les fonctions de membre de la commission permanente sont incom

patibles avec celles de maire de chef-lieu ainsi qu'avec celles de
membre de l'Assemblée nationale, du Conseil de la République, de
l'Assemblée de l'Union française et du Conseil économique. Elles
sont également incompatibles avec les fonctions de membres du
conseil de gouvernement.
Art. 70. — La commission permanente demeure régie par les arti

cles 49, 51 et 52 du décret n° 10-2373 du 25 octobre 191G.
Art. 71. — Les membre s de la commission permanente -perçnivent,

Indépendamment du remboursement de leurs frais de transport, une
indemnité journalière dans les mêmes conditions que l'indemnité
journalière allouée aux membres de l'Assemblée.
Art. 72. — Il est interdit à tout membre de l'Assemblée ou du

conseil de gouvernement d'exciper ou de laisser user de sa qualité
dans ses entreprises financières industrielles ou commerciales, ou
dans l'exercice des professions libérales ou autres et, d'une façon
générale, d'user de son titre pour d'autres motifs que l'exercice de
son mandat. Tout membre de l'Assemblée ou du Conseil de gou
vernement qui aura contrevenu aux présentes dispositions pourra
être déclaré démissionnaire selon le cas par l'Assemblée ou par
le conseil de gouvernement.
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Art. 73. — A ti Ire transitoire, les premières élections et nomina
tions des membres du conseil de gouvernement auront lieu au cours
de la première session de l'Assemblée qui suivra la date dé la pro
mulgation de la présente loi.
Ces membres exercent leurs fonctions jusqu'l expiration de la

moitié restant à courir de la durée du mandat des membres de
l'Assemblée.
Art. 71..— Un règlement d'administration publique déterminera

les modalités d'application de la présente loi.
Art. 73. — Sont abrogées, toutes dispositions contraires à la pré

sente loi et notamment l'article 4 du décret du 23 mars 1921 déter
minant les attributions du commissaire de la République française
au Togo, l'article 4 et le chapitre 2 du titre II du décret du 3 jan
vier 1910 portant réorganisation administrative du Togo, les arti
cles 18, 21 et 48 ainsi que le titre 111 du décret n° 4G-2378 du 25 octo
bre 1916 créant une assemblée représentative au Togo.
Toutefois, les dispositions de l'article 4 du décret du 3 janvier 1916

resteront applicables jusqu'à la date de l'installation du premier
conseil de gouvernement.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 3 novembre 1954.
Le président,

Signé: ANDRÉ LE Tr.oçuEn.

ANNEXE 599

(Session de 1954. — Séance du 9 novembre 1954.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits aitectés aux dépenses du ministère des
affaires étrangères pour l'exercice 1955 (il. — Service des affaires
allemandes et autrichiennes), transmis par M. le président do
l'Assemblée nationale fi M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 5 novembre 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 5 novembre 1951, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits altectés
aux dépenses du ministère des affaires étrangères pour l'exer
cice tu: 5 (ll. — Service des affaires allemandes et autrichiennes).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République
Jô vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au ministre des affaires étrangères.
au ti ire des dépenses ordinaires pour l'exercice 1955 (service des
allaires allemandes et autrichiennes), des crédits s'élevant à la
somme globale de 1.897.172.000 F.
Ces crédits s'appliquent
A concurrence de 1. 003.994.000 F, au titre III: « Moyens des ser

vices » ;
Et à concurence de 293.173.000 F, au titre IV: «Interventions

publiques »,
conformément i la répartition par service et par chapitre, qui en
est donnée à l'état annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 5 novembre 1951.

Le président,
. Signé : ANDRÉ LE TnoQOTn.

ÉTAT ANNEXE

Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1955, au titre des dépenses ordinaires.

(En milliers de francs.)

Affaires étrangères.

II. — AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

l re partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Services centraux. — Rémunérations principales,
89.387.
Chap. 31--02. — Services centraux. — Indemnités et allocations

diverses, 2.417.
Chap. 31-11. — Services extérieurs. — Rémunérations principales,

B88.550.

Chap. 31-12. — Services extérieurs. - Indemnités et allocations
diverses, 15.813. , . .
Chap. 31-13. — Personnels étrangers. — Rémunérations principales*

-• Allocations et charges diverses, 42.391.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 120.900.

Total pour la lre partie, 1.119.518.

3» partie. — Personnel en activité et en retraite. — Chaises sociales,

Chap. C3-91. — Prestations et versements obligatoires, 237.307.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 1.229.

Total pour la 3e partie, 238.590.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-01. — Services centraux. - Remboursement de frais, €30.
Chap. 31-02. — Services centraux. — Matériel, G.2oO.
Chap.31-11. — Services extérieurs. — Remboursement de frais,

20.814.

Chap. 31-12. — Services extérieurs. — Matériel. 21.880.
Chap. 31-92. — Achat et entretien du matériel automobi'e, 9.910.
Chap 31-93. — Remboursement à diverses administrations, 38.062,
Chap. 31-91. — Remboursement à diverses administrations autri

chiennes et dépenses accessoires, 30.235.
Total pour la 4e partie, 127.737.

7e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-01. — Services centraux. — Fonds spéciaux, 50.000.
Chap. 37-02. — Centralisation et exploitation d'archives tripartites

de la haute commission alliée, mémoire.
Chap. 37-91. — Frais judiciaires et réparations civiles, 31.000.
Chap. 37-92. — Fonctionnement du service de délivrance de docu

ments de circulation et exploitation des archives administratives,
7.143.

Total pour la 7 e partie, SS. 113.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéances (moyens des services), mémoire.
Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire.

Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le titre Ill, 1.003.991.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

2e partie. — Action internationale.

Chap. 42-11. — Subventions. 151.320.
Chap. 42-12. — Dépenses diverses, 1 j 1 .353.

Total pour la 2e partie, 293.178

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 4S-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions publi

ques ) , ni&nnire.
Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le titre IV, 293.178.
Total pour les dépenses ordinaires, 1.897.172.

ANNEXE N ° 6 0 0

(Session de 1951. — Séance du 9 novembre 195i.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant i inviter le Gouvernement $
modifier l'article 2 du décret no 54-982 du 1« octobre 1951 instituant
un fonds national pour le développement des adductions d'eau
dans les communes rurales, présentée par M. Plazanet, sénateur.
— (Renvoyée à la commission de l'intérieur f administration sonii-
rale, départementale et communale, Algérie.l)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret n° 54-982 du 1er octobre 1951, pris
en application de la loi n° 51-809 du 11 août 1951 autorisant le Gou
vernement à mettre en œuvre un programme d'équilibre financier,
d'expansion économique et de progrès social, prévoit l'ouverture
dans les écritures du Trésor, à compter du 1 er octobre 1951, d'un
compte d'affectation spéciale géré par le ministre de l'agriculture et
intitulé: « Fonds national pour le développement des adductions
d'eau ». Ce fonds a pour objet de permettre l'allégement de la
charge des annuités supportées par des collectivités locales qui réali
seront des adductions d'eau potable dans les communes rurales et,
subsidiairement, l'octroi de prêts pour le financement des travaux
d alimentation en eau potable dans ces mêmes communes.
Pour faire face à ces charges financières, le fonds national doit,

aux termes de l'article 2 du décret, disposer de ressources compre
nant :

1° Une redevance sur les consommations d'eau distribuée danS
toutes les communes bénéficiant d'une distribution publique d eau
potable, le tarif ainsi que les modalités d'assiette et de recouvre
ment de celte redevance devant être iixés par décret;

(1) Voir: Assemblée nationale (2e icgisl.), n»* 9282, 9352 et
tn-S° 1616
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2» Le produit des annuités versées au litre dsc prêts consentis
par le fon il s;
> Toutes recettes ou dotations qui seront ultérieuremnet effec

tuées.

Des conventions passées entre le ministre des finances et le minis
tre de l'agriculture, d'une part, et la caisse nationale de crédit
agricole, d'autre part, auront à déterminer les modalités selon
lesquelles cet organisme exécutera les opérations imputables au
fonds national insiitué par le décret en cause.
L'institution d'un tonds de celte nature répond à un besoin cer

tain, puisque, en France, une population rurale évaluée à quelque
15 millions d habitants n'est pas alimentée par des services publics
d'eau potable et qu'il serait très difficile aux collectivités intéressées
de créer ces services sans recevoir une aide financière importante.
Le principe de la création de ce fonds ne parait donc pas contes
table, mais les plus grandes réserves doivent être faites en ce qui
concerne l'article 2 du. décret, dont le premier alinéa prévoit que
les ressources du fonds seront constituées en par licu lier par une
redevance sur la consommation d'eau des usagers de toutes les
communes bénéficiant d'une distribution publique d'eau potable.
Les consommateurs des villes, voire de modestes agglomérations,

qui supposeront la redevance constituant une des ressources du
fonds, ne bénéficieront pas des avantages financiers consentis par
ledit fonds. 11 n'est pas sans intérêt de rappeler qu'en raison de
la pénurie de matières premières occasionnées par la guerre, les
services publics de distribution d'eau n'ont pas eu la possibililé,
pendant un certain nombre d'années, de procéder aux travaux indis
pensables d'entretien, de modernisation et d'extension de leurs instal
lations. Celle situation est d'autant plus préoccupante que la popu
lation des centres urbains et de leur banlieue s'est généralement
accrue dans des proportions appréciables au cours de ces dernières
années, ce qui est plus rarement le cas pour les communes rurales,
de sorte que les besoins d'eau potable des villes augmentent d'une
façon sensible d'une année à l'autre.
La construction de nouveaux logements dans les agglomérations

urbaines, logements toujours pourvus d'éléments d'équipement ten
dant à augmenter la consommation d'eau, met la plupart des villes
ou groupements de communes à caractère urbain dans l'obligation
de réaliser d'importants programmes de modernisation et d'extension
de leurs services de 'distribution d'eau. La charge de ces investis
sements est d'autant plus sensible nue l'aide financière de l'État,
dans les cas de plus en plus rares où elle est accordée, représente
au maximum 20 p. 100 du montant d la dépense, alors que ce pour
centage est généralement beaucoup plus élevé pour les coller I ivi lés
rurales. Le prix de l'eau facturé aux usagers des villes a déjà été
ou devra être majoré pour tenir compte du coût des travaux de
modernisation et d'extension des services d'eau, que les dépenses
occasionnées par ces travaux aient été couvertes par l'autofinance
ment ou par l'emprunt. 11 serait particulièrement anormal que ces
usagers aient en outre à payer une redevance devant servir b la
dotation d'un fonds qui ne pourra accorder aucune aide financière
aux services urbains de distribution d'eau.

Par ailleurs, les collectivités rurales ayant déjà créé un service
public de distribution d'eau supportent, au même litre que les
services publics ui bains, tes charges financières exemples d'allége
ment, et il serait également injuste qu'elles aient en outre à
subventionner, du fait de la perception de la redevance envisagée,
des collectivités pouvant se trouver placées dans des conditions
analogues, mais n'ayant pas fait preuve du même esprit d'entre
prise, celle façon de procéder constituant une véritable pénalisa lion
des premières au profit des secondes.
On peut également affirmer q.ue le produit annuel d'une rede

vance perçue sur les consommations d'eau, dans les communes
bénéficiant de distributions publiques, ne serait pas en rapport avec
l'importance des investissements nécessaires. En effet, le nombre
des usagers de ces distributions est de l'ordre de 28 millions et la
consommation moyenne annuelle par personne peut êlre évaluée à
30 mètres cubes environ, en comprenant la consommation corres
pondant aux besoins de la culture maraîchère et de l'industrie, de
sorte que la consommation globale annuelle approximative qui serait
assujettie à la redevance parait devoir atteindre un maximum de
8i0 millions de mètres cubes. Compte tenu d'une part, des fraudes
possibles et, d'autre part, de la dégressivité qui peut normalement
être envisagée pour la fixation du"laux de la redevance, il paraît
raisonnable de prévoir que celle-ci s'appliquerait à quelque 700 mil
lions de mètres cubes et que son produit annuel atteindrait au
plus 1.200 millions de francs.
Il a été estimé que les investissements nécessaires pour desservir,

par une distribution publique d'eau potable, les collectivités rurales
qui n'en sont pas pourvues mais répondent aux conditions requises
pour qu'une telle installation soit économiquement réalisable, entraî
neront une dépense d'environ 900 milliards de francs. En particulier,
le deuxième plan de modernisation et d'équipement (projet de loi
n° 8555) prévoit, pour la période de quatre Années s'étendant de
1951 à 1957, un programme de travaux d'adduction d'eau al tei
gnant 90 milliards de francs, soit en moyenne 22 milliards et demi
par an. Le produit de la redevance ne représenterait donc que
le vingtième des dépenses annuelles affectées aux distributions d'eau.
A supposer que ce produit soit utilisé pour servir, au taux de
6 1/2 p. 100, les annuités d'amortissement d'un emprunt pendant
trente ans, le montant de cet emprunt atteindrait seulement 15, 3 mil
liards de francs, soit h peu près le soixantième de l'investissement
global nécessaire. II résulte clairement de ce qui précède que l'insti
tution de la redevance n'est pas susceplib'e d'augmenter d'une
façon appréciable le volume des travaux intéressant les adductions
d'eau.

Le prix de vente du mètre cube d'eau varie dans de fortes propor
tions suivant les services de distribution, ce qui n'est pas le cas
pour le mèlre cube de gaz ou le kilowatt-heure de courant électri

que en basse tension. Celle situation s'explique par le fait que la
matière première, qui est pratiquement gratuite, doit être trans
portée depuis sa source sur des distances Ires variables et doit
évenluellemnet subir un traitement qui est différent suivant son
degré de pureté. Le prix de vente doit donc obligatoirement tenir
compte, d une part, des charges financières afférentes aux investis
sements plus ou moins importants représentés notamment par les
installa lions d'élévation et d'épuralion, les canalisations et les réser
voirs, d'autre part, des frais d'exploitation de ces investissements,
ce qui explique que ce prix soit tlxé à des niveaux très différents
suivant les agglomérations desservies. Une redevance fixe par mètre
cube d'eau pourrait s'avérer Ires lourde pour certaines utilisations,
telles que l'arrosage, nui ont pris de l'extension grâce aux tarifs
reduils pratiqués par res services de distribution ayant un faible
prix de revient résultant de conditions favorables à leur exploitation.
Par contre, une redevance calculée en pourcentage sur le tarif
pratiqué ne serait pas conforme au principe de l'égalité de tous
devant l'impOl et celte façon <!e procéder pourrait inciter certaines
collectivités, désireuses de réduire le montant de la redevance, à
diminuer le prix de vente de l'eau en mettant à la charge du budget
communal le délie i t susceptible de résulter d'une telle mesure.

Eu égard aux considérations que je viens d'exposer, j'ai l'hon
neur de vous demander d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à abroger
l'article 2 du décret n° 5i 982 du ler octobre 195 k instituant un
fonds national pour le développement des adductions d'eau dans les
communes rurales et à lui substituer un texte instituant d'autres

ressources pour ce fonds Ces ressources pourraient notamment être
constituées par un prélèvement annuel sur les fonds d'équipement;
leur création ne devrait donner lieu à la perception d'aucune rede
vance sur les consommations d'eau des utilisateurs urbains ou
ruraux.

ANNEXE N 601

(Session de 1954. — Séance du 9 novembre 195-5.)

PROPOSITION DE LOI tendant à rétablir la subvention cinquante*
naire revalorisée accordée au département de la Corse par la loi
du 8 juillet 1912, présentée par MM. Romani, Landry, llozzi,
Colonna, Leccia et Léonetti, sénateurs, et transmise au bureau de
l'Assamblée nationale conformément à l'article 14 de la Consti-
lution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la présente proposition, qui reprend dans son
ensemble une précédente proposition de M. le sénateur Lairdiy, a
pour but d'aider la Corse à sortir du marasme dont son économie eet
ailligée, en procurant au fonds d'expansion économique de ce dépar-
Jement une partie des ressources «ont il a besoin.
Ln indice très significatif de ce marasme est fourni par la balance

du commerce de la Corse, telle qu'elle résulle des statistiques
dressées par l'administration des douanes.
En 1952 (la plus récente des unnées dont on possède les chiffres),

la Corse a reçu de la France continentale pour 10.5J4 millions de
marchandises, cependant que ses exportations vers la même france
continentale ne faisaient que 4.380 millions. Dans le commerce de
la Corse avec la France d'oulre-mer et les pays étrangers, la balance
commerciale est relativement plus défavorable encore pour la Corse.

A la vérité, la -balance des comptes, si on pouvait l'établir, serait
très loin de présenter le même déficit. Les Corses, qui en grand
nombre dans na France continentale, dans la France d'outre-mer,
à l'étranger, sont parvenus à de belles situations, envoient, pour des
fins diverses, de l'argent dans l'île natale et souvent ils retournent
dans celle Jle. L'Elat français, d'autre part, dépense beaucoup en
Corse pour l'application des lois sociales et pour des travaux publics.
Le tourisme commence à devenir une source de richesse pour ce
qu'on a si justement nommé « L'Ile de Beauté »: on estime que
pendant l'é.lé de cette année 1953, il aurait laissé en Corse un demi-
milliard.

La balance des comptes de la Corse est probablement équilibrée.
De la sorte, la Corse n'irait pas s'appauvrissant, mais manifestement
elle demeure pauvre, très pauvre, comparativement aux départe
ments oontinentux de la métropole. Et elle ne peut qu'être pauvre
en produisant très peu.

Ici encore, consultons les statistiques du commerce extérieur de
la Corse. Nous y voyons, par exemple, que la Corse a reçu en 1952
de la France continentale 203.000 quintaux de farine de froment,
valant 1.365 millions, alors que la récolte de blé dans l'île se montait
seulement à quelque 18.000 quintaux. La France continentale, la
même année, fournissait à la Corse 70.000 quinlaux de pommes de
terre valant 293 millions, et 36.000 quinlaux de sucre ralliné valanl
453 millions. Ce sont là des chiffres arrondis.

Pourquoi donc si peu de production ? Des facteurs multiples
concourront à ce résultat. Il y a l'infertilité du sol. conséquence d'un
relief extrêmement tourmenté et l'aridité du climat; il y a le palu
disme, obstacle sérieux à la mise en valeur des terres, particulière
ment des terres les plus fertiles. Et comment ne pas mentionner
encore, parmi les handicaps de l'économie corse, l'insularité V Pour
autant que la Corse doit importer, ce sont des frais élevés qui grèvent
les importations. Les 10.544 millions de marchandises venues en 1952
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de la France continentale ont payé un lourd tribut de fret; et quand
la Corse exporte, ce qu'elle relire de ses exportations doit être
diminué du montant des mêmes frais.

Dans ce temps où le mot d'ordre, partout est de produire et de
s'équiper pour produire davantage, l'opinion corse devait nécessaire
ment se préoccuper de l'élat de choses si fâcheux dont il vient d'être
parlé.
En novembre 1 9 ' 5 . le conseil général de la Corse instituait dans

son sein une commission départementale du plan. Par les soins de
cette commission un programme fut établi. On envisageait en prem.or
lieu une électritication plus complète de l'île, pour tous les bienfaits
que l'électricité peut procurer à celle-ci, dans l'industrie, l'agricul
ture, les transports, les conditions de la vie domestique. 11 était
question de barrages-réservoirs, pouvant servir à la production de
l'énergie électrique et aussi à l'irrigation. On projetait encore une
mise en valeur systématique des va'Iées, des régions susceptibles de
devenir vraiment productives.
Après le programme devaient venir les projets. En 19i7, un

■ comité dit de coordination et d'éludes é ait formé, reuirs^ant sous
la - présidence du préfet les chefs de service qualifiés et les compé
tences dont le concours éla't jugé désirable. Pour commencer, les
études nécessaires étaient entreprises en vue de la mise en valeur
de la région Eastia-Sud, choisie comme région pilote.
Lès le début de l'effort dont il s'agit, on avait conçu que le plan

corse s'articulerait sur le plan national, c'est-à-dire sur le plan
Monnet. D'autre part, la Corse a demandé à. bénéficier des dispositions
relatives A la reconstilulioii agricole des régions naturelles, incluse
dans 'la 21" région agrico.e, il a été re;on.')u qu'il y avait lieu de la
traiter comme une sous-région.
U est, après cela, une considéra'ion que l'on ne saurait omettre.

Si l'on veut faire pour la Corse quelque chose de sérieux, il faudra
y employer des moyens importants. De toute manière, dès lors qu'on
veuille réaliser le financement nécessaire, une contribution de la
Corse sera attendue. Or, les finances de ce département sont bien
loin d'être à l'aise: comment en irait-il autrement avec un centime

départemen al qui, en 1>53 atteignait à peine 1:î.7"0 F ? On se trouve
ainsi devant une pierre d achoppement qu'il est ie toute nécessité
d'écarter.

Nousi venons d'exposer le problème du relèvement économique
de la Corse. Ainsi que nous l'avons déjà signalé au début de noire
intervention, ce prob ème a été abordé une fois, dans son ampleur
et avec la détermination de mettre en pratique les solutions néces
saires.

Un grand homme d'État, C'emcnceau, a eu son al!ention appelée
sur la situation de la corse. 11 a aussitôt agi. Par lui, en 190S, une
commission extraparlemeniaire et exlraministôrialle a été formée en
vue de fournir un tableau exact de la si tua ' ion de la Corse < t de

proposer les mesures les plus propres à assurer le relèvement écono
mique rte celle-ci. l.e rapport général de la i-ommis jion, inséré au
Jimmal officiel du 4 juillet 1909, présenta un ensemble de propo
sitions dont certaines donnèrent lieu à de promptes n'ai sa: ions,
telle la loi du 15 décembre 1011 concernant l'assainissement de la
côte orienla'e de la Corse.

C'est sur la loi du 8 juillet 1912 que nous devons particulièrement
nous irrf'er. Elle accordait à la Corse, pour une période de cin
quante ans, une subvention annuelle de 5.HI.UOO F avec aifecla'ion
spéciale à des travaux publics. Par cette loi, en m'une temps, était
effectuée l'assimilation douanière de la Corse à la France continen
tale avec la conséquence de faire perdre à la population de la Corse
le bénéfice d'allégements dont elle jouissait, «ians le domaine écono
mique et fiscal, depuis le consu'at.
L'exposé des motifs du projet que le Gouvernement avait présenté,

les rapports de M. Joseph Thierry à la chambre des députés et de
M. Jeanneney au sénat, insis'aieht sur le dénuement de la Corse;
ils marquaient fortement que la « subvenlion cinquantenaire »
était un dédommagement accordé à ce dénarloment. une contre
partie, une condition de la réforme douanière.
Dans la sulle, la subvention qui nous occupe a été portée à

2.500.000 F par la loi du 5 janvier 1927. L'acte dit « loi du li sep
tembre 1911 » l'a supprimée à partir de 1942.
Il y a lieu d'indiquer que les lessources fournies par la subvention

cinquantenaire ont été employées — sous le contrôle du conseil
d'État, que la loi avait prévu — d'une façon /ort utile, particuliè
rement en faisant parvenir l'électricité dans la très grande partie
des communes de la Corse.

On n'apprendra pas sans intérêt qu'à la date du 31 mars 1912,
le préfet de la Corse, représentant du gouvernement de Vichy,
développait, dans un rapport étendu et nourri qu'il adressait au
ministre de l'intérieur, la thèse et les arguments de Clemenceau et
/les rapports de la loi de 1912. On sera moins surpris d'apprendre
'que la même position ait été adoptée en février 1944 par le commis
saire à l'intérieur du Gouvernement provisoire.
De l'œuvre qui a été entreprise, il y a quarante ans, et des résul

tats qu'elle a eus, on doit tirer un enseignement. On ne peut, selon
nous, se refuser à admettre que l'aide financière donnée en 1912
à la Corse pour des fins d'équipement, celle aide que le gouverne
ment de Vichy a supprimée, doit être rétablie.

Saisi de cette question par M. Landry, sénateur du département
le secrétaire d'État au budget a élevé, dans une lettre datée du
8 juin 1948, une objection contre cette demande. 11 a représenté
que le texte dit loi du 14 septembre 19H, supprimant la subvention
cinquantenaire, avait, en compensation, créé un régime de subven
tions exceptionnelles aux départements; il a ajouté que le départe
ment de la Corse trouvait des avantages nouveaux dans les disposi
tions de la loi du 22 décembre 1917.

L'objection ainsi formulée n'est pas à retenir; des avantages de
caractère général procurés aux départements ne sauraient compenser
la suppression d'une mesure dont un départemen! bénéficiait en
raison d'une situation tout à fait particulière.
Quelle sera donc l'économie de notre proposition i

Faisant revivre la subvention cinquantenaire, elle porterait le
montant annuel de celte subvention à 110 nii'lions. La revalorisation
des 500. iHH) F de 1912 conduit à un tel chiffre de 110 millions, compte
tenu du fait que la revalorisation de 1927 n été eifectuée avec sept
ans de retard et qu'une deuxième valorisation aurait dû intervenir
dès avant la dernière guerre,, en raison de la hausse générale des
prix constatée depuis 1930.
Nous sommes fondés, d'autre part, à prolonger le temps pendant

lequel la subvention sera servie du nombre des années pendant les
quelles elle n'a pas joué.
Et maintenant, ce que nous demandons pour la Corse, le trouvera-

t-on exagéré ? Quelques comparaisons peuvent être, à cet égard,
utilement introduites.

La France possède aujourd'hui, à côlé de son budget ordinaire,
un budget extraordinaire, consacré à la reconstruction d'une part et
en même temps à l'équipement. t
Pour l'exercice 1954, le budget extraordinaire civil s'est vu ouvrir,

en vue de l'équipement: 517 milliards de crédits (non compris les
budgets annexes).
Pour nos départements d'oulremer: Guadeloupe, Martinique,'

Guyane, Réunion, en vue de l'équipement des engagements de dépen
ses d'un montant de 7.250 millions sont autorises, et des crédits
d'un montant de 4.800 millions ont été ouverts, au titre de l'exercice
1954.

L'Algérie bénéficie, en vue du progrès social, d'une dotation
annuelle de 4.000 millions fournie par le budget de l'État et de
prêts et d'avances qui ont été chiffrés pour 1954 à 24 milliards.
En faveur des territoires d'outre-mer. le Fides (fonds d'inves

tissement pour le développement économique et social) a disposé,
au cours des exercices 1916 h 195S, de 4f2 milliards dont une partie
fournie par la métropole, l'autre étant à la charge des territoires
intéressés (loi du 30 avril 1940).

Comment, après cela, ne pas faire une mention des dépenses
énormes que l'Italie, pays pauvre, s'est imposée pour la mise en
valeur d'une île toute proche de la Corse, la Sarda'gne ? Grâce à ces
dépenses consacrées à l'électrification, à l'irrigation, à la lutte contre
le pa'udisme, les résultats les plus heureux ont été obtenus. La
comparaison qui s'établit ainsi est humiliante pour notre pays.
En conclusion. nous croyons ne pas demander trop en vous deman

dant d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La subvention exceptionnelle allouée à la Corse,
pour travaux d'intérêt public, par l'article G de la loi du 8 juillet
1912, est rétablie à partir de 1951 et jouera jusqu'à l'exercice 1974
inclusivement.

Le montant annuel de la subvention est porté à 110 millions.
Ce crédit sera plus spécialement affecté au « Fonds d'expansion

économique de la Corse ».

ANNEXE N* 602

(Session de 1951. — Séance du 9 novembre 1951.)

RÂPP011T fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, concernant les annonces judi
ciaires et légales, par M. Beauvais, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du 20 juillet 193J,
biiie nationale a adopté une proposition de loi concernant les annon
ces judiciaires et légales. Ce texte a pour objet de réglementer l'en
semble des publications légales. Il se propose de transférer fc une
commission les pouvoirs aciue'lement détenus par le préfet pour li
désignation des journaux devant bénéficier de res annonces dans
le cadre des conditions d'attribution qui sont déterminées par la
nouvelle réglementation.

II est apparu à votre commission de la justice que le texte tel
que voté par l'Assemblée nationale devait faire l'objet de certaines
modifications, en ce qui concerne les articles 2, 4 et 5.
L'article 2, alinéa 4, dispose que les journaux doivent, pour fir®

admis à recevoir des annonces légales, justifier d'un tirage atteignant
au moins mille exemplaires par numéro. Votre commission a pensé
qu'il ne convenait pas de fixer de façon uniforme ce tirage pour
l'ensemble des départements, car, suffisant dans les régions peu
peuplées, il apparaîtrait beaucoup trop faible dans certains grands
centres où le tirage retenu par l'Assemblée aurait un caractère semi
confidentiel. Par ailleurs, il lui a semblé qu'il fallait tenir compte de
la diffusion d'un journal et non pas de son tirage. Votre commission
a adopté un quatrième alinéa de cet article, ainsi conçu:

« Justifier d'une diffusion atteignant le minimum fixé par décret
après avis de la commission prévu ci-dessous, en fonction de l'im-,
portance de la population du déparlement ou de ses arrundisse-1
monts ».

1)'autre part, il a paru souhaitable de rédiger l'article 4 qui institue
des dispositions pénales n'existant pas encore dans la légis'alion 1
de la manière que voici:

« Toute infraction à la présente loi et à celles des arrêtés pris pour
son application ».

Celle rédaction est beaucoup plus conforme au but poursuivi par
la nouvelle législation.

... Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n»« 2041, 4G24, 5202, 0261
cl ut-8° 1484 ; Conseil de la République, il»' 427 (année 1951).
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Nous avons également pensé qu'il convenait d'ajouter que la
décision du préfet en vue de la radiation ne pouvait intervenir
qu'après avis conforme de la commission prévue au cinquième alinéa
de l'article 2.
Enfla, à l'article 5, votre comm'ssion vous propose une formule

plus simple et plus générale, en ce qui concerne l'abrogation des
textes antérieurs à l'acte dit loi du 23 décembre 1941.

! Nous vous demandons, en conséquence, de vouloir bien adopter
le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Bans chaque département, et sauf pour les annonces
devant paraître au Journal officiel de la République française ou à
ses annexes, les annonces exigées par les lois et décrets seront insé
rées, à peine de nullité de l'insertion, nonobstant les dispositions
contraires de ces lois et décrets, dans l'un des journaux, au choix
des parties, remplissant les conditions prévues à l'article 2.
i Art. 2. — Tous les journaux d'information générale, judiciaire ou
■ technique, inscrits à la commission paritaire des papiers de presse,
et ne consacrant pas, en conséquence, à la publicité plus des deux
,tiers de leur surface et justifiant une vente effective par abonne
menls, dépositaires ou vendeurs, peuvent, sur leur demande, être
admis à figurer sur la liste prévue ci-dessous sous les conditions
suivantes :

i 1° Paraître depuis plus de six mois au moins une fois par semaine;
1 2° Être publiés dans le département ou comporter pour le départe
ment une édition au moins hebdomadaire;
i 3° Justifier d'une diffusion atteignant le minimum fixé par décret
après avis do la commission prévue ci-dessous, en fonction de l'im
portance de la population du département ou de ses arrondisse
ments.

i line liste est préparée chaque année, au mois de décembre, en
vue de l'année suivante, par une commission consultative présidée
par le préfet et composée du président du tribunal civil du chef-lieu
au département, du président de la chambre départementale des
notaires et du président de la chambre' départementale des avoués '
ou de leurs représentants, et, s'ils existent en nombre suffisant, de
trois directeurs de journaux, désignés par le préfet, dont au moins
deux directeurs de journaux ou publications périodiques, susceptibles
de recevoir des annonces légales.
Le préfet fixe par arrélé la liste des journaux susceptibles de rece

voir les annonces légales, soit dans tout le département, soit dans
l'un ou plusieurs deses arrondissements. Cet arrélé sera soumis h
l'approbation du ministre chargé de la presse et reçoit provisoirement
son exécution.
Les journaux et publication? doivent s'engager, dans leur demande,

à publier les annonces judiciaires et légales au tarif fixé en applica
tion de l'article 3.
Art. 3..— Le prix de la ligne d'annonces est fixé en même temps

que la liste et pour la môme période par arrêté du préfet, sur avis
de la commission prévue à l'article 2, compte tenu de la situation
économique et des salaires en vigueur dans les imprimeries de presse»
du département.

• Les journaux intéressés peuvent demander en cours d'année au
préfet de réunir la commission en vue de l'examen d'une modifi;a-
t ion du prix de la ligne dans le cas de variation importante des dif
férents éléments du prix de revient. Sur avis de la commission, le
préfet peut prévoir un tarif réduit pour certaines catégories d'armon- •
ces, notamment pour les annonces faites par un annonceur bénéfi
ciant de l'assistance judiciaire.

11 est interdit, sous peine des sanctions prévues à l'article 4 ci-
dessous, de consentir des remises sur le prix des annonces, tel qu'il
résulte de l'arrêté préfectoral.
Art. 4. — Toute infraction aux dispositions de la présente loi et <i

celles des arrêtés pris pour son application sera punie d'une amendé
de 21. 000 F à 200.000 F. Le préfet, après avis conforme de la com
mission prévue au cinquième alinéa de l'article 2. pourra prononcer
la radiation de la liste pour une période de trois à douze mois.
En cas de récidive, la radiation de la liste pourra être définitive.
Art. 5. — Est expressément constatée la nullité de l'acte dit loi

du 23 décembre 191i sur les annonces judiciaires et légales. Toutefois,
la conslalation de celle niill'lé ne porte pas atteinte aux effets
résultant de l'application dudit acte antérieure à l'entrée en v:; gueuf
Ue la présente loi.
Les textes antérieurs sont et demeurent abrogé?.

ANNEXE N° 633

(Session de 1954. — Séance du 1C novembre 1954.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant h inviter le Gouvernement
A compléter les dispositions du décret du 27 janvier 1954 sur
l'attribution de la Croix de guerre, présentée par MM. de Montulé
et Lachèvre, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de la
défense nationale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret du 27 janvier 1954 permet de
décerner la Croix de guerre 1939-1945 aux ressortissants français
iqui ont obtenu une ou plusieurs décorations étrangères, accom-
'pagnées d'un texte de cilation.
. il semblerait logique d'étendre le principe de celle mesure aux
combattants de la guerre 1914-1918 et d'autoriser ceux d'en Ire eux,
titulaires de semblables distinctions étrangères, à obtenir, dans
les mêmes conditions, la Croix de guerre 1914-1918. |

Il paraît certain, en effet, que le décret du 27 janvier 1954 n'a pas
voulu écarter d'une mesure prise en faveur des anciens combat
tants de la guerre 1939-11)45 les anciens combattants de la guerre
1914-1918, dont certains, titulaires d'une décora lion étrangère avec
citation, n'ont pu jusqu'à ce jour bénéficier de l'attribution de la
Croix de guerre française, en raison d'une omission qui semble
exister dans le décret précité.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite de Gouvernement à compléter
le décret du 27 janvier 1954 de façon à permettre aux anciens
combattants de la guerre 1 1 i-19 1 8, titulaires d'une décoration étran
gère avec citation, de se voir décerner la Croix de guerre française
1911-1918 dans les conditions prévues pour les combattants de la
guerre 1939-1915.

ANNEXE N ° 604

(Session de 1954. — Séance du 16 novembre 1S54.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale modifiant et
complétant des articles 139, 149, 142, 143, 144, 253, 473, 480 et 481
du code pénal, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé à la commission de la justice et de législation civile, crimi
nelle et commerciale.)

Paris, le 9 novembre 1954.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 9 novembre 1954, l'Assemblée nationale a

adopté un projet de loi modifiant et complétant les articles 139, 140,
142, 143, 144, 260, 479, 4S0 et 481 du code pénal.
Conformément aux dispositions df l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour ^îvis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE THOOIJEH.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — L'arlicle 139 du code pénal est modifié ainsi qu'il
suit:

« Ceux qui auront contrefait le sceau de l'État ou tait usage du
Sceau conlrefait,

« Ceux qui auront contrefait ou falsifié soit des effets émis par
le Trésor public avec son timbre ou sa marque, soit des billets de
banque autorisés par la loi ou des billets de même nature émis par
le Trésor ou qui auront fait usage de ces elicts et billets contre-
laits ou falsifiés ou qui les auront introduits sur le territoire fran
çais.

« Seront punis des travaux forcés 1 perp.'luilé.
« Les sceaux contrefaits, les effets et billets contrefaits ou fai»

siliét> seront confisqués et détruits.
« Les dispositions de l'article précédent sont applicables aux

crimes mentionnés ci-dessus. »

Art. 2. — Est abrogée la disposition finale de Parti le 140 du
code pénal ainsi conçue:

« ...dont le maximum sera toujours appliqué dans ce cas. »
Art. 3. — L'article i 'A du code pénal est modifié ainsi qu'il

suit:

« Seront punis d'un emprisonnement de un à cjnq ans et d'une
amende de 40.003 F à 4 millions de franco:

« 1° Ceux qui auront contrefait les marques deslinées à êlre
apposées au nom du Gouvernement sur les diverses espèces do
denrées ou de marchandises ou qui auront fait usage de ces fausses
marques ;

« 2° Ceux qui auront contrefait le sceau, timbre ou marque d'une
autorité quelconque, ou qui auront fait usage de sceau, timbre
ou marque contrefaits;

« 3° Ceux qui auront contrefait les papiers à en-tête ou impri
més officiels en usage dans les assemblées instituées par la Consti
tution, les administrations publiques ou les différentes juridictions,
qui les auront vendus, colportés ou distribués, ou qui auront fait
usage des papiers ou imprimés ainsi contrefaits;

« 4° Ceux qui auront conlrefait ou falsifié les timbrer-poste,
empreintes d'affranchissement ou coupons-réponse émis par l'admi
nistration française des postes et les timbres mobiles, qui auront
vendu, colporié, distribué ou utilisé sciemment lesdits timbres,
empreintes ou coupons-réponse contrefaits ou falsifiés.

« Les coupables pmrrront en oui rn être privés res droits men
tionnés en l'article 42 du présent code pendant cinq ans au moins
et dix ans au plus, à compter du -jour où ils auront subi leur peine.

« Ils pourront aussi être interdits de séjour pendant le même
nombre d'années.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°» 3394, 9161 et in-S°
1G23.
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« Dans tous les cas, le corps du 4:;lil sera confisqué el détruit.
« Les dispositions qui précèdent seront applicables aux tentatives

de ces mêmes d'litiS ».
Art. 1. — L'article 113 du code pénal est modifié ainsi qu'il

suit:

« Quiconque s'étant indûment procuré de vrais sceaux, marques,
timbres ou imprimés prévus à l'article précédent, en aura lait ou
tenté d'en faire une application ou un usage frauduleux, sera
puni d'un emprisonnement de six mois à trois ans el d'une amende
de 2 (.000 F à 2 millions de francs.

•i Les coupables pourront eu outre être privés des dro'ls men
tionnas à l'article 42 du présent code pendant cinq ans au moins
cl dix ans au plus, à compter du jour ou ils auront eubi leur
peine.

« Ils pourront aussi être interdits de séjour pendant le même
nombre d'années. »

Art. 5. — L'article 111 du code pénal est remplacé par les dispo
sitions suivantes :

« Seront punis d'un emprisonnement de dix jours il six mois et
d'une amende de 20.000 F à 200.000 F:

« 1» Ceux qui auront fabriqué, vendu, rolpu 14 ou dis! ribu<î loua
objets, imprimés ou formules, obtenus par un procédé quelconque,
qui, par leur forme extérieure, présenteraient avec les py-ces de
monnaies ou billets de banque ayant cours légal en France ou à
l'étranger, avec les litres de renle, vignettes et timbres du service
des postes, télégraphes et téléphones ou des régies de l'État, actions,
obl ign lions, paris d'intérêts, coupons de dividende ou intérêts y
aIférents et généralement avec les valeurs fiduciaires émises par
l'Étal, les département*, les communes et les établissements publics
ainsi que par des société*, compagnies ou entreprises privées, une
resemblance de nature à faciliter l'acceptation desdits objets,
imprimés ou formules aux lieux el place des valeurs imitées;

« 2» Ceux qui auront fabriqué, vendu, colporté, distribué ou
utilisé des imprimés qui, par leur format, leur couleur, leur texte,
leur dinposition typographique ou tout autre caractère, présente
raient avec les papiers à en-tête ou imprimés officiels en usage
dans les assemblées instituées par la constitution, les adminis
trations publiques et les différentes juridictions une ressemblance
de nature à causer une méprise dans i 'esprit du public;

« .> "Ceux qui auront sciemment fait usage de timbres-poste ou
de timbres mobiles ayant d j'i élé utilisés, ainsi que ceux qui
a uront par tous les moyens altéré des timbres dans le but de les
soustraire à l'oblitération et de permettre ainsi leur réutilisation
ultérieure;

« 4° Ceux qui auront surchargé par impression, perforation ou
tout autre moyen les limbres-poste de la métropole ou des terri
toires de l' Union française ou autres valeurs fiduciaires postales
périmées ou non, à l'exception des opérations prescrites par le
ministère des postes, télégraphes et téléphones ou par le ministère
de la France d'outre-mer pour leur compte ou pour celui des
offices postaux des territoires d'outre-mer, ainsi que ceux qui auront
vendu, colporté, offert, distribué, exporté des timbres-poste ainsi
Surchargés ;

« 5° ceux qui auront contrefait, imité ou altéré les vignettes,
timbres, empreintes d'affranchissement ou coupons-réponse émis
par le service des postez d'un pays étranger, qui auront vendu,
colporté on distribué lesjites vigne tte®, timbres, empreintes d'affran
chissement ou coupons-réponse ou qui en auront fait usage;

« ('•« Ceux qui auront conl refait, imité ou altéré les carles d'iden
tité postales françaises ou étrangères, les carles «l'abonnement à la
l'osié restante, qui auront vendu, colporté ou distribué lesdites carles
ou en auront fait usage.

« Mans tous les cas prévus au présent article, le corps du délit
Sera confisqué et détruit. »
Art. (j. — Le Livre fil, titre 1, chapitre I'f, section IV, paragraphe 7»

du Code pénal est complété ,par un article 260 rédigé comme il suit:
« Art. 200. — Sera puni d'une amende de 20.000 à 200 .000 F et

pourra l'être d'un emprisonnement de dix jours à six mois qui
conque aura pubti uement revêtu un costume présentant une res
semblance de nature à causer une méprise dans l'esprit du public
avec les uniformes de la gendarmerie, de la police d'État ou de la
l'réfeclure de police, lets qu'ils ont été définis par les textes régle
mentaires ou par ordonnance du préfet de police.

a Les dispositions ci-dessus seront applicables, en temps de guerre,
A quiconque aura publiquement revêtu un costume présentant une
ressemblance de nature à causer une méprise dans l'esprit du public
avec un uniforme militaire. »

Art. 7. — Le paragraphe 1er de l'article 179 du Code pénal est
rétabli dans la rédaction suivante:

« 1° Ceux qui, hors des cas prévus à l'article 200, auront publi
quement revêtu un costume présentant une ressemblance de nature
à causer une méprise dans l'esprit du public avec des uniformes
définis par les textes réglementaires. »
Le paragraphe h'r de l'article 180 du Code pénal est rétabli dans

la rédaction suivante:

« 1° Contre ceux qui. hors des cas prévus f l'article 210, auront
publiquement revêtu un costume présentant une ressemblance de
nature à causer une méprise dans l'esprit du public avec des uni
formes définis par les textes réglementaires. »
L'article 181 du Code pénal est complété -par un paragraphe 3° ainsi

conçu:

« il® Les costumes présentant une ressemblance de nature h causer
une méprise dans l'esprit du publie avec des uniformes définis par
les textes réglementaires. »
Art. 8. — Sont abrogés :

La loi du lf> octobre 1819, qui prononce des peines contre les
individus qui feraient usage de timbres-poste ayant servi à l'affran
chissement des lettres;

L'article 21 de la loi de finances du 11 juin 1859:
La loi du 11 juillet 1^85, portant interdiction de fabriquer, vendre,

colporter ou distribuer tous imprimés un formules simulant les billets
de banque et autres valeurs fiduciaires et toutes les imitations des
valeurs françaises et étrangères;
L'article 4 de la loi du 13 avril 1892 qui approuve les corven

tions et arrangements de l'i nion postale universelle conclus A
Vienne le 4 juillet 1891 et modilie le tarif des envois de valeurs
déclarées £i l'intérieur;
L'article 52 de la loi de finances du 8 avril 1910;
L'arlicle 4 de la loi du 27 octobre 1910 portant approbation des

conventions et arrangements de l'L'nion postale universelle signés
au Caire le 20 mars

. L'ordonnance du 19 octobre 19i" relative l'Interdiction de sur
charger les timbres-poste français el de vendre, col,porter, offrir,
distribuer ou exporter des timbres-poste surchargés.
Art. 9. — Les dispositions des articles 0 et 7 ci-dessus seront appli

cables un mois après la promulgation de la présente loi.
Art. 10. — La présente loi, V l'exception île ses articles 6, 7 et 9,

est applicable dans les territoires d'oulre-mer, au Togo et au
Cameroun.

Délibéré en séance publique à Paris. le 9 novembre 1051.

Le président,
Signé: AMîrÉ LE TROQUER.

ANNEXE N°605

(Session de 195 1. — Séance du 1C novembre 1901.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, complétant l'ar
ticle 23 de la loi du i! t mars 1928 relative au recrutement de
l'armée, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Itenvoye
à la commission de la défense nationale.)

Paris, le 12 novembre 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 novembre 19"i, l'Assemblée nationale l
adopté un projet de loi complétant l'article Jô de la loi du 31 mars
1928 relative au recrutement de l'armée.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique rie re
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accu«er réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ. LE TPOOUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit:

PROJET DE LOI

Article vnique. — Les quatrième et sixième alinéas de l'article 3
de la loi du .il mars 1928 relative au recru te nient de l'armée sont
complétés ainsi qu'il suit:

« i« alinéa. — Kn outre, le ministre de la défense nationale et
des forces armées peut, notamment pour permettre l'achèvement
d'un cycle de scolarité ou d'un stage et après consultation oWii'.i-
loire des organismes universitaires compétent-!, accorder une prolon
gation de sursis, dans les mêmes limites que celles prévues pour
les étudiants en médecine.

« 0« alinéa — En. cas de demande de prolongation de sursis pré
vue au quatrième alinéa du présent article," les demandes sont
adressées directement au ministre de la défense nationale et des
forces armées.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 novembre 1951.
L e président.

Signé: ANurÉ ■ LE TROQCCT,

ANNEXE N ° 6 0 6

(session de 195!. -— Séance du 10 novembre 195.)

PROJET DE LOI, a.loplé par l'Assemblée nationale, relatif an régime
électoral des chambres de oommerce d'Algérie, transmis par
Al. le président de l'Assemblée nationale à M. le président tlu
Ciuiseil de la République (2). •— (Renvoyé à la commission de
l'intérieur [administration générale, départementale et communale,
Algérie].)

Paris, le 12 novembre 1951.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 9 novembre 1955, l'Assemblée nationale #

adopté un projet de loi relatif au régime électoral des chambres
de commerce d'Algérie.

< l > Vo ir: Assemblée nationale (2« lcgisl.), n»* 7130, 7385, KiM,
801,i, 90:«, 9227, 0228 et in-S- 1017
if 1 , \ ! ' '' -' Assemblée nationale (2« législ.), n»» 1305, 1119, 8951 et

jn-o y iç/iii.
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
fai l'honneur tle vous adresser «ne expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

•Je vous 'prie de vouloir bien m'aocuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : ANDnÉ LE TIIOQUBR.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit: j

- PROJET DE LOI

. TITRE 1 er

Composition du collège électoral.

Arf. 1 er . — Les membres des chambres de commerce d'Algérie
sont élus par un collège électoral 'qui comprend :

1» Les citoyens français, commerçants ou commerçantes, domi
ciliés depuis '] 1 us de cinq ans dans le ressort de la chambre de
commerce, imposés aux bénéfices industriels et commerciaux depuis
cinq ans au moins, inscrits depuis plus de dix ans au registre du
commerce et qui n'ont pas cessé leur activité commerciale pendant
ces dix années, sauf empêchement du à la guerre;
2» Dans la circonscription qu'ils desservent, les pilotes lamaneurs,

citoyens français, réunissant dix .ans d'exercice ;- f •
3° A condition qu'ils aient la qualité de citoyen français et qu'ils

soient domiciliés depuis trois ans au moins dans le ressort de lu
chambre de commerce:

Les capitaines au long cours et les capitaines de la marine mar
chande réunissant dix ans de navigation ettectuée en qualité d'otti-
cier depuis l'obtention de leur brevet dûment constatée par les
services de l'inscription maritime;.
Les présidents directeurs généraux des sociétés françaises ano

nymes • inscrites au registre du commerce depuis plus de dix ans
et imposées aux bénéfices industriels et commerciaux depuis cinq
ans au moins;
Les directeurs des établissements, filiales ou succursales des

foriétés ou entreprises françaises de finance, de commerce et d'in
dustrie, inscrites au registre* du commerce depuis plus de dix ans
et imposées aux bénéfices industriels et commerciaux depuis cinq
ans au moins; toutefois, en cas de succursales multiples dans un
même arrondissement, un seul directeur, désigné par le siège social,
peut être électeur:
Les gérants des sociétés à responsabilité limitée inscrites depuis

plus de dix ans au registre du commerce et imposées aux bénéfices
industriels et commerciaux depuis cinq ans au moins trois gérants
ta plus pouvant être électeurs pour une meme société;
Les agents de change et les courtiers d'assurances maritimes,

les courtiers de marchandises, les courtiers interprètes et conduc
teurs de navires institués en vertu des articles 77, 79 et 80 du code
de commerce, après dix années d'exercice;
4° iJiiiis leur ressort, les membres anciens ou en exercice des

tWIiimaux et des chambres de commerce, et les présidents, anciens
.ou en exercice, des conseils de prud'hommes.
Art. 2 et 3. —

Art. i. — Ne peuvent être électeurs:
1° Ceux qui ont été condamnés soit & des peines criminelles,

soit a. des peines correctionnelles pour laits qualifiés crimes par
la loi :

2" Ceux qui ont été condamnés pour vol, escroquerie, abus de
confiance, recel, soustractions commises par les dépositaires de
deniers publics. attentats au mœurs, outrages aux bonnes mœurs
prévus par l'article 129 du décret du 29 juilet 1939 relatif à la famille
et à la natalité françaises, provocation à l'avortement et à la pro
pagande anticonceptionnelle, avortement pour infraction aux lots
sur la vente des substances vénéneuses et pour délits prévus par des
lois spéciales et réprimées par les articles 401, 405 et 40S du code
pénal ;
3° Ceux qui ont été condamnés à l'emprisonnement ' pour délit

d'usure, pour infractions aux lois sur les- maisons de jeu, sur les
cercles, sur les loteries et les maisons de prêts sur gages et par
application des articles 33 et 37 du décret du 3 juin 1923 portant
co3it\cs.lion des textes qui régissent en Algérie les valeurs mobi
lières et de l'article premier de la loi du 4 février 1888 ou en
exécution des dispositions des diverses lois sur les fraudes et falsi
fications, ainsi que sur les appellations d'origine;

4° Ceux qui ont été condamnés à l'emprisonnement par appli
cation des lois du 2i juillet 1S07 sur les sociétés et du 7 mars 1925
tendant à instituer des sociétés à responsabilité limitée;
f/> Ceux qui ont été condamnés pour les délits prévus aux

articles 400, 413, 411. 117, 418, 419, 420, 421, 433, 439 et 443 du
code pénal et aux articles 59 i, 596 et 597 du code de commerce;

6° Ceux qui ont été condamnés à un emprisonnement de six-
jnars au moins et à une amende de plus de 210. 0U0 F pour les
infractions prévues :
«) Au décret du 8 décembre 19 18 portant refonte du code des

douanes ;
b) A l'arrêté du gouverneur général de l'Algérie du 15 mars 1919

po -tant codification des textes fiscaux régissant en Algérie les impôts
indirects et les taxes assimilées;
ri A l'arrêté du gouverneur général de l'Algérie du 2 mai 1919

p rtnnt codification des textes fiscaux régissant en Algérie les taxes
sur le chiffre d'affaires;

<l) A l'article 5 de la loi du 4 juin 1S59 sur le transport par
la poste des valeurs déclarées;
7° Les anciens notaires, greffiers et officiers ministériels destitués

pu révoqués;

8° Les faillis non réhabilités, dont la faillite a été déclarée, soit
par les tribunaux français, soit par des jugements rendus à
l'étranger, mais rendus exécutoires en France;
9° Les présidents directeurs généraux de sociétés anonymes, les

gérants de sociétés à responsabilité limitée dont les sociétés auront
été déclarées en faillite, à. la condition que, dans leurs jugements,
les tribunaux de commerce spéciflent que ces présidents directeurs

' généraux ou gérants doivent subir celle déchéance et . après les
avoir entendus et dûment appelés;
10" Et, généralement, tous ceux qui sont privés du droit de voter

dans les élections politiques.
Art. 4 bis. — Les sièges des chambres de commerce sont répartis

dans les conditions précisées à l'article 13 bis soit entre les indus
tries ou groupes de professions commerciales, soit entre des grou
pements comprenant a la fois des professions industrielles et des
professions commerciales, en tenant compte notamment de la popu
lation active et de l'importance économique de ces industries, com
merces ou groupes, dans la circonscription.
La répartition des électeurs à l'intérieur des catégories , profès-,

"sionnelles visées à l'alinéa précédent est faite dans les conditions
prévues aux articles 5 à B. '■ "N -

TITRE I(

Confection des listes électorales.

Art. 5. — La liste des électeurs devant composer le collège élec
toral e-t établie, pour chacun des arrondissements compris dans
le ressort de la chambre de commerce, par une commission spéciale
à cet arrondissement.
La commission répartit les électeurs entre les catégories profès»

sionnelles. visées à l'article 4 bis.

Lorsque le ressort d'une chambre de commerce comprend à la
lois un ou plusieurs arrondissements et des circonscriptions admi
nistratives constituant seulement une partie d'un ou plusieurs autres
arrondissements,, le gouverneur général de l'Algérie décide, par
arrêté, pour l'application des dispositions du présent article, soit
le rattachement d'une ou plusieurs des circonscriptions visées
ci-dessus à l'arrondissement voisin compris en entier dans les res
sorts de la chambre de commerce, soit la -constitution d'une com
mission spéciale pour Ces circonscriptions.
Art. G. — Les commissions visées à l'article précédent sont com

posées, chacune :
1» Du président du tribunal de commerce ou, à défaut de tribunal

de commerce dans la circonscription, du président du tribunal civil;
2" D'un juge au tribunal de commerce désigné par le premier

président de la cour d'appel ou, à défaut, de tribunal de commerce,
<i'un juge au tribunal civil désigné dans les mêmes conditions;

3» Uu président de la chambre de commerce ou de son délégué,'
et d'un membre de cette chambre désigné par le préfet; le pré
sident de la chambre de commerce doit obligatoirement se faire
représenter par un délégué lorsqu'il est en même temps président
du tribunal de commerce;
4° De quatre conseillers généraux élus par le conseil général i

raison de deux par collège et choisis autant que possible parmi
les membres élus dans les circonscriptions incluses dans l'arron
dissement considéré; "
5° Du maire de ia ville chef-lieu de l'arrondissement ou de la

ville la plus importante lorsque la circonscription n'est ; composée
que d'une partie d'arrondissement;
6° D'un délégué du préfet.
Le présidentdu tribunal de commerce ou, à défaut, le président

du tribunal civil, ipréside la commission. En cas d'absence, il est
suppléé par le juge au tribunal de commerce ou par le juge au
tribunal civil. La voix du président est prépondérante en cas de
partage égal des voix.
Art. 7. — Les listes électorales sont établies chaque année dans

la deuxième quinzaine d-oclohre.
Un règlement d'administration publique déterminera les moda

lités selon lesquelles les listes ainsi dressées seront publiées. Tout
commerçant du ressort, inscrit au registre du commerce et, en
général, toute personne appartenant à l'une des catégories visées
à l'article 1er a le droit de prendre connaissance de ces listes.
Il peut, dans les quinze jours suivant leur publication, présenter
ses réclamations, soit qu'il se plaigne d'avoir été indûment omis,
soit qu'il demande la radiation d'électeurs qui se trouveraient dans
l'un des cas d'incapacité prévus h l'article 4, soit, enfin, qu'il
conteste pour lui-même ou pour un électeur, l'inscription au titre
d'une catégorie professionnelle. Il est statué sur ces réclamations
dans les conditions fixées aux articles 5 et 6 de la loi du li jan
vier 1933. '
Art. 8. — Les listes rectifiées, s'il y a lieu. en suite des décisions

judiciaires visées à l'article précédent sont closes définitivement
huit jours avant l'élection. Elles servent pour toutes les élections
qui ont lieu jusqu'à la confection de nouvelles listes.

TITRE III

Éligibilité et opérations électorales.

Art. 9. — Sont éligibles les citoyens français igés de trente ans
au moins, inscrits sur les listes électorales arrêtes conformément
à l'article 8.
Sont également éligibles, dans la catégorie à laquelle se rat

tachent les activités professionnelles principales qu'ils ont exercées
en dernier lieu, les anciens commerçants citoyens français ayant
exercé leur profession pendant quinze ans au moins et se trouvant
domiciliés depuis cinq ans au moins dans la circonscription terri
toriale de la chambre de commerce.
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L'élection aux sièges d'une catégorie est faite exclusivement par
les électeurs inscrits sur les listes de cette catégorie. Nul ne
peut être élu que dans sa catégorie.
Les candidats aux fondions de membre des chambres <le com-

Vïce doivent se faire connaître à la préfecture du département
liait jours au moins avant le jour du scrutin.
Les déclarations de candidature doivent être faites par écrit et

spécifier la catégorie professionnelle au titre de laquelle elles sont
Prn5eennt C sera donné récépissé et les candidatures déclarées seront
Immédiatement affichées à la préfecture.
Les bulletins portant des noms de candidats n ayant pas fait a

déclaration exigée ci-dessus seront nuls et n'entreront pas en compte
dans le calcul de la majorité.

Art. 10. — Les élections ont lieu séparément pour chaque caté-
goric professionnelle au scrutin de liste, le panachage étant autorise.
Chaque bulletin doit comporter, à peine de nullité, autant de noms

de candidats qu'il y a de sièges f pourvoir dans la catégorie.
Aucun candidat ne peut être proclamé élu au premier tour de

scrutin s'il n'a pas obtenu la majorité des suffrages exprimés et
si celle majorité n'est pas au moins égaie au quart des électeurs
inscrits . ,
Si la totalité des sièges n'a pas été pourvue au premier tour.

un secohdi tour a lieu quinze jours après pour les sièges restant
à pourvoir; la majorité relative suffit, quel que soit le nombre
des suffrages exprimés.
Toutefois, si quatre jours avant celui du deuxième tour de scrutin,

le nombre des électeurs ayant fait acte de candidature pour ce
tour est exactement égal à celui des sièges à pourvoir, ces candidats
sont proclamés élus par une commission siégeant \ la prélecture,
chargée de constater les résultais des élections; la composition de
cette commission sera fixée par un règlement d'administration
publique.

Art. ll. — Dans les cinq jours de l'élection, tout électeur a le
droit d'élever des réclamations sur la régularité et la sincérité de
l'élection. Le préfet peut exercer le même droit dans les cinq jours
de la réception du procès-verbal dressé par la commission visée
à l'article 10.

Les contestations sur la validité des élections sont jugées par
le tribunal administratif sauf recours devant le conseil d'État à
la requête des intéressés ou du préfet.

Art. 12. — La nullité partielle ou absolue de l'élcclion ne peut
être prononcée que dans les cas énumérés à l'article 12 de la
loi du H janvier 19;J3.

TITRE IV

Dispositions générales.

Art. 13. — T.es membres des chamibrcs de commerce sont élus
pour six ans. Ils sont indéfiniment rééligiible s.
Le renouvellement a lieu par moitié tous les trois ans, au mois

de décembre.

Lors de la constitution d'une chambre de commerce, ainsi qu'en
cas de renouvellement général, la répartition des membres entre les
séries et l'ordre de renouvellement sont réglés par le sort, les mem
bres de chacune des catégories prévues à l'article 4 bis étant dis
tribués autant que possible dans une proportion égale entre les
séries.

Le bureau est renouvelable après les élections partielles trien
nales.

Art. 13 bis. — Le classement des industries, commerces ou groupes
entre les -catégories -professionnelles visées à l'article 4 bis et la
répartition des sièges entre ces catégories seront proposées pour
chaque chambre de commerce au gouverneur général de l'Algérie
trois mois avant le renouvellement général prévu à l'article 15 par
une commission réunie dans la localité où siège la chambre, pré
sidée par le préfet du département et composée comme suit:
1° Quatre memtbres délégués par le conseil général du départe

ment, à raison de deux par collège;
2» Le président et deux juges délégués par chacun des tribunaux

de commerce ou, h défaut, des tribunaux civils du ressort de la
chambre de commerce ;
. 3° Le président de la chambre de commerce intéressée et deux

.membres délégués par cette chambre.
il sera ensuite procédé aux classements et aux répartitions par

décret.

Par dérogation aux dispositions de l'article 4 bis, lorsque la
commission instituée en application du présent article décidera, ?i
la majorité des trois quarts, qu'il n'y aura pas de catégories, un
arrêté du gouverneur général rendra celte décision exécutoire.
Pour toute demande de répartition postérieure au renouvellement

général prévu par la présente loi, il sera procédé comme il est
dit ci-dessus.

Toute nouvelle répartition entraînera le renouvellement intégral
de la chambre.

Art. ll. — Le. nombre maximum des membres des chambres de
commerce sera fixé par le règlement d'administration publique
prévu à l'article 17.

Art. 15. — Il sera procédé au renouvellement général des cham
bres de commerce d'Algérie à une date qui sera fixée par le gou
verneur général.
Ce renouvellement interviendra dans les six mois suivant la pro

mulgation de la présente loi.

Art. 16. — Sont abrogées toutes les dispositions contraires à celles
de la présente loi et, notamment les articles l', 15 et 10 du décret
du 12 septembre 1935 modifiant la composition du corps électoral des
chambres de commerce en Algérie.
Art. 17. — Un règlement d'administration publique pris sur le

rapport du ministre de l'intérieur, du garde des sceaux, ministre
de la justice, et du ministre de l'industrie et du commerce déter
minera les conditions d'application de la présente loi, notamment
en ce qui concerne les articles 7, 10 et 14.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 novembre 1951.
Le président,

Signé : ANDRÉ LIS TROQUE.

ANNEXE N ° 607

(Session de 1954. - Séance du 16 novembre 1955.)

l'IÎOJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale tendant à la cons
tatation de la nullité de l'acte dit « loi du 17 mai 1941 » autorisant
la mise en exploitation d'un gisement de sel en Algérie, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commission de
l'intérieur [administration générale, départementale et commu
nale, Algérie]).

Paris, le 12 novembre 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 novembre 1951, l'Assemblée nationale a adnplf
un projet de loi tendant à la constatation de la nullité de l'acte
dit « loi du 17 mai 1941 » autorisant la mise en exploitation d'un
gisement de sel en Algérie.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ina haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est expressément constatée la nullité de l'acte
dit loi du 17 mai 1911 autorisant l'exploitation du gisement de sel
algérien dit « ltocher de Djelta ». Toutefois, la constatation de cette
nullité ne porte pas atteinte aux effets résultant de l'application
dudit acte antérieure i l'entrée en vigueur de la présente loi. -

Délibérée en séance publique, à Paris, le 9 novembre 195i.
Le président,

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° G 08

(Session de 1954. — Séance du 1G novembre 1954.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif aux marques
de fabrique et de commerce sous séquestre en France comme
biens ennemis, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (2). — (Ren
voyé A la corn-mission de la justice et de législation civile, cri
minelle et commerciale.)

Paris, le 12 novembre 19j-i.
Monsieur le président,

Pans sa séance du 9 novembre 1951, l'Assemblée nationale «
adopté un projet de loi relatif aux marques de fabrique et de com
merce sous séquestre en France comme biens ennemis.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président dc l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQCER.

L'Assemblée nationale a adpolé le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. ■ 1«. — Par dérogation aux dispositions de l'article 34 de la
loi n° 47-520. du 21 mars 1917, les marques de fabrique et de com
merce allemandes placées sous séquestre en exécution de l'ordon

(t) Voir: Assemblée nationale (2<= légisi.), n»' 12H2, ra e-
in-8° 1>1!>.

(2) Voir: Assemblée nationale (2® législ .) , n°» 5192, 8528 , 9174
et 41-8° 1020.
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nance dir 5 octobre 19-ii, peuvent être cédées A titre onéreux aux
anciens titulaires ou à leurs ayants droit par le service des domai
ne?-.

Art. 2. — Les intéressés qui entendent se prévaloir des dispositions
de l'article premier devront adresser une demande de cession au
service des domaines dans un délai de six mois à compter de la
promulgation de la présente loi.
A l'expiration de ce délai et avant toute cession, un avis publié

au Bulletin officiel de la propriété industrielle indiquera les mar
ques dont la cession a été demandée et le nom des personnes
physiques ou morales qui ont formulé la demande.
Art. 3. — Dans un délai de quatre mois à partir de la date de la

publication du Bulletin officiel de la propriété industrielle contenant
l'avis prévu à l'article 2, les personnes qui contestent les droits
du demandeur à la cession peuvent lonner opposition dans les
conditions déterminées par le règlement d'administration publique
prévu il l'article 9.
Art. 4. — A l'expiration du délai fixé à l'article 3, si aucune oppo

sition n'a été formée et s'il n'y a pas pluralité d'acquéreurs éven
tuels pour une même marque, le service des domaines peut céder
cette marque au" demandeur
Au cas contraire, il est statué sur les titres des divers intéressés

par le tribunal civil de la Seine et en appel par la Cour d'appel de
Paris, l'administration des Domaines devant obligatoirement être
mise en cause par le demandeur et suivant les règles de procédure
ordinaires.

Art. 5. — Le prix de cession sera déterminé par accord direct entre
l'administration des Domaines et le demandeur, ou, faute d'accord,
par une commission spéciale d'évaluation. Cette commission com
prendra un conseiller à la Cour des comptes, président, un repré
sentant de l'administration des Domaines et un représentant des
intéressés désigné par le ministre chargé de l'industrie et du com
merce sur une liste établie par branche professionnelle, composée de
trois noms par branche, et présentée par la fédération des syndicats
d'importateurs. La décision de la commission sera rendue trois mois
au plus tard après l'expiration du délai prévu à l'article 3 en cas
de non-opposition. Appel de cette décision pourra Ctre porté par
l'acquéreur éventuel ou l'administration des Domaines devant la
Cour d'appel de Paris suivant les règles de .procédure ordinaires.
Art. 6. — Lorsqu'aucune demande de cession ne sera intervenue

dans le délai prévu à l'article 2 ou lorsqu'aucune cession n'aura
été conclue /aute d'accord sur le prix dans les six mois suivant soit
l'expiration du délai prévu à l'article 3, soit une décision judiciaire,
définitive, la marque restera propriété de l'État. Elle sera gérée par
l'administration des Domaines qui pourra délivrer des licences
d exploitation dans les conditions déterminées par le règlement
d'administration publique- prévu à l'article 9. Les dispositions de la
loi du 23 juin 1857 et des lois subséquentes sur les marques de
fabrique s'appliqueront en cas di contrefaçon de la marque demeu
rée sous séquestre.
Toutefois, lorsqu'une marque aura fait l'objet de concessions de

licences régulièrement iîi«cri les au registre spécial des marques
tenu à l'institut national de la propriété industrielle, cette marque
pourra Cire utilisée jusqu'à l'expiration de la dernière licence concé
dée antérieurement à la promulgation de la présente loi.
_ Art. 7. — Dans l'année suivant l'expiration des délais impartis à

J ancien titulaire, la cession pourra être consentie au concession
naire de la licence ou, s'il en existe plusieurs, au plus offrant, dans
les conditions prévues à l'article 5.
Art. 8. — Les dispositions de la présente loi ne sjappllqucnt pas aux •

marques dont l'usage, prohibé en Allemagne par la Haute Commis
sion alliée, aura été interdit en France par un arrêté conjoint du
ministre des affaires étrangères et du ministre chargé de la pro
priété industrielle.
Art. 9. — Les conditions d'application de la présente loi seront

llxées par un règlement d'administration publique pris sur le rapport
du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre des affaires
étrangères, du ministre des finances et des affaires économiques et
du ministre chargé de la propriété industrielle.
Art, 10 — La présente loi est applicable i l'Algérie.
Elle est également applicable aux territoires relevant du minis

tère de la France d'outre-mer, dans les conditions qui seront fixées
par un règlement d'administration publique.
Délibéré "en séance publique, à Paris, le 9 novembre 1951.'

Le président,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ANNEXE N ° 6 G 9

(Session de 1951. — Séance du 1G novembre 1951.)

■ PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale modifiant le taux
de compétence des justices de paix, transmis par M. le président
de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission de la justice et de
législation civile, criminele et commerciale.)

Paris, le 12 novembre 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi modifiant le taux de compétence des justices
de paix.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANDnÉ LE TROQUEI.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit .

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le taux de la compétence, à charge d'appel, des juges
de paix, fixé à l'article 1er de la loi du 12 juillet 1905, est porté à
150.000 F.

Art. 2. — L'article 3, alinéa 7 de la loi du 12 juillet 1905 est
modifié ainsi qu'il suit:

« Le tout, lorsque les locations verbales ou écrites n'excèdenî
pas annuellement 00.000 F. »
Art. 3. — L'article 7, paragraphe 1° de la loi du 12 juillet 1905

est ainsi modifié :

« 1° Des demandes en pension alimentaire n'excédant pas en
totalité 1 50.000 F par an fondées sur les articles 205, 20G, 207 ou
code civil. S'il y a plusieurs défendeurs à la pension alimentaire,
ils pourront être cités devant le tribunal de paix du domicile de
1 un d'eux au choix du demandeur. »

Art. 4. — Les articles 17 et 48 de la loi n» 48-1360 du 1er septem
bre 1913 sont ainsi modifiés:

« Art. 47. — Le juge de paix saisi par la partie la plus diligente
connaît de toutes contestations auxquelles les dispositions du présent
titre peuvent donner lieu, lorsque le montant du loyer annuel au
jour de la demande n'excède pas G0. 000 F, charges non comprises ou,
s'agissant de locations en meublé, lorsque le montant du loyer men
suel n'excède pas 10.000 F. »

(Le reste de l'article sans changement.)
« Art. I8. — Si le montant du loyer annuel, au jour de la demande,

excède 60. 000 F', charges non comprises ou, s'agissant de locations
en meublé, si le montant du loyer mensuel .excède 10.000 F, les
litiges sont soumis par la partie la plus diligente au président du
tribunal civil ou au juge qui le remplace, lequel sera saisi et sta
tuera suivant la forme prévue pour les référés. Les délais d'assi
gnation sont ceux prévus à l'article 72 du code de procédure civile. »

(Le reste de l'article sans changement.)
Art. 5. — Les articles 19 et 20 du décret du 2G septembre 1939

réglant les rapports entre bailleurs et locataires en temps de guerre
sont modifiés ainsi qu'il suit:

« Art. 19. — Les juges de paix. saisis par la partie la plus dili
gente, connaîtront des contestations de toutes natures auxquelles les
dispositions qui précédent peuvent donner lieu, lorsque le montant
du loyer annuel, au jour de la demande, est inférieur on égal à
G0. 000 F. Les parties pourront se faire représenter ou assister par
tous mandataires de leur choix. »

(Le reste de l'article sans changement.)
« Art. 20. — Si le montant du loyer annuel, au jour de la demande,

dépasse G0. 000 F, les litiges seront soumis, par la partie la plus
diligente, au président du. tribunal civil ou au juge qui le rem
place, lequel sera saisi et statuera suivant la forme prévue pour
les référés. Les délais d'assignation seront ceux prévus à l'article 72
du code de procédure civile. »

(Le reste de l'article sans changement.)
Les dispositions du présent article sont applicables à l'Algérie.
Art. G. — Les deux premiers alinéas de l'article 51 de la lof

n» 50-1597 du 30 décembre 1950, portant application f l'Algérie des
dispositions de la loi du 1« septembre 1948, sont modifiés ainsi qu'il
suit:

« Le juge de paix, saisi par la partie la plus diligente, connaît
de toutes les contestations auxquelles les dispositions de la pré
sente loi peuvent donner lieu, lorsque le montant du loyer annuel,
au jour de la demande, n'excède j>as GO.noo F, charges non com
prises, ou, s'agissant de locations en meublé, lorsque le montant du
loyer mensuel n'excède pas 10.000 F.

« Il en est de même du juge de paix h compétence étendue,
lorsque le montant du loyer annuel, au jour de la demande, n'excède
pas 80.000 F, charges non comprises, ou, s'agissant de locations
en meublé, lorsque le montant du loyer mensuel n'excède pas
20.000 F. »

Art. 7. — Pour fixer le taux de la compétence des diverses juridic
tions visées aux articles précédents, n'entreront . pas en ligne de
compte, les droits, doubles droits, amendes de timbre et d'enre-
gislrement perçus ou à percevoir h l'occasion de l'instance, sauf
dans le cas où ils seraient demandés à titre de dommages-intérêts
en réparation d'une faute précisée.
Art. 8. — Les procédures commencées avant la mise en vigueur de

la présente loi resteront soumises, en ce qui concerne le taux de
compétence et les degrés de juridiction, aux dispositions législatives
en vigueur au jour de l'introduction de l'instance.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 novembre 1954.
Le président,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.(1) Voir. Assemblée nationale Ue lé^isl.), u°' fc335. 4596, 7392,
8013, 915S et in-8° 1022.
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ANNEXE M ° 6 1 0

: (Session de 1951. — Séance du 1G novembre 195i.)

PROJET DE I.Oi adopté par l'Assemblée nationale tendant à auto
riser le -Président de la République à ralilier la canvsniion in ter-
nationale' pour l'unification de- certaines règles relatives à la
compétence pénale en matière d'abordage et autres événements
de navigriion, signée A Bruxelles, le .10 mai 1952, transmis par
M. le président de l'Assemblée nationale h. M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de la
marine et des pèches.)

Paris, le 12 novembre 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 9 novembre 1951, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi tendant à autoriser le Président de la Répu
blique à ratifier la convention internationale pour l'unification de
certaines règles relatives à la compétence pénale en matière d abor
dage et autres événements de navigation, signée à Bruxelles • le
10 mai 1952.
Conformément aux dispositions de fartifie 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique rie ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la Ré.pulique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de nia haute consi-

. dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: AJ'DIIÉ LE TKOQLEIU

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
Suit :

PROJET DE LOI

Article unique. — Le Président de la République française est auto
risé à ratifier la convention internationale pour l'unification de cer
taines règles relatives h la compétence pénale en matière d'abor
dage et autres événements de navigation, signée à Bruxelles le
10 mai 1952.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 novembre 1951.
Le président,

Signé: ANuiu'i LE TROQUER.

A N N EXE N ° 611

(Session de 1951. — Séance du 10 novembre 1951.)

PROPOSITION DE LOI, déposée au Conseil de la République, adoptée
tpar l'Assemblée nationale, portant création d'une commission
interparlementaire chargée d'étudier la simplification ' des for

. mali tés de frontières pour les voyageurs, leurs bagages et leurs
véhicules automobiles, transmise par M. te président de l'Assem
blée nationale à M. le président du Conseil de la République (2).
— (Renvoyée à la commission des moyens de communication, des
transports" et du tourisme.)

Paris, le 12 novembre 1951.

Monsieur le président,

. Dans sa séance du 9 novembre 1951, l'Assemblée nationale a
adopté une proposition de loi portant création d'une commission
interparlementaire chargée d'étudier la simplification des formalités
de fronlières pour les voyageurs, leurs bagages et leurs véhicules
automobiles.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la Répulique.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ina liaute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUEII.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
Suit:, .

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — 11 est créé une commission interparlementaire
charaée d'étudier tous les moyens d'aboutir rapidement ii une sim
plification dos formalités de frontières pour les voyageurs, leurs
tagages et leurs véhicules automobiles.
Cette commission comprendra:

. Dix membres de l'Assemblée nationale, dont quatre désignés par
sa commission des moyens de communication et du tourisme, deux
par sa commission des affaires économiques, deux par sa commis
sion des affaires étrangères et deux par sa commission des finances;

Cinq membres du Conseil de la République, dont deux désignés
par sa commission (les moyens de communication et du tourisme,
un par sa commission des affaires économiques, un par sa commis
sion des affaires étrangères el un par sa commission des finances.
Cette commission inlerparlementaire devra déposer son rapport,

dans le délai d'un an, à dater de sa constitution définitive.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 9 novembre 1951.

Le président,
Signé : Axueé LE ÏUOQCER.

ANNEXE N ° 612

(Session de 1951. — Séance du 1G novembre 195i.)

RAPPORT fait au nom de la commission des affaires élrangères =iir
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant à auto
riser le Président de la République à ratifier: 1° la convention
entre les Étals parties au trailé de UAIlantique-Nord sur le statut
de l'Organisation du traité de l'Atlantique-Nord, des représen
tants nationaux et du personnel international, signée à Ottawa,
le 20 septembre 1951 ; 2" le protocole sur le statut des quartiers
généraux militaires internationaux créés en vertu du traité de
l'Atlantique-Nord, signé à Paris, le 28 août 1952; 3" l'accord entre
le Gouvernement de la République française et le commandant
suprême allié en Europe sur les conditions particulières dinstal-
lation et de fonctionnement en territoire métropolitain du quartier
général suprême des forces alliées en Europe et des quartiers
généraux qui leur sont subordonnés, signé à Paris le 5 novembre
1953, par M. Marius Moutet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'^semblée nationale, dans sa séance du
4 août 1951, a adapté par 51« voix contre 10 i) le projet de loi tendant
à autoriser le Pré-ident de la République à ratifier: 1° la conven
tion entre les Etats parties au traité de l'Atlantique-Nord sur le
statut de l'Organisation du traité de FAtlanlique-Nord. des repré
sentants nationaux et du personnel international, signée à Ottawa,
le 20 septembre 1951; 2° le protocole sur le statut des quartiers
généraux militaires internationaux. créés en vertu du traité de
i'Allantique-Nord, signé à Paris, le 28 août 1952; l'accord entre le
Gouvernement de la République française et le commandant suprême
allié en Europe sur les conditions particulières d'installation el de
fonctionnement en territoire métropolitain du quartier général
suprême des forces alliées en Europe et des quartiers généraux qui
leur sont subordonnés, signé à Paris, le 5 novembre 195::.
Ce projet a fait l'objet "d'un rapport de M. Bibotle, député et la

discussion a été particulièrement brève.
ll s'agit essentiellement de fixer le statut des institutions et des

personnels appelés l vivre ou à exercer leurs fonctions sur le ter
ritoire des Etats qui font partie de l'Organisation du traité de l'Atlan-
iique-Nord.
Ce s ta I u t se réfère dans une certaine mesure ceux des organi

sations spécialisées des Nations Unies comme LU. N. E. S. C. O.,
l'Organisation internationale du travail ou 10. E. C. E.

Le trai té de l'Allantique-Nord a été approuvé par le Parlement.
Il répondait à une nécessité d'organisation d'une défense éventuelle
et, disons-le, surtout de rétablir entre les pays de l'Occident et ceux
de l'Est un équilibre des forces de nature à" décourager l'agression,
mais, nous le pensons, surtout de permettre des négociations à
forces au moins égales.

La première convention sur le statut de l'Organisation du traité
de l'Ailantique-NoriJ a été signée à Ottawa. le 20 septembre 1951.
Elle emprunte les lignes générales de la convention sur les privi
lèges et immunités des Salions l'nifs approuvée par rassemblés
g-'nérale des Nations Unies, le 13 février lPlj.
Celle convention reconnaît à l'Organisation du traité de l'Allant!

que-Nord la personnalité juridique, définit ses pouvoirs, ses privi
lèges et son immunité. Ceci comporte les immunités de juridiction,
l'inviolabilité des locaux et des archives, les exonérations Ibcales et
douanières, le respect de la correspondance officielle. les privilèges
des courriers et de valise diplomatique. C'est là l'objet des articles
4 à il.

Les articles à 4 définissent ce qu'il faut entendre par conven
tion, par quartier général suprême, par quartier général in'erillk1 ,
par conseil de l'Allan'ique-Nord. lis indiquent que les dispositions
du présent protocole s'appliqueront aux quartiers généraux inter
alliés établi- sur le territoire d'un Klat participanf, ainsi qu'aux
personnels militaires et civils de ces quartiers généraux.
L'article 3 définit tout ce qu'il faut entendre par les expressions

« forces »,-« élément civil » el « personnes à charge ».
Le statut des différents représentai:ts est ainsi " défini avec une

certaine précision et, dans les articles 17 à 23. le s I a : u t des fonction
naires inlernationaux de l'organisation et celui des experts.
Les droits des Étals de séjour, à l'égard de leurs propres ressor

tissants, qui n'auront pas les mêmes immunités que les membres
étrangers, sont établis par l'article 23.
L'article 21 fixe les litiges et la manière de les régler, et la

convention doit -eni rer en 'vigueur après le" dépôt des instruments
de ratification par six Elats.
Je crois que les six Etats l'ont ratifié sans être sûrs que le Luxem

bourg qui a voté la ratification le 13 avril 1954, ait déposé à Washing
ton ses instruments de ratification.(1) 'Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n° 3 ,981, 8957 et in 8°

4625.

(2) Voir: Conseil de la République, n° 190 (année 1951); Assem
blée nationale (2e législ.), - u»» 8270, 9102 et iu-8» 1027,

(I) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), n»« 3113, 7871, 8993 et
in 3 U 1531; Conseil de la République, u» 193 tannée 1951).
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Celte convention a pour la France une grande importance puisque
c'est sur notre territoire que l'organisation et divers organiraes de
l'O. T. A. N. ont leur siège. Ainsi les rapports entre l'organisation
et le Gouvernement français seront déterminés sur des bases bien
précises.
Un deuxième accord est le protocole sur le statut des quartiers

généraux. En effet, dans la convention ratifiée sur le statut des
forces, les quartiers généraux sont intégrés alors que les forces
restent nationales. Il fallait donc reconnaître aux quartiers généraux
la capacité juridique leur donnant la faculté de contracter d'acqué
rir ou d'aliéner, de détenir des devises étrangères et de faciliter tous
transferts puisque le budget des quartiers généraux a un caractère
international.
In troisième accord porte sur les quartiers généraux internatio

naux installés en France, par exemple le S. H. A. P. E. à Marly et
le quartier général du Centre Europe installé à Fontainebleau.
Cet accord délinit le statut des représentants généraux du Gou

vernement français auprès du quartier général suprême, concerne
le choix des emplacements, l'augmentation des effectifs qui, au delà
de 10 p. 100, nécessite l'accord du Gouvernement français.
La capacité juridique est reconnue à S. II. A. P. E.
Les représentants généraux du Gouvernement français auprès du

quartier général suprême voient définir par cet accord leur statut et
leurs fondions.

Les quartiers généraux interalliés doivent avoir le moyen de faire
face aux besoins de leur fonctionnement.
En principe, lorsqu'il s'agira de location immobilière, de mise à

leur disposition d'immeubles domaniaux, de prestations de services
publics liés à l'usage des immeubles, des travaux ou d'achats de
biens, mobiliers, la règle est que ces quartiers généraux doivent
passer par l'entremise des services français.
Une dérogation assez importante est prévue: ils peuvent traiter

directement pour les contrais de travaux intérieurs à 17.500.000 F
et à 3.500.000 F pour les fournitures.
Le personnel civil des quartiers généraux et des télécommunica

tions est recru I fi en respectant le droit des administrations françaises.
Le S. ir. A. P. E. peut ouvrir en France des comptes en francs et

ci devises pour assurer son fonctionnement (art. 18).
Des immunités et des privilèges sont accordés à des officiers géné

raux exerçant des postes interalliés de haute responsabilité pour,
dit-on, faciliter l'exercice de leurs fonctions.
La liste des bénéficiaires sera arrêtée par le Gouvernement fran

çais en accord avec S. ll. A. P. E.
Les généraux de nationalité française seront exclus de ces privi

lèges et immunités.

Le Gouvernement français accorde à l'élément civil des quartiers
généraux et personnes à charge sous certaines conditions et limite
qu'il fixera lui-même, les franchises de droit à l'importation.
Le S. IL A. P. E. et quartiers généraux subordonnés sont exemptés

d'impôts directs. Cependant, pour les taxes pour service d'utilité
publique et pour un versement forfaitaire de 5 p. 100 les employeurs
seront tenus de les acquitter.

Le contrôle des autorités françaises subsiste sur le régime des
mess, bars et cantines et organismes de vente.
L'accord subsiste en temps d'hostilités déclarées sauf à modifier

les dispositions relatives aux emplacements et aux effectifs des quar
tiers généraux interalliés. Certaines clauses de l'accord pourront
être suspendues à la faculté de chaque partie.
Les articles 23 et 21 contiennent les dispositions pour l'entrée en

ligueur de l'accord, sa durée, sa revision.
L'accord pourra être étendu à des quartiers généraux interalliés

qui ne sont pas directement subordonnés à S. ll. A. P. E. et pourra
être déclaré applicable à des quartiers généraux interalliés situés
en territoire français hors de la métropole au cas où il en serait
créé.

Beaucoup de ces dispositions ont déjà été mises en application,
mais il est indispensable que le vote du Parlement français inter
vienne pour confirmer et sauvegarder les droits de l'État français a
l'égard des organismes de 10. T. A. N. installés sur son territoire.
Néanmoins une observation doit être faite en raison du rejet par

la France des traités concernant la C. E. I). Le protocole prévoyait
que les dispositions pouvaient être appliquées aux membres du per
sonnel des forces européennes de défense attachées à un quartier
général interallié dans des conditions à lixer par le conseil de l'Atlan-
tique-Nord.
Très justement, le rapporteur de l'Assemblée nationale a fait remar

quer qu'on aurait pu faire preuve de plus de respect pour les droits
du Parlement en employant le mode conditionnel. I/article 14 étant
frappé de caducité, ne pourrait-on procéder à un échange de lettres
pour le constater et arrêter les dispositions utiles en raison du
changement dans la situation? II faudrait au moins attendre la
ratification des accords de Londres pour ne pas se référer à des
accords non encore ratifiés, pratique que votre commission juge
fâcheuse.

A la suite des accords de Londres, les dispositions prévues pour
la C. E. D. devront s'appliquer à l'Organisation européenne occi
dentale. Y aura-t-il lieu d'apporter une modification au deuxième
accord ou suffira-l-il d'obtenir que les conditions d'application du
protocole soient fixées par le conseil de l'Atlantique-Nord où siège
la France et où l'Allemagne ne rentrera qu'après ratification des
accords de Londres par le Parlement français ?
Comme nous l'avons indiqué, la discussion à l'Assemblée natio

nale a été très brève et seul un représentant des adversaires de
l'Atlantique-Nord a pris la parole pour critiquer ces accords. Leur
thème est de montrer que ce traité aliène notre indépendance en
accordant l des officiers étrangers des immunités et des privilèges,
des franchises de droit à l'importation, auxquels les officiers fran
çais ne pourront prétendre.

D'un côté il y aurait là des abandons de souveraineté consentis
au Gouvernement des Etats-Unis, abandons que ces accords aggra
veraient. Ces privilèges et immunités seraient attribués à des géné
raux allemands, alors qu'ils seraient refusés aux Français.
Ces objections ne nous paraissent pas pertinentes: le Parlement

qui a voté le traité de l'AIlanlique-Nord doit donner aux organismes
qui en dépendent, aux quartiers Généraux interalliés et à leur per
sonnel civil ou militaire, les privilèges et immunités leur permettant
d'assurer leurs fondions. Nous avons déjà montré que ceux-ci étaient
calqués sur ceux qui sont accordés au personnel dépendant de l'Orga
nisation des Nations Unies. On peut trouver excessif que ces fonc
tionnaires ou ces agents ne supportent pas les charges fiscales des
nationaux sur les Territoires où ils sont installés, niais ceci est A
charge de réciprocité et si des généraux allemands en bénéficient en
France, des généraux français en bénéficieront en Allemagne.
Une autre critique, c'est que les organismes bénéficiant de la

capacité juridique pourront acheter ou vendre, procéder à des tra
vaux et qu'il n'est pas démontré qu'ils appliqueront aux travailleurs
français qu'ils pourront employer la législation sur la sécurité sociale.
Je ne vois rien dans les accords qui exempte ces organismes de
l'application des lois sociales aux travailleurs sur les territoires où
ils se trouvent installés.

A l'occasion de ces conventions, votre commission estime devoir
poser le problème des privilèges internationaux; elle pense qui}
faut les reconnaître lorsque cela est indispensable à l'exercice de
certaines fonctions, mais l'extension du nombre de ces organismes
va ainsi installer un très grand nombre de privilégiés bénéficiant
de privilèges fiscaux et de facilités d'importation. Ces avantages
ainsi que les hauts salaires payés dans ces organismes attirent les
meilleurs éléments dans le personnel des hauts fonctionnaires et
sont de nature à exercer une influence fâcheuse sur le recrutement

national. On comprend parfaitement cet attrait exercé par ces fonc
tions internationales en raison des traitements tout-a-Iait insullt-

sants réservés dans notre pays à la fonction publique.
Dans le redressement de la situation de notre pays, il reste cer

tainement un très gros effort à faire pour le relèvement de ces
traitements au niveau de ceux dont bénéficient les fonctionnaires

dans les pays étrangers. Mais le Gouvernement doit cependant veil
ler à éviter l'extension des privilèges spéciaux aux fonctionnaires
internationaux et à leur famille, car le privilège doit être attache
à la fonction, et non à la personne.
Une autre observation de votre commission concerne le retard

apporté pour soumettre ces conventions internationales à la ratifi
cation du Parlement. La convention d'Ottawa date du 30 sep
tembre 1951, celle de Paris du 28 août 1 952. Beaucoup de ces dispo
sitions prévues par ces conventions sont déjà en \igueur alors que
le Parlement ne les a pas connues.

Sons le bénéfice de ces observations, voire commission des affaires
étrangères vous demande d'adopter le projet de loi suivant;

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le Président de la République est autorisé à ratifier
la convention entre les Étals parties au traité de l'Atlantique-Nord sur
le statut de l'Organisation du traité de l'Atlantique-Nord, des repré
sentants nationaux et du personnel international, signée à Ottawa le
20 septembre 11)51, et dont le texte est annexé à la présente loi.

Art. 2 — Le Président de la République est autorisé à ratifier:
1° Le protocole sur le statut des quartiers généraux militaires inter

nationaux créés en vertu du traité de l'Atlantique-Nord, signé à
Paris le 28 août 1952;
2° L'accord entre le Gouvernement de la République française

et le commandant suprême allié en Europe sur les conditions parti
culières d'installation et de fonctionnement en territoire métropoli
tain du quartier général suprême des forces alliées en Europe et des
quartiers généraux qui leur sont subordonnés, signé à Paris le 5 no
vembre 1953.

Le texte du protocole et celui de l'accord sont annexés à la
présente loi.

ANNEXE N ° 613

(Session de 195-1. — Séance du 1C novembre 195i.)

AVTS présenté au nom de la commission de la presse, de la radio et
du cinéma sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, concernant les annonces judiciaires et légales, par M. Brizard,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi soumise à la commis
sion de la justice, et sur laquelle nous avons à donner un avis,
est due à l'initiative de M. le député Gosset.
Elle a pour objet de fixer les conditions de publication des annon

ces judiciaires et légales.
L'acte dit loi du 23 décembre 1 0 i I , qui régit actuellement cette

matière, présente plusieurs inconvénients et notamment celui de
laisser une trop grande part à l'arbitraire du préfet dans le choix
des journaux habilités à recevoir les annonces judiciaires et légales.
La proposition de loi initiale décidait que la publicité des annonces

judiciaires et légales serait confiée à des journaux ou publications
inscrits à la commission paritaire des papiers de presse et justifiant

(1) Voir Assemblée nationale (2e législ.l. n os 204 J, 4C25, 5202. 1201
et 1481; Conseil de la République, nos 427 et Ç02 (année 195i),
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une vente effective, et donnait mandat d'établir la liste des publica
tions susceptibles de recevoir ces annonces à âne commission compo
sée des principales personnalités du département.
La commission de la justice de l'Assemblée nationale a estimé que

les pouvoirs du préfet ne pouvaient pas faire l'ob.'et d'une restri-
tion émanant d'une autorité irresponsable; elle a donc décidé que,
si la liste des journaux accrédités devait être proparée chaque
année par une commission consultative présidée par le préfet et
composée du président du tribunal civil du cliel-lieu du départe
ment, des présidents de la chambre des notaires et des avoués et,
éventuellement, de trois directeurs de journaux, c'est le préfet qui
continuerait à fixer par arrêté la liste des journaux susceptible de
recevoir les annonces légales.
Après une discussion en séance publique, c'est la thèse de la

commission de la justice qui l'emporta h l'Assemblée nationale.
L'article 3 de la proposition de loi stipule que le prix de la ligne

d'annonce devra êlre fixé en même temps que la liste, par l'arrêté du
préfet, sur avis de la commission. Le même article interdit aux
journaux devant assurer l'insertion des annonces, de consentir des
remises sur le prix de ces annonces, tel qu'il résulte de l'arrêté
préfectoral.
Il existe, en effet, une pratique assez' répandue qui consiste, de la

part des journaux bénéficiaires des annonces, à accorder des remises
aux intermédiaires.

Votre commission de la justice a apporté très peu de modifica
tions au texte qui nous a été transmis. La principale modification
qu'elle propose figure ît l'article 2, 3°.
Elle estime, en effet, que la diffusion dont doivent justifier les

journaux pour être admis à figurée sur la liste des bénéficiaires ne
doit pas être fixée par la loi à un chiffre uniforme pour tous les dépar
tements (au moins 1.000 exemplaires par numéro, comme le décidait
l'Assemblée nationale), mais devrait êlre fixée à un chiffre variable
suivant l'importance démographique des départements, par l'arrêté
préfectoral pris après consultation de la commission prévue à l'ar
.ticle 2 de la proposition de loi.
Votre commission de la presse a approuvé cette modification

«ar, si la proposition de loi en discussion a principalement pour objet
de rendre effective la publicité des annonces légales et judiciaires et
d'éviter la parution de certaines d'entre elles dans des feuilles par
trop confidentielles, il n'en reste pas moins que chaque cas parli-
culir doit pouvoir être examiné par les personnalités qualifiées du
département: préfet et membres de la commission prévue à l'ar
ticle 2. Dans certains départements de faible population, tel petit
journal spécialisé de 800 ou 900 abonnés assure une diffusion certai
nement plus efficace des annonces légales qu'un grand journal d'in
formation générale.
Les modifications d'ailleurs d'ordre juridique, proposées par la

commission de la justice aux articles 4 et 5, ont été approuvées
également par votre commission de presse.
C'est pourquoi voire commission vous propose d'omettre un avis

favorable à l'adoption du rapport de la commission de la justice.

ANNEXE N ° 614

(Session de 1951. •— Séance du 16 novembre 195 i . )

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses du ministère Se la jus
tice pour l'exercice 1955, transmis par M. le président de l'Assem
blée nationale h M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 15 novembre 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 15 novembre 1954, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses du ministère de la justice pour l'exercice 1955.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser mie expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TnoQuiît.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. l^. — Il est ouvert au garde des sceaux, ministre de la jus
tice, au titre des dépenses ordinaires pour l'exercice 1955, des crédits
s'élevant à la somme de 18.883.091.000 E.
Ces crédits s'appliquent:

A concurrence de 18.778.911.000 F, au titre III: « Moyens des
services » ;
Et à concurrence de 101.780.000 F, au titre IV: « Interventions

publiques »,
conformément à la répartition par esrvice et par chapitre figurant 1
l'état A annexé à la présente- loi.

Art. 2. — Il est ouvert au garde des sceaux, ministre de la jus
tice, au titre des dépenses en capital, pour l'exercice 1955. des crédits
s'élevant à la somme de 209 millions de francs et des autorisations de
programme s'élevant à la somme de 195 millions de francs.
Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent au

titre V: « Investissements exécutés par l'État », conformément à la
répartition par service et par chapitre figurant à létat li annexé à
la présente loi.
Art. 3. — Il est créé, a Marseille, un emploi de jure de paix dont

le titulaire sera seul, avec deux suppléants, chargé d'assurer le
service du tribunal de police.
Art. 4. — Jusqu'à la promulgation d'une loi organique sur les condi

tions de nomination et d'anvement des juges de paix de la France
mélropolitaine, de l'Algérie et des départements d'outre-mer, un
règlement d'administration publique rendu en exécution de la pré
sente loi fixera, en tant que de besoin, les garanties spéciales de
capacité professionnelle pour les candidats aux fonctions de juge de
paix, et les règles relatievs à l'avancement de ces magistrats.
Art. 5. — L'article 49 de la loi du 21 juillet 1807 sur les sociétés,

modifié par la loi n» 48-1139 du 18 septembre 1913 est abrogé.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 novembre 1951.

Le président,
Signé : ANMÎK LE TROQUER.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1955, au titre des dépenses ordinaires.

(En milliers de francs).

Justice.

TITRE III. — MOYENS DES SEP.VICES

1™ partie. — Personnel. — Rémunération d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations prin
cipales, néant.
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca

tions diverses, 31.819.
Chap. 31-11. — Services judiciaires. — Rémunérations principales,

4.910.021.

Chap. 31-12. — Services judiciaires. — Indemnités et allocations
diverses, 808.005.
Chap. 31-21. — Services pénitentiaires. — Rémunérations princi

pales, 1.997.615.
Chap. 31-22. — Services pénitentiaires. — Indemnités et allocations

diverses, 321.531.
Chap. 31-31 . — Services de l'éducation surveillée. — Rémunérations

principa 1 es , 35 1.407 .
Chap. 31-32. — Services de l'éducation surveillée. — Indemnités et

allocations diverses. 29.095.

Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 1.531.882.
Total pour la lre partie, 10.01 8. 003.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 2.19.1.313.'
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 24.014.

Total pour la 3e partie, 2.217.957.

i" partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 3-1-01. — Administration centrale. — Remboursement de
frais, 5.19.'!.
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Matériel, 35.039.
Chap. 34-11 . — Services judiciaires. — Remboursement de frais,

174.048.

Chap. 31-12. — Services judiciaires. — Matériel, 217.291.
Chap. 34-21. — Services pénitentiaires. — Remboursement de frais,

120.051.

Chap. 34-22. - Services pénitentiaires. — Matériel, 305. 000.
Chap. 31-23. — Services pénitentiaires. — Entretien et rémunéra

tion des détenus. — Consommation en nature. 2.159.000.
Chap. 34-21. — Services pénitentiaires. — Approvisionnement des

cantines, 375.000.
Chap. 31-31. — Services de l'éducation surveillée. — Rembourse

ment de frais, 14.810.
Chap. 34-32. — Services de l'éducation surveillée. — Matériel,

51.175.

Chap. 31-33. — Services de l'éducation surveillée. — Entretien,
rééducation et surveillance des mineurs délinquants. — Consomma
tion en nature, 1.200.000.
Chap. 34-91. — Loyers et indemnités de réquisition, 11.873.
Chap. 31-92. — Achat et entretien du matériel automobile, 92.«».
Chap. ,!4-9,î. — Remboursement à diverses administrations, 50.27Ù.

Total pour la 4e partie, 4.913.031.

5e partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-21. — Bâtiments pénitentiaires. — Travaux d'entretien,
280.938.

Chap. 35-31. — Bâtiments de l'éducation surveillée. - Travaux
d entretien, 55.000.

Total pour la 0° partie. 330.988.
(1) Voir: Assemblée nationale (2e léglsl.), n»« 9291, 9107, 9379, 9111

et in-8» 1030.
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6e partie. — Subvention de fonctionnement.

Chap. 36-0 1 . — Subvention au budget annexe de l'ordre de la Libé
ration, 18.211.

76 partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-11. — Services judiciaires. — Frais de justice, 1.255.5-19.
Chap. 37-91. — Réparations civiles, 18.87-1.

Chap. 37-92. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,
piémoire.

Total pour la Ie partie, 1.274.423.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.
Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire.

Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le titre III, 18.778.914.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

6e partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 4G-U. — Services judiciaires. — Subventions diverses, 1.077.
Chap. 46-21 — Services pénitentiaires. — Subventions diverses,

11 .000.

Chap. 40-3!. — Services de l'éducation surveillée. — Subventions
diverses, 92.703.

Total pour la 6e partie, 101.780.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions pu

bliques), mémoire.
Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le titre IV, 101.780.
Total pour les dépenses ordinaires, 18.8S3.C91.

État B. — Table m, par service et par chapitre, des autorisations
de programme et des crédits de payement ouverts pour l'exer
cice 1955 au titre des dépenses en capital.

(En milliers de francs.)

Justice.

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

6° partie. — Équipement culturel et social.

Chap. 50-30. — Établissements d'éducation surveillée. — Équipe
ment, autorisations de programme, 70.000; crédits de payement,
Ï0.000.

7® partie. — Équipement administratif et divers.

Chap. 57-20. — Établissements pénitentiaires. — Équipement, auto
risations de programme, 123.000; crédits de payement, 139.000.
Chap. 57-99. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, autorisations de programme, mémoire; crédits de paye
ment, mémoire.

Totaux pour la 7° partie, autorisations de programme, 125.000;
crédits de payement, 139:000.

Totaux pour les dépenses en capital, autorisations de pro
gramme, 195.000; crédits de payement, 209.000.

ANNEXE N° 615

(Session de 1951. — Séance du 16 novembre 1954.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au déve
loppement des crédits affectes aux dépenses du ministère des
finances, des affaires économiques et du plan pour l'exercice 1955

• (III. — Affaires économiques), transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale <i M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 15 novembre 1954.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 15 novembre 1951, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses du ministère des finances. des affaires économiques
et <lu plan pour l'exercice 1955 (III. — Affaires économiques.).

., Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

P ROJ ET DE LOI

SECTION I. — Affaires économiques.

Art. lfr . — Il est ouvert au ministre des finances, des affaires
économiques et du plan, au titre des dépenses ordinaires du budget
des affaires économiques et du plan (Section I. — Affaires écono
miques.) pour l'exercice 1955, des crédits s'éievant à la somme de
78. 323. f 23.000 F.

Ces crédits s'appliquent:

A concurrence de 5.4G0.12G.000 F, au titre III: « Moyens des
Services. >•;
Et à concurrence de 72.802.997.000 F, au titre IV: « Interventions

publiques. »,

conformément à la répartition par service et -par chapitre, qui en
est donnée à l'état A annexé à la présente loi.

Art. 2. — 11 est ouvert au ministre des finances, des affaires éco
nomiques et du plan, au titre des dépenses en capital du budget
des affaires économiques et du plan pour l'exercice 1955, des crédits
s'élevant a la somme de 6.670 millions de francs et des autorisations
de programme s'élevant à la somme de 8.170 millions de francs.

Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent:
Au litre V : « Investissements exécutés par l'État. » à concur

rence de 170 millions de francs pour les crédits de -payement et de
170 millions de fran. s pour les autorisations de programme;
Et au titre VI: « Investissements exécutés avec le concours de

l'État. » à concurrence de 6.500 millions de francs pour les crédits
de payement et de 8 milliards de francs pour les autorisations de
p rogra'mme,
conformément a la reparution par service et par chapitre figurant
à l'état U annexé à la présente toi.

Art. 3. — 11 est ouvert au ministre des finances, des affaires éco
nomiques et du plan, au tilre des dépenses effectuées sur ressources
affectées du budget des affaires économiques et du plan des crédits
s'élevant la somme de 4.509 millions de francs.

Ces crédits sont applicables au litre VIII: « Dépenses effectuées
sur ressources affectées. », conformément à la répartition par service
et par chapitre ligurant à l'état C annexé à la présente loi.

Art. 4. — Les dispositions des articles 15, 16 et 17 de la loi n° 49-871
du 5 juillet 1 9 J9 complétés par l'a ri ie le 37 de la loi n° 50-851 du
21 juillet 1950 sont prorogées jusqu'au 31 décembre 1955 sans pré
judice de l'application des textes fixant les attributions respectives
des membres du Gouvernement.

Art. 5. — Le ministre des finances, des affaires économiques et
du plan est autorisé à engager en 1955, par anticipation sur les
crédits qui lui seront alloués pour l'exercice 1956, des dépenses
s'élevant la somme de 1.200 millions de francs, applicable au cha
pitre 81-01: » Versements aux producteurs de matières textiles. » du
budget des affaires économiques et du plan.
Art. 0. — Le ministre des finances, des affaires économiques et

du pian est autorisé à régler, sur les crédits de l'article 2 du cha-
filre 41-13: « Remboursement de charges fiscales à certaines activités
industrielles et agricoles. », du budget des affaires économiques et
du plan (Section"!. •— Affaires économiques.), les frais afférents à
la liquidation des dossiers de remboursement de charges sociales et
fiscales aux exportateurs.
Les effectifs de vacateurs et les crédits dont sera doté cet article

seront luxés par arrêté du secrétaire d'État aux linances et aux
affaires économiques. Les crédits seront prélevés sur la dotation
inscrite à l'article premier du même chapitre.

Art. 7. — L'article 47 de la loi n° 52-757 du 30 juin 1952 relative
au développement des crédits militaires pour l'exercice 1952 est
modifié comme suit:

« Est autorisé le transfert de sept emplois d'administrateurs
civils du 'contrôle économique... »

(Le reste sans changement.)

SECTION II. — Commissariat général du plan.

Art. 8. — Il est ouvert au ministre des finances, des affaires éco
nomiques et du plan, au titre des dépenses ordinaires du budget
des affaires économiques et du .plan (Section If. — Commissariat
général du plan) pour l'exercice 1955, des crédits S'élevant à la
somme globale de 108.310.000 F.

Ces crédits s'appliquent en totalité au titre 111: « Moyens des
services. », conformément h la répartition par service et par cha
pitre qui en est donnée à l'état D annexé à la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 novembre 1954.

Le président,
* Signé: A KM;# LE TnoQusa.

(t) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°® 9290, 8124, et in-8»
1631.



763 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

ETATS ANNEXES

État A. — , Tableau, par service et par chap'tre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1905, au litre des dépenses ordinaires.

Er. milliers de francs.)

Finances, affaires économiques et plan

(affaires économiques et plan).

SECTION I. - AFFAIRES ÉCONOMIQUES

TlTÎE III. — MOYENS DES SERVICES

ire partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité,

Chap. 31-01. — Administration centrale. - Rémunération princi
pales, 323.911.
Cliaip. 31-02. — Administration centrale et corps annexes. — Rému

nérations principales, 1u1 .802.
Chap. 31-03. — Administration centrale et corps annexes. — Indem

nités et allocations diverses. 9C.G52.
Chap. 31-lt. — Service de l'expansion économique à l'étranger. —

Rétribution des agents du cadre, »15.412.
Chap. 31-12. - Service de l'expansion économique à l'étranger. —

Rétribution de concours contractuels et auxiliaires, 498.377.
Chap. 31-13. — Service de l'expansion économique à l'étranger. -

Indemnités et allocations diverses, 8.500.
Chap. 31-21. — Service des enquêtes économiques. — Rémunéra

tions principales, 817.928.
Chap. 31-22. — Service des enquêtes économiques. — Indemnités

et allocations diverses, 28.301.
Chap. 31-31. — Institut national de la statistique et des études éco

nomiques. — Rémunérations principales, 912.133.
Chap. 31-32. — Institut national de la statistique et des études éco

nomiques. — Indemnités et allocations diverses, 41.193.
Chap. 31-11. — Commissariat général à la productivité. — Rémuné

rations principales, 30.315.
Chap. 31-12. — Commissariat généra! à la productivité. — Indem

nités et allocations diverses, 6.312.
Chan. 31-91. — Indemnités résidentielles, 531.130. .

Total pour la 1™ partie, i.070.719.

3? partie. - Personnel en activité et en retraite. - Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoire?, 313.105.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 1C.198.

Total pour la 3e partie, 359.393.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Remboursement de
Irais, 30.981 .
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Matériel, 73.700.
Chap. 31-11. — Service de l'expansion économique à l'étranger.

— Matériel et remboursement de frais, 315.571.
Chap. 31-21. — Service des enquêtes économiques. — Rembourse

ment de frais, 113.0(10.
Chap. 3:1-22. - Service des enquêtes économiques. — Matériel,

29.735.

Chap. 31-31. — Institut national de la statistique et des études
économiques. — Remboursement de frais, 21.031.
Chap. 31-32. — Institut national de la statistique et des études

économiques. - Matériel, 190.543.
Chap. 31-33. — Travaux de recensement, 68.000.
Chap. 31-11. — Commissariat général à la productivité. — Rem

boursement de frais, 9.noo.
Chap. 01-12. — Commissariat général à la productivité. — Matériel,

5.500.

Chap. 31-13. — Commissariat général à la productivité. — Réali
sation des travaux du commissariat général et des commissions,
mémoire.

Ciiap. 31-55. — Commissariat général à la productivité. — Travaux
et enquêtes, 4. 000.
Chap. 31-91 . — Loyers et indemnités de réquisition, 23.012.
Chap. 31-92. — Achat et entretien du matériel automobile, 14.211.
Chap. 31-93. — Remboursement 'i diverses administrations, 71.822.

Total pour la 4e partie, 1.003.142.

5« partie. — Travaux d entretien.

Chap. 35-91. — Travaux immobiliers, 25.372.

7« partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Réparations civiles, 1.500.

8« partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. SS 91. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),
mémoire.

Chap. 38-92. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéances (moyens des services), mémoire.

Total pour la 8* partie, mémoire.
Total pourîe titre III, 5.4C0.I2ij.

TITRE I . — INTERVENTIONS PUBLIQUES

3e partie. — Action éducative et culturelle.

Chap. 43-31. — Institut national de la statistique et des études
économiques. - Subventions à divers instituts de statistiques, 10.795.

v partie. — Action économique. — Encouragements el interventions.

Chap. 11-11. — Subventions tendant à favoriser l'expansion écono
mique à l'étranger, 590.402.
Chap. 41-12. — Garanties de prix dont peuvent être assorties les

opérations d'exportation, 19 milliards de francs.
Chap. 41-13. — Remboursement de charges fiscales à certaines

activités industrielles et agricoles, 53 milliards de francs.
Chap. 41-14. — Subvention à l'institut international des classes

moyennes, 800.

Chap. 41-15. — Subventino à l'Association française pour l'accrois
sement de la productivité, 255.000.

Chap. 41-10. — Subventions tendant à favoriser le développement
de la productivité, mémoire.

Total pour la 4» partie, 72.852.202.

8e partie. •*- Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 43-91. — Dépenses des exercice.? périmés et non frappées
de déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions publi

ques). mémoire.
Total pour la 8e partie. mémo : re.
Tolal pour le titre IV," 72.802.997.
Total pour les dépenses ordinaires, 78.322.793.

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations
de programme accordées et des crédits de payement ouverts sur
l'exercice 1955, au titre des dépenses en capital.

(En milliers de francs.)

Finances, affaires économiques et pian.

lit. - AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET PLAN

SECTION T. - AFFAIRES ÉCONOMIQUES

TITRE V. - INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS TAU L'ÉTAT

7 e parlie. — Équipement administratif et divers.

Chap. 57-10. — Service de l'expansion économique à l'étranger. —
Achat et aménagement d'immeubles, autorisations de programme,
50.00U; crédits de payement, 50.000.
Chap. 57-20. — Service des enquêtes économiques. - Achat et

aménagement d immeubles, autorisations de programme, 10U.000;
crédits de payement, IJO.000.

Chap. 57-30. — Institut national de la statistique et des études
économiques. — Achat et aménagement d'immeubles, autorisations
de programme, 20.000; crédiis de payement, 20.000.

Totaux pour le titre V, autorisations de programme, 17 0 .000 ;
crédits de payement, 170.000.

TITRE VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS AVEC LE CONCOURS DE L'ÉTAT

A. - Subventions et participations.

Chap. 08-00. — Subvention au fonds d'investissement pour le déve
loppement économique et social des départements d'outre-nvr (sec
tion générale), autorisations de programme, 1.557.300; crédits de
payement, 1.425.500.

Chap. 68-02. - Subvention au fonds d'investissement pour le déve
loppement économique et social des départements d'outre mer (sec
tions territoriales), autorisations de programme, 6. 201. 800; crédits de
payement, 4.723.900.

Totaux pour le titre VI. A, autorisations de programme, 7 mil
liards 759.100; crédits de payement, G milliards liî'.0JO.

B. — Prêts et avances.

Chap. G0- fl. — Prêts à la caisse centrale de la France d'outremel"
pour le financement du pla) de modernisation et d'équipement dans
les départements d'outre-mer, autorisations de progi anime, 2 '.0.000;
crédits i!..; payement, 350.000.

Totaux pour le titre Vf, autorisations de programme, 8.000.000;
crédits de payement, C. 500.000.

Totaux pour le« dépendes en capital, autorisations de pro
gramme, 8. 170.0 X); crédits de payement, G.670.000.
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État C. — Tableau, fuar service et par chapitre, des crédits ouverts
sur t'ese.-cice 19ô5, au titre des dépenses e/Iectuées sur ressources
aj/eelées.

(En milliers de Irmcs.)

Finances, affaires économiques et p'an
(affaires économiques et plan).

SECTION I. — AFFAlllES ÉCONOMIQUES

■ TITIIE V.lll. — DBPEXSES EFFECIUÉKS SUR liESSOCIlCES AFFECTÉES

Chap. 8", -01. — Dépenses diverses ou accidentelles. 5.000.
i:ii«p. Kt-02. — Restitulion (le droits indûment per.i;us. mémoire.
chap. gi-'jl. — Versements aux producteurs de matières textiles,

4.0'/i.o:;O.

Total pour le litre VIII, S.509.000.

État D. — Tableau, par serrice et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1955.

(En milliers de francs. ).

Finances, Affaires économiques et plan
(affaires économiques et plan).

SECTION n. — COMMISSAU1 AT "GENERAL DU ' PLAN

TITRE 1II. — MOYENS UES SEHVICES

1" partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.,

Chap. Si-ot. — Rémunérations principales, ."•8.000.
Chap. y 1-02. — Indemnités et allocations diverses, 2.320.
Chap 31-91. — Indemnités résidentielles, 13.983.

Total pour la i re partie, 75.309.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-01. — Prestations et versements obligatoires, dt.983. -
Ciiap. 33-02. — Prestations et versements facultatifs, 15)1.

Total pour la 3e parlie, 12.17 i.

4e partie. — Matériel et fonciionnement des service*.

Chap. 3Î-0I. — Matériel, ff. 000.
3'-02. — Remboursement de frais, 2.737.

Chap. 3 i-O.'!. — Réalisation et diifusion des travaux du commis
sariat g ■ n i>ra 1 et des commission*. 3.000.
Chap. 31-01. — Travaux et enquêtes. 1.000.
Chap. 31-02. — Achat et entretien du matériel automobile, 1.100.
Chap. 3i-93. — r.eaibour<ements à diverses administrations, 2.020

Total pour la 4e partie, 21.807.

7c partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Réparations civiles et frais de justice, 20.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-01. — Dépenses des exercices clos (moyens des services;,
mémoire.

Chap. 3S-92. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.

Total pour la Se partie, mémoire.
Total pour le titre 111 et le commissariat général du plan,
108.310.

ANNEXE N ° 616

(Session de 1951. — Séance du 10 novembre 1905.)

JtAPPORT f;:it au nom de la commission de la presse, de la radio
et du cinéma sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée natio
nale. tendant à modifier les arli'les 2 et iti de la loi n° 49-95G
du RJ juillet 1010 sur les publications destinées à la jeunesse, par
M. Georges Maurice, sénateur (1).

Mesdames. messieurs, le projet de loi qui vous est soumis a
pour objet de compléter la loi du 1;; juillet M9 sur les publications
déclinées à la jeunes-e. Il s'agit, d'une part, d'interdire à ces
publications de présenter sous un jour favorable tous actes de
nature à inspirer ou entretenir des préjugés ethniques et, d'autre
parl, d'étendre l'application de la loi, non seulement aux territoires
d'outre-mer. m lis encore au Togo et au Cameroun.

Votre commission de la presse s'est montrée favorable à l'adop
tion de ces deux modifications et vous propose, en conséquence,
d'émettre un avis conforme à l'adoption du projet de loi dont la
teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le premier alinéa de l'article 2 de la loi n° -59-933
du 16 juillet 1919 est complété ainsi qu'il suit: .

« ... ou à inspirer ou entretenir des préjugés ethniques ».
Art. 2. — L'article 10 de la loi n° 49-950 du 16 juillet 1919 est

abrogé el remplacé par les dispositions suivantes:
« La présente loi est applicable aux territoires d'outre-mer. au

Togo et au Cameroun. Des règlements d'administration publique
détermineront les conditions de cette application. »

ANNEXE N ° 617

(Session de 1951. — Séance du 10 novembre 1951.)

PROPOSITION DE LOI tendant à la modification de l'article 82 du
livre IV du coJe du travail en vue de rendre la juridiction
prud'homale compétente en dernier ressort pour connaître des
demandes en remise de certificats de travail et de bulletin de paia
sous astreinte, présentée par M. Léon Hamon, sénateur, et trans
mise au bureau de l'Assemblée nationale, conformément à
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 24 du livre 1er du code du travail :
édicté que: « toute personne qui engage ses services peut, à l'expi
ration du contrat, exiger de celui à qui elle les a : loués, sous
peine de dommages-intérêts, un certificat contenant exclusivement
la date de son entrée, celle de sa sortie et la nature de l'emploi
ou, le cas échéant. des emplois successivement occupés, ainsi
que les périodes pendant lesquelles ces emplois ont été tenus ».
De son côté, l'article 41 A du même livre prescrit qu'ii l'occa

sion du « payement des salaires des ouvriers et employés du
commerce, de l'industrie et des professions libérales,' et du règle
ment des commissions aux voyageurs et représentants de commerce,
il doit être remis aux intéressés une pièce justificative indiquant
le nom et la qualification professionnelle de l'avant droit et fai
sant ressortir le montant de la rémunération brute gagnée par.
celui-ci ».

Ces certificats de travail et ces feuilles de paie sont destinés,
on le «ait, à faciliter un nouvel engagement de travail au salarié
lorsqu'il quitte son employeur; c'est dire tout l'intérêt qu'ils pré
sentent. L'expérience démontre malheureusement que leur remise
est loin d'ê're assurée en pratique, spécialement dans les petites
entreprises, et ceci bien que, pour la feuille de paie et en raison du
caractère d'ordre public de toutes les dispositions concernant les
salaires, les infractions constatées puissent être sanctionnées par des
amendes. .

Il ne reste plus alors aux victimes de ces négligences qu'à
recourir à la justice pour obtenir satisfaction par remise des pièces'
exigibles; le juge, sur la demande qui lui en est faite, ordonne
généralement sous astreinte la remise' des certificats de travail et
des bulletins de paie, mais sa décision reste susceptible d'appel,
les dommages-intérêts définitifs ne pouvant être évalués qu'ultérieu
rement et en tenant compte du préjudice réellement éprouvé
(cassation, 15 juin 1939) et de la relation de cause à effet entre ce
préjudice et la faute (cassation, 17 janvier 194;).
La doctrine, ainsi que la jurisprudence, admettent que l'astreinte

peut intervenir en toutes matières, sans distinction entre les obli
gations de donner, de faire ou de ne pas faire; par ailleurs, la
cour de cassation a depuis fort longtemps fait la distinction entre
l'astreinte, mode de pression destiné" à vaincre la résistance appor- :
tee à l'exécution d'une décision de justice (tel est bien le cas
en l'espèce) et l'indemnité représentative du préjudice subi (cassa
tion, 7 février 1022 — Gazette du Palais, 1022 1-214; cassation,
li mars 1037 — Dallot Il. 1927-274; cassation, 9 février 1937 —
Gazelle du Palais. 1937-1-778 ; cassation, 25 octobre 1049 — Bulle
tin civique , 1919-721). Sur le rapport de M. le conseiller Lavoste,
par arrêt du 28 mars 1950 ( Dailoz , 1950-377) elle décidait à nou
veau que l'astreinte comminatoire, mesure provisionnelle et pro
visoire, était entièrement distincte des dommages-intérêts puisque
uniquement destinée à assurer l'exécution d'une décision de' jus
tice.

Or, déjà par la loi du 31 décembre 1953, le législateur a prescrit
que >< l'exécution provisoire sans caution s'appliquait de plein droit
aux jugements rendus par les conseils de prud'hommes qui ne sont
susceptibles d'appel que par su i le d'une demande reconventionnelle,
ou qui sont rendus en matière de demande en remise de certificat de
travail sans astreinte ».

En vue d'assurer au travailleur une protection efficace il con
vient de rapprocher le régime de l'exécution provisoire et celui
du jugement en dernier ressort afin d'éviter des appels purement
dilatoires et sous réserve que le droit d'appel reste bien entendu
ouvert si la demande de remise est accompagnée d'une demande .
en dommages-intérêts excédant le taux de compétence en derniex
ressort. L'inspiration du légis'aleur dans la loi du 31 décembre 1953
trouvera ainsi son complément utile dans une modification de
l'article 82 du line IV du code du travail.

(I) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n°» 4296, 8W2 et
in 8° 1109; Conseil de la République, li° 408 (année 1955).
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Aux termes de celui-ci, « lorsque chacune des demandes princi
pales, reccmvenlionnelles ou en compensation, sera dans les limites
de sa compétence en dernier ressort, le conseil prononcera sans
qu'il y ait lieu à appel ».
il conviendrait d'ajouter l'additif suivant:
« Il en sera de même des demandes en remise de certificat de

travail ou de feuilles de paie sous astreinte ».
Conformément au droit commun, le droit d'appel resterait natu

rellement ouvert si une demande en dommages-intérêts excédant
le taux de compétence en dernier ressort accompagne la demande
de remise sous astreinte des ccrtilients de travail ou des feuilles
de paie; mais la possibilité d'un appel éventuel s'appréciera alors
en tenant compte du seul chiffre des dommages-intérêts deman
dés.

Telles sont les raisons pour lesquelles nous vous demandons
d'adopter la proposition de loi dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. - L'article S2 du livre IV du code du travail est
ainsi complété:

« Il en sera de même des demandes en remise de certificat de
travail ou de feuilles de paie sous astreinle ».

ANNEXE N ° 618

(Session de 1931. — Séance du 18 novembre 1931.)'

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses du ministère te l'indus
trie et du commerce pour l'exercice 1955, transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). - (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 16 novembre 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 16 novembre 1951, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses du ministère de l'industrie -et du commerce pour l'exer
cice 1955.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bi^n saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . - Il est ouvert au ministre de l'industrie et du commerce,
au titre de l'exercice 1955, des crédité s'élevant à la somme de
3.000.519.000 F.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 3.011.619.000 F, au titre III: « Moyens des ser

vices » ;
Et à concurrence de 18.S70.000 F, ar titre IV : « Interventions

publiques »,
conformément à la répartition par service et par chapitre, qui en est
donnée à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2.— Il est ouvert au ministre de l'industrie et du commerce

pour 1955, au titre des dépenses en capital, des crédits s'élevant à la
somme de 11.201.000.000 F et des autorisations de programme s'éle
vant à la somme de 10.735.000.000 F applicables au titré VI: « Inves
tissements exécutés avec le concours de l'État », conformément à la
répartition par service et par chapitre figurant à l'état B annexé à la
présente loi.
Art. 3. — 11 est ouvert au ministre de l'industrie et du commerce

pour 1955, au titre des dépenses effectuées sur ressources affectées,
des crédits s'élevant à la somme de 13.799.999.000 F applicables au
litre VIII: « Dépenses effectuées sur ressources affectées », confor
mément à la répartition par service et par chapitre figurant à
l'état C annexé à la présente loi.
Art. 4. — Il est créé, sous le nom d'Institut national de recherche

chimique appliquée, un établissement public doté de la personnalité
civile et de l'autonomie financière et placé sous l'autorité du ministre
de l'industrie et du commerce.

Les crédits ouverts au ministre de l'industrie et du commerce pour
les dépenses de fonctionnement, de matériel et de personnel du
Laboratoire central des services chimiques de l'État seront désor
mais attribués à l'établissement susvisé à titre de subvention.
Un décret portant règlement d'administration publique déterminera

les règles de son fonctionnement administratif et financier et préci
sera les modalités de transfert des crédits actuellement inscrits au
budget.
Art. 5. - Le ministre de l'industrie et du commerce est autorisé

i engager en 1955, par anticipation sur les crédits qui lui seront

alloués pour l'exercice 195G, des dépenses d'un montant de 20 millions
de francs applicables au chapitre 36 51 du budget de son départe
ment: « Subvention au Centre national de la cinématographie ».
Art. 5 bis. - Les textes réglementaires fixant les modalités de fonc.

tionnement du fonds de conversion de l'industrie et les conditions
dans lesquelles seront réalisées les dépenses mises à la charge dudit
fonds seront pris après avis conforme de la commission des finances
de l'Assemblée nationale et avis de la commission des finances du
Conseil de la République.
Art. 6. - Sont approuvés, au tilre de 1955, les programmes de tra

vaux neufs des Charbonnages de France, d'Électricité de France et
de Gaz de France retracés à l'état D annexé à la présente loi et qui
s'élèvent <i :

63 milliards de francs pour les Chai'bonnages de France:
129 miqiards 800 millions de francs pour Électricité de France;
32 milliards de francs pour Gaz de France.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 16 novembre 1951.

Le prés'dent,
Signé : AxIUIÉ LE Tr.OQUEn.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1955, au titre des dépenses ordinaires.

(En milliers de francs.)

Industrie et commerce.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

1™ partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. - Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 762. 1 17.
Chap. 31-02. — Administration centrale. - Indemnités et allo

cations diverses, 92.301.
Chap. 31-11. - Direction des mines et de la sidérurgie. — Services

extérieurs. — Écoles nationales supérieures et techniques des
mines. — Rémunérations principales, 376.002.
Chap. 31-12. - Direction des mines et de la sidérurgie. - Services

extérieurs. - Écoles nationales supérieures et techniques des
mines. — Indemnités et allocations diverses, 15.752.
Chap. 31-21. - Direction du gaz et de l'électricité. — Services

extérieurs. — Rémunérations principales. 85.922.
Chap. 31-22. - Direction du gaz et de l'électricité. - Service»

extérieurs. - Indemnités et allocations diverses, 6.179.
Chap. 31-31. — Direction des industries chimiques. - Laboratoire

central des services chimiques de l'État. - Rémunérations princi
pales. 31.513.
Chap. 31-32. — Direction des industries chimiques. — Laboratoire

central des services chimiques de l'État. - Indemnités et allo
cations diverses, 3.020.
Chap. 31-11. - Direction des industries mécaniques et électri

ques. - Service des instruments de mesure. - Rémunérations
principales, 217.120.
Chap. 31-12. - Direction des industries mécaniques et électri

ques. — Service des instruments de mesure. - Indemnités et
allocations d -rses, ."0.930.
Chap. 31-91. - Indemnités résidentielles, 332.557.
Chap. 31-92. - Salaires du personnel ouvrier, 92.312.

Total pour la lre partie, 2.115.160.

3' partie. - Personnel en activité et en retraite. - Charges sociales.

Chap. 23-91. — Prestations et versements obligatoires, 225.371.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 10.916.

Total pour la 3° partie, 236.320.

4" partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. - Administration centrale. - Remboursement de
Irais, 13.727.
Chap. 31-02. — Administration centrale. - Matériel, 99.730.
Chap. 31-11. - Direction des mines et de la sidérurgie. —

Services extérieurs et école des mines. - Remboursement de frais,
59.711.

Chap. 31-J2. — Direction des mines et de la sidérurgie. - Services
extérieurs et école des mines. - Matériel, 91.156.
Chap. 3 1-2 1 . — Direction du gaz et de l'électricité - Rembour

sement de frais, 9.815.
Chap. 31-22. - Direction du gaz et de l'électricité. - Matériel,

C.O.S 1.

Chap. 31-31. — Direction des industries chimiques. — Laboratoire
central des services chimiques de l'État. - Remboursement de
Irais, 1.411.
Chap. 31-32. — Direction des industries chimiques. — Laboratoire

central des services chimiques de l'État. - Matériel, 29.100.
Chap. 31-11. - Direction d^s industries mécaniques et électri

ques. — Service des instruments de mesure. - Remboursement de
Irais, 87.G65.
Chap. 31-12. - Direction des industries mécaniques et électri

ques. — Service des instruments de mesure. - Matériel, 12.000.
Chap. 31-91. — Loyers, 11.371.
Chap. 31-92. - Achat et entretien du matériel automobile, 20.55).
Chap. 31-93. — Remboursement à diverses administrations, 77.101.

Total pour la 4e partie. 589.623.
3232 CONSEIL UE LA RÉPUBLIQUE. — S. de 19o1. - 4 novembre 1955.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e legisl.), ii°s 9292, 9115, 9162, 9116,
9160, 9163 et in-8» 1632.
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oe partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-01. — Plan national de ravitaillement en carburants,
mémoire.

Chap. 35-12. — Entretien des installations industrielles apparte
nant à l'État, 3.500.
Chap. 33-91. — Travaux d'équipement et d'entretien, 33.616.

Total pour la 50 partie, 37.116.

6e partie. — Subventions de fonctionnement.

Chap. 36-51. — Subvention au centre national de la cinématogra
phie, 20.500.

7° partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-11. — Frais d'établissement des listes pour les élections
consulaires, 3.G00.
Chap. 37-91. — Frais de justice. — Réparations civiles. — Liquida

tion des opérations des anciens comptes spéciaux, 9.000.
Chap. 37-92. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.
Total pour la 7e partie, 12.600. - .

8° partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.
Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire.

Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le titre III, 3.011.649.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

2e partie." — Action internationale.

Chap. 42-21. — Participation à l'organisai ion du Congrès internatio
nal des grands barrages (Paris 1955), 15.000.
Chap. 42-91 . — Part contributive de la France dans les dépenses

de divers bureaux internationaux, 4.272.
Total pour la 2° partie, 19,272.

4» partie. — Action économique. — Encouragements et interventions.

Cliap 41-01. — Encouragement à l'artisanat, 2.999.
Chap. 41-11. — Subvention à la caisse de compensation des com

bustib'les minéraux solides, mémoire.
Chap. 44-01 — Recherches techniques, 26.599.

Total pour la 4e partie, 29.598.

5® partie. — Action économique. — Subventions aux entreprises
d'intérêt national.

Chap. 45-11. — Participation de la métropole au déficit des houil
lères du Sud oranais, mémoire.

8" partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chip. 48-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
<Ur!iéiiJice (interventions publiques), mémoire.

C. ho p. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions publi
ques), mémoire.

Total pour la 8e partie, mémoire.
Toi,al pour le titre IV, 4S.870.
Total pou; les dépenses ordinaires, 3.0G0.519.

État B. - Tableau, par service et par chapitre, des autorisations de
programme accordées et des crédits de payement ouverts pour
l'exercice 1955, au titre des dépenses en capital.

,En milliers de francs.)

Industrie et commerce.

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT.

2e partie. — Énergie et mines.

Chap. 52 Gl. — Infrastructure pétrolière, autorisations de programme,
mémoire; crédits de payement, mémoire.

TITRE VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS AVEC LE CONCOURS DE I.'ETAT.

A. — Subventions.

2e partie. — Énergie et mines.

Chap. 62-10. — Avances ou subventions d'équipement aux entre
prises de recherches ou de prospections minières, autorisations de
programme, mémoire; crédits de payement, mémoire.
Chap. 62-12. — Subvention d'équipement au bureau de recherches

géologiques, géopliysiques et minières de la France métropolitaine,
autorisations de programme, 1.625.000; crédits de payement, 500.000.
Chap. 62-20. — Subvention à l'électricité de France pour l'équipe

ment des chutes du Rhin, autorisations de programme, 2.110.000; cré
dits de payement, 851.000-

Chap. G2-G0. — Subvention d'équipement au bureau de recherches
de pélrole, autorisations de programme, 2 milliards de francs; crédits
ue «•ayemenr, 4. 850. (M).
Chap. 61-00. — Versements au fonds de conversion de l'industrie,

autorisations de programme, 5 milliards de francs; crédits de paye
ment, 5 milliards de francs.

Totaux pour la 2e partie, autorisations de programme, 10.733.000;
crédits de payement, 11.201-000.

7e partie. — Équipements administratifs et divers.

Chap. G7-C9. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, autorisations de programme, mémoire; crédit de paye
ment, mémoire.

Totaux pour le titre VI, autorisations de programme, 10.735.000;
crédits de payement, ll.201.0o0.

Totaux pour les dépenses en capital, autorisations de pro
gramme, 10.735.000 ; crédits de payement, 11.201.000.

État C. — Tableau , par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1955, au titre des dépenses effectuées sur ressources
affectées.

(En milliers de francs.)

Industrie et commerce.

TITRE VIII. — DÉPENSES EFFECTUÉES SUR RESSOURCES AFFECTÉES,

lre partie. — Dépenses en atténuation de recettes.

Chap. 81-61. — Restitution des droits indûment perçus, t-000.

4e partie. — Interventions publiques.

Chap. 81-61. — Subvention aux carburants nationaux et aux super
carburants, 7.489.999.
Chap. 81-62. — Remboursement de frais de contrôle et d'expertise,

5.000.

Chap. 81-63. — Frais d'aménagement de contrats, mémoire.
Chap. Sl-61. — Aide à la recherche de pétrole, 500.000.
Chap. S4-65. — Dépenses diverses ou accidentelles, 700.000.

68 partie. — Investissements exécutés avec le concours de l'État.

A. — Subventions.

Chap. 86-61. — Intensification de la recherche de pétrole, 4.900.000,

B. — Prêts.

Chap. 86-62. — Prêts, 200.000.
Total pour les dépenses effectuées sur ressources affectées,
13.799.999.

État D. — Tableau retraçant les programmes de travaux neufs
des Charbonnages de France, d'Électricité de France et de Gai
de France.

Travaux approuvés (en milliers de francs),

1. — Charbonnages de France:
Habitations :

Opérations annuelles, 4.000.000.
Programme à long terme, 4.0U0.000.

Grands ensembles :

Opérations en cours, 22.000.000.
Opérations nouvelles, 200.000.

Agglomération, 2.000. 000.

Industries de la houille :

Opérations en cours, 21.800.000.
Opérations nouvelles, 3.500.000.
Participations, 1.000.000.

Charges annexes d'équipement, 4.500.000.
Total, 63.000.000.

2. - Électricité de France:

Grand équipement:
Hydraulique, 29.800.000.
Thermique, 24.500.000.
Transport, 14.500.000.

Travaux complémentaires, 7.000.000.
Distribution et répartition, 40.000.000.
Charges annexes et intérêts intercalaires, 14.000.000.

Total, 129.800.000.
3. — Gaz de France:

Cokerie, 1.900.000.
Usines à gaz, 5.500.000. ; •
Transport, 4.600.000.
Gaz de l'Est et région parisienne, 6.100.000.
Stockage souterrain, 600.000.
Distribution, 9.500.000.
Divers, 1.800.000.
Charges annexes, 2.000.000.

total, 32.000.000.
Total pour l'état D, 221.800.000.
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ANNEXE M ° G 1 9

(Session de 105 1 — Séance du 18 novembre 1951.)

pAPI'ORT fait au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, portant ratification du décret
n" KJ-l02û d;i 19 octobre 19.VJ portant suspension provisoire des
droits da douaite d'importation applicables à certains matériels

. d'équipement et rétablissement des droits de douane d'importation
applicables à certains produits, et de; décrets n» 51 101 iln 23 fé
vrier 19">1 et n° ji-337 du 20 mars 1951 qui l'ont modifié, par
M. Marcel Lemaire, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, dans sa séance du :9 juillet iK>i, l'Assem
blée nationale a adopté sans débat un projet de loi portant ratifica
tion du décret n° 5U-1026 du 1si octobre 1953 portant suspension
provisoire des droits de douane d'importation applicables à certains
matériels d'équipement et rétablissement des droits de douane d'im
portation applicaliles à certains produits. Ce décret fut modifié par
deux autres décrets en date des 23 février et 2j mars 1931.

I. — Structure et objet des décrets.

T.a S'Irmlure du décret du 19 ocîobre 1933, suspendant les droits
de douane sur certains matériels et les rétablissant, sur certains pro
duits, est due aux impératifs financiers.
L'article 12, paragraphe 2, de la loi n» 53-011 du 11 juillet 1953

portant rétablissement économique et financier dispose en effet
qu' « aucune mesure légWaiive ou réglementaire susceptible' d'en-
tiainer... une pet e de ece Iles... ne pourra intervenir... sans que
soient dégagées, en contrepartie et pour un moulant équiva.enl, soit
des ressources nouvelles, soit des économie? »: En conséquence, la
perle de recettes qu'eniraniait l'exonération prise en laveur des
lilens d'équipement devait Cire compensée ..par des rétablissements
de droits de douane; d'où les deux mesures prises par le Gouverne-
lnenl:

Kxonéralion provisoire des droits de douane pour les matériels
d'équipement que ne fabriquent pas les constructeurs français
et que les industriels doivent commander à l'étranger, celle mesure
devant entraîner une moins-value estimée à 2 milliards de lianes;
Uélablh'-ement des droits de douane sur certaines marchandises

afin d'obtenir des recettes nouve.les à due concurrence de 2 mil
liards de francs environ.

L'article premier du décret du -9 octobre 1953 précisait que « le
bénéfice de la suspension des droits de douane... est subordonné à
la remise par rimporlaleur au service des douanes... d'une autori
sation spéciale délivrée par le directeur des industries mécaniques et
électriques du minislère de l'industrie et du commerce... »
L'article premier ajoutait que les demandes d'autorisation* spé

ciales d'importation devaient être déposées h la direction des indus
tries mécaniques et électriques le 31 mars 1954 au plus tard et que
les. autorisations spéciales' seraient valables pendant un an à compter
.de la date de leur délivrance.
Le décret du 19 octobre 1933 n eu pour objet de faciliter le

renouvellement du matériel d'équipement industriel et agricole en
rendant l'Importation de ce matériel moins onéreuse par une suspen
sion des droits de douanes.

Le tableau I annexé à ce décret dresse sur neuf pages la liste du
matériel exonéré de droits de douanes. Celle liste reprend sous 122
postes tarifaires différents les principaux matériels considérés à
l'époque comme n'ayant pa? leur équivalent en France.
Le décret du 23 'février 1954 relire de la- liste des matériels

exonérés les tricoleuses circulaires et les machines rotatives à palis
sonner et y ajoute diverses autres machines-outil?, machines à
imprimer, à filer et appareils radiograpiiiques ; ce décret modifie
également certaines nomenclatures;
Le décret du 20 mars 1951 retire de la liste des matériels

exonérés les méliers reclillgnes « Cotton » et y ajoute les trains
continus à fil machine.

ll. — Chronologie des rétjimes (limoniers successivement
appliqués aux biens d' équipement.

La commission des affaires économiques a cru bon d'emprunter
au rapport pour avis (no 41) i, C. R.) présenté par M. Bousch au nom
de la commission de la production industrielle sur le projet de loi
porlant fixation du 1 a rif des droits de douane d'imporlation. la
chronologie des régimes successifs appliqués aux biens d'équipe
ment:

A. — Période antérieure au l"r janvier 1958. — Tous les maté
riels étaient soumis' aux cl roi I s de l'ancien tarif de 1892 modifié. Ces
droils étaient essentiellement spécifiques. Ils avaient été suspendus
par l'ordonnance du S juillet l'iii.

B. — Période du lrr janvier au 17 octobre 19.18. — Les matériels
sont devenus passibles des droits de douane ad valorem du nouveau
tarif institué par l'arrèlé du 10 décembre 1957. Mais ces droits sont
restés suspendus jusqu'à la date d'application de l'arrêté du 10 oc
tobre 1918 (J. O. du 17) qui a rétabli les droits de douane sur de
nombreuses marchandises dont des matériels dits d'équipement.
C. — Période du 17 octobre 1958 au 1«' juin 1959. — Le réta

blissement des droits par l'arrélé du 10 octobre 1958 souleva de
nombreuses protestations de la part des importateurs de biens

d'équipement. Ceux-ci firent remarquer notamment que les a 'liais
de matériels avaient , élé elfeclué» avec l'accord et parfois sur l'ordre
du Gouvernement en vue de hàler le redressement économique du
pays et que les contrais avaient été passés compte tenu de lu sus
pension des droits de douane.
M. Edgar Faure, h l'époque secrétaire d'Elat aux finances, a,

par une déci-ion gracieuse du 31 mai 1949, décidé d'accorder l'exoné
ration des droits de douane à des matériels importés après, la date
d'entrée en vigueur de l'arrèlé du 10 octobre luis. Cette exemption
était subordonnée aux conditions suivantes:

Les matériels devaient figurer soir les additifs 'à l'avis aux
importateurs et avis no 3o5 de l'office des changes du l11' jan
vier 1941». qui ont été publiés au Journal officiel des 30 janvier et
o mai 1959;
Ils devaient être importés avant le 1er juin 1919;
Ils devaient avoir lait l'objet de licences ou d'accords préala

bles ayant date certaine antérieure au 17 octobre 1918;
Ils devaient encore être la p/opriélé des importateurs et lvavo;r pas

été revendus par eux.
Cette dernière clause fut ultérieurement modifiée; les matériels

revendus étalent également admis au bénélice de la franchise
douanière moyennant l'engagement de l'importateur de restituer à
l'acheteur les droits et taxes dont il obtiendrait la restitution.
D. — Période du 1 er juin JHHti au 21 octobre 1951. — Les matériels

ont été soumis aux droits de douane ad valorem institués par
l'arrèlé du 10 décembre 11» 57 portant fixation du nouveau tarif des
droits de douane d'importation.

E. — Période du 21 octobre 1951 au 30 juin 1952. — La per
ception des droite sur tous les matériels d'équipement a dû être
rapportée à la demande du ministère de l'industrie et du commerce
et un arrêté du 20 octobre IX. l (J. O. du 21) a suspendu de nouveau
les droits sur certains matériels dont la liste a été donnée en annexe
à ce texte.
Pour bénéficier de ce régime, les importateurs devaient produire

une autorisation spéciale délivrée par la direction des industries
mécaniques et électriques du ministère de l'industrie et de l'énergie
valable pour une seule opération.
Les dispositions de l'arrèlé du 21 octobre 1951 n'étaient à l'origine

valables que jusqu'au 30 juin 19 i2. Mais un arrêté du 28 juin 1932
(J. O. du 21») a précisé que les matériels qui seraient importés après
le 30 juin 1952 sous le couvert d'autorisations délivrées à une date
antérieure au 1 er juillet 1052 continueraient, dans le délai d'un
an à eompler de la date de ces autorisations, à bénéficier de la sus
pension des droits.
F. — Période du l er juillet 1952 au 20 août 1952. — Sauf applica

tion des dispositions de l'arrêté précité du 28 juin 1952. les matériels
importés au cours de celte période ont supporté les droits de douane.
G. — Période du 20 août au 31 décembre 1932. — En nouvel arrêlé

du 19 août 1952 (J. O. du 20 i a suspendu les droits de douane sur
des matériels d'équipement dont- la liste était annexée au texte.
Le bénéfice tle la suspension était réservé aux matériels importé?

sous le couvert d'une autorisation spéciale, valable pour une opéra» .
tion, délivrée par le minislère de l'industrie et du commerce.
La mesure était applicable jusqu'au 31 décembre 1952. Mais les

matériels importés après celte date sous le couvert d'autorisations
délivrées avant le 81 .décembre 1952 pouvaient être admis en
exemption douanière dans un délai d'un an à compter de la date
de ces autorisations (1).
ll. — Période du 1er janvier au 19 octobre 1953. — Sous réserve

de l'application des dispositions transitoires ci-dessus, les matériels
ont élé passibles des droits de douane.
I. — Période du 19 octobre 1953 au 31 mars 1951. — Un décret

du 19 octobre 1953 a suspendu les droits de douane d'importation
sur les matériels d'équipement dont la liste est annexée au texte.
La mesure était applicable jusqu'au 31 mars 1931, mais les

matériels itnnork's après celle date sous le couvert de demandes
d'autorisations spéciales déposées avant le 31 mars 193i pouvaient
être admis en exemption douanière dans un délai d'un an à compter
de la dale de délivrance de ces autorisations.
J. — Depuis le 31 mars 1951. — Les maté riel s d'équipement sont

soumis, en principe, aux doits de douane d'importation.

III. — La position de la commission des affaires économiques.

Le décret du 19 octobre 1953 a ouvert une nouvelle période de sus
pension des droits de douane sur les matériels d'équipement, qui a
expiré le 31 mars 1951. étant entendu que les autorisations délivrées
sur demandes présentées avant celle date donnent droit à l'exonéra
tion pour les importations réalisées dans l'année qui suit la déli- .
vrar.es des autorisations.

Votre commission des affaires économiques a été évidemment favo
rable à la ratification de ce décret, qui renouve'le une suspension de
droits de douane dont elle a toujours soutenu le principe, mais elle
C- st i.ne que les variations apportées au régime douanier du matériel
d'équipement importé depuis 1914 n'ont pu être que préjudiciables
à l'étononwo nationale.

Sans vouloir s'attarder sur les erreurs commises dans le passé,
votre commission des affaires économiques estime, pour l'avenir,
que le rétablissement des droils de douane sur les matériels d'équi
pement importés depuis le 31 mars 1951 n'est pas une mesure oppor
tune, notamment en ce qui concerne les matériels d'équipement
non fabriqués en France.

(!) Voir: Assemblée nationale (2e législ.1, n° s 7310, 7SS2 *171, 87li
et ini8« 1309; Conseil de la République, n° 475 (année 1931).

(1) Signalons, en outre, que le dernier alinéa de l'article
de la loi n° 55-5 55 du 15 avril 1951 portant fixation du tari! des
droits de douane d'imporlation a exonéré rétroactivement de droits
de douane les laminoirs et trains de laminoirs importés entre le
17 octobre 19iS el le 31 décembre 1952.
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Votre commission pense que le droit de douane, qui est un insiru-
nient de politique économique bien plus qu'une recette budgétaire,
HJ r eut être justifié, sur le plan économique, lors d'importations de
iiiiuéiiels non fabriqués en France.
Votre commission considère également que, si l'intérêt d'importa

tions de matériels d'équipement en franchise de droits de douane est
moindre en 1951 qu'en Wii, parce qu'on peut penser qu'en dix ans
l'économie française a eu le temps de se rééquiper, il n'en reste pas
moins que des matériels ayant maintenant dix ans d'âge sont techni
quement amortis ou dépassés par le progrès technique et qu'en consé
quence, l'exonération de droits de douane sur le maUiiei d'équipe-
IUOII* non fabriqué en France présente un intérêt perm ineur.
Certes, votre commission des affaires économiques n ignore pas

qu'en application de l'article 8 du code des douanes le Gouverne
ment peut, par décret, suspendre ou diminuer les « droits de d-oinne
applicables aux produits et aux matières premières nécessaires
au ravitaillement et à l'industrie... lors lue leur incidence est suscep
tible de provoquer une hausse du coût de la vie ».
Le Gouvernement a u-é de celle faculté en promulguant le décret

n° 51-816 du 13 août 1951 ( Journal officiel du 15 août) qui a suspendu
les droits de douane d'importation applicables à certains matériels
textile*. Il n'en reste pas moins que celle suspension est extrême
ment limitée et qu'actuellement la quasi totalité des matériels d'équi
pement est soumise à des droits de douane d'importation fréquem
ment supérieurs à 20 p. 100, auxquels s'ajoutent parfois une taxe
temporaire de compensation de 7 ou 11 p. 100, instituée dans le cadre
de la libération des échanges.
Votre commission des affaires économiques se trouve en parfait

accord avec les conclusions du rapport présenté par M. Marcellin,
député, au nom de la commission des aitaires économiques de
l'Assemblée nationale qui souhaite « qu'à l'avenir la liste des maté
riels d'équipement exonérés soit établie sans que l'exonération soit
limitée dans le temps mais que le ministre chargé du commerce
extérieur, après avis du ministre technique intéressé, se borne à
retirer progressivement de celle liste les machines et appareils dont
la fabrication s:ra entreprise en France. »
Sous réserve de ces observations, votre commission des affaires

économiques vous propose de ratifier les trois décrets des 19 octobre
4953, 23 février et 25 mars 1951 relatifs à la suspension provisoire des
droits de douane d'importation sur certains matériels d'équipement
et de voter l'article unique dans le texte même adopté par l'Assem
blée nalionale.

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont ratifiés les décrets:
1" N° 53-1026 du 19 octobre 1903 portant suspension provisoire des

droits de douane d'importation applicables à certains matériels
d'équipement et rétablissement des droits de douane d'importation
applicables à certains produits;

2» No 51-191 du 23 février 1951 portant modification du décret
n° 53-1020 du 19 octobre 1953 suspendant provisoirement les droits
Ai douane d'importation applicables à certains matériels d'équipe
ment et rétablissant les droits de douane d'importation applicables à
certains produits;
> N» 51-337 du mars 105 i portant modification du décret

ri" 53-1026 du 19 oclobre 1953 suspendant provisoirement les droits de
douane d'importation applicables à certains matériels d'équipement
e! rétablissant les droits de douane d'importation applicables à cer
tains produits.

ANNEXE N ° 620

(Session de 195i. — Séance du 18 novembre 195S.)

R U'POTîT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de lui. adopté
par l'Assemblée nationale, relatif à la compétence et au fonction
nement de la chambre de la cour d'appel de Fort-de-France déta
chée à Cayenne et tendant à autoriser la délégation à ladite
chambre des conseillers de la cour d'appel de Forl-de-France, par
M. Vauthier, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le décret du 25 août 19k7, en décidant le
rattachement, sur le plan judiciaire, de la Guyane à la Martinique, &
créé. à Cayenne, une chambre détachée de la cour d'appel de Fort-
de-Krance.
Celle mesure, telle qu'elle a été réalisée, ne va pas sans inconvé

nients que le projet de loi qui nous est soumis a pour but de sup
primer.
En effet, la chambre de Cayenne n'a pas la possibilité de se consti

tuer en chambre des mises en accusation, puisque, selon les disposi
tions de l'article 2 de la loi du ;i0 août 188.!, la chambre des mises
en accusation de la cour d'appel de Fort-de-France se trouve seule
compéten'e pour toutes les affaires du ressort de cette cour, y com
pris celles du département de la Guyane. D'autre part, son effectif
réduit, fixé à deux conseillers seulement, ne lui ,permet pas de tenir
une audience solennelle, ce qui écarte ipso facto de sa compélence
les renvois après cassation el les prises à partie contre les magistrats.

1 Enfin, les appels formés conlre les décisions du tribunal des pensions de Cayenne ne peuvent, conformément à la législation concer
nant les pensions militaires d'invalidité, être portés que devant la

I cour régionale des pensions de Forl-de-France.
L'éloignement et la précarité des moyens de transport ne font

qu'accroître ces inconvénients auxquels le projet en question pro
pose de remédier:

1» En habilitant la chambre détachée à connaître des affaires en
provenance de la Guyane qui sont de la compétence de la chambre
des mises en accusation de la cour d'appel de Fort-de-France. Cepen
dant, cette autorisation ne s'étend pas aux affaires susceptibles d'être
soumises ultérieurement aux conseillers .composant la chambre déta
chée, afin d'éviter que les mêmes magistrats soient appelés à statuer
dans une cause à deux moments de Jà procédure;
2° En donnant compétence, pour les affaires de pensions, à la

chambre de Cayenne tout en confiant à la cour d'appel de Fort-de-
France les prises à partie contre les magistrats exerçant leurs fonc
tions dans le département de la Guyane.
Quant -aux renvois après cassation, "il sera toujours possible de ren

voyer les causes devant une autre cour d'appel.
De même, afin d'assurer un fonctionnement normal de la juri-

diction d'appel siégeant ;t Cayenne, malgré les vacances éventuelles
par suite des difficultés de recrutement ou les contrés administratifs,
il a été prévu que les magistrats de la cour d'appel de Fort-de-France
pourront être délégués pour compléter ceux de la chambre de ladite
cour détachée à Cayenne et inversement.
En conséquence, votre commission vous propose d'adopter sans

modification le, projet, de loi adopté par l'Assemblée nationale et
dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le décret du 25 août 1957 relatif à l'organisation judi
ciaire des départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la
Martinique et de la Réunion e*t complété par un article 2 bis ainsi
conçu :

« Art. 2 bis. — La chambre de la cour d'appel de Forl-de-France
détachée à Cayenne connaîtra, pour le département de la Guyane, des
affaires de la compétence de la chambre des mises en accusation de
ladite cour. Toutefois, celle dernière continuera à connaître seule des
mises en accusation en matière criminelle et de l'appel des ordon
nances de non-lieu rendues par les juges d'instruction. »
Art. 2. — L'arlicle 3 du décret du 25 août 1917 est complété par

un alinéa ainsi conçu:
« Toutefois, les causes prévues à l'article r®9, alinéa premier, du

code de procédure civile, concernant les magistrats exerçant leurs
fonctions dans le déparlement de la Guyane, sont portées devant la
cour d'appel siégeant à Fort-de-France. »
Art. 3. — Le décret du 21 avril îyjl portant codification des textes

législatifs concernant les pensions militaires d'invalidité et les
diverses pension» soumises à un régime analogue, est complété par
un article ainsi conçu:

« Art. 93 bis. — Il est institué à Cayenne une section de la cour
régionale des pensions de Fort-de-France. Celle section est composée
de magistrats appartenant à la chambre de la cour d'appel de Forl-
de-France détachée à Cayenne, en conformité de l'article 91 et de?
règlements d'adminisl ration publique relatifs à l'application du pré
sent code. Elle est présidée par le président de chambre ou, en cas
d'absence, par le conseiller le plus : ncien. Elle peut être compilée,
conformément aux dispositions de l'article 5 du décret n° 47-1573 du
25 août 1917, par des magistrats du tribunal de première instance de
Cayenne désignés à cet effet par le premier président de la cour
d'appel devant toujours être eh majorité.

« Le service du greffe de ladite section est assuré par le personnel
du greffe de la chambre de la cour d'appel détachée à Cayenne. »
Art. 4. — Les magistrats composant la chambre de la cour d'appel

siégeant à Fort-de-France pourront être délégués par les chefs de la
cour pour compléter ceux de la chambre de ladite cour détachés
à Cayenne et inversement.
Art. 5. —• Un règlement d'administration publique déterminera,

en tant que de. besoin, les modalités d'application de la présente
loi.

ANNEXE N • 621

(Session de 1951. — Séance du 18 novembre 1954.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur la pro
position de lui. adoptée par l'Assemblée nationale, tendant K assu
rer le fonctionnement de la caisse nationale des lettres, par M. Jac
ques Debu-Bridel, sénateur (Jj.

Mesdames, messieurs, la proposition de loi, que nous sommes
appelés à discuter, a pour but essentiel de permettre l'application de
la loi du 11 octobre 1910 qui, depuis bientôt dix ans, est demeurée
lettre morte. Cet état de chose plus que regrettable, ii vrai dire inad
missible, doit nous inviter à n'émettre noire avis qu'avec une
réflexion et une circonspection redoublées. Qu'adviendrail-il de l'auto
rité du Parlement si, une seconde fois, la loi, qui est censée lier tous
les citoyens, n'était pas appliquée ?

A vrai dire. il ne s'agit pas de la création et du rôle de la caisse
des lettres. Celle-ci a été décidée à deux reprises, en 191ti et en 191S,
par le Parlement à peu près unanime.

(I) Voir: Assemb'ée nationale (2a législ.). n" 3 4965, 4m, S830 et
in-8" 1539: Conseil de la République, n» 517 (année 1951) et 5U0
(année 1951).

(1) Noir: Assemblée nationale 12* legisl.), n°> 3t>72, 8110, 8627
• et in -8» 1464 : Conseil de la République, n03 410 et 534 (année 195S)»
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Ce ;ui est en cause, et à peu près uniquement, est son mode
de financement. Le train est sur les rails depuis bientôt dix ans,
mais H n'a pu démarrer Tante de combustible, car ceux qui devaient
le lui livrer s'y sont refusé et ont réussi a faire échec à la loi.
.Nous ne saurions trop, en un domaine aussi délicat que celui de

la diitusiun des œuvres cul tm elles, prendre garde d'adopter des me
sures qui risqueraient, si toutes les répercussions n'en sont pas
scrupuleusement étudiées, de compromettre le rayonnement spiri
tuel de la pansée française. Elles roqueraient, contrairement à notre
désir commun, de porter définitivement atteinte aux intérêts mémM
que nous vouions détendre.
si la loi du U octobre lj'O n'a pis été mise en application, c'est

sans doute que ses dispositions ont été estimées périlleuses pour
l'avenir de l'édition.
Le financement de la caisse' des lettres et le contrôle de l'uti

lisation des fonds publics sont seuls du ressort de votre commis
sion des finances. A vrai dire, c'est l'unique problème du finance
ment et de l'organisUion financière de cet organisme qui est l'objet
de la proposition de toi qui est soumise à notre examen.
Or. et c'est notre premier sujet d'in-tuieiside, le - texte qui nous

est soumis à nouveau, et tel qu'il a été volé par l'Assemblée natio
nale, se borne à reproduire les dispositions de la loi du 11 octobre
1916 qui n'ont jamais été mises en application. Il est illogique d'ad-
nïllre que les difficultés rencontrées en IPiG, et qui molivèrent la
pioposilion de loi de 1918, ne demeurent pas aujourd'hui les mêmes
Il est, croyons-nous, nécessaire de reprendre riii«;ori-iue de la

caisse des lettres afin de constater que le tnode de financement
adopté en 19ifi a, depuis plus de dix ans, ernp vhé la mise en train
de celte institution. Voici telle quelle la noie que m'a remise à ce
sujet le ministère de l'éducalion nationale lors de l'élaboration du
budget de J 952 en décembre 1951.

Historique et état actuel de la question de la caisse nationale
des lettres.

1° Loi du J1 octobre 19iG.

Au lendemain de la Libération, le ministre de l'éducation natio
nale, alors M. Capitant, avait élaboré le projet d'une caisse natio
nale des le t I res, depuis longtemps souhaitée dans les milieux litté
raires et réalisée eéjà d'une manière éphémère de 1 »:«» à 19:». J1
avait oblenu qu'une subvention de millions de francs fût inscrite
a:i budget de I9i(>, en prévision de l'inslilulion de cet établissement
par une ordonnance. Mais le 17 janvier J9M, le conseil des ministres,
saisi, de ce projet d'ordonnance, en dérida l'ajournement.
Cependant, l'initiative parlementaire devait reprendre le projet de

création d'une caisse nationale des lettres, pour la faire adopter
à l ' u n i n ; m i I é par la première A-sembKe nationale sur le rapport de
M. Deixonne. Loi 11° it}-21!H> du 11 o-lobre l''Ki, créant une caisse
nationale des lettres, dotée de la personnalité civile et de l'auto
nomie financière.
Cet organisme avait e««enlier.ment pour but: d'une part, d'aider

par des bourses de travail, des prêts ou des subventions, la réalisa
tion d'une œuvre -iiléraire écrite, de l'autre, de favoriser, par des
subventions ou des avances de fonds, l'édition ou la réédition d'oeu-
vres littéraires d'intérêt certain.

La cai~.se nationale des lettres devait être administrée par un co
mité de dire .ti.»n de 10 membres, comprenant, à coté de membies
de droit (a hauts fonctionnaires de l'éducation naliona'e et des
finances», des membres élus (<S représentants des académies et
3 représentants des écrivains).

Aux termes de la loi, le financement de l'établissement devait être
assuré essentiellement par:

1° Le produit d'une cotisation de 0.50 p. lfl0 sur le chiffre d'affaires
des entreprises d'édition d'une certaine importance ;
2° Le produit d'une retenue de 0,â0 p. 100 effectué sur tous les

droits d'au'enrs ou écrivains;
1° De subventions de l'État et des autres collectivités publiques à

déterminer dia que année.

2" Proposition de loi Deixonne.

L'application de la loi fut différée en raison des doléances des écri
vains, qui, bien qu'ils étaient préalablement consultés, se décou
vraient soudain insuffisamment représentes au comité de direction
de la caisse et trop fortement imposés pour .son financement.
Tout en regrettant des protestations tardives, le législateur a

pensé qu'il convenait de leur faire droit en ce qu'elles avaient de
légitime, après avoir acquis l'assurance que celle fois l'accord était
réel et que rien ne pourrait désormais diirérer l'appiicat ion de la loi.

C'est dans ces conditions que, sur nn second rapport de
M. Deixonne. la première Assemblée nationale a adopté, le 20 février
1913, un lexle de loi modifiant la loi da 11 octobre 19iG, principale
ment sur les deux points suivants:
a) La représentation des écrivains au comité de direction passait

de 3 à 12, celles des éditeurs de 1 à 2, le nombre des membres du
comité de direction étant ainsi porlé de 10 à 2i;
b) La cotisation des écrivains et des éditeurs était remplacée par

la moitié du produit net des redevances à percevoir sur l'exploitation
des œuvres littéraires du domaine public.
Celle dernière disposition avait été rendue possible par le vote

préalable, par la première Assemblée nationale, d'une proposition de
loi adoptée sans débat le 13 février 1918 et relative à l'exploilalion
des œuvres littéraires après expiration des droits patrimoniaux des
écrivains. Ce texte créait en somme ce qu'on appelle le domaine
public payant, demandé déjà par Victor Hugo et depuis longtemps
réclamé par l'opinion littéraire dans sa majorité, en décidant de
soumettre l'exploitation lucrative de toutes œuvres littéraires entrées
dans le domaine publie quel que soit leur pays d'origine, sous forme

d'édition de librairie ou de publication périodi [i*e, au payement d'une
redevance a la charge de i'exploitanl, dans l'intérêt de la commu
nauté des écrivains, redevance dont devaient être exempkes toute
fois les éditions scolaires et les revues d'enseignement, ainsi que les
livres exnoriés.
La société des gens de lettres était chargée de percevoir celle rede

vance dont le taux était fixé à i p. 100 du prix de vente des livres
dont le produit net devait être partagé par moitié ent re la caisse des
lettres et les œuvres de la société des gens de lettres.
Ce dernier texte fut accueilli très diversement par l'opinion, da

vives polémiques opposèrent plusieurs mois dans la presse parti
sans et adversaires (lu domaine public payant. 1l ne fut pas soutenu
par l'unanimilé des écrivains, mais surtout il rencontra 1 opposition
systématique des éditeurs, qui orétendirenl qu'en vertu d'un barème
de calcul autorisé, la taxe de 0 p. 100 se répercuterait sur le prix de
vente des ouvrages dans des conditions telles qu'il en résulterait
une majoration de ce prix allant de 1î> à 21 p. 100.

3° Rejet de la proposition Deixonne au Conseil de la République.
Saisi des deux propositions de loi adoptées par la première Assem

blée nationale, le Conseil de la République, dans sa séance du
li mai 1918, adopta, sur le rapport de M. Gilson:
a) Par 299 voix contre 1. un avis défavorable au texte de la pre

mière Assemblée nationale instituant le domaine public payant
(avis 5222) ;
lj) Par loi voix contre ll. la proposition de loi modifiant la loi

du 11 octobre 19 i!j créant une caisse nationale des lettres, à l'exclu
sion des dispositions de financement proposées par l'Assemblée natio
nale. en tant que ces dispositions instituaient le domaine public
payant. D'après le texte adopté par le Conseil de la République, les
recettes de la caisse des lettres seraient constituées principalement
par le produit d'une contribution de 2 p. 1.000 du chiffre d'affaires
réalisé par toutes les maisons d'édition (avis 4221).
L'on se trouvait donc devant un différend aussi accusé que pos

sible entre les deux Assemb'ées parlementaires, l'une ayant voté à
l'unanimilé et sans débat l'inslilution d'un domaine public, l'autre
l'ayant repoussé à l'unanimité moins une voix. Devant celle situa
tion il appartenait normalement au Parlement d'étudier une for
mule d'accord. L'usage, quand l'Assemblée nationale vote un texte
et que le Conseil de la République le repousse, est que l'Assem
blée nationale se saisisse une seconde fois de ce texte. Mais, d'autre
part, après les dé ! ats et polémiques qui avaient opposé partisans
et adversaires du domaine publie payant, celui ci se trouvait moins
assuré d'une majorité à lHsseiriblée nationale elle-même. C'est
pourquoi la question ne fit aucun progrès sur le plan parlementaire
pendant les mois qui suivirent le vole du Conseil.
Le Gouvernement ne pouvait, uuant à lui, nue maintenir pour

mémoire le chaoilre « subvention à la caisse nationale des lettres »
jusqu'à ce qu'une solution intervint sur le plan parlementaire.

4» Négociations 5 la* direction générale des arts et des lettres.
Cependant l'impatience ne cessait de croître dans les milieux lit

téraires. profondément convaincus nue seu'e une caisse nationale
des lettres pouvait apporter une aide substantielle aux écrivains
ainsi au'a la publication ou à la réimpression de certaines œuvres
que l'édition paraissait ne plus pouvoir entreprendre. Celle impa
tience eut son écho dans une intervention de M. Jacques Debû-Bri
del, au Conseil de la République, le 13 avril 1919.

A la demande instante de M. Jacques Debu-Bridel souhaitant «ue
le Gouvernement serve d'intermédiaire dans le conflit et prit l'ini
tiative d'un nouveau projet de loi, M. Yvon Delbos, alors ministre
de l'éducation nationale, accepta de rechercher une solution,
C'est dans ces conditions qu'en collaboration avec les représen

tants les plus autorisés des écrivains, de la presse et des milieux
universitaires, la direction générale des arts et des lettres (service
des lettres) élabora, au printemns de 1919, sur la base de nouvelles
propositions établies par la société des gens de lettres, des dispo
sitions susceptibles de fournir une base d'accord pour un finance
ment effectif de la caisse.

Ces dispositions reprenaient l'idée d'une redevance sur le produit
des œuvres tombées dans le domaine public, mais en l'aménageant
de manière à en abaisser sensiblement le taux (de 6 p. 100 4
2 p. 100). à en réserver intégralement le produit à la caisse, à en
taire partir le point d'application du XVI» siècle, et à offrir enfin
tomes garanties désirables dans l'intérêt des éditions scolaires,
d'érudition et populaires.
Seule l'abstention des éditeurs qui refusèrent de participer à ces

entretiens, empêeha de donner suite par le dépôt d'un projet de
loi.

30 mars 19"0. — Nouvelle intervention de M. Debu-Bridel qui fit
adopter par le Conseil de la République une proposition de résolu
tion, signée également par SIM. Lassagne et de Maupeou, invitant
le Gouvernement à prendre les dispositions nécessaires au fonction
nement de la caisse des lettres ainsi qu'à l'institution d'une caisse
nationale des arts.

5° A la commission de l'éducation nationale de l'Assemblée.

Seulement, il était devenu très difficile au Gouvernement de pour
suivre les efforts de conciliation entrepris, la commission de l'édu
cation nationale de l'Assemblée s'étant saisie à nouveau de la ques
tion et .ayant déjà désigné un rapporteur, en la circonstance
M. Garaudy, dans le courant de l'année 1919.
Ces deux rapports, examinés dans la séance de la commission de

l'éducation nationale du 13 décembre 1950. furent adoptés à la date
du 23 décembre, respectivement par 17 voix contre 9 et par 10 voix
contre 6. et une abstention.
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Les deux questions auraient donc du venir à nou vo.ni devant l'As
semblée, et de fait, elles furent inscrites à l'cr J.rii du jon- ce la con
férence du 8 mai I9ÔI. A la fois on raison de l'cncom bruinent des
travaux de l'Assemblée et par suite d'une forte opposition, les doux
rapports furent retirés. J.a première Assemblée n'a donc pu se pro-
lioncivr.

Comment se présente actuellement la question? En iprocédure par-
leniont.iire stricte, il faudrait que l'Assemblée se saisisse 't nouveau
de l'affaire en prenant l'initiative d'une nouvelle proposition de loi.
En fait, il o ; t probaiile, connue- il vient d'être admis pour d'autri s
questions; que l'on considère que la nouvelle Assemblée se trouve
devant des avis du Conseil qui subsistent, qui ne sont pas encoro
venus en discussion, et qui par conséquent appellent examen.
Du reste, ces deux avis du Conseil (anciennement 422 1 et 4222)

ont été inscrits à nouveau sous les n°* 9 et lit. On peut donc ictsir
pour très probable que la commission de la nouvelle Assemblée
désignera bientôt (et même semble-t-il très prochainement) an rap
porteur sur ces aws.

0° Conclusion.

De toute évidence, il est indispensable d'obtenir rapidement une
solution et ct: devrait être une des premières taches de la nouvelle
Assemblée que de résoudre, en accord avec le Conseil, le difficile-
problème du finan.vment d'une caisse créée par la loi après avoir
été demandée dans les milieux littéraire-».
Comme le disait M. Yvon Delbos, alors ministre de l'éducati m

nationale, le lu mars 19."ii, au Conseil de la République: « T<M! le
monde est d'accord pour la création d'une caisse nationale des
le t tires, tout le inonde en reconnaît la nécessité, aussi bien les écri
vains que les éditeurs, aussi bien l'Assemblée que le Conseil de la
République, mais là m'i l'accord cesse d'exister, c'est en ce qui con
cerne le mode de financement ». 11 est à peine besoin de soulign-'r
le paraxode d'une caisse créée depuis cinq ans et qui n'existe encore
que sur le papier.
Il convient d'ajouter que, quel que doive être le mode de finan

cement finalement adopté, il faudra obtenir du ministère des
finances l'octroi réel de la subvention inscrite jusqu'ici pour mémoin)
au budse t de tous les exercices depuis li>45. En effet, la loi du tl oc
tobre 19 jf, en son article 1«, place la caisse nationale des lettres
sous l'auiorilé du ministère chargé des arts et des lettres dont
relêvnt les nominations aux emplois d'agents titulaires, eonlruciunN
et a - .biliaires prévus à l'article 4 et qui est également chargé (art. 91
d'approuver le budget de l'établissement conjointement avec le
ministre des finances: enfin, l'article 10 soumet la caisse nationale
des lettres au contrôle financier de l'État. Il est donc évident quo
l'État doit, en contrepartie de son autorité, accorder une subvention
qui assure la couverture des dépenses administratives et de fonc
tionnement de manière à réserver à rétablissement, pour l'a 'com-
plissenient d.^ ses tâches propres, le bénéfice intégral des ie..s inrces
que la loi lui attribuera. L'estimation de ces dépenses faite au plus
juste, en 19 19, montrait la nécessité d'une subvention de k..100. >".00 F.
Ce chiffre serait à réviser pour tenir compte de la hausse des prix
et des salaires.

Il y a peu de commentaires ii "apporter ti cette noie officielle.
L'Assemblée nationale, élue en 195 1 , a rejeté à son tour le finan
cement pour le domaine public payant proposé au nom de sa C"minis-
Sion de l'éducation nationale par M. Deixonne. Elle est iiinieincnt,
en cours de débat, revenue aux dispositions de la loi de i9i<»
Au cours de cos déliais, elle s'est donc bornée à revenir au sys

tème de la douille taxe parafiscale sur le chiffre d'affaires des édi
teurs et des droits d'auteur... Mesures qui n'ont pu être appliquées
depuis plus de huit ans et qui ont provoqué, à juste titre. les ex
presses réserves de la commission des finances de l'Assemblée natio
nale saisie tardivement pour avis au cours du détiat.
Nous faisons nôtres ces réserves.

Une nouvelle taxe parafiscale est-elle souhailable ?

Inapplicable en 19iC, celte solution nous parait aujourd'hui devoir
être écartée.
Toutes les critiques adressées par Y. Calriee au projet de finan

cement prévues par la commission de l'éducation nationale de l'As
semblée nationale demeurent valables contre le texte idoylé en pie-
niièrc lecture par celle Assemblée, mêmes revues et corrigées par le
texte que nous propose, au nom de notre commission de l'éducation
nationale, M. Lamousse, dans son rapport fort complet et juiieieux
sur le rôle de la caisse des lettres.

Nous nous bornerons à faire nôtres les réserves fort pertinentes
de M. Calriee...

« Au surplus, é.'ril-il, votre commission des affaires économiques,
élargissant le problème, tient à mettre en garde l'Assemblée contre
la prolifération insupportable el anti-économique des taxes parafis
cales.

« La commission des finances, inquiète du développement into
lérable de celte parafiscalité, difficilement c ntrôlable, a réaniment
décidé la création d'une sous-commission destinée à la contrôler et à
en étudier la suppression.

« Nous devons rappeler que la plupart de ces taxes alourdissent
abusivement les prix français et sont une des causes de leur disparité
avec les prix étrangers.

« A l'heure où toute la vie économique française a' snspen lue ii
la nécessité de Tendre nos prix compétitifs, va-t-on continuer dans
la voie de la création de taxes nouvelles ?

« L'impôt ne devrait, d'ailleurs, être perçu qu'an profit de Trésor
public. Où allons-nous, si chaque catégorie de citoyens demande,
pour l'appliquer au règlement d'un problème particulier, une taxe
nouvelle dont elle disposera elle-même? En ef'el, l'an'éio 7 ter du
rapport n° 8410 de M. Peixorme décide que la répaivtion de la n.oilié
de la taxe du domaine public payant sera effectuée par l'organisation

la plus représentative des écrivains et à sa diligence!. On serait
j en droit de se demander si les fonds dont disposerait ainsi un grou

pement privé ne pourraient un jour être employés à miio liir l'acti-
, vite littéraire dans in certain esprit culturel -et politique.
| « Une nouvelle taxe parafiscale I avec toutes les diffic 'ités d'app'i-
I cation, de perception qu'elle représente ! Et cela, pour une recette
] que les plus optimistes estiment ne pas devoir dépasser 20 millions.
I Sur ces 20 millions, combien seront perdus en roule et dilapidés en

frais nouveaux!

« Ce mo le do financement est d'autant plus inadmissible que les
milieux officiels nous déchirent que ces millions se rmi en tout état
de cause insuffisant? et qu'une subvention de l'État sera nécessaire
pour couvrir les dépenses de fonctionnement. »
Ces objections sont si réelles que M. Simonet, rapporteur de la

commission des finances de l'Assemblée nationale a tenu à faire
spécifier que la taxe sur le chiffre d'affaires de 0.03 p. 100 prévue
par l'Assemblée nationale serait soumise au contrôle des souj-com-
missions de la parafiscalité. Il ne saurait donc s'agir que d'une
mesure provisoire, ne donnant- aucune sécurité à la caisse ass
le tire s.

Toutes les mesures appelées à restreindre et finalement sans
doute à faire disparaître la parafiscalité sont donc appelées à jouer,
et cela lors de chaqu-c discussion budgétaire, contre le financement
de la caisse des lettres. On est endroit de se demander non seule
ment si celle taxe est opportune, mais s'il est sage d'exposer la
caisse des lettres à se voir remise en cause chaque année.
Il est évident que cette taxe frappera toute l'édition de façon

bien plus lourde, générale et dangereuse que no l'aurait fait le
domaine public payant, réduit aux propositions nouvelles de

I M. Ueixonr.e.
| D'autant qu'il s'agit d'une taxe sur le chiffre d'affaires dont on
I connaît !•« dangers pour une entreprise en difficulté et dont '.-es
t répercussions sont difficiles à prévoir dans une branche d'industrie
! dont on connaît les aléas.
I line telle mesure iscale est au surplus aujourd'hui en opposition

complète avec la politique d'allégement qui a présidé à l'installation
j de la taxe sur la valeur ajoutée.
J L'édition doit-elle être seule appelée à consentir, de. façon générale
i — même la où elle ne bénéficie pas d'un évident privilège comme

quand elle exploite le domaine public — à en supporter les frais?
! Cette mesure nous parait difficilement soutenable. Elle risque
j de porter une grave atteinte A la diffusion de cette pensée française
I que nous nous proposons de défendre.

Une nouvelle solution.

Il s'agit, puisque d'une par, nous estimons impossible d'insti
tuer une nouvelle taxe tiscale et que, d'autre part, le domaine
public a été écarté comme contraire à une certaine conception de
la culture populaire, de trouver un mode de financement acceptable
par toutes les partit s en cause. Nous croyons y être parvenu.
Sans léser aucur, droit acquis et eu prolongeant simplement de

dix annéi s, au prjlit de la caisse la propriété littéraire instituée
par les lois du 13 janvier 1791, 19 juillet 1793, 3 août ISli, lk juil
let LSuG. qui en fixèrent successivement la durée à dix ans, vingt
ans. treille ans, cinquante ans, nous pouvons procurer à cette insti
tution des ressources qui seront rapidement aussi importantes que
celles irévues par le projet Deixonne. Cette solution à plusieurs
avantages .

1» Elle ne surcharge pas, en contradiction avec la politique du
Gouvernement, par une taxe paraliscale injustifiée, le chiffre d'affai
res d'une industrie:

2° Elle assure, comme les associations d'écrivains n'ont cessé
de le demander, et par ia voix des plus illustres d'entre eux, tels
Lamarlinc. Victor-Hugo, tialzac, Sainte-Beuve, la solidarité, dans le
temps de la grande famille des lettres;
3° liile ne bouleverse en rien l'état des choses et n'expose pas

la vente du livre à une hausse contraire aux intérêts de la culture;
4» Elle dotera, en dix ans, la caisse des lettres d'un large revenu,

75 millions, estime le syndicat des éditeurs;
5" Mais, en prolongeant la concession d'exploitation aux éditeurs,

elle assure à ces derniers une juste compensation. 11 ne s'agit, en
fait, non d'un impôt nouveau mais de la prolongation de -la pro
priété littéraire, confirmant une tradition acquise, non plus au
profit des familles des auteurs, mais de l'ensemble de la république
des lettres. Ajoutons que cette prolongation d'un droit sui generis
est conforme à toute notre tradition législative en la matière,
depuis 1791,

Rôle de lu Société des gens de lettres.

Par ailleurs, de très sérieuses réserves ont été formulées en ce
qui concerne le versement à la Société des gens de lettres ou
toute antre société privée d'une partie des recettes de la caisse
des lettres à charge pour elle de distribuer des allocations et des
pensions aux écrivains ou à leurs héritiers (art. 6 bis nouveau).
En fait et en droit la Société des gens de lettres, dont nul ne

conteste les éminents étals de service, est une société privée.
Peut-elle êlre habilitée à gérer, et ce qui est plus grave. à dis

tribuer des fonds publics ?
De nombreux écrivains n'appartiennent pas à cette société,

qu'adviendra-t-il à leur égard ? Eux et leurs ayants droit seront-Ils
écartés du droit à pension ? Une telle solution est inadmissible.
Comme il nous paraîtrait également inadmissible de créer en

faveur de la Société des gens de lettres une sorte de monopole,
de la transformer en un syndicat unique et obligatoire Votre com
mission constate également qu'en l'état actuel , des choses, une
société privée ne présente pas les garanties de sécurité et de
contrôle exigées pour la gestion des fonds publics.
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Si, pour ne point retarder encore le vote définitif du projet actuel,
;T0lre commission est disposée à se rallier à la rédaction de l'article
6 bis nouveau, proposé par votre commission de l'éducation natio
nale, elle entend, préalablement, obtenir du Gouvernement l'assu
rance :

1° Que les décrets d'application Axeront toutes les mesures néces
saires de contrôle pour qu'une s I ri*: te vérification de l'emploi des
lonjs publics confiés à une soiélé privée puisse s'exercer;

2» Pour qu'aucun ayant droit ne soit écarté du bénéfice des
allocations prévues par le seul fait qu'il n'appartiendrait pas à telle
ou telle société privée;
J' Pour que le pouvoir de décision, quel que soit le rôle imparti

à une société privée, appartienne, en tout état te cause, à la caisse
des lettres, seule détentrice et responsable des tonds publics.
Nous rappelons, à ce s u je ; , qu'en 1825, quand il fut prévu pour

la première lois une caisse les lettres chargée de répartir aides et
pensions aux écrivains, c'est à l'Institut de rance, organisme off-
ciel. qu'il avait été prévu d'en confier la gestion.
Nous espérons enfin qu'à l'occasion de la réorganisation envi

sagée du financement de la sécurité s.vciale et des caisses de retraite

agricole, le problème de l'aide aux écrivains et aux artistes pourra
être résolu.

Ainsi la caisse des le II res demeurerait ce qu'elle devait flre
dans la pensée de ces créa leurs, non un organisme d'entraide so
ciale. mais un instrument de diffusion culturelle.
Sous réserve de ces observations. votre commission des finances

vous propose d'apporter au texte adopté par votre commission de
l'éducation nationale, les modifieations suivantes:
Art. 5 bis (nouveau). — Remplacer les dispositions de l'article

L bis (nouveau) par la rédaction suivante :
« L'article 5 de la loi n° 40-21% du 11 octobre 19jii est modifié

ainsi qu'il suit :
« Les recettes dc la caisse nationale des lettres sont constituées

par :
1° Les versements par les éditeurs des droi's d'auteur afférents

aux œuvres dont ils assurent l'exploilalion, durant une période de
dix années i compter de la date à laquelle prend fin la propriété
littéraire telle qu'elle est établie par les lois en vigueur;
2° Les subventions... (Le reste sans changement.)
A i. 5 ter (nouveau!. — Remplacer les dispositions de l'article 5 ter

(nouveau) par la rédaction suivante •
« Les articles 6 et 7 de la loi il 0 ij-219(j du 11 octobre 19if sont

abrogés. »

Art. 6. — Disjoindre cet article.

ANNEXE N°622

(Session de 1951. — Séance du 13 novembre 19,>i.)

(RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de résolution de MM. Durieux, Brettes, Naveau et des
membres du groupe socialiste et apparentés tendant à inviter
le Gouvernement à fixer un prix unique du blé pour le payement
des fermages, par M. Durieux, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a é'é publié au Journal officiel du 19 no
vembre 1951. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil
de la République du 18 novemibre 10ji, page 1812, 2e colonne).

ANNEXE N ° 6 2 3

(Session de 1951. — Séance du 18 novembre 195 S.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à déposer un projet de loi ramenant, la durée du service militaire
actif à un an, présentée par MM. Vanrullen, Marcel Boulangé et
Champeix, sénateurs. — {Renvoyée à la commission de la défense
nationale.)

NOTA. — Cette proposition de résolution a été retirée (séance du
janvier 19ÔÔ).

ANNEXE N°624

(Session de 19ôl. — Séance du 18 novembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de commu
nication, des transports et du tourisme sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, avant pour objet de simplifier
la procédure d'approbation des accords passés en vue de modi
fier les conditions d'exploitation des chemins de fer secondaires
d'intérêt général, par M. 'inton, sénateur (2).

Me=dames, messieurs, au cours de sa séance du 9 juillet 1951,
l'Assemblée nationale a adopté, sans débat, un projet de loi ayant
pour objet de simplifier la procédure d'approbation des accords

passés en vue de modifier les conditions d'exploitation des chemins
de fer secondaires d'intérêt général, projet dont M. Marcel Noël
avait été le rapporteur devant la commission des moyens de con-
municatio n.

Ce texte, qui tend à faciliter un certain nombre de formalités,
complète d'ailleurs la loi du 4 avril 1911 qui simplifiait déjà la
procédure d'approbation de ces accords lorsqu'ils n augmentaient
pas les charges financières de l'État (dans le cas contraire, le vote
d'une loi était nécessaire).
Tenant compte du fait que de nombreuses modifications sont

soumises à l'approbation de plusieurs ministères, le texte qui vous
est présenté a pour but d'autoriser la signature de ces accords,
même s'ils engagent des charges pour l'État.
Votre commission vous demande donc d'adopter, sans modifica

tion, le projet de loi dont la teneur est la suivante :

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Les accords qui interviendront postérieurement 1 M
promulgation de la présente loi pour la modification des conditions
d'exploitation des réseaux secondaires d'intérêt général seront ap
prouvés par un arrêté des ministres des travaux publics, des trans
ports et du tourisme, de l'économie nationale et des finances, s'ils
n'augmentent pas les charges financières de l'État.
Les accords révisant les calculs des primes de gestion seront

approuvés par décret contresigné par les ministres des travaux
publics, des transports et du tourisme, de l'économie nationale et
des finances lorsqu'ils auront pour objet d'apporter au calcul des
primes de gestion des modifications susceptibles d'augmenter les
charges financières de l'État.
Art. 2.. — La validité des accords conclus antérieurement à la

promulgation de la présente loi dans les conditions fixées par la
loi du 22 octobre 1918 pourra être prorogée par simple convention
entre les parties.
Art. 3. — Est expressément constatée la nullité de l'acte dit « loi

du 1 avril 19 i 1 portant approbation des accords sur les conditions
d'exploitation des réseaux secondaires d'intérêt" général ». Toutefois,
celle nullité ne porte pas atteinte aux effets résultant de l'appli
cation dudit acte antérieurement à l'entrée en vigueur de la pié-
senic loi.

ANNEXE N ° 625

(Session de 1951. — Séance du 18 novembre 1951.)

RAPPORT fait r.u nom de la commission de l'agriculture sur la
proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, relative aux
appellations d'origine des fromages, par M. Primet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale, dans sa séance du
20 juillet 1951, a adopté une proposition de loi relative aux appella
tions d'origine des fromages.
Ce texte tend à appliquer aux fromages la loi du G mai 1919 fixant

les conditions dans lesquelles l'appellation d'origine est donnée aux
vins.

Pour se conformer aux diverses conventions internationales et
notamment à celles de Stresa, il fixe les conditions requises pour que
les fromages aient droit aux appellations d'origine.
Ces conditions tiennent compte de l'aire géographique tradition

nelles et des usages locaux, loyaux et constants en la matière.
Le texte prévoit la créa lion d'un comité national des appellations

d'origine des fromages dont les décisions devront être homologuées
par décrets pris sur rapport du ministre de l'agriculture et publiés au
Journal officiel.

L'article 4 fixe la composition du comité national qui devra
comprendre an moins pour moitié des représentants de la production
choisis dans les régions intéressées sur proposition des organisations
professionnelles les plus représentatives.
Le dernier article. enfin, dHermine le conditions dans lesquelles

fonctionnera le comité national qui aura la personnalité civile et le
droit d'ester en justice peur défendre les appellations d'origine.
ll est à noter à ce propos que, dans ce but, il peut faire appel

aux agents de la répression des fraudes et collaborer avec les syn
dicats.

,l*.n certain nombre d'inquiétudes se sont manifestées dans diverses
régions et, notamment, dans le département de la Charente-Maritime
et dans ceux de la Meuse, de la Marne et de la Haute-Marne où
Ton craint que l'application de la nouvelle loi conduise à interdire
l'usage des appellations génériques telles que « Gruyère », « Camem
bert », etc. données par les producteurs de ces régions à leurs
fromages pasteurisés.

I! est bien évident que ces termes, s'ils ont eu, à l'origine, une
signification géographique bien déterminée, sont, en fait, et depuis
longlemps, devenus en quelque sorte des noms communs dont l'usage
ne saurait être interdit en aucune région; seul l'emploi de précisions
telles que « Comté » ou « Beaufort » sera prohibé par la nouvelle loi
lorsqu'il S'agira de productions émanant de régions autres que la
franche-Comté et la Savoie.

(1) Voir: Conseil de la République, 5f>5 (année 1951).
(2) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), n°» 3229, 6628, 8781 et

in-8° liïô ; Conseil de la République, 11« 110 (année 1901],

•1) Voir - Assemblée nalionale (2« législ.), n 1" 1039, 2092 , 2201, 2972,
ÎO-M 14S2; Conseil de la République, I« -124 (année
1 À ) •
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C'est dans ces conditions que votre commission de l'agriculture,
unanime, vous demande de donner un avis favorable au lexte voté
par l'Assemblée nationale et dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. l rr . — I. a loi iln 0 mai 1019 s'app-ique aux fromages auxquels
il -est donné appellalitn d'origine dans les conditions déterminées
par la présente loi.
Art. 2. — Pour avoir droit aux appellations d'origine, les fromages

doi' eni : "
1» Provenir d'un lait produit, livré et transformé dans une aire

géographique tradilionnelle, en vertu d'usages locaux, loyaux et
constants; ■"
2'' Présenter une notoriété évidente.

Art. o — Chaque appellation d'origine est définie par une décision
du comité national des appellations d'origine des fromages. Celle
décision précise l'aire géographioue de production et éventuellement
jes conditions de fabrication et d'affinage.
Les appellations dY.ngino consacrées par une disposition législa

tive demeurent régies par la loi qui les a instituées.
Les appellations d'origine consacrées par une décision de justice

passée en force de chose jugée sont maintenues. Toutefois dans un
délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi,
touas partie intéressée pourra form "r un recours devant le comité
national des appellations d'origine de fromages a fin de faire déter
miner l'aire géographique conformément à l'article 2 de la présente
loi.

Art. 't. — La composition du comité national des appellations
d'origine des fromages et ses règles de fonctionnement seront déter
minées par décret rendu sur la proposition du ministre de l'agricul
ture et.contresigné des ministres des finances et de la justice.
Le comité devra comprendre au moins pour moitié des repré

sentants de la production, choisis dans les régions intéressées, sur
proposition des organisations professionnelles les plus représentatives.
Les' décisions prises par le comité dans la limite des attributions

déterminées h l'article 3 feront l'objet, sur l'initiative du ministre de
l'agriculture, de décrets publiés au Journal officiel.
Art. "i. — Le. comité national a la personnalité civile. II pourra, dans

les mêmes conditions que les syndicats professionnels constitués
conformément aux dispositions de l'article '>. chapitre premier du
Livre Ill du code du travail, contribuer à la défense des appellations
d'origine en France et à l'étranger, collaborer à cet eftel aveu 'es
syndicats formés pour la défense "de ces appellations, ester en justice
pour celte défense.
Le comité pourra demander le comrnissionnement d'agents de la

répression des fraudes, en vue de contribuer, conformément à l'arti
cle 1r de la loi du 21 décembre l»'!i, à l'application des lois et
règlements en vigueur notamn'ient en ce qui concerne l'utilisation
régulière des ' appellations d'origine et le respect des textes les
définissant.

ANNEXE N 0 0 2 6

(Session de 1951. — Séance du tS novembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission des boissons sur le protêt
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif à la protection
du titre d'œnoîeiwe, par M. Péridier, sénateur U).

Mesdames, messieurs, il paraît superflu de souligner la place
importante que lient l'économie vilicole dans l'économie française.
Avec les sept millions de Français qui. soit directement, soit

indirectement, vivent de la vigne' et du \in, elle constitue sinon
la première branche, tout au moins une des branches principales
de notre économie. bien, par conséquent, de ce qui touche S
celle branche de l'économie française ne saurait laisser indifférent
le législateur.
D'autant plus que le vin est bien en France la boisson nationale

par excellence. C'est une de nos plus grandes richesses qu'il appar
tient au Gouvernement de sauvegarder, notamment en imposant
une politique de qualité pour la prudu.'Uon du v'n.
Or, pendant des siècles la production du vin à conservé sa forme

artisanale. Les méthodes empiriques de celle production se trans
mettaient de père on Ais jusqu'au jour où linvasion du phylloxéra
el les maladies cryplogamiques sont venus ravager nos vignobles et
bouleverser m art traditionnel.

C'est à celle époque que Pasteur se pencha, h la demande de
Napoléon lit, soucieux de protéger la production vilicole, sur le
problème du vin.
En découvrant le secret de la fermentation, jusqu'alors restée

mystérieuse, il posa la première pierre de l'édifice oenologique.
Depuis celle époque, de nombreux savants, non des moindres,

se son t intéressés au vin. Désormais, l'œnologie était devenue une
véritable science, exigeant de ceux qui s'en îéclament un solide
bagage scientifique et une vocation à la base-
Or. de nos joinrs, celle science est la seule h ne pas être régle

mentée sérieusement par la loi. Tout le monde peut s intituler oeno-
logue et abuser de ce lilre. 11 y a là une lacune législative qu'il
importe de combler C'est le but que poursuit la loi qui nous est
soumise.

Le rôle de l'œnologue, comme nous l'avons déjà souligné, est cop
important pour que sa formation reste négligée et ne soit pas
contrôlée. ''
L'œnologue doi,t être tout d'abord le technicien qualifié pour

assurer la transformation et la conservation des produits du rai
sin.

Mais son rôle ne se borne pas à assurer la fermentation ration
nelle du raisin et du jus de raisin, il doit encore suhre l'évolution
du vin, en assurer la. bonne conservation et le ma lire en valeur.
Son rôle commence au moment ott s'achève celui du viticulteur

et finit lorsque celui du consommateur commence.
11 est, ci outre, le coîlaborlcur bénévole de la répression dus

fraudes dans son respect des lois et de-: règlements en \iguettr.
Ainsi, l'oinulogue participe activement it celle politique do qualiuS

qui est réclamée par toute la profession viticole.
C'est précisément pour écarier de la .profession des pseudo-

cenologues susceplibles de nuire à la répuiaiion de nos vins tant par
leur incompétence que par leur manque de scrupules, que le Gou
vernement, soucieux des iuléréls des producteur comme de ceux des
consommateurs, a voulu que des mesures eflicaces soient prises pour
protéger le litre d'outelogue.
En créant un diplôme national, il vise «1 la formation d'un corps

d'œnologues qualifiés.
Ce diplôme sera délivré soit par les recteurs des universités, oit

existe un enseignement oenologique, soit par le minisire de l'agri
culture lorsqu'il s'agit de candidats ayant satisfait aux épreuves
d'un examen subi devant les établissements d'enseignement supé
rieur de l'agriculture.
Aucune atteinte ne sera cependant portée aux droits acquis.

En effet, à lilre transitoire, et pendant une période de cinq ans, à
dater de la promulgation de la loi, le titre d'oenologue pourra Cire
attribué, après trois ans de profession pour les praticiens qui possè
dent un titre d'ingénieur reconnu par la commission des titres d'ingé
nieurs, une licence es-sciences ou un diplôme de pharmacien,- et
après cinq ans dans le cas où les intéressés ne possèdent pas la
diplôme prévu à l'article 1er de la loi, mais dont les litres ou la

■cuiture scienlitique et technique ont été jugés suffisants par la
commission instituée à l'article 3.

En protégeant le titre d'oenologue, il écarte ensuite ceux qui
seraient lenlés d'en abuser. Des sanctions pénales (celles prévues A
l'article 2ï9 du code pénal) seront en elfet appliquées contre ceux
qui usurpent le litre d'œnologue.
En créant, en oute, une commission permanente auprès des

ministères de l'agriculture et de l'éducation nationale, il entend
confier à des personnalités compétentes le soin de régler tous les
problèmes ayant trait à l'élaboration et il la conservation des vins.
Enfin, en déiinissant et en protégeant le titre d'o>iiologue, il

permet aux titulaires du titre de créer un ordre professionnel,
défenseur des inlcréls normaux des œnologues et capable d'imposer
une discipline favorable à l'intérêt général" du pays.

Il y a d'ailleurs lieu de souligner que le dépoi" de ce projet Je
loi n'est intervenu qu'à la demande expresse des représentants
les plus autorisés des chimistes ouioiogues et suivant les vœux
adoptes au congrès des omoli^aes tenu it ni «on le li juin 1952.
C'est pour toutes ces. raisons* et en tenant comple du fait que les

droits acquis sont préserves, que votre commission des boissons
vous demande de donner un avis favorable au texte volé par
l'Assemblée nationale et dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Art. 1 er. — II est créé un titre d'œnologue réservé aux te'-onl-
riens titulaires <lu diplôme national d'ontoiogue et qualifiés dans
les opérations d'élaboration et de conservation des vins.

Art. 2. — Le diplôme national d'oenologue est délivré par les rec
teurs des universités aux candidats ayant salis;, fil aux épreuves d un
examen subi devant les facultés des universités et par le minisire
de l'agriculture aux candidat* ayant satisfait aux épreuves d'un
examen subi devant les établissements d'enseignement supérieur
de l'agriculture. Les modalités des épreuves et les programmes d'en
seignement sur tsquels portent ces épreuves sont fixés par arrchS
conjoint du ministre de l'agriculture et du ministre de l'éducation
nationale.

Art. :I. — il est créé une commission consu'la.live permanenle
d'oenologie auprès des ministères de l'agriculture et de l'éducation
nationale.

Celte commission est comi osée de seize membres ainsi répartis i
Cinq représentants du ministère de I agriculture :
Cinq représentants du ministère de l'éducaiion nationale;
t'n représentant du ministre de la santé publique;
Cinq représentants des organismes professionnels.
Celle commission est chargée de donner son avis sur foutes les

questions Intéressant la formation et 1 exercice de la formation d'teno-
logue, et notamment au programme des connaissances théoiiques,
techniques et pratiques exigées à l'examen prévu à l'article 2 de la
présente loi ainsi qu'aux modalités de cet examen.

Elle est également habilitée pour donner l'équivalence des titres
prévue au paragraphe 2 de l'article 4 de la présente loi.
Ses membres sont nommes pour trois ans par arrêté conjoint des

ministres de l'agriculture, de l'éducation nationale et de la sanlé
publique.

Art. i. — A titre transitoire, et pendant une période de cinq ans,
à dater de la promulgation de la présente loi, le titre d'œnoiogue
est attribué définitivement à tous les titulaires d'un diplôme d'ingé
nieur reconnu par la commiss'on des liires d'ingénieurs, instituée
par l'article 2 de la loi du 10 juillet ll'Ui, d'une licence Os sciences

(t) Voir: Assemblée nationale (2° legisl.)', n°» ;'1!27, :is12, 6di2,
0fi2d, 8Si7 et in-S» i0t>3; Conseil de la lïépubiique, n» -iT i (année
1051).
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ou du diplôme de pharmacien et justifiant soit d'un stage, soit d'un
exercice honorable de la profession, pendant un durée de trois ans
au moins.
Pendant la même période, le titre d'oenologue peut être conféré

aux personnes ne possédant pas le diplôme prévu i l'article 1er ,
mais dont les titres ou la culture soieiHifk|ue ou technique ont été
jugés suffisants par la commission instituée ii l'article 3 et qui, en
outre, pourront justifier d'au moins cinq années de pratique.
Sont dispensés de la condition d'avoir exercé la profession d'œno

logue, les titulaires de diplômes spécialisés reconnus par la com
mission instituée à l'article 3 comme attestant de connaissances suf
fisantes en œnologie et délivrés antérieurement à la publication de
ta présente loi.
Art. 5. — L'usurpation du titre d'œnologue, même accompagné de

quelque qu a 1 i fica I ion que ce soit, est punie des peines prévues à
l'article 259 du code pénal.
Art. 6. — La présente loi est applicable à l'Algérie.

ANNEXE N ° 627

(Session de 1954. — Séance du 18 novembre 1955.)

IÎAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant !i modifier l'article 331
du code civil en ce qui concerne la légitimation des enfants adu|-
terins, par M. Jozeau-Marigné, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, aux termes de l'article 331, paragraphe 3°,
du code civil, peuvent être légitimés par le mariage subséquent de
leurs parents « les enfants nés du commerce adultérin du mari...
s'il n'existe pas d'enfants ou de descendants légitimes issus du
mariage au cours duquel l'enfant adultérin a été conçu ».
L'Assemblée nationale a volé, le 27 juillet dernier, une propo

sition de loi tendant à permettre, dans tous les cas, la légitimation
des enfants nés du commerce adultérin du mari.
Ainsi, se trouve supprimée la restriction capitale visant l'exis

tence d'enfants légitimes issus du mariage au cours duquel l'enfant
adultérin a été conçu.
Saisie de cette proposition de loi, votre commission a décidé,

par- 10 voix contre 4, d'omettre un avis défavorable à son adoption.
A la vérité, le problème qui se trouve ainsi posé n'est pas nou

veau.

Déjà, le 30 novembre 190î, MM. Violette et Steeg déposaient
sur le bureau de la chambre des députés, une proposition de loi
dont l'objet, compte tenu de la législation applicable à l'époque en
la matière, était identique A celui du texte qui nous est soumis
aujourd'hui, Le Sénat refusa de donner son accord à une disposition
aussi générale que celle votée par la chambre des députés et le
texte qui fut promulgué (loi du 7 novembre 1907) était strictement
limité dans ses conséquences.
iés le lt novembre 1907, M. Violette déposait une nouvelle pro

position de loi reprenant le texte de sa proposition primitive.
Après huit années de délibérations, au sein des deux assemblées

du Parlement, le Sénat maintint son opposition à la légitimation
lorsqu'il y avait des enfants d'un précédent mariage et le texte qui
lut promulgué le 30 décembre 1915 contenait cette restriction.
Le problème devait à nouveau être évoqué en 1924 lors de l'exa

men d'une proposition de loi déposée sur le bureau de la chambre
des députés le 23 mai 1922 par M. Leredu. Une disposition fut pro
mulguée le 25 avril 1924 qui maintint une lois encore la même
interdiction.

Il fallut un acte dit loi du gouvernement de Vichy pour que
l'extension souhaitée par les auteurs de la proposition de loi entre
dans notre législation (acte dit loi du li septembre 1911 ) .
Cet acte dit loi, plus connu sous le nom de « loi du jardinier »

— appellation- montrant bien que ses promoteurs avaient en vue
un cas particulier — devait être abrogé peu de temps après la Libé
ration (ordonnance du 3 mai 1915).

On nous propose aujourd'hui de revenir à celle « loi du jardinier »
dont la publication, puis l'application éphémère, soulevèrent les
plus vives protestations (voir chronique de M. Paul Coste-Floret:
« Une réforme regrettable: la loi du 11 septembre 19il sur la légi
timation des enfants adultérins » Daltoz 4942. Voir également chro
nique de M. Esmein, Gazette du Palais 1942. 2. Doctrine p. 119).

11 est bien évident que, si nous nous refusons à donner notre
accord, ce n'est pas par un souci de rigueur juridique excessive
et une insensibilité au drame que vivent' ces malheureux enfants
nés d'une faute dont ils sont le plus souvent les seuls à porter le
poids.
Nous voudrions que ces innocents trouvent la douceur d'un véri

table foyer et cessent de se sentir marqués par leur naissance illé
gitime, ruais nous ne pouvons pas oublier qu'avant la « famille
illégitime » fondée à l'origine sur l'adultère que la morale réprouve
et que la loi punit, il y a la famille légitime, base de notre orga
nisation sociale, que nous n'avons pas le droit de sacrifier. Car,
qu'on le veuille ou non, le texte qui nous est proposé a pour consé
quence inéluctable de sacrifier la famille légitime.
Bien entendu, nous ne prêtons pas de noirs desseins aux auteurs

de la proposition de loi qui, nous n'en doutons pas un seul instant,
ont agi dans la louable intention de soulager l'infortune des enfants
adultérins. Mais il n'en demeure pas moins vrai que, lorsque le
législateur permet à un homme de trahir son épouse et de régula

riser ensuite son union avec sa maîtresse en légitimant les cn-ants
qu'il a eus d'elle, ce qui implique l'abandon du premier foyer, le
législateur, disons-nous, prend une bien lourde responsabili.e.
Celui à qui est conféré le redoutable pouvoir de faire la loi a le

devoir de s'élever au-dessus de certaines situations, quelque doulou
reuses qu'elles soient, pour agir en fonction d impératifs qui s im
posent à lui. Ces impératifs lui commandent de ne ien faire qui
puisse ébranler la famille.
Le texte qui nous est soumis constitue d une manière directe

un encouragement à l'adultère et au divorce.
Il ne saurait être question de récuser, en cette matière, l autorité

de M. le professeur Ripert. Que dit M, Ripcrt ?
« La perspective de légitimation des enfants nés de 1 adultéra

est un encouragement à la dissolution du mariage par le divorce.
Alors que selon ia conception traditionnelle, la légitimation a pour
but de favoriser la formation d'unions régulières, elle a, dans ce
cas, pour résultat, lorsqu'elle doit profiter à des enfants adu.lcrms,
d'inciter l'époux adultère à briser le mariage dans lequel il s est
engagé ». {Traité clèuicntaivc dc Droit civil , de Pianiol et Ripert,
tome premier, n° 1567.)
Ainsi,pour éviter que des enfants adultérins ne soient abandonnes

sans foyer, il faut détruire un autre foyer et abandonner d autres
enfants, légitimes eux. . .... ...
Et puisqu'il faut choisir, c'est d'abord aux enfants légitimes que

nous pensons. .. , .. ., .
On .nous jn o , ci in s fion des cas, J1 S o?it aune sjmplô

régularisation et que, le divorce étant intervenu, le mari adultère a
épousé sa maîtresse. .. ., . .
Nous ne conlestuis pas ce fait, mais qu'il nous soit permis d agir

non pas en fonction de quelques situations établies qu'il convient
de régulariser, mais en tenant compte de considérations plus éle
vées qui touchent à l'avenir même d'une institution.
Évidemment, c'est sur l'entant adultérin que retombera la sévé

rité de la loi, mais nous n'y pourrons maiheureusement pas grand
chose, aussi longtemps que certains hommes n'auront pas le sens
moral assez élevé pour ne pas trahir les promesses les plus solen
nelles et rechercher la satisfaction de leurs penchants en fuyant les
responsabilités et les devoirs qui donnent sa véritable signification
à la vie d'un être humain.
Sur le plan moral et sur le plan social, nous ne pouvons donc pas

souscrire à la décision de l'Assemblée nationale. . . . .
Nous ne le pouvons pas plus sur le plan strictement juridique:

l'introduction dans notre législation de la réforme envisagée consa
crerait, en effet, l'avènement de la polygamie en droit français.
Un homme pourrait, dans le même moment, entretenir des rela

tions avec deux femmes, l'une légitime, l'autre non, et, en épou
sant celle dernière et en abandonnant la première, légitimer ses
enfants adultérins. Ainsi, il aurait, par exemple, deux enfants légi
times nés à la même époque de deux femmes ditférentes.
C'est manifestement de la polygamie et plus précisément de la

bigamie avec protection légale.
Cette conséquence, pour le moins inattendue, n'a pas été voulue

par les auteurs de la proposition de loi, l'intervention de notre dis
tingué collègue M. Minjoz à la tribune de l'Assemblée nationale en
témoigne,, mais le fait n'en est pas moins certain.
Les auteurs les plus éminents sont d'ailleurs d'accord sur ce point:
« ... Cette restriction a pour but d'empêcher le scandale qu'il

y aurait à voir des enfants •égiiimes du meme âge et de mères dif
férentes; il y aurait là une sorte de reconnaissance légale de la
polygamie ». (Traite élémentaire de Droit civil, Planiol et Ripert,
tome 1er , n® 1575.) ,
« Eu matière de légitimation, la prohibition, qui frappe certains
enfants adultérins est nécessaire à la conservation des familles. Sans
elle l'ordre social serait troublé. Relativement aux enfants adultérins,
le législateur exclut la légitimation de ceux dont le père avait des
enfants légitimes lors de leur conception car il ne s'agit que de
ceux-là. Pourquoi cela ? C'est pour ne pas consacrer législativement
sinon la bigamie, du moins un de ses effets principaux (Niboyet,
commentaire d'un arrêt de la chambre civile de la cour de cassa
tion du 3t mars 1930).

« C'est le souci du législateur d'éviter les apparences d une, polyga
mie légale qui commande cette solution ». (Grand cours de droit
civil français de M. Beudant). .

« Celte réserve s'explique, le législateur n'a pas voulu que le même
individu pût avoir simultanément des enfants légitimes de plusieurs
mères différentes quelle que fût sa tolérance pour les relations adul
tères. Cette consécration légale de la polygamie ne lui a pas paru
possible ». (Josserand, cours de droit civil positif français).

11 importe également de souligner, sans s'y attarder, que la légi
timation des enfants adultérins du mari cause, du point de vue suc
cessoral, un préjudice certain aux enfants légitimes, les premiers
venant à égalité de droit au partage avec les derniers.
Enfin, qu'il nous soit permis une dernière remarque qui a son

importance: la commission de réforme du code civil a rejeté caté
goriquement la solution que l'Assem'hlée nationale nous- propose
d'apporter à ce douloureux problème. Car un problème existe, nous
ne songeons pas une seul instant à le nier, et, en conclusion, nous
formulons le vœu qu'il soit résolu par un antre moyen que la légi
timation, une extension de possibilités de l'adoption, par exemple,
wmme certains orateurs l'ont indiqué devant la première assem
blée.
Pour toutes ces raisons, nous vous demandons de vouloir bien

émettre un avis défavorable à l'adoption du texte dont la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Le paragraphe 1er de l'article 331 du code civil
est supprimé et remplacé par les dispositions suivantes:

« 3° Les enfants ncs du commerce adultérin du mari. »(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n°" 5G71, 6991 et in-8°
1505; Conseil de la République, nos 339, 419 (année 1954).
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ANNEXE N°628

(Session de 1951. — Séance du 18 novembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, eriminelle et commerciale sur la proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à modifier les arti
cles 335, 340 et 342 du code civil, relatifs à la reconnaissance
des enfants naturels, par M. Jozeau-Marigné, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui vous est soumise
est due à l'initiative de nos excellents collègues Mme Poinso-Cha-
puis et Mlle Dienesch. Elle contient des dispositions qui apportent
des modifications fort importantes au texte du code civil régissant
la filiation illégitime :
1° Il s'agit tout d'abord, et c'est là le principal objet de la

réforme envisagée, de .rendre moins illusoire la faculté qu'ont les
enfants adultérins ou incestueux d'obtenir des aliments (art. 1er ).
Vous n'ignorez pas que l'article 312 du code civil interdit la

recherche de la filiation adultérine ou incestueuse.
D'autre part, noire droit reconnaît l'existence d'une obligation

dite naturelle, sans conséquences juridiques, pour le père adultérin
de fournir à son enfant les aliments nécessaires à son existence.
Il est évident que cette obligation est dépourvue de la moindre

sanction, puisque son existence même peut être contestée, en rai
son de l'interdiction d'établir la filiation; ce qui est donné d'une
main à ces malheureux enfants est, ainsi, immédiatement retiré
de l'autre. .

■ Pour trouver à ce douloureux problème une solution qui ne
heurte pas nos principes traditionnels et les droits de la famille
légitime, l'Assemblée nationale a adopté un texte, aux termes du
quel tout enfant peut établir en justice et à seule fin d'obtenir des
aliments, qu'il est né d'un commerce adultérin ou incestueux, sans
que cette preuve puisse avoir aucun autre effet.
L'action ne pourra être intentée que dans les délais prévus au

dernier alinéa de l'article 310 du code civil.
Afin d'éviter les débats scandaleux auxquels pourrait donner lieu

une telle instance, ces débats se dérouleront en chambre du con
seil, comme en matière de divorce;
2° II est également apparu aux auteurs de la proposition de loi

que l'article 310, paragraphe 2, du code civil, devait être modifié
(art. 2).
Cet article 310 permet la recherche de paternité, dans le cas de

«séduction accomplie à l'aide de manœuvre dolosive, abus d'auto
rité, promesse de mariage ou de fiançailles et s'il existe un com
mencement de preuve par écrit dans les termes de l'article 1317 ».
C'est ce que le professeur Capitant appelait « le permis de sé

duire ». Il est, en effet, certain que l'existence d'un commence
ment de preuve par écrit rend pratiquement impossible, dans la plu
part des cas, la recherche de paternité.
La jurisprudence a. d'ailleurs, largement atténué la rigueur de

la disposition envisagée.
Cette orientation de la jurisprudence appelait une réforme légis

lative que l'Asssemblée nationale vient de mettre en mouvement,
en proposant de supprimer l'existence du commencement de preuve
par écrit.
D'autre part, elle a introduit dans le texte du code civil une

notion nouvelle: « l'expertise des sangs », à laquelle les tribunaux
Ont déjà eu recours dans les actions de recherche de paternité. 11 ne
s'agit d'ailleurs, il importe de le souligner, que d'une preuve néga
tive en ce sens que l'examen des sangs peut apporter la preuve de
la non paternité, mais' certainement pas la preuve de la pater
nité.

L'articl 340 du code civil prévoit que l'action en reconnaissance
de paternité ne sera pas recevable:
1° S'il est établi que, pendant la période légale de la conception,

la mère était d'une inconduite notoire ou a eu commerce avec un

autre individu;
. 2° . Si le père prétendu était, pendant la même période, soit par
suite d'éloignement, soit sous l'effet de quelque accident, dans l'im
possibilité physique d'être le père de l'entant.
A ces deux cas d'irrecevabilité, il s'agit d'en ajouter un troi

sième:

Si l'examen des sangs ordonné par le tribunal établit que le défen
deur ne peut être le père de l'enfant.
3°. L'article 3 de la proposition de loi tend à modifier le troisième

alinéa de l'article 341 du code civil, aux termes duquel la recherche
de la maternité naturelle est subordonnée à l'existence d'un com
mencement de preuve par écrit. Nombreuses sont les femmes qui
ont cru qu'une déclaration de naissance d'un enfant naturel équi
valait à une reconnaissance. A leur mort, cet enfant s'aperçoit que
sa filiation n'est pas établie, et l'établir n'est pas chose aisée.
La proposition' de loi, pour pallier ces inconvénients institue la

« possession d'état d'enfant naturel » comme principale preuve en
matière de recherche de maternité naturelle; à défaut de cette
possession d'état, la filiation pourra être établie par témoins, s'il
existe des présomptions ou indices graves, ou un commencement de
preuve par écrit au sens de l'article 321 du code civil;
4° L'article 4 de la proposition de loi tend à mettre fin à certaines

conséquences, pour le moins étranges, de la libre faculté dont dispose
toute personne se prétendant le père ou la mère de reconnaître un
enfant.

Plusieurs reconnaissances d'un même enfant peuvent, en effet,
se suivre sans s'exclure, de telle sorte qu'un enfant naturel peut avoir

légalement plusieurs pères. On a même nu voir, signalent les auteurs
de la proposition de loi, le père légal d'un enfant réclamer, au nom
du mineur, la succession d'un autre père également légal.
Pour mettre fin à ces errements, l'Assemblée nationale a adopté

un texte aux termes duquel « lorsqu'une filiation est établie par
un acte ou un jugement, nulle filiation contraire ne pourra être
postérieurement reconnue sans qu'un jugement, établisse préala
blement l'inexactitude de la première'»;
5° L'article 5, enfin, abroge l'article 16 de la loi du 1er juin 1921

mettant en vigueur la législation civile française dans les départe
ments du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.
Le vote du nouveau texte rendra, en effet, inutile cet article 15

qui permettait en droit civil local aux enfants adultérins et inces
tueux de demander des aliments à leurs parents.
Telle est l'économie de la proposition de loi à laquelle voire

commission, après un examen attentif, a décidé d'apporter un cer
tain nombre de modifications que nous allons maintenant analyser.

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'article 335 du code civil est complété par les dispositions sui

vantes :

« Toutefois et sous réserve du désaveu prononcé en application
des articles 312 et suivants, tout enfant incestueux ou adultérin
peut établir en' justice, à seule fin d'obtenir des aliments, qu'il est
lié dudit commerce, sans que cette preuve puisse avoir aucun autre
effet.

« L'action ne peut être intentée que dans les délais prévus par
le dernier alinéa de l'article 310.

« La cause est instruite en la forme ordinaire et débattue en

chambre du conseil, le ministère public entendu. Le jugement est
rendu en audience publique. »

Texte proposé par votre commission:
Disjoint.
Reporté à l'article 3 bis nouveau conçu dans les termes suivants:
L'arlicle 312 du code civil est complété par les dispositions sui

vantes :

« Les enfants nés d'un commerce incestueux ou adultérin peuvent
néanmoins réclamer des aliments sans, que l'action ait pour ellet
de proclamer l'existence d'un lien de filiation dont l'établissement
demeure prohibé. ,

« L'action ne peut être intentée que dans les délais et conditions
prévus par l'article 310 du code civil.

« La cause est Instruite en la forme ordinaire et débattue en

chambre du conseil, le ministère public entendu. Le jugement est
rendu en audience publique. »

Votre commission a accepté le principe du nouveau texte. Il
ne lui parait pas possible de refuser aux enfants adultérins eu inces
tueux, victimes innocentes d'une faute, la simple possibilité de vivre
que constituent les aliments.
Bien entendu, elle tient à affirmer, comme cela a été fait à l'As

semblée nationale, que le droit ainsi reconnu à l'enfant ne saurait
conduire à l'établissement d'une filial ion.
Cette précision nécessaire étant apportée, il nous a paru que le

texte voté en première lecture devait être amendé :
1° La faculté est offerte à l'enfant « d'établir en justice» qu'il est

né d'un commerce adultérin ou incestueux. A la vérité, ces termes
risquent de prêter à confusion. L'enfant doit pouvoir obtenir des
aliments sans que son lien de filiation soit judiciairement constaté;
il convient de le préciser d'une manière plus nette;
2° Les mots « et sous réserve du désaveu prononcé en application

des articles 312 et suivants » paraissent inutiles;
3° 11 convient, à notre avis, d'indiquer que l'action devra être

introduite non seulement dans les délais, mais également dans les
conditions prévus par l'article 310 du code civil. Des règles précises
ont été établies dans le cas de recherche de paternité naturelle; il
n'y a aucune raison de ne pas les reprendre dans le cas particulier
que nous examinons aujourd'hui. Même s'il ne s'agit que de
verser une pension alimentaire, le texte est suffisamment lourd de
conséquences pour que les précautions les plus élémentaires soient
prises contre des demandes abusives.
Par ailleurs, en ce qui concerne les délais, ce n'est pas seulement

au dernier alinéa de l'article 310 qu'il convient de se reporter, mais
à tous les alinéas de cet article qui visent des délais. Le dernier
alinéa à lui seul est insuffisant, puisqu'il fait partie d'un ensemble';
4° La disposition envisagée devrait figurer, non pas à la suite

de l'article 335 du code civil, mais à la suite de l'article 3Î2 qui
pose le principe de l'interdiction «le la recherche de la filiation
adultérine ou incestueuse. Ce principe ne doit d'ailleurs pas cesser
d'être affirmé et il n'y a aucune raison d'abroger le texte qui le
traduit comme l'a décidé l'Assemblée nationale à l'article 4.

Article 2.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Le troisième alinéa de l'article 310 du code civil est ainsi modifié:

« 2° Dans le cas de séduction accomplie à l'aide de manœuvres
dolosives, abus d'autorité, promesse de mariage ou de fiançailles. »
Après le neuvième alinéa, il est inséré un dixième alinéa ainsi

conçu :

« 3° Si l'examen des sangs ordonné par le tribunal établit que
le défendeur ne peut être le père de l'enfant. »

(1) Voir: Assemblée nationale (2« législ.), no« 379, 6992, 8911 et
Jn-8° 1501; Conseil de la République, n° 418 (année 1951).
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Texte proposé par votre commission:
Conforme.

« .3°. Si. le. père prétendu établit par l'examen des sangs qu'il ne
peut être le père de l'enfant. »
Votre commission n'a apporté à cet article qu'une seule modifi

cation visant le neuvième alinéa de l'article 310 du code civil qui
traitera désormais de l'expertise des sangs. ; .
Étant donné que nous instituons un troisième; cas d'irrecevabilité

de l'action en reconnaissance de paternité, .c'est nous semble-t-il au
défendeur, c'est-à-dire au père prétendu, qu'il appartient d'établir,
par l'examen des sangs, qu'il ne peut être le père de l'enfant. Le
'tribunal n'a pas à soulever ce moyen d'irrecevabilité, mais, bien
entendu, il peut, lorsque le défendeur invoque ce moyen, ordonner
qu'il sera procédé à l'examen dont il s'agit.

Article 3.

Texte voté- par l'Assemblée nationale:
Le troisième alinéa de l'article 311 du code civil est ainsi modifié:

« 11 sera reçu à faire cette preuve en établissant sa possession
constante d'état d'enfant naturel à l'égard de la mère prétendue.
A défaut, la preuve de la filiation pourra être établie par témoins,
s'il existe des présomptions ou indices graves, ou un commence
ment de preuve par écrit au sens de l'article 324 du présent, code. »-

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Article .3 bis .(nouveau).

Texte proposé par votre commission:

L'article 312 du code civil est complété par les dispositions sui
vantes:

« Les enfants nés d'un commerce incestueux ou adultérin peu
vent néanmoins réclamer des aliments, sans que l'action ait pour
effet de proclamer l'existence d'un lien de filiation dont l'étailis-
sement demeure prohibé.

« L'action ne peut Olre intentée que dans les délais et conditions
prévus par l'arlicle 310 du code civil.

« La cause est instruite en la forme ordinaire et débattue en

chambre du conseil, le ministère public entendu. Le jugement est
tendu en audience publique. » . -

Article 4.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
L'article 312 du code civil est abrogé.
11 est ajouté après le chapitre 1ll du titre VIT du livre Ier du

code civil, un chapitre IV ainsi intitule: « Respect de la preuve
légale de la filiation. »

Sous ce chapitre figurera un nouvel article 312 ainsi conçu:
« Art. 312. — Lorsqu'une filiation est établie par un acte ou

par un jugement, nulle filiation contraire, ne pourra être postérieu
rement reconnue sans qu'un jugement établisse, préalablement,
l'inexactitude de la première. »

Texte proposé par votre commission: ' ■
1er et 2 alinéas supprimés.

Le chapitre III du titre VII du livre Ier du code civil est complété
par un article 312 bis ainsi conçu:

« Art. 342 bis. — Lorsqu'une filiation est établie par un acte
ou par un jugement, nulle filiation contraire ne pourra dire posté
rieurement reconnue sans qu'un jugement établisse, préalablement,
l'inexactitude de la première. »

L'article 4 appelle plusieurs observations:
1° Le premier alinéa abroge l'article 312 du code civil aux termes

duquel un enfant ne sera jamais admis à la recherche de la pater
nité ou de la maternité dans les cas où la reconnaissance n'est
pas .admise.
A notre sens, la règle posée par l'article 312 doit être maintenue.

Le seul fait de permettre à des enfants adultérins ou incestueux
d'Obtenir des aliments ne saurait suffire à renverser ce principe.
Nous vous 'proposons, en conséquence, de supprimer le premier

alinéa.

2° Ainsi que nous l'avons indiqué plus haut, les dispositions de
l'article premier du texte voté par l'Assemblée nationale seraient, à
nos avis, mieux à leur place à la suite de l'article 312 du code civil.
C'est pourquoi nous reprenons sous un article 3 bis (nouveau) le
texte actuellement en vigueur de l'article 312, auquel nous ajoutons
l'article premier de la proposition de loi dans sa nouvelle rédaction.
3° Le texte qui constitue l'article 312 dans la rédaction de l'Assem

blée nationale deviendra un article 312 bis nouveau figurant à la
tin du chapitre III du titre VII du livre Ier .

A cet égard, none jugerons inutile la création d'un chapitre
spécial dans lequel ne figurerait qu'un seul article.

Article 5.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

L'arlicle lfi de la loi du 1 er juin 1924 est abrogé.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

C'est dans ces' conditions que nous vous demandons de vouloir'
bien adopter, sous un titre modifié, le texte duit la teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

tendant à modifier les articles 340,- 311 et 312 du code civil relatifs
à la reconnaissance des enfants naturels cl à instituer un arti
cle 312 bis du nême code,,

Art. 1er. — . . ...r. ... . ... . . . . . .
Art. 2. — I.e troisième alinéa de l'article . 310 du code civil est

ainsi modifié :
« 2» Dans le cas de séduction accomplie à l'aide de manœuvres

dolosives, abus d auto/ité, promesse de mariage ou de fiançailles. »
Après le neuvième alinéa, il .est inséré un dixième alinéa ainsi

conçu,:

■ .« 3° Si le père prétendu établit par l'examen des sangs qu'il -ne
peut être le père de l'enîant. » ■
Art, 3. — Le troisième alinéa de . l'article 311 du code civil est

L. ainsi- mo tilié : - . . - : .

« 11 sera reçu à fa ire celte preuve en établissant sa possession
constante d'état d enfant naturel à l'égard de la mère prétendue.
A défaut, la preuve de la filiation pourra être établie par témoins,
s'il existe des présomptions ou indices graves, ou un commence
ment de preuve par écrit au sens de l'ai ticle 321 du présent code. »
Art. 3 bis (nouveau).- — L'article. 342 du code civil est complété

par les dispositions suivantes:
«•Les eniants nés d'un commerce incestueux ou adultérin peuvent

; néanmoins réclamer des aliments sans que l'action ait pour effet de,
proclamer l'exislcnc d'un lien de filiation dont rétablissement
demeure prohibé.

« L'action ne peut être. -intentée que dans- les délais et conditions ,
prévus par l'article 310 du code civil.

« La cause est instruite en la forme ordinaire et débattue en
chambre du conseil, le ministère publie entendu. Le jugement est
rendu en audience publique. »
Art. 4. — Le chapitre III du titre VII du livre Ier du code civil

est complété par un article 312 bis ainsi conçu:
« Art. 312 bis. — Lorsqu'une liliation est établie par un acte ou

par un jugement, nulle filiation contraire ne pourra être postérieu
rement reconnue sans qu un jugement établisse, préalablement,
l'incxactilude de la première. »
Art. 5. — L'article .(1 de la loi du 1er juin 1921 est abrogé.

ANNEXE N ° 629

(Session de 1951. — Séance du 18 novembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, modifiant l'article 593 du code
de procédure civile, par M. Biatarana, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'Assemblée nationale a adopté un projet
de loi modifiant l'article 5113, alinéa 3, du code de procédure civile.
I. — Le texte reprend, en première partie, le projet même du

Gouvernement.
Une loi, validée, du 2 novembre 1913 rend insaisissable le mobilier

meublant, le linge, les vêtemenls et les objets de ménage apparte
nant aux personnes bénéficiant de l'assistance à la famille en appli
cation des articles 75 à 81 du décret-loi du 29 juillet 1939 relatif à
la famille et à la natalité.

Mais le décret du 11 niai 1953, qui a interdit le cumul des allo
cations d'aide à la famille avec les allocations familiales, a réduit
le nombre des bénéficiaires du décret-loi du 29 juillet 1939.
Aussi, pour maintenir la portée du troisième alinéa de l'article 593

est-il indispensable de compléter le critère antérieur par la référence
aux articles 3 et 9 de la loi du 15 avril 1913 relative à l'enfance.

II. — Au projet gouvernemental, la commission de la justice de
l'Assemblée nationale a ajouté un alinéa relatif à la procédure et
qui parait se justifier.
Il est nécessaire, en effet, que l'huissier, venu pour saisir, apprenne

du débiteur (qui aura à en donner les preuves) qu'il est bénéficiaire
de l'un ou l'autre des régimes d'assistance.
Ainsi, évitera-t-on le risque d'une nullité de saisie dont V créancier

aurait à faire les frais..

Si le débiteur, interpellé par l'huissier, n'invoque pas le bénéfice
dont il jouit, il pourra demander la distraction des oibjets saisis.
Mais sa négligence première justifie alors que celte demande se
fasse à ses frais et dépens.
Sans qu'il apparaisse nécessaire de le préciser dans le texte, il

est évident que l'huissier devra faire mention dans son acte de son
interpellation et de la réponse qu'il aura reçue. .

Votre commission vous propose, en conséquence, d'adopter le
projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le troisième alinéa de l'article 593 du code de
procédure civile est remplacé par les dispositions suivantes:

« Ne pourront être saisis pour aucune créance le mobilier meu
blant, le linge, les vêlements et objets de ménage appartenant aux
personnes qui bénéficient de l'assistance à la famille ou de l'assis-

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), nos 8283, 8703 et in-8*
1193: Conseil de la République, n" 431 (année 1954).
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lance à l'enfance, en application des articles 75 f 81 du décret du
29 juillet 1930 relatif h la famille et à la natalité française et des
articles 3 et 9 de la loi du 15 avril 1913, relative à l'en Tance

« Sur la demande qui lui en sera faite nar l'huissier, le saisi devra
déclarer au moment de la saisie s'il appartient ù une des catégories
pi-dessus visées et en fournir la justification. »

ANNEXE N " 630

(Session de 1955. - Séance du 18 novembre 1951.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits altectés aux dépenses du ministère des
travaux publics, des transports et du tourisme pour 1 exercice 1955
(H. — Aviation civile et commerciale), transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la
République (1). - (Renvoyé i la commission des finances.)

Dans sa séance du 18 novembre 1955, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits altectés
aux dépenses du ministère des travaux publics, des transports et du
tourisme pour l'exercice 1955 (ll. — Aviation civile et commerciale).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir ibien m'accuser réception dc cet envoi.
Agréer, monsieur le président, l'assurance de ma liaule considé

ration.
Le président de VAssemblée nationale,

Signé: AND;U5 LE TROQCKR.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il est ouvert au ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme, au litre des dépenses ordinaires de l aviation
civile et commerciale pour l'exercice 1J55, des crédits s 'élevant à
la somme de 13.722.199.000 F.

Ces crédiis s'appliquent:
A concurrence de 12. 110.150.000 F, au titre HT: « Moyens des ser

vices » ;
Et, à concurrence de 1. 300. 319.000 F, au titre IV: « Interventions

publiques »,
conformément i la répartition par service et par chapitre figurant
à l'état A annexé t la présente loi.
Art. 2. — 11 est ouvert au ministre des travaux publics, des trans

ports et du tourisme, au titre des dépenses en capital de l'aviation
civile et commerciale pour l'exercice 1955. des crédits s'élevant à
la somme de 1 1.531.500.000 F et des autorisations de programme
s'élevant à la somme de li.332.500.000 F

Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent:
Au titre V: « Investissements exécutés par l'Etat », à concurrence

de 12. 150.500.000 F pour les crédits de payement et de 12. 801. 500.000 F
pour les autorisations de programme;
Au litre VI: « Investissements exécutés avec le concours de l'Etat »,

à concurrence de 2.078 millions de francs pour les crédits de paye
ment et de 1.528 millions de francs pour les autorisations de pro
gramme,
conformément h la répartition par service et par chapitre figurant à
l'état B annexé à la présente loi.
Art. 2 bis. — Sur les autorisations de programme antérieurement

accordées, une autorisation de programme d'un montant de 150 mil
lions 500.000 F est défini livement annulée au titre du chapitre 53-20
« Equipement de l'aviation civile et commerciale en matériel aéro
nautique ».
Art. 3. — A compter du 1er janvier 1955, les entreprises de trans

port aérien et les exploitants d'aérodromes supporteront la charge
des dépenses de personnel et de matériel du conseil supérieur de
l'aviation marchande. La répartition de ces charges entre les diffé
rentes entreprises intéressées sera effectuée dans des conditions
fixées par décret pris sur le rapport du ministre des travaux publics,
des transports et du tourisme et du ministre des finances, des affaires
économiques et du plan.
Les contributions des entreprises seront rattachées au budget

intéressé selon la procédure des fonds de concours.
Art. 4. - Les ouvriers du cadre tributaires de la loi n° 19-1097

du 2 août 1919, mis à la disposition de l'aéroport de Paris, et admis
au bénéfice des dispositions du décret du 8 janvier 1936 avant le
l w janvier I955, continueront, pendant (ouic la durée de leur activité
auprès dudil établissement, a être affiliés, à titre personnel, au
régime de retraites prévues par la loi n» -59-1097 du 2 août 19i9.
Celle affiliation, qui sera exclusive -de toute participation l un

autre réaime collectif de garantie des risques vieillesse et invalidité
ou pension, entrainera l'obligation, pour ces ouvriers, de verser au
fonds spécial prévu par l'article 3 de la loi n° 19-1097 du 2 août 1919,
une contribution de 6 n. 100 calculée sur les émoluments dont ils

auraient bénéficié s'ils étaient demeurés on fonction dans un éta
blissement d'Etat relevant du secrétariat général à l'aviation civile
et commerciale.

L'aéroport sera redevable envers ledit fonds spécial d'une contri
bution double de celle de chaque intéressé.
Après accord de l'aéroport de Paris. et en fonction des possibilités

de l'administration, les ouvriers du cadre, sur leur demande, auront
priorité pour être réaffectés dans un établissement d'Etat relevant
du secrétariat général il l'aviation civile et commerciale.
Les dispositions des paragraphes précédents cesseront d'être appli

cables aux ouvriers qui refuseraient leur réaffectation comme ouvrier
du cadre dans un établissement d'Elat relevant du secrétariat général
à l'aviation civile et commerciale.

Les modalités d application du présent arîicle seront fixées par
décret contresigné du ministre des travaux publics, des transports
et du tourisme et du secrétaire d'Elat aux finances et aux affaire!

économiques. Ce décret devra intervenir dans un délai de six mois.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1951.

Le président.
Signé : AXDitÉ LE TIIooCFR.

ETATS ANNEXES

Etat A. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1955, au litre des dtpenses ordinaires.

i (En milliers de francs.)

Travaux publics, transports et tourisme.

II. - AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

Paris, le 18 novembre 1951.
Monsieur le président,

Tr UE lit, - MOYENS UES SEUVIC.HS

1™ partie. — Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations princi-
paies, 205.781.
Chap. 31-i<2. — Administration centrale. - Indemnités et alloca

tions diverses, 17.1,2.
Chap. 31-11. - services extérieurs. - Personnels communs. —

Rémunérations princip lies, 307.2C2.
Cnap. 31-12. - Service» extérieurs. - Personne!? communs. —

Indemnités et aitocations diverses, 11.72*;.
Chap. 31-13. - Services extérieurs. — Personnel ouvrier. — Salaires

el accessoires de salaires, 531. 102.
Chap. 3I-2L — Navigation aérienne. - Rémunérations principales,

1.792.551.

Chap. 31-22. — Navigation aérienne. - indemnités et allocations
diverses, 270.222.
Chap. 31-31. - Groupement aérien. — Rémunéraltons principales,

152.181.

1.1 la p. 31-11. - Ecole nationale de l'aviation civile. — Rémunéra
tions principales, 13.011.
Chap. 31-12. — Ecole nationale de l'aviation civile. - Indemnités

el allocations diverses, 15.222.
Chap. 31-51. - Météorologie nationale. - Rémunérations princi

pales, 1.061611.
Chap. 31-52. — Météorologie nationale. - Indemnités et allocations

diverses, 103.367.
.Chap. 31-01. - Hases aériennes. — Rémunérations principales,

G25. 005.

Chap. 31-62. — Bases aériennes. - Indemnités et allocations
diverses, 30.111.
Chap. 31-63. - Bases aériennes. - Ouvriers permanents. — Sa'aires

et accessoires de salaires, 62.511.
Ch ap. 31-71. - Aviation légère et sportive. — Rémunérations prin

cipales, 110.771.
Chap. 31-72. — Aviation légère et sportive. - Indemnités et allo

cation diverses, 25.203.
Chan. 31-91. — Personnel militaire. — Soldes et indemnités, 07.562.
Cnap. 31-92. — Indemnités résidentielles, l.Oiit.GiT.

Total pour la 1'° partie, 6. 590.290.

3° partie. - Personnel en activité et en retraite.
Charges sociales.

Ctiap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires, 1.925.111.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 1S.S23.

Total pour la 3e urtie, 1.013.907.

4e partie. — Matériel et [onclionnemcnts des services.

Chap. 31-01. -• Administration centrale. — Remboursement da
frais, Ji.lt;>.
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Matériel, 39.282.
Chap. 31-21. — Navigation aérienne. — Remboursement de frais,

112.900.

Chap. 31-22. — Navigation aérienne. — Matériel, 611.312.
Chap. 31-23. - Navigation aérienne. — Dépenses de sauvetage en

mer el à terre, 88.060.
Chap. 31-31. — (troupement aérien. — Matériel. 250.77G.
Chap. 31-11. - Ecole nalionale de l'aviation civile. - Rembourse

ment de trais, 10.211.
| Chap. 31-12. — Ecole nalionale de l'aviation civile. — Matériel,
I 12.801.(J) \o;r: Assemiuee nationale JCgiM.), nos 9381, 9389, 9483, 9486

H in-8® 1034,
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Chap. 31-51. — Météorologie nationale. - Remboursement de Irais,
65.000.
Chap. 31-52. - Météorologie nationale. — Matériel, 597.899.
Chap. 31-53. — Météorologie nationale. — Armement et fonctionne

ment des navires météorologiques stationnaires, 175.000.
Chap. 31-01. — Bayes aériennes. — Remboursement de Irais, 51.C38.
thap. 35-12. — Bases aériennes. — Matériel, 218.500.
Chap. 31-71. — Aviation légère et sportive. — Remboursement de

Irais, 5.3S7.
Chap. 31-72. — Aviation légère et sportive. — Matériel, 238.715.
Chap. 35-81. — Transcris aériens. — Formation et examens en vol

du personnel navigant nécessaire au' transport aérien commercial,
2t. 500.

Chap. 31-91. — Loyers et indemnités de- réquisition, 95.800.
Chap. 31-92. — Achat, entretien et fonctionnement du matériel

automobile, 256.651.
Chan. 31-93. — Remboursements à diverses administrations, 781.559.
Chap. 3i-91. — Loyers et indemnités de réquisition. — Payements

pour le compte d'autres départements ministériels, mémoire..
Chap. 31-95. — Personnel militaire. — Remboursement de frais,

21.329.
Total pour la Ie partie, 3.731.791.

5e partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-G1. - Cases aériennes. - Travaux d'entretien des immeu-
f.es et des bases aériennes, 1.016.602.
Chap. 35-02. — bases aériennes. — Travaux d'entretien des immeu

bles et des bases aériennes. — Travaux etlectués pour le compte
d'autres départemenis ministériels, mémoire.

Total pour la 5e partie, 1.018.602.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap 37-9J. — Frais de justice et réparations civiles, 25.500.
Chap. 37-92. — Emploi de fonds provenant de legs ou de dona

tions. mémoire.
Total pour la 7e partie, 25.500.

6° partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 3S-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.
Chap. 38-02. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire.

Tolal pour là 8° partie, mémoire.
Total pour le titre III, 12.110.150.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

3e partie. — Action éducative et culturelle.

Chap. 43-91. — Subventions diverses, 212.111.

5e partie. — Action économique. ■— Subventions
aux entreprises d'intérêt national.

Chap. 45-61. — Subventions d'exploitation et garantie d'intérêts,
1.061. 23$.

Chap. 45-61. — Transports aériens. — Rémunérations des services
d'inlérét général et subventions pour la couverture du déficit des
listies aériennes locales desservant les Établissements français
d Océanie, néant.

Total pour la 5° partie, 1.065.2C8.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-9 1. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. 58-S2. — Dépenses des exercices clos (interventions publi

ques), mémoire.
Total pour la 8" partie, mémoire.
Total pour le titre IV, 1.300.359.
Total pour les dépenses ordinaires, 13.722.199.

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations
tle programme accordées et des crédits de payement ouverts sur
l'exercice 1955 au tilre des dépenses en capital.

(En milliers de francs.)

Travaux publics, transports et tourisme.

SECTION II. - AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAH L'ÉTAT

3« partie. — Transports, communications et télécommunications.

Chap. 53-20. — Équipement de l'aviation civile et commerciale en
matériel aéronautique, autorisations de programme, néant; crédits
de payement, 106.000.
Chap. 53-22. — Expérimentation et essais d'utilisation de matériel

aéronautique, autorisations de programme, néant; crédits de paye
ment, 151.000.
Chap. 53-24. — Participation de l'aviation civile et commerciale aux

dépenses d'éludés, de prototypes et de premier établissement, auto
risations de programme, 5.271.500; crédits de payement, 3.601.500,

Chap. 53-90. — Équipement des aéroports et routes aériennes. —
Métropole, autorisations de programme, 2.909.000; crédits de paye
ment, 2.539.000.
'Chap. 53-92. — Travaux et installations effectués dans la métro
pole pour le compte d'autres départements ministériels (acquisitions
immobilières, travaux, fournitures, main-d'œuvre, étude et sur
veillance), autorisations de programme, néant; crédits de payement,
mémoire.

Totaux pour la 3e partie, autorisations de programme, 8.253.500;
crédits de payement, 0.401.000.

6e partie. — Équipement culturel et social.

Chap. 56-50. — Écoles et stages. — Équipement, autorisations de
programme, 280.000; crédits de pavement, 127.000.
Chap. 56-70. — Aviation légère e"t sportive. — Équipement, autori

sations de programme, 283.000 ; crédits de payement, 421.000.
Totaux pour la 0e pariie, autorisations de programme, 563.000;
crédits de payement, 558.500.

7e partie. — Équipement administrant et divers.

Chap. 57-99. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, autorisations de programme, néant; crédits de payement,
mémoire.

8e partie. — Investissements hors de la métropole.

Chap. 58-90. — Équipement des aéroports et routes aériennes hors
de la métropole, autorisations de programme, 3. '>98. 000; crédits de
payements, 5.157.1U0.
Chip. 58-92. — Travaux et installations effectués hors de la métro

pole pour le compte d'autres départements ministériels (acquisitions
immobilières, travaux, fournitures, main-d'œuvre et surveillance),
autorisations de programme, néant; crédits de payement, mémoire.
Chap. 58-91. — Logements- familiaux hors de la métropole, auto

risations de programme, néant; crédits de payements, 350. 0O0.
Totaux pour la Se partie, autorisations de programme, 3.998.000;
crédits de payement, 5.507.100.

Totaux pour le litre V, autorisations de programme, 12.801.500;
crédits de payement, 12.156.500.

TITRE VI. — INVESTISSEMENTS BXKCUTÉS AVEC LE CONCOURS DE L'ÉTAT

A. — Subventions et participations.

3' partie. — Transports, communications et télécommunications.

Chap. 63-20. — Subventions pour l'achat de matériel aéronau
tique, autorisations de programme, 1.128.000; crédits de payement,
1.993.000.

6e partie. — Équipement culturel et social.

Chap. 66-70. — Aviation légère et sportive. - Subventions pour
l'acquisition d'appareils légers, autorisations de programme, 100.000;
crédits de payement, 85.000,

7« partie. — Équipement administratif et divers.

Chap. 67-99. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, autorisations de programme, néant ; crédits de payement,
mémoire.

Totaux pour le titre VI A, autorisations de programme, 1.528.000;
crédits de payement, 2.078.000.

Totaux pour lès dépenses en capital, autorisations de pro
gramme, 14.332.500; crédits de payement, 14.535.500.

ANNEXE N ° S31

(Session de 1954. — Séance du 23 novembre' 1954.)

RAPPORT D'ENQUETE fait au nom de la commission de la produc
tion industrielle sur la fermeture du puits de la Clarence, par
MM. Armengaud, Laurent-Thouverey et Vanrullen, sénateurs.

Mesdames, messieurs, dotée de pouvoirs d'enquête, une déléga
tion de votre commission s'est rendue dans le groupe d'Auchel des
houillères du Nord et du Pas-de-Calais, dont dépend la Clarence, le
16 septembre 1955. Présidée par M. Armengaud, elle était composée
en outre de MM, Calonne, Laurent-Thouverey et Vanrullen.

INTRODUCTION

La délégation a entendu successivement:
1» M. Verret, président du conseil d'administration des houillères

du Nord et du Pas-de-Calais, et M. Rémond, directeur des travaux
du fond du groupe d'Auchel;
2° M. Lagabrielle, ingénieur en chef des mines de l'arrondissement

d} Béthune;
3° Les représentants du comité de défense de la mine comprenant

notamment les maires, ou leurs représentants, de Divion, hniay,
Catonne-Ricouart, Auchel, le délégué mineur de la Clarence et dès
ouvriers mineurs du même puits;
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4» Une dérogation composée de trois conseillers généraux du Pas-
de-Calais, MM. Mancey, Dollet et Delleruc ;
5° Une délégation de la C. G. T.

La délégation sénatoriale a également pris connaissance de notes
et documents qui lui ont été remis eu communiqués par les diffé
rentes personnalités rencontrées ii l .
Enfin, rentré à Paris. M. Armengaud a procédé à l'audition de

il. Friedel, ingénieur général des laines, directeur de l'école natio
nale supérieure des m,ues de Paris, auteur d'un important rapport,
présenté en 19,(G, sur les dégagements instantanés de grisou dans le
bassin du Nord et du Pas-de-Calais, dans lequel il est notamment
question du dégagement instantané de la Clarence du 31 août 1935
(voir Revue ds t industrie minérale, if3.'!, tome I, page 851) et do
St. Audibert, ingénieur des mines, chargé de mission au cabinet de
M. le ministre de l'industrie et du commerce.

I. — LE SIEGE DE LA CLARENCE

Le siège de la Clarence, fondé en 1836, exploite la partie sud
d 1 champ d'exploitation du croupe d'Auchel.
Les i installations des puits ne permettent pas de conduire les

travaux au-dessous de 1.180 mètres mais les difficultés surmontées
et les résultats obtenus aux niveaux supérieurs permettent d'estimer
qu'au-dessous de cette profondeur (la plus grande de toutes les mines
de France) le gisement devait être considéré comme sans intérêt
économique.

Aux étages supérieurs, le champ d'exploitation comporte quatre
régions :

1» Une région sud, à proximité des puits, totalement exploitée
en amont de 1.000 mètres et écrémée de 1.000 à 1. 180 mètres.

2° Une région nord, appartenant à la concession de Maries, qui
a été reconnue systématiquement en 1952 et 1953 et dans laquelle
aucune veine exploitable n'a été recontrée.

3° Une région est, faisant administrativement partie de la conces
sion de Bruay. 11 ressort des recherches et éludes e ffec tuées que
les ressources de celle zone sont totalement hypothétiques et ne
peuvent siratigriiphiquement être sérieuses qu'en dessous des étages
actuels. Leur exploitation ne saurait élre organisée correctement par
o la Clarence » et il avait été awinis de ne pas détacher celte région
de son champ normal d'exploitation, le siège 5 de Hruay, qui en
ferait la reconnaissance et la mise en oeuvre éventuelle.
4° Une région nord-ouest dans laquelle se trouve les exn'oila-

tions. Ou avait estimé en 1953 à 1.200.000 tonnes les ressources
de cette zone. Mais les reconnaissances faites depuis cette date ont
clé décevantes et la dernière mise nu point du service géologique-du
ln'issïn (datant du début 19,>1) prévovait une richesse maximum de
(/0.000 tonnes à exploiter avec les résultats déficitaires actuels.

L e siège de la Clarence dispose de trois puits, et six étages y
ont été ouverts aux niveaux 1.180, 1.000, 1.000, 933 875 et 8'Ô
métrés.

Au l ar janvier 1952, les réserves en charbon de ce siège ont été
évaluées à 3.800.0i0 tonnes, non compris la région amodiée de
iruay. Au 1« juillet 1954, le bilan des ressources exploitables a été
ramené à 000. ooo tonnes, abstraction faite toujours de la région
amodiée de Bruay.
Le tableau ci-dessous donne les éléments essentiels des condi

tions d'exploitation du siège de la Clarence de 1949 à juin 1951.
Il apparaît que, dans le dernier état des choses, la tonne de

charbon extraite du siège revenait à 6.258 F et ne pouvait être
vendue que 4.039 V, soit une perte à la tonne de 2.219 F.
Quant à la production journalière qui était descendue jusqu'à

358 lonnes en 19. il , elle a avoisiné 500 tonnes en 1954

Le rendement fond.net moyen du bassin se situe à 1.340 kilos;
celui de la Clarence a été de 025 kios en 1917, 035 kilos en 1951
et 831 kilos en iy54, soit une amélioration de 200 kilos par rapport
à 1917. Celle amélioration, due à la modernisation de l'équipement
du siège, n'a pas empêché celui-ci de s'être classé, comme rang de
rendement, soit le dernier, soit l'avant-dernier des 90 sièges du
bassin.

If. - LA FERMETURE DU SÎEGE DE LA CLAREMCE

Par arrêlé du 21 août 1951 , le préfet du Pas-de-Calais, après rap
port et avis du service des mines en date des 0 et 18 août 1954, a
approuvé la décision, prise par M. le directeur délégué du groupe
d'Auchel, de fermer le siège de la Clarence le 1er septembre 195i.

1° Les motifs de la décision de fermeture.

Le 20 juin 1054, & 4 heures 15, une explosion ravage la taille
Rosalie, à l'étage 875, où le poste de nuit terminait sa tâche. Cette
explosion fait 10 victimes.

Ce grave accident n'était pas le premier puisqu'on 1912 une catas
trophe analogue fit 11 morts.
Le siège de la Clarence est, en effet, une fosse très grisouteuse

tant par dégagement normal que par dégagements instantanés.
Les dégagements normaux de grisou. — Ils se chiffrent par un

dégagement gazeux atteignant 100 mètres cubes par tonne extraite,
ce qui fait, pour une production journalière de 500 tonnes, 50.000
mèlres cubes de grisou par jour et, à pouvoir calorifique égal,
1K0.000 mètres cubes de gaz de ville, soit la consommation journa
lière d'une ville comme Uoulogne-sur-Mer.

Avant le 20 juin 1954, date de l'explosion, la teneur en grisou
avait toujours pu être maintenue au-dessous des limites permises
par le règlement, soit, dans le retour d'air, moins de 1 p. 100 de
grisou pour 99 p. 100 d'air.
Les dégagements grisou leux qui se sont poursuivis depuis l'acci

dent du "20. juin 1954 n'ont pas permis la reprise de l'extraction
depuis celle date: la teneur sur le retour du quartier accidenté était,
en' elfet, de 2,5 p. 100 après l'accident (contre 1,3 p. loo en exploi
tation normale); elle s'est maintenue de 1,5 1 1,8 p. 100 jusqu'à la
fin juillet. Ce n'est qu'au début d'août qu'elle est tombée à
0,8 p. 100.
Les dégagements instantanés de grisou. — L'expression « dégage

ment insiantané de grisou » s'applique à une catégorie d'incidents
très fréquents dans certains gisements et qui comportent essentiel
lement une projection brusque de nrilières, projection qui va de
pair avec une abondante émission de gaz.
Il semble que, depuis son origine, le siège de la Clarence ait

connu six manifestations de dégagement instantané, la première
remontant à 1910. La deuxième qui se produisit en 1935 est surve
nue dans la veine n° 7 à 1.000 et a fait l'oiijel d'une étude com
plète de M. Friedel, ingénieur en chef des mines à l'époque, dans
l'Industrie minérale du lir août 1930.

Ce phénomène brutal a provoqué, la projection, dans la voie où
il s'est produit, de 225 tonnes, soit environ 5u0 berlines, de charbon
réduit à l'état de grains et de folle farine, accompagnée d'un déga
gement de grisou considérable. La voie en question a élé presque
complètement et brutalement remblayée par la projection du char
bon sur une trentaine de mèlres de longueur. Ce phénomène a
fait classer à l'époque la veine n° 7 à l.oôo comme dangereuse au
point de vue dégagement instantané et a imposé des tirs d'ébranle
ment à partir du fond dans les voies de celte veine.

Étant donné la rigueur des consignes prescrites dans ce gisement
irrégulier, l'exploita lion de la veine n» 7 dans la région du dégage
ment a été ralentie au maximum, puis finalement abandonnée.
Le 22 octobre 191G, dans un montage de la veine Antoinette, un

dégagement de grisou a provoqué la projection de 30 berlines de
charbon, c'est-à-dire sensiblement 10 tonnes.

Le 6 juillet 1951, un dégagement s'est produit à front de la
Bowette Nord en creusement à 1.000, avec projection d'un volume
de charbon du même ordre de grandeur que le précédent.
Les 26 et 27 octobre 1951: dégagement dans la voie en ferme de

Léonard Couchant à 1.000 avec projections.
Le 12 juin 1954, un dégagement provoquant la projection de char

bon remblayant 3 mètres de voie s'est produit h front de la voie
levant en ferme à 933 de la veine Désirée, région Nord-Ouest du
nouveau faisceau en prospection. Ce dégagement a provoqué l'ex
tinction de toutes les lampes à flamme situées en aval du courant
d'air aérant le traçage.
Tous ces dégagements, parfois violents, qu'on a rencontrés dans

plusieurs veines du faisceau, entraînant de gros dégagements de
grisou, n'ont toujours eu que des durées limitées. Le processus est .
toujours le même. Il se produit pendant quelques instants un crépi
tement du charbon et celui-ci est projeté violemment par le gaz
qui s'échappe. A l'examen du chantier, on constate la présence d'un
trou par lequel le gaz s'est échappé, se continuant par un vide plus
ou moins grand. En arrière du charbon projeté, le massif semble
intact mais s'est avancé entre les épontes.
Selon les techniciens compétents et notamment M. Friedel, ingé

nieur général des mines, on peut « expliquer le déclenchement
des dégagements. instantanés par la brusque détente d'un état de
contrainte mécanique exceptionnelle provoquée soit par les défor
mations tectoniques, soit par l'action même des travaux d'exploita
tion «. Le dégagement instantané ne serait donc pas dû à la pres
sion du grisou mais aux eflorts mécaniques des terrains encaissants
sur le chaînon.

>*) *° H apport de l'ingénieur des mines de la circonscription
rr.imere de Bélhune-Ouesi en date du 6 arùt 1954, concluant à
1 abandon du puits, motif pris de ses conditions coûteuses d'exploi
tation, de la pauvreté du gisement, des dangers encourus par les
r.iMiçnrs et indiquant les mesures prises pour assurer le maintien
de l'emploi du personnel.

2® -Lettre de M. l'ingénieur en chef des mines à M. le préfet du
Pas-de-Calais en date du 18 août 1951, demandant à ce dernier d'ap
prouver l'abandon du puits et recommandant des mesures de sécu
rité pour le remblayage.

3» L'arrêté rpétectorat du 24 août 1954 donnant acte de la décla
ration de fermeture du puits de la Clarence au l cc septembre 195i.
îç 'La le ttre de signification cie la fermeture adressée au maire de

Divion, en date du 27 aoùi lî95i. '
5° La noie des houillères du Nord et du Pas-de-Calais en date du

31 août exposant les raisons techniques et économiques de la fer
meture du puits. .

date du 15 septembre 1955, des houillères du Nord
et du Pas-de-Calais , siège d'Auchel) rappelant les accidents survenus
dans la mine du fait de la teneur en grisou et expliquant le classe
ment de la mine dans celles dites « à dégagements instantanés de
grisou ».

l ?u.te de l'exploitant en date du 15 septembre 1954, exposant
les difficultés rencontrées dans ie dégazage du puits de la Clarence.
b° Une autre note de . l'exploitant et de môme date, indiquant les

mesures prises pour maintenir au travail les mineurs de la Clarence
dans la même profession.
9° La lettre de protestation, en date du 29 septembre de la fédé

ration régionale de mineurs, similaires et retraites, s'appuyant sur
les progrès de la technique du dégazage. l'absence d'étude à ce
sujet a la Clarence. la légèreté avec laquelle a été lancé le pro
gramme de travaux de la Clarence, la relation entre le plan Schuman
et les mesures de fermeture.
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La recrudescence des dégagements instantanés coïncidant avec un
dégagement de longue durée, celui de la catastrophe du 20 juin
a amené le service des mines à imposer à la Clarence la réglemen
tation des mines à dégagements instantanés.
La Clarence ne possédant qu'un seul quartier d'exploitation: le

Bure Nord-Ouest 1.000-830, la structure ii-régulière du gisement ne
permettait pas de classer une couche particulière comme couche
égide et de considérer les exploitations au toit et au mur comme
desserrées, donc non dangereuses lorsque ces exploitations sont à
une certaine distance en arrière de celles de la couche égide. Tous
les chantiers du siège devaient Cire soumis à la réglementation.
Celle-ci interdit notamment d'utiliser le marteau-piqueur pour

l'abattage du charbon en voie. J1 devenait obligatoire d'abattre le
charbon à l'explosif, quelle que soit la qualité du toit, et les terrains
de la Clarence sont de qualité médiocre, d'où production de cavités
se remplissant de grisou. Le rôle de ces tirs étant d'ébranler les
terrains (d'où leur dénomination de tirs d'ébranlement), ces tirs sont
effectués avec de fortes charges d'explosifs, et l'emploi de telles
charges en région grisouteuse n'est pas sans augmenter sérieusement
les risques.
En outre, le tir des mines étant interdit quand la teneur en

grison est supérieur à 1 pour cent le creusement des voies se serait
avéré exirémement lent, sinon impossible.
Les voies avançant plus lentement, il en aurait été de même des

tailles, d'où nécessité de trouver des chantiers de remplacement et
de disperser l'exploitation dans le gisement tourmenté de la Cla
rence; celle dispersion était une cause d'accroissement du déga
gement grisouteux.
Par ailleurs, l'obligation de tirer les mines à partir d'un poste

'central de tir après évacuation des chantiers et remonte des ouvriers
au jour nécessitait un poste complet pour le tir et conduisait à sup
primer un poste de travail.
On devrait pratiquement supprimer un poste d'abaltage sur deux,

Tou réduire dc 50 p. cent l'extraction du siège et de 5<JÔ tonnes par
jour passer à 230 tonnes par jour, en supposant qu'il fût possible
d'ouvrir de nouvelles exploitations pour tenir -compte du ralentisse
ment des tailles. On n'aurait donc pu -conserver que 300 ouvriers sur
Je s 700 occupés. Un tel siège n'était pas viable.
C'est finalement en raison de l'ensemble de ces circonstances

(défavorables dont certaines graves dans une fosse à feux spontanés:
Ressources de plus en plus difficiles à trouver et à exploiter;

■ Dégagement général de grisou en hausse;
' « ik; gagcments instantanés » dont la fréquence augmente cons
tamment depuis quelques années et dont on ne peut tenter de se
protéger que par la mise en œuvre d'une lourde réglementation
spéciale des travaux;
Que la décision d'arrêter l'exploitation du siège de la Clarence a

été prise.

2" Étude critique de la décision de fermeture.

Le comité de défense, les conseillers généraux du Pas-de-Calais,
la délégation C. G. T. et les ouvriers mineurs entendus ont insisté
sur le fait que le siège de la Clarence pourrait encore être exploité
si l'on appliquait dans ses puits une technique de dégazage.

A. — La technique du dégazage.

Le dégazage des travaux du fond par aspiration du grisou aux
divers points où il peut se trouver concentré et son élimination par
tuyauterie jusqu'au jour est une technique qui a fait l'objet de
recherches et de réalisations tant en France qu'à l'étranger, particu
lièrement en Sarre et en Belgique.
La première méthode consiste à boucher les vieux travaux ou les

failles donnant des soufflards et à recueillir le gaz dans une canali
sation sur laquelle on n'exerce aucune dépression arlilicielle. L'elfet
naturel de cheminée dans le puits suffit pour faire sortir une certaine
quantité de gaz. Cette méthode qui permet le captage local du gaz
sortant d'un point précis en grande quantité ne résout pas le pro
blème de l'assainissement des chantiers qui est le problème n° i.
Dans tous les cas, elle ne peut représenter qu'une partie du déga
zage total, 15 à 20 p. 100 environ en Sarre, où cette méthode est
pratiquée.

La deuxième méthode comporte le traçage, au toit de la veine a
exploiter, d'une galerie suivant si possible une veine inexploitable.
Elle présente l'inconvénient de nécessiter une prévision, à très
longue échéance, des travaux de creusement improductifs et une
exploitation rabattante, c'est-à-dire parlant de l'extrémité de la zone
à exploiter pour s'achever au voisinage de l'organe de desserte du
panneau.

La troisième méthode qui est la plus étendue à présent et la
dernière venue est celle des trous de sonde. Elle consiste à exécuter
des sondages de 20 à 30 mètres au toit de la veine exploitée, vers
l arrière taille à une trentaine de mètres des fronts.

On obtient par cette méthode, qui est d'une grande souplesse
d emploi, des teneurs de l'ordre de 50 p. 100 seulement, inférieures
aux teneurs obtenues par les autres méthodes, à cause de difficul
tés surtout d'ordre géologique.
Le dégazage ne réussit pas dans tous les cas. Un essai à la fosse

Dejardin au groupe de Douai en 1949-1950 a abouti à un échec.
11 arrive dans de nombreux cas que, malgré la quantité considé

rable de grisou contenue dans les terrains et malgré toutes les pré
cautions prises, on ne puisse capter le grisou en quantité et concen
tration suffisantes. Les échecs sont d'autant plus à craindre que le
gisement est plus irrégulier et coupé de failles. Le grisou ne suivra
^triclcnicnt les trous de sonde laits pour son caplage qu'à condition

que ceux-ci ne rencontrent pas de cassures lui offrant un chemin
d'accès facile, cassures qui permettent également au courant d'air
de la mine de se mélanger au grisou.
l'n dégazage mal conduit peut aussi apporter line cause cumilé

mentaire d'insécurité. On ne peut pas installer au fond de la mine
une canalisation dans laquelle circulera un gaz explosible, sans de
grandes précautions et sans avoir la certitude d'une étanchéité par-
faile aux points de captation et sur tout le trajet parcouru par li
canalisation. Celle-ci doit être tenue à l'abri de tout élioulemcnl
Le gaz ex Irait doit avoir une concentration telle qu'il ne puisse nus
exploser, la concentration minimum exigée étant de 30 i 35" D
de grisou pur. 1 '

B. — Le cas de la Clarence au regard des techniques de dégazage.

Depuis 1952, le dégagement de grisou atteignait 39. 300 mètres
cubes par 21 heures et 450 litres par seconde. Le dégagement p-r
tonne nette extrade oscillait aux environs de 100 mètres cubes
comme avant l'accident du 20 juin.
La teneur en grisou du courant d'air à l'entrée des explof|itiom

de la ré-ion Nord-Ouest au niveau de 1.000 était de 0,25 p 100 cela
correspondait au engagement de 00 litres-seconde du fait que la
bowelte Nord-Ouest à 1.000 qui sert d'artère d'entrée d'air et de
desserte du gisement suit sur 1.200 mètres des vieux travaux en
amont et en aval de ce ni veau.

Les travaux en activité: tailles, voies ou montages en creuse.
ment dans la région Nord-Ouest fournissaient 174 litres de °r''<ou
par seconde. c "

550 — (I7i + Cf) = 210 litres-seconde étaient fournis par les
voies d'accès aux chantiers entre 1.000 et 820 pour environ iso litres
et le complément de 70 litres par des vieux travaux dispersés dans
tout le champ d'exploitation de la fosse.
En définitive, la répartition du dégagement grisouteux était sen

siblement la suivante:

Entrée d'air (bowelte de 1.000 et vieux travaux d'amont ou
d'aval), 30 p. 100;
Voie de desserte, 31 p. 100;
Chantiers en activité, 39 p. 100.
On comprend ainsi que nous arrivions en parlant d'une teneur

de 0,25 p. 100 à 0,30 p. 100 à l'entrée de l'exploilation, line teneur
de 0,50 p. 100 à 0.00 p. 100 environ à l'entrée de nos tailles et
0,90 p. 100 dans leur retour.

Sur le dégagement de 100 mètres cubes de grisou par tonne
nette extraite du siège, il ne fallait pas penser capter par la
première méthode indiquée ci dessus les 30 mètres cubes de grisou
par tonne nette provenant du dégagement de la bowette de 1.000
et des vieux travaux Celle bowette longeant de vieilles exploita
tions, il aurait fallu lui faire un revêtement total complètement
é tanche, ce qui était techniquement impossible.
Ailleurs, les soufflards n'existent pratiquement pas, les terrains

quels qu'ils soient, les boweltes allant que les voies suent cons
tamment leur grisou. Le captage n'est guère apparu possible étant
donné les nombreuses petites failles locales et autres dérangenieiHs
rencontrés par ces artères.

Quant aux autres vieux travaux, ils sont dispersés tout le long
du champ d'exploitation du siège.
Le captage par la deuxième méthode, nécessitant une exploita

tion rabattante, ne pouvait pas plus se concevoir, la continuité des
veines n'existant pas dans le gisement irrégulier de la Clarence sur
une grande longueur comme c'est le cas dans le gisement régulier
de la Sarre.

Bien souvent les voies tracées en avant des tailles perdent la
veine à la suite d'accidents locaux, et les tailles en progressant
servent bien souvent à retrouver la veine perdue à leur base.
Seule la troisième méthode, celle des trous de sonde derrière les

tailles ou voie en activité, pouvait être retenue niais une pitrlaiW
réussite de dégazage aurait permis de capter 50 p. 100 au plus des
39 mètres cubes de grisou par tonne nette extraite, qu'elles déga
geaient, c'est-à-dire environ 20 mètres cubes par tonne nette
extraite, soit 20 p. 100 seulement du dégagement total (le 100 mètres
cubes par tonne du siège. La teneur dans le puits de retour, qui
était de_ l'ordre de 0.90 p. 100 a 0.95 p. 100 aurait été ramenée
entre 0.<0 p. 100 et 0,75 p. 100 seulement. C'était nettement insuffi
sant. Par suite de la structure très tourmentée du gisement de la
Clarence et de la nature 1res broyée de ses terrains, une parfaite
réussite n'était pas concevable et l'on pouvait craindre un échec,
quasi total.

Le coût de l'installation de dégazage a été évalué au minimum
à 25 millions de francs pour un résultat très hypothétique et en
tout cas neltemnet insuffisant même si la tentative réussissait.

Pour toutes ces raisons, plu t u t que de tenter le dégazage, les
houillères avaient préféré poursuivre l'agrandissement des retours
et des entrées d'air, ce qui permettait, en diminuant la résistance
des circuits d'aérage au courant d'air, de faire passer un volume
d'air plus grand dans les exploitations, donc de diminuer la teneur
en grisou dans les retours de celles-ci. Cette méthode avait encore
l'avantage de permettre une réfrigération importante des terrains
encaissants, ce qui était essentiel étant donné la grande profondeur
à laquelle se trouvaient les chantiers.

Elle avait l'avantage d'offrir également plus de sécurité en évitant
le cas échéant de laisser circuler dans les tuyaux collecteurs des
trous de captage un mélange d'air et de grisou à teneur explosne
car nul ne peut soutenir que, quelles que soient les précautions
prises, on puisse certainement empêcher des éboulements provo;
quant la rupture de la tuyauterie surtout dans des terrains aus^i
mauvais que ceux de la Clarence,
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C. — Inefficacité du dégazage en face des dégagements instantanés.

Les dégagements instantanés étant dus non pas au grisou mais
à des con Irai fîtes mécaniques exercées sur le charbon par l e s ter
rains encaissants, le .Uvjjazage ne supprime pas les risques de déga
gements instantanés. Tout au plus peut-il en diminuer les néfastes
conséquences, en diminuant la masse et la lorce des projections
de charbons et de stériles dans les tailles et galeries. Autrement
dit, le dégazage n'arrêtera en rien les risques d'accidents.
En conclusion, il est apparu à la commission que la décision do

fermeture était fondée :

Au point de vue technique, sur la permanence du risque de
dégagements instantanés et sur l'e.ticaeité insuffisante des diffé
rentes méthodes de dégizage dans un gisement aussi tourmenté
que celui de la Clarence;
Au point de vue économique, sur l'impossibilité, dans la conjonc

ture actuelle (8 millions de tonnes de charbons en stock et concur
rence des produits pétroliers) , de continuer à exploiter un siège
où la perte à la tonne de 2.209 F en juin 1951 serait sérieusement
aggravée par les conditions d'exploitation imposées par le classe
ment en mines à dégagements instantanés.

III. — CONSEQUENGES DE LA FERMETURE DU SIEGE
CE LA CLARENCE

1° Conséquences économiques et financières.

la fermeture d'un siège où la perte à la tonne était, durant le
premier semestre «le 195 i, de 2.219 F, après avoir atteint 3.917 F
durant le deuxième semestre de 1952, ne peut être critiquée sur
le plan financier, d'autant plus que la production du groupe d'Au
chel, qui était avant l'accident du 20 juin 1951 et l'arrêt de la
Clarence de 7.500 tonnes nettes par jour, n'a pas diminué du lait
de l'augmentation des autres sièges du groupe.
il reste toutefois que l'amortissement des travaux de modernisa

tion du jour entrepris à partir de 195S en vue de réduire le déficit
du siège et de permettre l'équilibre financier du groupe constituera
une charge importante. L'évaluation de ces investissements en
francs 1951 est:

Pour les installations du jour (mécanisation des recettes du puits,
changement d'une machine d'extraction, modification d'un chevale
ment; : -155 millions;
Pour la liaison ferrée au siège 6: JSO millions.
11 restera à amortir à la fin de l'année 1951:

3o0 millions pour les installa lions du jour du siège;
150 millions pour la liaison ferré- e.
Pour le fond, il restera 100 millions d'amortissements au titre

des boweltes et fonçages de bure.
Le groupe compte récupérer environ 200 millions par la vente

d'appareils installés au jour. La voie ferrée la Clarence siège C sera
maintenue pour le cas où une industrie pourrait s'installer dans les
bâtiments situés sur les carreaux du siège ,:<> la Clarence.
Autant voire commission estime la décision de fermeture jus

tifiée. autant elle croit devoir criliquer ces investissements qui ont
été dé eid és eu- 19 ï7 et réalisés de 19iS à 1952 selon l'échéancier
suivant en francs de 195 i:

3â millions en us millions en 1 9 ; 9 ; 171 millions en 1950;
151 millions en 195!; 12(5 millions en 1952.
Sans doute les Houillères allèguent que ces travaux de moderni

sation ont ramené la perle de 3.900 F à 2.200 F à la tonne.
Sans doute ces investissements ont été décidés en 1917, à une

époque où l'on parlait davantage de production à tout prix que de
rentabilité (1) et où l'on envisageait pour la France une consom
mation de charbon de 90 millions de tonnes et une production
métropolitaine de 70 millions de tonnes, soit une erreur de 20 mil
lions de tonnes environ.

Il n'est pas moins certain-
Qu'à l'époque où les investissements ont été proposés en 19-17,

les réserves de charbon étaient évaluées à la Clarence à 1 mil
lions 900.000 tonnes (sans la région amodiée de Bruay) en amont de
1.000 mètres;

Qu en 19 18, première année de modernisation, l'évaluation était
de .5.800.000 tonnes;
Qu : on 1950 les houillères écrivaient : « Le gisement de La Clarence

est relativement bon avec de grands panneaux réguliers... Pour
améliorer la situation de ce siège qui, par ailleurs:, a d'importantes
réserves (100 millions de tonnes jusqu'à 1 500 mètres), on a entre
pris depuis 19iS les travaux suivants... »;
Qu'au 1 er janvier 1952 les réserves ont été évaluées à 3.800.000

tonnes, toujours abstraction- taile de la région amodiée de Bruay;
Mais qu au l 1' 1' juillet 1951 le bilan des ressources exploitables

a été ramené à C0u.OOO tonnes. 11 s'est avéré, en effet, entre temps,
que l'exploitation de l'aval .de 1.000 n'était pas pensable, que l'exten
sion du gisement du côté Nord-Est n'apportait rien, alors qu'on
en attendait 2 millions de tonnes et que la région Nord-Ouest,
siège actuel de l'exploitation, plus accidentée que prévu, ne conte
nait que de faibles réserves.
Ne retenons pas le chiffre utopique de 100 millions de tonnes

lancé sans qu'aucune étude critique de ce chiffre eût été faite.
Tenons-nous en au chiffre des réserves de 1917: i.900.000 tonnes.
Admettons que, de 1917 à 1951, GO0.0è0 tonnes ont été extraites,
l'erreur d'évaluation de 4. millions de tonnes à 000.000 est malgré
tout de taille.

Certes, la. direction du bassin « constate, avec retrets mais sans
surprise, que de tels abattements font partie des aléas miniers dans
les régions très accidentées, qu'il ne s'agit cas d'une erreur »,
qu'avant guerre la fasse lleurleau de la compagnie d'Anzin, une
lois le puits foncé, s'est révélée improductive.
On peut répondre qu'après la mésaventure de la fosse Ileurteau,

le directeur général de la compagnie des mines d'Anzin a été
remplacé et que, si l'évaluation des réserves dans l'industrie
minière est difficile, il était pour le moins léger d'engager
000 millions d'investissements pour l'exploitation de réserves "dont
le caractère aléatoire n'était pas niable.
Par ailleurs, dès avant-guerre, La Clarence était classée comme

mine à condition difficile et à ce titre subventionnée. « La Clarence »,
selon les termes d'une autorité particulièrement compétente, « cons
titue la mine marginale type ». Et la direction générale des
houillères précise que ce siège s'est maintenu avec la plus grande
constance, au point de vue rendement, soit au dernier, soit à
l'avant dernier rang des 90 sièges du bassin.
On conçoit dune mal qu'on' ait modernisé ce siège avant la

totalité des 83 ou 89 autres, a une époque où la pénurie de charbon
disparaissait.
Pour être équitable, il faut noter que les mouvements sociaux

consécutifs aux fermetures successives de deux pulls à Ligny-les-
Aires et des sièges 4 et 7 d'Auchel, en 1950, ont amené les houillères
du Nord et du Pas-de-Calais à continuer la modernisation d'un siège
que, sur le plan économique, il eut été préférable de fermer. Mais
celle façon d'assurer un faux plein emploi n'aboutit qu'à reculer
dans le temps des diflliullés auxquelles il tant OH ou tard apporter
une solution véritable. lit, il n'en demeure pas moins que les
travaux cie modernisation de La Clarence ont élé décidés en

10 57 et entrepris en )•»}«, bien avant la fermeture des sièges de
Ligny-le'-Aires el d'Auchel.
Ceci dit, on ne saurait donc s'étonner de la réaction de la popu

lation locale dont sont déeues des espérances sans rapport avec la
réalité, fondées sur des investissements importants mais découlant
d'erreurs de jugement du Gouvernement, de l'administration et des
houillères en matière de politique charbonnière.
Ce grief à l'égard de travaux de mode misa lion entrepris pour

1'exploitation de "réserves dont le caractère aléatoire était certain
est retenu par votre commission tant à rencontre des houillères que
des autorités politiques et administratives qui en ont proposé et
permis la réalisation.

2° Conséquences sociales.

Le problème de l'utilisation du personnel e^ k sans doute le plus
délicat. Le siège de La Clarence occupait le 20 juin 1951:
700 ouvriers au fond;
S5 ouvriers au jour.

La majorité de ces ouvriers habitent une cité voisine du siège.
Aucune difficulté ne se présente en ce qui concerne les ouvriers

du jour qui sont ou seront répartis dans les autres sièges
du groupe.
En ce qui concerne les ouvriers du fond, le problème sera résolu

xle la façon suivante:

a) au l» r août 1951, l'effectif était de 080 ouvriers; ils étaient
répartis ainsi:
200 ont été mutés au groupe de Lens depuis la fin du mois de

juin ;
200 ont été mutés an groupe Béthune;
1S0 ont été mutés dans d'autres sièges du groupe;
100 sont restés à La Clarence pour assurer l'entretien.
Les ouvriers mules dans les groupes de Lens et de Téthune

habitent tous la .cité de La Clarence. Ils sont transportés à leur lieu
de travail par autobus, le départ ayant lieu à la cité ; ainsi les
ouvriers n'ont pratiquement pas à se déplacer avant d'utiliser ce
moyen de transport. Par contre, la durée du transport au lieu de
travail est de l'ordre de trois quarts d'heure.

b) dans les mois qui viennent, la répartition sera la suivante:
250 ouvriers seront mules à Lens;
250 ouvriers seront mules à Béthune;
80 ouvriers seront mutés dans d'autres sièges du groupe: corréla

tivement, ces sièges seront déchargés d'une cinquantaine d'ouvriers
habitant la région de Chocques ou Lillers qui seront mules à llénin-
i.iélard: le tran-port par autobus est déjà assuré pour des ouvriers
mules antérieurement;

(1) il faut noter toutefois que l'optique avait évolué des 1950,
ainsi qu'en fait foi le texte suivant extrait du deuxième rapport
d'ensemble présenté par la commission de vérification des comptes
des entreprises publiques le 13 décembre 1950:

« L'évolution du marché au cours de ces dernières années, malgré
ses variations qui sont une des difficultés de l'exploilalion des
mines de charbon, a fait ressortir tout au moins la nécessité de
l'abandon des objectifs de production trop ambitieux qui avaient
été retenus dans le plan d'équipement de 1916. Comme l'avait
demandé la commission, le programme quadriennal établi en 1919
et qui visait à une production de houille de CO millions de tonnes
en 1952 (dont 58,7 pour les houillères nationales) a été complété
par la détermination de l'objectif final. Ainsi que le précisent les
documents annexés à la loi iixant les crédits d'investissement pour
l'année 1950, cet objectif ne devrait pas dépasser 63 millions de
tonnes, au lieu des 73 millions indiqués dans le plan primitif.
Encore les nouveaux chiffres ne peuvent-ils être considérés que
comme des maxima et des études sont en cours pour une nouvelle
revision.

« Le programme d'équipement des houillères s'est ainsi profon
dément transformé. Les préoccupations des débouchés, de la qua
lité des produits et de la réduction des prix de revient l'emportent
maintenant sur celle du développement massif de la production.
Ue façon générale, les dépenses des grands ensembles de travaux
minier-;, dont un assez grand nombre ont été modifiés, ou même
ajournés, doivent de ce fait se trouver allégées. ».
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100 ouvriers seront maintenus à La Clarence jusqu'au début de
1955 en vue de permettre le démantellement du fond. . ,
c) au début de 1965, ces cent derniers ouvriers seront mules oans

les autres sièges du groupe. .
La fermeture de I.a Clarence va donc entraîner la mutatom de

fr,ù ouvriers du fond dans les groupes de Ue thune , Lens et icnni-
Liélnrd. On a vu que lotîtes dispositions avaient été prises afin de
limiter au minimum l'augmentation de la durée du transport a ce
personnel. Cependant personne ne contestera qu il soit dcsa^reauie
pour le mineur et la maîtresse de maison de voir avancer le
et retarder le retour du chef de famille obligé d aller travailler a
quelque 25 à 30 kilomètres. Tout doit être fait pour rendre moins
déplaisant pour les intéressés l'heure supplémentaire perdue a
rendre au lieu de travail et à en revenir. t
On peut noter que 30 environ de ces 550 ouyr:ers verront satis

faites dans les mois qui viennent les demandes d affectation au
croupe de Valcnciennes où ils trouveront un logement; le groupe
de Valenciennes ne peut, pour le moment, accepter davantage
d'ouvriers du groupe d'Aucb-cl.

3° Conséquences locales.

Quelles sont les conséquences de la fermeture du siège sur la cité
de La Clarence ?
Ou bien, les ouvriers qui habitent cette cité désireront tous conti

nuer à y habiter, et ne demanderont pas leur mutation à l'Est du
bassin- en ce cas, il n'y a rien de changé à la situation antérieure,
malgré le « baroud d'honneur » des commerçants dirigeant le comité
de défense.

Ou (bien un certain nombre d'ouvriers sont volontaires pour aller
habiter dans les groupes de l'Est (Douai et A'alewiennos» : en ce
cas, les maisons de La Clarence ne rec feront pas inoccupées. En
effet:

Sur les 638 logements de La Clarence, 326 resteront occupés par
les pensionnés, " ouvriers du jour et- employés qui les habitent
actuellement;
Les 312 restants seront loin de suffire aux besoins du groupe

qui, d'une part, est saisi de plus de 600 demandes de logement et
qui, d'autre part, y relouera à leur grande satisfaction les 80 familles
actuellement logées dans les baraquements de prisonniers situés
entre les terrils des sièges 3 et 5, ainsi que bon nombre de ménages
habitant de vieilles maisons en torchis qu'il a depuis un an renoncé
à réparer.
La cité de La Clarence conservera donc une population de même

importance qu'à l'heure actuelle. Les besoins de celle population
seront inchangés et le commerce local n'aura pas à en souffrir.

IV. - CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES SUR L'AMÉNAGEMENT
DU TERRITOIRE

La fermeture du puils de La Clarence n'est qu'un aspect d un
vaste problème qui la dépasse: celui de l'aménagement du territoire,
en fonction de ses ressources et des besoins de la clientèle.

Les inquiétudes justifiées que soulève la fermeture de ce puits
qui succède à celle des houillères de Ronchamp doivent dès lors
rappeler à tous qu'il ne convient plus de différer ce vaste travail
de réaménagement de nos moyens de production de tous ordres.
Il ne sert à rien de parler de la reconversion de la main-d'œuvre

si des productions nouvelles qui occuperont celle libérée — soit du
fait de la fermeture de puits de mine, soit de la cessation de cer
taines activités faute de clientèle — ne se développent pas le plus
rapidement possible.
Les moyens de production classiques français actuels sont sou

vent troei importants pour nos besoins traditionnels et ils font
parfois double emploi avec les moyens homologues d'autres pays
d'Europe.

Transporter dès lors une industrie d'une région à une autre ne
fera que déplacer géograpbiquement le chômage.
Partout où la production s'est étendue de façon à accroître

l'emploi, c'est sous l'effet du progrès technique permettant la fabri
cation de produits nouveaux. Dès lors, pour les houillères du Nord
et du Pas-de-Calais, la question est de savoir si le moment n'est pas
venu de développer massivement ses laboratoires de recherches afin
d'étudier en liaison avec les laboratoires d'entreprises privées de
l'industrie chimique toutes les techniques nouvelles de la valori
sation du charbon et l'obtention de sous-produils aux larges appli
cations. Quand ces techniques se développeront, des entreprises
nouvelles naîtront qui accroîtront le volume d'heures de travail
national et absorberont la main-d'œuvre libérée par les houillères.
Cela suppose une réforme du s I a tut des entreprises publiques

afin d'articuler leurs liaisons avec l'industrie privée (par exemple
entre les charbonnages et les raffineries pour le développement
conjoint de la carbochimie et de la pétrochimie) et de leur donner
la possibilité d'accroître considérablement leurs services de
recherches.

L'exemple des prodigieux développements des productions nou
velles dans le domaine des résines et fibres de synthèse aux U. S. A.,
en Grande-Bretagne et en Allemagne est caractéristique à cet
ésard.

Nous ne devrions pas omettre non plus de rechercher les arbi
trages les plus appropriés possible en kWh thermiques et hydrau
liques afin d'utiliser au mieux nos ressources insuffisantes en
c. ..ual. Omi la nécessité d'un pian bien conçu évitant tous inves
tissements superposés et supplémentaires lancés sans que les prio

rités aient été établies et les choix effectués en fonction de leur
répercussion sur le niveau de l'emploi, les coûts de production et
du progrès technique.
Il n'est plus possible de différer l examen de cette question ni

la mise en œuvre de solutions appropriées sur lesquelles les données
et les suggestions ne manquent pas.

Conclusions de la commission d'enquête.

La commission, pour les motifs exposés dans son rapport:
I. — Sur le plan de La Clarence:

1® Déclare n'avoir pas trouvé, dans les arguments qui lui ont été
présentés, d'éléments lui permettant de déclarer la fermeture injus-
tiliée (1) ;
2° Considère:
oue les travaux de modernisation de La Clarence, effectués de

19Î8 à 1952, n'ont pas été précédés de travaux de recherches et
d'évaluation des réserves économiquement exploitables, suffisamment
précis;
Que les investissements effectués se sont révélés, en conséquence,

disproportionnés avec les possibilités du siège sans pour cela satis
faire aux impératifs sociaux nés du déplacement de l'exploitation du
bassin de l'ouest vers l'est.

II. — Sur le plan général:
1° Regrette la carence gouvernementale à l'égard d'une politique

effective" d'aménagement du territoire et de l'emploi optimum des
ressources nationales en main-d'œuvre, investissements et capitaux,
et estime indispensable l'implanta'ion dans la région d'industries
de remplacement susceptibles d'assurer l'emploi optimum de la main-
d'œuvre ;
2° Estime nécessaire d'assurer un débouché supplémentaire au

charbon national en élaborant et réalisant un plan de valorisation du
charbon tant par la construction de centrales thermiques réparties
sur l'ensemble du territoire que par le développement de la carto-
chimie.

ANNEXE N ° 632

(Session de 1951. — Séance du 23 novembre 1951.)'

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses du ministère des finances,
des affaires économiques et du plan pour l'exercice 1965 (il. — Ser.
vices financiers), transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (2). — (Ren
voyé à la commission des finances.)

Paris, le 19 novembre 195i

Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 novembre 1954, l'Assemblée nationale 1
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses du ministère des finances, des affaires économiques
et du plan pour l'exercice 1055 (II. — Services financiers).
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: ANMIÉ Le TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — .Il est ouvert au ministre des finances, des affaires éco
nomiques et du plan, au titre des dépenses ordinaires du budget des
services financiers, pour l'exercice 1955, des crédits s'élevant à la
somme de 7C.922.32-i.0Ul) F.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de vG.823.i81.000 F, au titre III: « Moyens des ser

vices » ;
Et à concurrence de 98.510.000 F, au titre IV: « Interventions

publiques »,
conformément à la répartition, par service et par chapitre, qui en
est donnée à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. — Il est ouvert au ministre des finances, des affaires éco

nomiques et du plan, pour l'exercice 1955, au titre des dépenses en
capital des services financiers, des autorisations de programme et
des crédits de payement s'élevant respectivement à l.Kil.OCO.0O0 i
et 1.229.000.000 F.

Ces autorisations de programme et ces crédits de payement, qui
s'appliquent au titre V: « investissements exécutés par l'État », sont
répartis par service et par chapitre, conformément à l'état B annexé
à la présente loi.
Art. 3. — Le lerme prévu pour la revision et la modernisation des

règles de la comptabilité publique par l'article 7 de la loi n» 53-131a

(1) M. Calonne, membre de la commission d'enquête, s'est opposé
a cette première partie des conclusions qui ont néanmoins été adop
tées par la commission de la production industrielle. m

(2) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n08 9289, 9192, 9iC7, 9i.»
et in-8° 1033.
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du 31 décembre 1953, relative au développement des crédits affectés
aux dépenses du ministère des finances et- des aflaires économiques
pour l'exercice 1951, est prolongé jusqu'au 31 décembre 1053.
Art. i. — Tout comptable de deniers publics justiciable de la cour

des comptes, des conseils privés, des conseils de gouvernement, des
conseils d'administration des territoires d'outre-mer ou de la coin-
mission marocaine des comptes, qui 'a pas présenté son compte
dans les délais prescrits par les règlements peut êlre condamné, par
l'autorité chargée de juger ledit compte, à une amende dont le mon
tant est fixé à 2.000 F au maximum par mois de retard pour les
comptables justiciables des conseils privés, des conseils de gouver
nement, des conseils d'administration des territoires d'oulre-mer ou
de la commission marocaine des comptes et i 10.000 F au maximum
par mois de retard pour ceux qui sont justiciables de la cour des
complcs.
Les comptables des communes et des divers établissements ou

organismes dont les comptes sont arrêtés par les trésoriers-payeurs
généraux et par les directeurs des contributions diverses qui n'ont
pas produit leurs comptes dans les délais prescrits, peuvent êlre
condamnés par la cour des comptes, sur la demande du trésorier-
payeur général ou du directeur des contributions diverses à une
amende, dont le montant maximum est fixé à 2.000 F par mois de
retard et par compte.
Art. 5. — Tout comptable qui n'aura pas répondu aux injonctions

prononcées sur ses comptes dans le délai réglementaire imparti par
la décision de l'autorité compétente pour apurer la comptabilité en
cause, pourra Être condamné à une amende de 1.000 F au maximum
par injonction et par mois de retard, s'il ne lournil aucune excuse
admissible au sujet de ce retard.
En ce qui concerne les comptes arrêtés par les trésoriers-payeurs

généraux et par les directeurs des contributions diverses. les amen
des sont pononcées par la cour des comptes sur la demande du tré
sorier-payeur général ou du directeur des contributions diverses.
Art. G. — L'évocation par la cour des comptes est sans effet sur

Je taux des amendes.

■Art. 7. — Les amendes prévues aux articles 4 et 5 de la présente
loi sont apolicables aux héritiers du comptable, au commis d'office
chargé, au lieu et place d'un comptable ou de ses héritiers, de
présenter un compte ou de satisfaire à des injonctions, ainsi qu'au
successeur du comptable substitué à celui-ci par le ministre des
finances en îertu des dispositions de l'article 68 de la loi du
26 mars 1927. '

En ce qui concerne le commis d'office ou le successeur du comp
table, l'amende est calculée à partir de l'expiration du délai imparti
par la mise en demeure du parquet général près la cour des comptes.
Art. 8. — Des amendes dont le montant maximum est fixé à

500 francs par mois de retard peuvent être prononcées par la cour
des comptes à raison des retards apportés par les receveurs muni
cipaux dans l'envoi à la cour des délibérations portant création ou
modification de taxes municipales, dont la production est prévue par
l'article premier du décret du 30 octobre 1935.
Art. 9. — Toute personne qui s'ingère dans des opérations de

recettes, de dépenses ou de maniements de valeurs et qui n'a pas
la qualité de comptable public ou n'agit pas en cette qualité, pourra,
dans le cas où elle n'a pas fait l'objet des poursuites prévues par
l'article 238 du code pénal, être condamnée à une amende calculée
suivant l'importance et la durée de la détention ou du maniement
des deniers et dont le montant ne pourra dépasser le total des
sommes indûment détenues ou maniées.

L'amende sera prononcée par la cour des comptes pour les comptes
relevant de sa juridiction et par les conseils privés, les conseils de
gouvernement, les conseils d'administration des territoires d'outre-
jner et la commission marocaine des comptes pour les comptabilités
apurées par ces tribunaux.
Art. 10. — Les amendes prévues par la présente loi sont attribuées

à la collectivité ou à rélablissement intéressé. Les amendes attri
buées A l'État sont versées en recette au budget général. Toutefois,
les amendes infligées à des comptables rendant des comptes sur la
gestion des services dolés d'un budget annexe sont versées en recet
tes à ce budget annexe.
Toutes ces amendes sont assimilées aux débets des comptables

des collectivités ou établissements, en ce qui concerne les modes de
recouvrement, de poursuites et de remises.
Art. ll. — Sont abrogées toutes dispositions contraires aux arti

cles 4 à 10 ci-dessus et notamment:
L'article 159 de la loi du 5 avril 1881;
La fin de l'article 25 de la loi du 18 juillet 1892, à partir des mots :

« le trésorier-payeur général qui n'a pas présenté son compte dans
les délais... »;

.L'article 126 de la loi du 30 juin 1923;
L'article 67 de la loi du 26 mars 1927 ;
L'article 6 du décret du 8 août 1935, également rendu applicable

en Algérie par le décret du 30 octobre 1935;
L'article 3 du décret du 30 octobre 1935;
La disposition finale de l'article i: « par application des disposi.

.tions du décret-loi du 23 octobre 1935 », l'article 8 et le dernier
alinéa dé l'article 9 de l'acte dit loi n° €02 du 18 juillet 1942 régle
mentant le mode d'apurement des comptes des comptables des éta
blissements publics de l'État, des budgets régionaux et municipaux
et des établissements publics locaux du Maroc;
^ L'acte dit loi n» 129 du 25 février 1943 relative à l'application des
•pénalités contre les comptables patents et les comptables de fait;
\ Le décret n° 46-998 du 10 mai 1916 portant extension à l'Algérie
de l'acte dit loi n° 129 du 25 février 1943;
L'article 65 de la loi n° 51-598 du 24 mai 1931.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1951.

Le président,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER,

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l exercice 1935, au titre des dépenses ordinaires.

(En milliers de francs.)

Finances, affaires économiques et pian.

ll. — SERVICES FINANCIERS

TITRE III. — M<.'.ENS DES SERVICES

1™ partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 1.985.S01.
Chap. 31-02. — Contrôles économiques et financiers. — Rémunéra

tions principales, 131. 700.
Chap. 31-03. — inspection générale des finances. — Rémunérations

principales, 103.239.
Chap. 31-01. — Administration centrale. — Indemnités et allocations

diverses, 357.156.
Chap. 31-05. — Conseil national des assurances. — Indemnités aux

membres, 2.100.
Chap. 31-06. — Service de gestion des comptes spéciaux. — Rému

nérations et indemnités, 67.150.
Chap. 31-07. — Service de liquidation des comptes spéciaux. —

Rémunérations et indemnités, 4.180.
Chap. 31-11. — Cour des comptes et commission de vérification des

comptes des entreprises publiques. — Rémunérations principales,
272.853.

Chap. 31-12. — Cour des comptes, cour de discipline budgétaire et
' commission de vérification des comptes des entreprises publiques. —
Indemnités, 15.790.
Chap. 31-21. — Services financiers à l'étranger. — Rémunérations et

indemnités, 207.983. .
Chap. 31-31. — Services extérieurs du Trésor. — Rémunérations

principales. 13.263.836.
Chap. 31-32. — Services extérieurs du Trésor. — Indemnités et allo

cations diverses, 667.633.
Chap. 31- j 1. — Services centraux de la direction générale des

impôts. — Rémunérations principales, 224.666.
Chap. 31-12. — Services centraux de la direction générale des

impûls. — Indemnités et allocations diverses, 28. 732.
Chap. 31-13. — Services extérieurs de la direction générale des

impôts. — Rémunérations principales, 18.493.201.
Chap. 31- 1 1. — Services extérieurs de la direction générale des

impôls. — Indemnités et allocations diverses, 790.028.
Chap. 31-15. — Émoluments des receveurs buralistes non fonc

tionnaires, 1.136.920.
Chap. 31-56. — Remises diverses, 151.800.
Chap. 31-17. — Travaux à la lâche de la direction générale des

impôls, 1.615.000.
Chap. 31-18. — Atelier général lu timbre. — Traitements, salaires

et indemnités, 70.102.
Chap. 31-19. — Services extérieurs de la direction générale des

impôts. — Mesures d'harmonisation et application du statut unique
des personnels de la catégorie A. — Mesures d'harmonisation et
application du statut unique des personnels des catégories B et C,
mémoire.

Chap. 31-51. — Service du cadastre. — Rémunérations principales,
1.711.690.

Chap. 31-52. — Service du cadastre. — Salaires, 49.057.
Chap. 31-33. — Service du cadastre. — Indemnités, 6.515.
Chap. 31-51. — Service du cadastre. — Travaux à l'entreprise ou

à la tâche. — Frais de manœuvres, 731.628.
Chap. 31-55. — Réforme fiscale. — Revision des évaluations cadas

trales des propriétés bâties et non bâties. — Dépenses de personnel,
mémoire.

Chap. 31-61. — Services centraux de la direction générale des
douanes et droits indirects. — Rémunérations principales, 76.395.
Chap. 31-62. — Services centraux de la direction générale des

douanes et droits indirects. — Indemnités et allocations diverses,
II.977.

Chap. 31-63. — Services extérieurs de la direction générale des
douanes et droits indirects. — Rémunérations principales, 6.416.700.
Chap. 31-61. — Services extérieurs de la direction générale des

douanes et droits indirects. — Indemnités et allocations diverses,
890.933.

Chap. 31-71. — Service des laboratoires. — Rémunérations princi
pales, 68.900.
Chap. 31-72. — Service des laboratoires. — Indemnités et allocations

diverses, 1.165.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 9.093.500.
Chap. 31-92. — Indemnités pour travaux extraordinaires, 390.110.
Chap. 3J-93. — Mise en place des services du casier fiscal et d'exper

tises fiscales. — Recherches et répression de la fraude fiscale. —>
Dépenses de personnel, mémoire.

Total pour la lre partie, 59.079.S38.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chan. 33-61. — Versement au fonds commun de la masse des
douanes, 4.749.
Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 7.253.052.
fcliap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 193.984.

ïolal pour la 3e partie, 7.136.765.
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4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. ai-01. — Administration centrale, corps de contrôlent conseil
national' des assurances. — Remboursement de frais, 78,573. •
Chap. 31-02. — Administration centrale, corps de contrôle et conseil

national des assurances. — Matériel, 215.199.
Chap. 31-03. — service de gestion et de liquidation des comptes

spéciaux. — Matériel et remboursement de frais, 1. iS3.
Chap. • 31-11. •— Cour des comptes, cour de discipline budgétaire et

commission de vérification des comptes des entreprises publiques.. —
Remboursement Je. frais. 1 1 .51 i.
Cnap. 31-12. — Cour des comptes, cour de discipline budgétaire et

commission de vérification des comptes des entreprises publiques. —
Matériel, 13.733.
Chap. 31-21. — Services financiers à l'étranger. — Matériel et rem

boursement de frais, 63.217.
Chap. 31-31. — Services extérieurs du Trésor. — Remboursement de

Irais, 210.632.
Chap. 31-32. — Services extérieurs du Trésor. — Matériel, 896.05 i.
Chap. 31-33. — Frais d'imprimés des services des comptables du.

Trésor, 170.005.
Chr.p. 31-H. — Services, extérieurs de la direction générale des

imnûts. — Remboursement de frais, 173.510.
dna p. 31-12. — Services extérieurs de la direction générale des

impôts. — Frais de missions et de déplacements, 2.507.519.
Chap. 31-13. — Services extérieurs de la direction générale des

impôts. - Matériel, 1.020. 5S3.
Chap. 31-11. - Frais d'impression occasionnés par l'assiette des

imDôls directs, 511.725.
Ch&p. 3i-15. - Atelier général du timbre. — Matériel, 187.913.
Chap. 31-51. — Service du cadastre. — Remboursement de Irais, ■

571.980.

Chap. 31-52. — Exécution de travaux et trais de matériel du cadas
tre, 230.000.
Chap. 31-53. — Réforme fiscale. — Revision des évaluations cadas

trales des propriétés bâties et non balles. —• Dépenses de matériel,
mémoire.

Chap. 34-61. — Direction générale des douanes et droits indirects.
-» Remboursement de frais, 35U.9IS.
Chap. 31-02. — Direction générale des douanes et droits indirects. —

Frais de missions et de déplacements, 301.19$.
Chan. 31-03. — Direction générale des douanes et droils indirects. —

Matériel. 220.052.

Chap. ' 31-71. — Service des laboratoires. — Remboursement de frais,
1.281. .

Chap. 31-72. — Service des laboratoires. — Matériel, 9.500.
Chap. 31-91. — Loyers et indemnités de réquisitions 715.098.
Chap. 31-92. — Achat et fonctionnement du matériel automobile,

220.795.

Chap. 3 S -93. — Remboursements à diverses administra lions, 800.199.
Chap. 3*-91. — Mise en place des services du casier fiscal et d'exper

tises fiscales. — Recherches et répression de la fraude fiscale. —
Dépenses de matériel, mémoire.

Total pour la le partie, 9.909.132.

o° partie. - Travaux d entretien.

Chap. 35-01. - Administration centrale. - Travaux d'entretien,
51.208.

Chap. 33-11. — Direction générale des impôts. — Travaux d'entre
tien, -12.500.
Chap. 35-01. - Direction générale des douanes et droits indirects. —

Travaux d'entretien, -12.250.
Total pour la 53 partie, 139.016.

Ge partie. - Subventions de fonctionnement.

Chap. 30-01. - Subvention au conservatoire national des arts et
métiers pour le fonctionnement de l'école nationale d'assurances,
22.000.

7e partie. - Dépenses diverses.

Chap. 37-01. - Frais judiciaires de l'administration centrale, 23.300.
Ciiap. 37-92. — Remboursement de divers frais d'administration

et de gestion, 12.031.
Chap. 37-93. — Frais de gestion des titres des sociétés d'économie

mixte appartenant à l'État, mémoire.
Ciiap. 37-91. — Réparations civiles, 21.630.
Chap. 37-95. — Liquidation du service d'aide aux forces alliées,

50.000.

Chap. 37-96. — Liquidation des anciens comptes spéciaux du ravi
taillement, des transports maritimes et des opérations commerciales
du service des importations et des exportations, 50.000.
Chap. 37-97. - Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.

Total pour la 7e partie, 15G.9G1.

Se partie. - Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 3S-91. - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.
Ciiap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire.

Total pour la Se partie, mémoire.
Total pour le titre III, 70.623.761,

TlTIÏi: IV. — I.XTEUVEVriONS PUBLIQUES

i™ partie. — Interventions politiques et administratives.

Chap. 11-91. — Subvention au mouvement national d'épargne,
18.810.

4e partie. — Action économique. — Encouragements
et interventions.

Chan. 41-91. — Règlement de la part incombant à l'État dans les
opéra iions d'assurances de risques de guerre eu liquidation, 3.500.

G0 partie. — Action sociale et solidarité.

Chap. 40-91. — Indemnisations diverses, mémoire.
Chap. 40-92. — Règlement des prélèvements effectués sur les avoirs

des personnes spoliée:- et remboursées par l'État, mémoire.
Chap. 40-93. — Indemnités aux prestataires de réquisitions alle

mandes ou résultant de l'occupation ennemie, 71.000.
Chap. 10-91. — Règlement de certaines indemnités de dommages

de guerre, 200.
Total pour la 6« partie, 71.200.

8e partie. — Dépenses rattachées i des exercices antérieurs.

Cnap. -58-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques) , mémoire.
Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions publi

ques), mémoire.
Total pour la Se partie, mémoire.
Total pour le titre IV, 98.310.
Total pour les dépenses ordinaires, 7G.922.32i.

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations de
programme accordées et des crédits de ;mgemeiU ouverts sur
l'exercice 1955, au titre des dépenses en capital.

(En milliers de francs.)

Finances, affaires éoonomiques et plan.

II. — SERVICES FINANCIERS

TITRE V. — IXVKSTISSEMKSTS EXÉCUTÉS PAH L'ÉTAT

4« partie. — Eni reprises industrielles et commerciales.

Chan. 51-90. — Participations de l'État (souscription et libération
d'actions), autorisations de programme, 500.000; crédits de payement,
5UO.OOO.

7 e partie. - Équipement administratif et divers.

Chap. 57-90. - Équipement des services financiers, autorisations de
programme, G51.000; crédits de payement, 719.«JO0.
Cnai. 57-92. - Travaux et revision des documents cadastraux résul

tant du remembrement, autorisations de programme, lv.tvo; crédits
de payement, 10.000.
Chap. 57-99. — Dépenses des exercises périmés non frappées de

déchéance, autorisations de programme, mémoire; crédits de paye
ment, mémoire.

Totaux pour la 7r partie, autorisations de programme, GC1.000;
crédits de payement, 729.000.

Totaux pour les dépenses en capital, autorisations de pro
gramme, 1.1G1.000; crédits de payement, 1.229.000.

ANNEXE N ° 633

(Session de 1951. - Séance du 23 novembre 1951.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au dévelop
pement des crédits atlectés aux dépenses de la présidence du
conseil pour l'exercice 1955, transmis par M. le président de
l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la Répu
blique (1). - (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 19 novembre 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 novembre 1951, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affectés
aux dépenses de la présidence du conseil pour l'exercice 1955.
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi
dération.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : AXDÎÉ LE TROQUER.

(1) Voir: Assemblée nationale (2» législ.), nos 9200, 9105, 9182, 9350,
9185 et in-8'» 1636,
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L'Assemblée nationale a adopt3 le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. 1er. — Il est ouvert au président du conseil des ministres au
ti I iv des dépenses ordinaires, pour l'exercice 1955, des crédits s'éle
vant à la somme de 8.862.521.000 F.

Ces crédits s'appliquent, à concurrence de:

8 602.521.000 F . ou tilre 1JI: « Moyens des services »;
200 millions de francs au titre IV: « Interventions publiques »,

conformément à la répartition, par service et par chapitre, ligurant à
l'état A annexé fi la présente loi.

Art. 2 — Il est ouvert au président du conseil des ministres au
titre des dépenses en capital, pour l'exercice 1955, des crédits s'éle
vant à la somme de 13.815.152 000 lF et des autorisations de pro
gramme s'élevant à la somme de 11.770 millions de Irancs.

Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent :-
Au titre V: « Investissements exécutés par l'État ». à concurrence

de u80.152.0X) F pour les crédits de payement et de 270 millions de
francs pour les autorisations de programme;
Ai; titre VI: >< Investissements exécutés avec le concours de

l'État », à concurrence de 13. i35 millions de francs pour les crédits
de payement et de 11.500 millions de francs pour les autorisations
de programme,

conformément à la répartition, par service et par chapitre, figurant à
l'état B annexé à la présente loi.

Art. 3. — La propriété de l'immeuble situé 69. rue de Varenne, ii
Paris, acquis par l'ILlat en vertu d'une ordonnance d'expropriation
du 14 avril 1017, est transférée au commissariat à l'énergie ato
mique qui a supporté sur ses fonds propres la charge du payement
de l'indemnité d'expropriation.

Art. i. — L'ancien fort de Ch A li llon et la partie de la coupure
de Chaiillon situés sur le territoire de la commune de Fontenay-
aux-Tîoses sont attribués à titre de dotation au commissariat à
l'énergie atomique, avec effet du 18 mars 1910.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1954.

Le président,
Signé : ANO:;É LE TROQUER.

. ETATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits ouverts
sur l'exercice 1955, au tilre des dépenses ordinaires.

(En milliers de francs.)

Présidence du conseil.

I. — SERVICES CIVILS

A. — Services généraux.

■ TITIIE III. — MOYENS DES SERVICES

lre partie, — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Rémunérations principales, 185.051.
Chap. 31-02. — Indemnités et allocations diverses, 78.294.
Chap. 31-03. — Salaires et accessoires de salaires du personnel

Ouvrier, 2.517.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielle', 50.021.
Chap. 31-92. — Remboursement à l'administration des postes, télé

graphes et téléphones de dépenses de personnel, 12.387.
Total pour la le partie, 328.270.

3" partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33 91. — Prestations et versements obligatoires, 39.520.
Chap. 33 92. — Prestations et versements facultatifs, 1.310.

Total pour la 3" partie, 40.860.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Remboursement de frais, 15.621.
Chap. 31-02. — Matériel, 05.109.
Chap. 31-03. - Frais de fonctionnement des services de documen

tation et de diffusion. 03.220.
Chap. 31-91. — Loyers et indemnités de réquisition, C. 918
Chap. 31-92. — Achat et entretien du matériel automobile, 13.225.
Chap. 31-93. — Remboursements à diverses administrations, 21.221.

Total pour la 4« partie, 185.617.

6e partie. - Subventions de fonctionnement.

Chap. 3G-11. — Subvention à l'école nationale d'administration,
270.023.

Chap. 30-21. — Subvention au centre des hautes études d'adminis
tration musulmane, 4.000.
Chap. 30-31. — Dépenses de fonctionnement du commissariat à

l'énergie atomique, 3.100.000.
Chap. 30-11. — Dépenses de fonctionnement du bureau-d'organisa-

tion des ensembles industriels africains, 22.000.
Total pour la 0° partie, 3. 390. 623,

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37 91. — Fonds spéciaux, 2.227.930.
Chap. 37-92. — Réparations civiles et frais de justice, 2. 500.

Total pour la 7e partie, 2.230.190.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.
Chap. 38-92. '— Dépenses des exercices clos (moyens des ser

vices), mémoire.
Total pour la S- partie, mémoire.
Total pour le titre Ill, 0.181.902.

TITRE IV. -- INTERVENTIONS runuQuiss

3P partie. — Action éducative et culturelle.

Chap. 43-01. — Interventions en faveur de recherches scientifiques
et techniques d'intéri'1 général, 200.000.

Total pour les services généraux de la présidence de conseil,
6.381.902.

B. — Direction des Journaux officiels.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

1« partie. — Rémunérations d'activité.

Cnap. 3101. — Rémunérations principales, 17.380.
Chap. 31-02. — Indemnités et allocations diverses, 2.916.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 4.115.

Total pour la lre partie, 21.711.

3° partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 2.267.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 250.

Total pour la 3e partie, 2.517.

4e partie. — Matériel et- fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Matériel et remboursement de frais, 17.450.
Chap. 31-02. — Composition, impression, distribution et expédition,

530.331.

Chap. 31-03. — Matériel d'exploilation. 191.708.
Chap. 31-91. — Loyers et iimeiouilés de réquisition, 210.
Chap. 31 92. — Achat et entretien du matériel automobile, f. 570.
Chap. 31-93. - Remboursements à diverses administrations, 2.570.

Total pour la 4e partie, 'i19.818.

8e partie. - Dépenses rattachées à des services antéricuts.

Chap. 33-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.
Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire.

Total pour la 6e partie, mémoire.
Total pour la direction des journaux officiels, 777.106.

IL — SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

A. - Secrétariat général permanent de la défense nationale.

R Service de documentation extérieure

et de contre-espionnage.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

lre partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.-

Chap. 31-01. — Rémunérations principales, 5G5.206.
Chap. 31-02. — Indemnités et allocations diverses, 97.823.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 11S.411.

Total pour la l"- partie, 811.173.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite.
Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 109.577.
Chap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, 3.000.

Total pour la 3e partie, 112.577.

4e parité. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-01. — Remboursement de frais, 12.131.
Chap. 31-02. — Matériel, 75.000.
Chap. 31-91. — Loyers, 7.203.
Chap. 31-92. — Achat et entretien du matériel automobile, 19.230.
Chap. 31-93. — Remboursement à diverses administrations, 9.571.

Total pour la partie, 123.135.
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8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.
Chap. 38-91. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),

— Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.

Tota 1 pour la 6e partie, mémoire. .
Total pour le service de documentation extérieure et de contie-
espionnage, 1,017.185.

C. — Groupement des contrôles radioélectriques.

TITRE Hl. — MOYENS DES SERVICES

1™ partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.
Chai. Sl-01. — Rémunérations principales, 317.610.
C i îa p 31-Oi. — Salaires du personnel ouvrier, 3..teA
Chap. 31-0;i. — Indemnités et allocations diverses, lo.oJi.
Chan. 31-91. — Indemnités résidentielles, 69.71 i.

Total pour la lrj partie, 131. 037.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.
Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 107.105.
Cliap. 33-92. — Prestations et versements facultatifs, l.bCo.

Total pour la 3e partie, 109.030.

4» partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — BenrAioursemcnt de frais, C.ii2.
Chap. 3S-02. — Matériel, 57.250.
Chap. 34-91. — Loyers, 200. „
Chap. 31-92. — Aclial et entrelien du matériel automomie, /.031.
Cliap. 31-93. — Remboursement à diverses administrations, 41.U31.

lotai pour la -Ie partie, 112.964.

8« partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs ,

Chap. 33-91. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),
mémoire. , , M
dia;». 33-92. — Dépenses des exercices périmes non frappées de

décnéance (moyens des services), mémoire.
'l'otal pour la 8« partie, mémoire
Tolal pour le liire III, 653.331..
Total pour le groupement des contrôles radioéiectriques, 65G.331.

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des autorisations
de programme aceonlées et des crédits de payement ouverts sur
l'exercice 1955 au td,re des dépenses en capital.

(En milliers de francs.) _

Présidence du conseil.

I. - SE 11 VI CES CIVILS

A. — Services généraux.

TITRE V. —• INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PVR L'ÉTAT

7e pat lie. — Equipcment administratif et divers.

Chap. 57-99. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, autorisations de programme, néant; crédits de payement,
mémoire.

Totaux pour le titre V, autorisations de programme, néant; cré
dits de payement, mémoire.

TITRE VI. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS AVEC LK CONCOURS DE L'ÉTAT

A. — Subventions et participations.

2e partie. — Énergie. — Mines.

Chap. 62-00. — Subvention d'équipement au commissariat à l'éner
gie atomique, autorisations de programme, 13.300.000; crédits de
payement, 12.600.000.
Chap. 62-02. — Subvention d'équipement pour divers travaux

miniers et industriels dans les zones d'organisation industrielle de
rtjoion française, autorisations de programme, néant; crédits de
payement, mémoire.
Chap. 62-03. — Subvention au bureau d'organisation des ensembles

industriels africains pour les travaux, recherches, essais d'intérêt
minier et industriel, à exécuter directement ou en participation, auto
risations de programme, 1.200.000; crédits de payement, 835.000.

Totaux pour la 2e partie, autorisations de programme, 14.500.000;
crédits de payement, 13.535.000.

7e partie. — Équipement administratif et divers.

Chap. 67-99. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance, autorisations de programme, néant; crédits de payement,
mémoire.

Totaux pour le titre VI, autorisations de programme, 14.500.000;
crédits de payement, 13. 135.000.

Totaux pour les services généraux de la présidence du conseil,
autorisations de programme, 1 i. 500.000; crédits de payement,
13.135.000.

Direction des Journaux officiels. _

TITRE V. INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

7« partie. — Équipements administratifs et divers.

Chap 57-00 — Journaux officiels. — Équipement, autorisations de
•oTamme, 174.000; crédils de payement, 3W.l.i2.
' ° Totaux pour la direction des Journaux officiels, autorisations de

programme, 171.000; crédits de payement, 319.152.

II. — SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

B Service de documentation extérieure et de contre-espionnage.

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

1» partie. — Équipement administratif et divers.

Chap 57-0i — Service de documentation extérieure et de contre,
espionnage. — Équipement, autorisations de programme, *6.000; cré
dits de payement, 6.000.

Totaux pour le service de documentation extérieure et de
contre-espionnage, autorisations de programme, 16.000; crédits
de pavement, G. 000.

C. — Groupement des contrôles radioulectriqnes.

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAR L'ÉTAT

7« partie. — Équipement administratif et divers.

Chap 57-02.— Équipement des services du groupement des con
trôles radioélec triques, autorisations de programme, 80.000; crédits de
pavement, 55.000.

Totaux pour le groupement des conlru,es radioélectnques, auto
risations de programme, 30.000; crédits de payement, M.«.

Totaux pour le titre V, autorisations de programme, i7u.ix.i0;
crédils de pavement, .80.152.

Totaux pour l'état P, aulorisalibns (le programme, 11.7,0.000;
crédits de payement, 13.815.152.

ANNEXE N ° G 3 4

(Session de 1951. — Séance du 23 novembre llfti.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au duvelon-
penent des crédits alfectês aux dé'en^es du budget annexe de
l'imprimerie nationale p ur l'exercice 1355, transmis par M. le
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil la
République (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 19 novembre W54.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 18 novembre 1051. l'Assemblée nationale a

adopté un projet de loi relatif au développement des crixlits aiieais.
aux dépenses du budget annexe de l'imprimerie naliona.e pour
l'exercice 1P55.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expé-:iition authentique de t»
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Conseil de la République.
Je vous prie de \ouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration. '

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : AM>RÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

Article unique. — Le budget annexe de l'Imprimerie nationale pour
l'exercice 1055 est fixé en recettes et en dépenses à la somme ae
4.800 millions de francs. Ces recettes et ces dépenses sont reparuw
par chapitre, conformément à l'état annexé 4 la présente loi.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1051.

Le président,
Signé : ANDRÉ LE TKOQUEU.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n01 9301, 9171 et mo
1037.
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ÉTAT ANNEXE

Tableau, par service et par chapitre, des recettes et des dépenses
ta budget annexe de l'Imprimerie nationale pour l'exercice 1955.

Imprimerie nationale.

RECETTES

(En milliers de francs.)

lre SECTION. — EXPLOITATION ET PERTES ET PROFITS

Exploitations
Chap. 700. — Impressions exécutées pour le compte des ministères

el administrations publiques, 4. 493.105.
Chap. 701. — impressions exécutées pour le compte des particu

liers, 15.000. .
Chap. 702. — Impressions gratuites consenties en laveur d'auteurs

par le ministère de l'éducation nationale, mémoire.
Chap. 705. — Ventes du service d'édition et de vente des publica

tions officielles, 153.020.
Chap. 706. — Produit du service des microfilms, 30.000.
Chap. 72. — Vente de déchets, 45.825.
Chap. 76. — Produits accessoires, 33.000.

Total pour les recettes exploitation, 4.800.000.
Pertes et profits:

Chap. 8721. — Produits imputables à l'exploitation des exercices
antérieurs, mémoire.
Chap. 87 i. — Profits exceptionnels, mémoire.

Total pour les recettes perles et profits, mémoire.
Total pour les recettes de la l1* section, 1.800.00O.

2e SBCTTPN. — INVESTISSEMENTS

Chap. 2 A. — Amortissements (virement de la section « exploita-
lion »), 65.900.
Chap. 2 R. — Cessions, mémoire.

Tolal, 65.900.
A ajouter:

Excédents d'exploitation affectés à la section « investissements »,
231.100.

Total, 300.000 en moins.

A déduire (recettes pour ordre):
Virements de la l re section:
Amortissements, 65.900.
Excédents d'exploitation affectés à la section « investissements »,

231.100.
Total, 300. 000 en moins.

Net pour les recettes de la 2° section, néant.
Total pour l'Imprimerie nationale, 4.H00.000.

DEPENSES

(En milliers de francs.)

l re SECTION. — EXPLOITATION.

Personnel.

Chap. 6120. — Traitements, 133.827.
Chap. 6125. - Primes et indemnités diverses, 31.711.
Chap. 6122. - Indemnités résidentielle, 33.652.
Chap. 610. — Salaires, 1.114.08'!.

Total pour le personnel, 1.313.276.

Matériel.

Chap. 60. — Achats, 1.525.000.
Chap. *;2. — Impôts et taxes, 6.-100. *
Ciiap. 63. — Frais pour biens, meubles et immeubles, 98.000.
Chap. 64. — Transports et déplacements, 26.825.
Chap. 65. - Fournitures extérieures. 1.033. 4 25.
Chap. 06. — Frais de gestion générale, 13.170.
Chap. 681. — Amortissements (virement à la 2® section), 65.900.

Total pour le matériel, 2.768.720.

Charges sociales.

Chap. 616. — Cotisations et charges de sécurité sociale, 166.060.
Chap. 6184. — Charges sociales obligatoires, 87.250.
Chap. 6188. — Œuvres sociales, 817."

Total pour les charges sociales, 251.127,

Dépenses diverses.

Chap. 8723. — Charges imputables à l'exploitation des exercices
antérieurs, mémoire.
Chap. 874. - Pertes exceptionnelles, mémoire.

Total pour les dépenses diverses, mémoire.
Total pour les dépenses d'exploitation, 4.336.123.

Dépenses d'ordre.

Chap. 88-1. — Excédent affecté aux investissements (virement à
la 2e section), £14.100.
Chap. 88-2. — Excédent non affeclé (ligne d'équilibre), 229.777,

Total pour les. dépenses d'ordre, 463.877.
Total général, 4.800.000.

A déduire (dépenses pour ordre) :
Virements à la 2e section;
Amortissements, 65.900 en moins.
Excédent affecté aux investissements, 231.100 en moins.

Total à déduire, 300.000 en moins.
Net pour les dépenses de la 1" section, 4.500.000.

2e SECTION. — INVESTISSEMENTS.

Chap. 2. — Acquisitions d'immobilisations, 300.000.
Total pour l'imprimerie nationale, 4.800.000.

ANNEXE N 0 635

(Session de 1954. — Séance du 23 novembre 1954.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au dévelop
pement des créîiis affectés aux dépenses du budget annexe de la
caisse nationale d'épargne pour l'exercice 1955, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
de la République (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Paris, le 19 novembre 1951.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 18 novembre 1954, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits affec
tés aux dépenses du budget annexe de la caisse nationale d'épargne
pour l'exercice 1955.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: ANDnÉ LE TROQUER.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
sui t :

PROJET DE LOI

Art. 1er . - Le budget annexe de la caisse nationale d'épargne rat
taché pour ordre au budget général de l'exercice 1955 est fixé en
recettes et en dépenses ordinaires à la somme de 26.8 1 1.500.000 F.
Les recettes et les dépenses sont réparlies par chapitre, confor

mément à l'élat A annexé à la présente loi.

Art. 2. — Le premier alinéa de l'article 37 du code des caisses
d'épargne est modifié ainsi qu'il suit:

« La caisse nationale d'épargne est autorisée à employer les trois
quarts de sa dotation... »

(Le reste sans changement.)
Art. 3. — Les recettes extraordinaires du budget annexe de la

caisse nationale d'épargne, rattaché pour ordre au budget général
de l'exercice 1055, sont fixées à la somme de 38G.470.000 F, confor
mément à l'état B annexé à la présente loi.
Art. 4. — Il est ouvert au ministre des travaux publics, des trans

ports et du tourisme, au titre des dépenses d'équipement imputables
sur le budget annexe de la caisse nationale d'épargne de l'exer
cice 1955 (titre V: « Investissements excé'utés par l'État »), des
autorisations de programme d'un montant de 382 millions de francs
et des crédits de payement d'un montant de 38i.170.0ti0 F.
Ces autorisations de programme et ces crédils de payement sont

répartis par chapitre, conformément à l'état C annexé à la pré
sente loi.
Les autorisations de programme prévues au présent article seront

couvertes tant par les crédits de payement ouverts par la présente
loi que par des crédits de payement à ouvrir sur des exercices
ullérieurs.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 18 novembre 1954.
. Le président.

Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chamtre, des recettes et des
dépenses ordinaires du budget annexe de la caisse nationale d'épar
gne pour l'exercice 1955.

(En milliers de francs.)

Caisse nationale d'épargne.

RECETTES

l1'6 SECTION

Chap. 1. — Produit du placement des fonds en dépôt, 26.630.000.
Chap. 2. — .Revenus de la dotation de la caisse nationale d'épargne,

106.000.

Chap. 3. — Droits perçus pour avances sur pensions, 65.000.
Chap. 4. — Droits divers et- recettes accessoires, 1.500.

(1) Voir: Assemblée nationale (2° législ.), nu" 9307, 9472 et in-8°
163S.
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Chap. 5. — Retenues pour congés, absences ou mesures discipli
naires, 500.
Chap. 6. — Produit de la prescription trentenaire, b.oOO.
Chan. 7. — Dons et legs, mémoire.

Total pour la caisse nationale d'épargne, 26.311..J00.

DEPENSES

1« parlie. — Detie publique.

Chap. 0010. — Intérêts à servir aux déposants, 10.202.500.

i" partie. — Personnel.

Chap. 1000. — Administration centrale. — Rémunérations princi
pales i9.*Ki9. •
Chap. 1010. — Services extérieurs d'exécution. — Rémunérations

principales, 520.380.
Chap. 1020. - Indemnités résidentielles, 1>6.931.
Chap. 1030. — Administration centrale. — Indemnités et alloca

tions diverses, 7.151.
Chap. J0lo. — Services extérieurs. — Indemnités et allocations

diverses, 106.C58. , ,
Chap. 1(60. — Contributions à la constitution de pensions de retraite

du personnel, 32.507. •
Chap. 1000. — Versement de 5 p. 100 institué en remplacement

de l'impôt cédulaire, 37.118.
Chap. 1070. — Couverture de diverses mesures en faveur du per

sonnel, 17.000.
Total pour la i* partie, 927.711.

5a partie. — Matériel, fonctionnement des services
et travaux d'entretien.

Chap. 3000. - Administration centrale. - Locaux, mobilier, four
nitures, 588.
Chap. 3010. - Services extérieurs. — Locaux, mobilier, fournitures,

43. -m
i Chap 3020. — Remboursements à diverses administrions, 1.15S.J36.

Chap. 3030. - Loyers, 1.100.
Chap. 3010. — Remboursement de frais, 1.260.
Chap. 3050. — Vulgarisation, 5.000.

Total pour la 5° partie, 1.210 000.

C,? partie. — Charges sociales.

Chap. 4000. — Prestations et versements obligatoires, 79. 980.
Chap. 1010. — Prestations et versements facultatifs, 47.
Chap. 1020. — Attribution aux personnels auxiliaires des allocations

Viagères annuelles, mémoire.
Total pour la 0* partie, 80.033.

Sa partie. — Dépenses diverses.

Chap. 6000. - Remboursements et dépenses diverses, 150.
Chap. o010 (nouveau). — Remboursement de sommes payées indû

ment pour causes imprévisibles, 150.
Chap. 0020. — Conférences et organismes internationaux, 100.
Chap. 6030. - Versement au fonds de solidarité et d'action mutua

liste de fonds provenant de la prescription trentenaire, 5.100.
Chap. 0010. — Dépenses des exercices périmés non frappées de

déchéance, mémoire.
Chap 6050. — Dépenses des exercices clos, mémoire.
Chap. 6060. — Emploi de fonds provenant de legs ou de donations,

mémoire.

Chap. 6070. — Versement à la dotation de la caisse nationale
d'épargne, 106.000.
Chap. 6080. — Financemeril des travaux d'équipement, 30.000.

Total pour la 8° partie, 111.500.

Versement au budget général.
»

Chap. 6090. — Versement au budget général de l'excédent des
recettes sur les dépenses, 9.189.663.

Total pour la caisse nationale d'épargne, 26.81l. 500.

État B. Tableau, par chapitre, des recettes extraordinaires affec
tées pour l'exercice 1955 aux dépenses d'équipement de la caisse
nationale d'épargne.

(En milliers de francs).

Caisse nationale d'épargne.

2e section. - RECETTES EXTRAORDINAIRES,

Chap. 100. — Prélèvement sur l'excédent de la 1« section, 30.000
Chap. 101 — Prélèvement sur les fonds de la dotation pour achat,

appropriation ou construction d'immeubles, 356.170.
Total pour la caisse nationale d'épargne, 380.170.

État C. — Tablerai, par service et par chapitre, des autorisations de
programme accordées et des crédits de payement ouverts DO»?
l'exercice 1955, au titre du but',jet annexe de la caisse nationale
d'épargne.

(En milliers de francs).

Caisse nationale d'épargne.

2e section. — DEPENSES D'ÉQUIPEMENT.

TITRE V. — INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS PAH L'ÉTAT

7 e partie — Équipements administratifs et divers.

Chap. 57-00. — Équipement de la caisse nationale d'éparjno -
Matériel et outillage, autorisations de programme, néant; crédits <ti>
payement: 30.000 aB
Chap. 57-02. — Caisse nationale d'épargne. — Acquisitions immo

bilières et travaux, autorisation de programme, 382.000; crédits du
payement, 356. 170.

Totaux pour la caisse nationale d'épargne, autorisations de nro-
gramme, 382.000; crédils de payement, 386.170.

ANNEXE N°C 3 6

(Session de 1951. — Séance du 23 novembre 1951.)

RAI-PORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adoplé_ par l'Assemblée nationale, relatif au développe
ment des crédits affectés aux dépenses du ministère de la justice
pour l'exercice 1955, par M. Emilien Lieutaud, sénateur (ll.

Mesdames, messieurs, le budget de la justice pour l'exercice 19,Ï5
ne présente, dans ses grandes lignes, que peu de modifications par
rapport à celui voté l'an dernier.

I. — Présentation du budget.

A. — Dépenses de fonctionnement.

Compte tenu de la lettre rectificative déposée par le Gouver
nement avant la risciissi m publique à l'Assemblée nationale, les
dépenses de fonctionnement prévues dans le projet de budget de
1;>o5 s'établissent ainsi qu'il suit par comparaison avec celles du
budget de 1951 (en milliers de francs; :

Titre III. — Moyens des services:
1951. 18.881.179; I«i55. 18.980.916. — En plus, 102.167.
Titre IV. — Interventions publiques:

1951, .103.897; 1955, 1oi. 780. —- En plus, 883.
Totaux, 1951, 18. 988.376; 1955. 49. 091.726. — En plus, 103.350.

Cette augmentation de 103.350. '>00 F se répartit di la manière
suivante entre les mesures acquises et les mesures nouvelles (en
milliers de francs):

Tilre III. — Moyens des services:
Mesures acquises, 1S1.653 en plus; mesures nouvelles, 79.186 en

moins. — Net, 102.107 en plus.
Titre 1V. — Interventions publiques:

Mesures nouvelles, 883 en plus. — Net, S83 en plus.
Totaux, mesures acquises, 181.653 en plus; mesures nouvelles,
78.303 en moins. — Net, 1U3.350 en plus.

L'accroissement des charges au titre des mesures acquises résulte
essentiellement :

Dune part, de l'incorporation, dans le budget de la justice, de
crédits destinés au payement de certaines indemnités ou majorations
d'allocations familiales ayant pris effet au 1er janvier 1951. ou
même au cours de l'année 1953, et qui, dans le budget de l'exercice
1951, figuraient dans un crédit global inscrit au budget des finances
(183 millions);
D'autre part, de rajustement aux besoins réels de certains crédits

évaUualifs (110 millions) et notamment ceux concernant les mineurs
délinquants (81 millions).

Ces augmentations sont d'ailleurs compensées. pour partie, par
des économies réalisées sur les dépenses de matériel (123 mil
lions).
Quant ît la diminution des crédils au titre des mesures nouvelles,

elle provient surtout des économies sur les dépenses de personnel et
de matériel des services pénitentiaires à la suite de la réduction
du nombre des détenus qui ne s'élève plus qu'à 20.301 au 1er octobre
195i contre 61.367 au 1er janvier 1917.

B. — Dépenses en capital.

Au titre des dépendes en capital, il est prévu:
En au lorisal ions de programme: 195 millions*
En crédits de payement : 20i millions.
Les autorisations de programme concernent uniquement les opé

rations nouvelles à lancer en 1955:
'2- P" 11' les établissements d'éducation surveillée;
1-5 millions pour les établissements pénitentiaires.
Quant aux crédits de payement, ils s'appliquent;
Pour 201 millions h la poursuite des opérations en cour!;
1Pour 5 millions au lancement d'opérations nouvelles.

(1 ! Voir: Assemblée nationale (2» législ.). n°» 9291, 9137, 9379, fi"
et in-8® 1630; Conseil de la République. n» 611 (année luilj.
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Il. — Examen par l'Assemblée nationale.

La commission des finances de l'Assemblée nationale n'avait
pwsîosd qu'une réduction indi:aiive de l.Ooo F sur le chapitre 31-21
« Services pénitentiaires — Kémunérations principales » pour
appeler 'attention du Gouvernement sur la situation matérielle
et morale des agents des ' services pénitentiaires.
En séance publique, cet abattement Iut non seulement ratifié

par l'Assemblée nationale, mais encore confirmé par deux autres
réductions indicatives de 1.000 F portant sur le mémo chapitre,
l'une sur amendement de la ' commission de ta justice, l'autre sur
amendement de M. Gautier.

En second lieu, sur amendement de 6t. Denis, l'Assemblée natio
nale a également voté une réduction indicative de 1.000- F sur le
chapitre 37-11 « Services judiciaires. — Frais de justice » pour
obtenir que les locataires ayant fait l'objet d'un jugement d'expul
sion, mais dont la bonne foi peut être établie, ne soient frappés
d'aucune astreinte jusqu'au 1er juillet 1!"5G. ,
Enfin — et surtout — 1' Assemblée nationale, sur la proposition 1

de sa commission de la justice, a disjoint le chapitre 3t-01. « Admi
nistration centrale. — Rémunérations principales » pour protester
contre le décret n° 51-1087 du 9 novembre ÏX>1 (cf. annexe 111)
qui réduit de 20 p. 100, à compter du l er janvier 1955, l'indemnité
forfaitaire dont bénélicie les magistrats. ; •
Cette prise de position appelle quelques commentaires.
En vue de relever la rémunération des magistrats, qui s'était

trouvée .quelque peu diminuée . par rapport a celle l'autres caté
gories de fonctionnaires après le reclassement opéré en 1918, le
décret n» 52-509 du 7 mai 1952 (ct. annexe 1) leur attribua, aux
termes de son article ler , une « indemnité forfaitaire spéciale des
tinée .1 rémunérer l'importance' et la valeur des services rendus
et à tenir compte des sujétions de toute nature qu'ils sont appelés
à rencontrer dans l'exercice de leurs fonctions, ainsi que des
travaux supplémentaires auxquels ils sont astreints, notamment
pour la participation à différents conseils ou commissions d'ordre
judiciaire ou, dans certains cas, d'ordre administratif ».
Les taux de celte indemnité ont cte ultérieurement doublés par

le décret n» 5:î-1021 du JO octobre 1953 (cf. annexe II) et attei
gnent, au maximum, 25(1.000 F par an.
Prenant prétexte de la revalorisation de la fonction publique

qu'il a décidée récemment, le Gouvernement a estimé qu'une telle
indemnité ne se justifiait plus aussi impérieusement que dans le
passé et l'a, en conséquence, amputée de 20 p. 100.
La commission de la Justice de l'Assemblée nationale contesta

vigoureusement celte interprétation et le président de la commis
sion, M. de Moio-Gialleri. ainsi que le rapporteur pour avis,
M. ltenri-Louis Grimaud, soutinrent que celte indemnité avait, ainsi
qu'il ressort du texte même qui l'a instituée, un caractère per
manent qui ne saurait, en aucune manière, être affecté par les
récentes mesures de revalorisation générale de la fonction publique.
Se plaçant alors sur le terrain de la procédure, le ministre des

finances insista pour que l'examen de cette question soit différé et
reporté à la discussion du budget des finances (charges communes)
dans lequel sera inscrit le crédit global devant permettre la reva
lorisation des traitements de tous les fonctionnaires: ainsi le Parle
ment, dans ce cadre plus général, pourrait se prononcer, en pleine
connaissance de cause, sur le cas particulier des magistrats. Par
ailleurs, le ministre des finances s'engagea à ne pas opposer, à ce
moment-là, les articles 43 ou 47, selon les cas, des règlements des
Assemblées.

Malgré les déclarations du ministre, la commi-sion de la jus
tice maintint sa position et le chapitre 31-01 fut finalement disjoint.
Sur le plan strictement budgétaire, la procédure adoptée par

l'Assemblée nationale conduit à des difficultés et à des anomalies.
La disjonction du chapitre 31-01, en effet, tend à supprimer non

seulement le traitement du ministre — ce qui était, seinble-t-il,
la sanction recherchée par la commission de la justice de l'Assem-.
biée nationale mais encore les traitements de tout le personnel
de l'administration centrale. Selon la position prise en définitive,
par les pouvoirs publics sur le décret du 9 novembre 1951, il . en
résulterait les conséquenees suivantes:.
Ou bien le texte sera maintenu en vigueur, et l'absence de cré

dits destinés au personnel de l'administration centrale ne pourrait
qu'entraver le bon fonctionnement des services;
Ou bien le texte sera abrogé et dans celle hypothèse, qui donne

rait satisfaction au Parlement, il faudrait une disposition législative
spéciale pour rétablir la dotation du chapitre 31-01.
Au surplus, la disjonction du seul chapitre 31-01 ne parait pas

rationnelle car, tout en supprimant les rémunérations principales,
l'Assemblée nationale a laissé subsister les indemnités accessoires
qui sont inscrites dans le chapitre 31-02.
Enfin, il convient de souligner que les crédits afférents au paye

ment de l'indemnité spéciale forfaitaire des magistrats figurent non
pas dans le chapitre :st-01 mais dans le chapitre 31-12 « Services
judiciaires. — Indemnités et allocations diverses ». Étant donné que
le budget de la justice a été déposé avant l'intervention du décret du.
9 novembre 195S, les crédits du chapitre 31-12 ont été calculés
compte tenu du taux plein de l'indemnité et non du taux réduit de
20 p. 100. Il s'ensuit que les crédits inscrits dans le projet de bud
get, an chapiire 31-12, sont actuellement suffisants pour payer l'in
demnité forfailaire à tous les magistrats au taux plein, aucune lettre
rectificative n'ayant, en cours de discussion, diminué les dotations.
Ainsi donc, la décision prise par l'Assemblée nationale apparaît,

au regard du droit budgétaire, comme peu satisfaisante.

III. — Examen par la commission des finances du
Conseil lie la Répiibliqus.

Aux réductions indicatives déjà opérées par l'Assemblée natio
nale, votre commission des finances en a ajouté une nouvelle de
1.000 F sur le chapitre 33-92 « Prestations et versements faculta
tifs ». A ce chapitre, en effet, votre commission a relevé une aug
mentation des crédits de subvention aux cantines justifiée, dans
l'exposé des motifs, par l'augmentation du nombre des rationnaires.
Votre commission s'est étonnée de celle justification, alors que l'en
semble du budget de la justice comporte de nombreuses suppressions
d'emplois. Aussi, pour s'assurer qu'il ne s'agit pas d'une augmenta-
lion déguisée de la subvention aux cantines, désire-t-elle obtenir,
sur ce point, des explications très précises de la part du Gouver
nement.

Par ailleurs, votre rapporteur général a présenté deux remarques
qui dépassent d'ailleurs le cadre du seul budget de la justice.
La première concerne la nature « des 'mesures acquises », rnbri-

. que sous laquelle le Gouvernement fait, figurer l'application de décrets
ou d'instruclions intervenus en cours d'année et dont le -'Parlement,
n'a pas eu à connaître. Par respect pour le contrôle' parlementaire,'
il semblerait plus normal, tant que les Assemblées n'ont pas, par
leur vole, ratifié de tels, textes, de ne les considérer que comme
des mesures nouvelles.

La seconde remarque vise le parc automobile et -les crédits
demandés pour le remplacement des véhicules usagés, car ces dota- ■
tions semblent avoir' été calculées de façons différentes, selon qu'il :
s'agit de l'administration centrale ou des services extérieurs. S'il en :
est bien ainsi, une modification des méthodes serait suuhaitable .ea
vue d'aboutir à une unité de doctrine.

Enfin. votre commission des finances a eu à se prononcer sur
la question de l'indemnité forfaitaire des magistrats. Ayant, depuis'
longtemps, déploré la situation matérielle et pécuniaire de ces fonc
tionnaires, voire commission ne peut qu'approuver, sur le fond, la
position prise par l'Assemblée nationale.
Sur la forme, toutefois, elle avait à choisir entre trois solutions:
Soit adopter le budget, tel qu'il avait été voté par l'Assemblée

nationale ;
Soit le rejeter en totalité pour marquer sa désapprobation;
Soit rétablir les crédils du chapitre 31-01 en prenant certaines '

garanties quant à l'abrogation du décret.
Après en avoir longuement délibéré, votre commission des finan

ces a écarté les deux premières solutions: la première pour les
raisons qui ont été analysées ei-dessus; la seconde, parce qu'elle
constituait une solution négative, qui n'est pas dans la ligne de la
politique constamment suivie par voire Commission
Elle s'est donc ralliée f la troisième solution et, pour sauvegarder

les intérêts légitimes de la magistrature, tout en abondant dans
le même sens île l'Assemblée nationale, elle vous propose, dans un
paragraphe additionnel (le l'article l' r de bloquer ces crédits tant
que le décret du 9 novembre 1951 n'aura pas été abrogé.
Sous cette réserve, voire commission des finances vous invite à

adopler le présent budget.

"ANNEXE I ' ' ; ' " ' '

Décret n° 52-509 du 7 mai 1952 instituant une indemnité forfaitaire
spéciale ca faveur des magistrats de l'ordre judiciaire.

Le président du con=eil des ministres, ministre des finances et
des affaires économique;,
••••••• ••••' ••jj

Le conseil des ministres entendu,

Décrète:

Art. l'' r . — Dans la limite des crédits ouverts à cet effet, il peut
êlre alloué aux magistrats de la cour de cassation, des cours et.
tribunaux el aux juges de paix une indemnité forfaitaire spéciale
destinée à rémunérer l'importance et la valeur des services jeiidus
et à tenir compte des sujétions de toute nature qu'ils sont appelés
a rencontrer dans l'exercice de leurs fonctions, ainsi que des travaux
supplémentaires auxquels ils sont astreints, notamment pour la par
ticipation à différents conseils ou commissions d'ordre judiciaire ou,
dans certains cas, d'ordre administratif. .. .
Art. 2. — Cette indemnité, non soumise à retenue pour pension,

est attribuée trimestriellement à terme échu, par les chefs de cour,
dans la limile des crédits qui leur sont annuellement délégués à cet
effet sur la base des taux moyens ci-après, les attributions indivi
duelles ne pouvant en aucun cas excéder le double du taux moyen:

.Magistrats dont l'indice de traitement est:
Inférieur ou égal à 3-i5, taux moyen annuel, 30.00Q.
Compris entre 330 et JHft, taux moyen annuei, 30.000.
Compiis entre 361 el 199, taux moyen annuel, 'iS.000.
Ktal ou supérieur à 500, taux moyen annuel, tii.OQO.
L'indemnité est accordée aux chefs et aux membres de la cour de

cassation, aux chefs des cours d'appel et du tribunal de première
instance de la Seine par le garde des sceaux, ministre de la justice,
dans la simple limite du double du taux moyen le plus élevé prévu
ci-dessus.

Art. 3. — Le ministre . des finances et des affaires économiques, !«
garde des sceaux, nini-'lre de la justice, le secrétaire d'Étal au bud
get et le secrétaire d'État à la présidence du conseil sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret "qui
sera publié au Journal officiel de la République française et aura
effet à compter du l rr janvier 1952.

Fait à Paris, le 7 mai 1952.
ANTOINE PINAY.
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ANNEXE II

Décret n° 53- 102-1 Ou J6 octobre 1953 ^
portant modification du décret n° 52-509 du / mai

Le président du conseil des ministres,
i»

Le conseil des ministres entendu,

Dé crû te:

Art.or. — Compte tenu des économies qui résulteront de l'ap-
riliralion de la réorganisation administrative des services de la jus
tice prévue au décret n» 03-1010 du 10 octobre 1953 et des, ressources
attendues de la majoration des amendes pénales en 19OJ, lts, taux
moyens fixés par le décret n» 52-509 du 7 mai 19o2 seront double, a
compter du 1er janvier 19oi.

« r t.2._ Le "arde des sceaux, ministre de la ju-tice le ministre
des finances et Ses affaires économiques, le secrétaire dfctat au b»d-
eet et le secrétaire d'État à la présidence du conseil sont ,c J 1/, gi,, i
cghtacun en ce qui le concerne, de leN<5«'uUon du mesent dccit-l, qui
sera publié au Journal officiel de la Ilépublique française.
Fait à Paris, le 16 octobre m J0SErn r.ANM.

ANNEXE III

Décret n° 5M0S7 du 9 novembre 105 1 modifiant le décret n° 52-509
du 7 mai 1952 insinuant une indemnité forfaitaire spéciale el
faveur des magistrats de l'ordre judiciaire.

Le président du conseil des ministres,

Le conseil des ministres entendu,

Décrète:

A r t jr. — A compter du 1 er janvier 1955, les taux moyens fixés
giar le décret du 10 octobre 1953 sus\iso sont uniformément réduits
Je 2a p. JUO.

Art. 2. — Le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre
des finances, des affaires économiques et du plan, le secrétaire d'État
aux finances et aux affaires économiques et le secrétaire d'État à la
présidence du conseil sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent décret, qui sera publié an Journal officiel
de la République française et qui abroge le décret du 10 octobre 1953
gusvisé.

Fait à Paris, le 9 novembre 1951.
PIBIUtE MTWOkS-FRAXCK.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — I. — Il e-t ouvert au garde des sceaux, mini-slre de la
justice, au titre des dépenses ordinaires pour l'exercice 1955, des
crédite s'élevant à la somme de 19.091 . "21. 000 F.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 18.98G.9il.300 F, " au titre III: « Moyens des

services » ;
Et à concurrence de 101.7S0.0C0 F, au litre IV: « Interventions

publiques »,
conformément à la répartition par service et par chapitie figurant
à l'état A annexé à la présente loi.
II. — Les crédits ouverts au chapitre 31-01 « Administration cen

trale. — Rémunérations principales » sont provisoirement bloqués;
ils ne pourront être débloqués, par décret, qu'après abrogation du
décret n® S'i-1037 du 9 novembre 1954 modifiant le décret no 52-509
du 7 mai 1952 instituant une indemnité forfaitaire spéciale en faveur
des magistrats de l'ordre judiciaire.

Art. 2. — Il est ouvert au garde des sceaux, ministre de la justice,
au titre des dépenses en capital, pour l'exercice 1955, des crédits
s'élevant à la somme de 209 millions de francs et des autorisations
de programme s'élevant à la somme de 195 millions de francs.

Ces crédil-5 et ces autorisations de programme s'appliquent au
titre V : « Investissements exécutés par l'État », conformément à
la répartition par service et par chapitre figurant à l'état B annexé
à la présente loi.

Art. 3. — Il est créé, h Marseille, un emploi de juge de paix dont
le titulaire sera seul, avec deux suppléants, chargé 'd'assurer le
service du tribunal de police.

■ Art. 'i.-— Jusqu'à la promulgation d'une loi organique sur les
conditions de nomination et d'avancement des juges de paix de la
France métropolitaine, de l'Algérie et des départements d'outre-mer,
un règlement d'administration publique rendu en exécution de la
présente loi fixera, en tant que besoin, les garanties spéciales de
capacité professionnel'e pour les candidats aux fonctions de juge de
paix, et les règles relatives à l'avancement de ces magistrats.

Art. 5. — L'article 19 de la loi du 21 juillet 1c67 sur les sociétés,
modifié par la loi n» 48-1139 du 18 septembre 1918. est abrogé.

ANNEXE N ° 6 3 7

(Session de 1951. — Séance du 23 novembre 1951.)

R \PPORT fait au nom de la commission des finances sur le projot
de loi,adopté par l'Assemblée nationale, relatif an développement
de.; crédits affecl-és aux dépenses du minisKre des affaires clran-
earas pour l'axercics 1955 (U. — Service des affaires allemandes
et auîîlchiennes), par M. Jean Maroger, sénateur (1).

Mesdames,messieurs, le budget des affaires allemandes et autri.
ehiennes,pour 1955, s'élève à 1 .897. 172.(;(»0 F contre 2.170 millions
de francs pour 1951, soit une réduction de 272 millions.
Je vous rappelle que l'an dernier le montant de ce budget

présentait déjà une réduction de 219 millions par rapport au bs%t
de 1953.

Ainsi se poursuivent la résression continue de nos dépenses en
Allemagne et en Autriche et la compression des effectifs, qui est la

■ cause principale de celle régression.
Vais, tel qu'il est présenté, ce budget est un budget de reconduc

tion des besoins des services d'Allemagne et d'Aulriehe tels qu'ils
fonctionnent soirs le régime actuel et sans qu il soit fait c.at de U
transformation de ce régime, transformation qui sera la conséquence
de la raliiication des accord; de bonn et de Paris.
Celte transformation sera profonde et nos services devront étie

réorganisés sur de tout autres ibases.
Je vous signale tout de suite qu'en vue de cette éventualité le

Gouvernement avait introduit dans le projet de loi qui vous est
soumis un article 2 ainsi conçu:

« Au cours de l'exercice 1955, et dans la limite des dotations fixocs
à l'article ler , des arrêtés du ministre des affaires étrangères et du
ministre des 'finances pourront procéder à des transferts de crelM
de chapitre .à chapitre. »
Sur la proposilion de sa commission des finances, l'Assemblée

nationale a disjoint cet article. Elle a entendu par là ne pas aban
donner au Gouvernement la latitude de répartir lui-même 1 ensemble
des crédits qui devien traient disponibles et voir régler par un iprojet
de loi spécial la nouvelle structure du service des affaires alle
mandes.

Votre commission vous propose de suivre l'Assemblée nationale sur
ce point et de maintenir la disjonction de l'article 2.
L'étude détaillée de ce budget intérimaire ne présenterait dont

pas grand inléret si, à son sujet, ne se posaient deux questions que
votre commission a déjà évoquées 1 an dernier, sinon les a»ncç>
précédente, et qui de n oni être revues et réglées an moment de il
transformation de la structure di nos services en Allemagne.-
La première est celle du maintien et du développement de l'action

culturelle française en Allemagne et en Autriche.
M. Maurice-Bokanowski, rapporteur de la commission des finances

de l'Assemblée nationale, lui a consacré une large part de son
intéressant rapport.
Il n'est que juste de rappeler que la nécessité d'une action cultu

relle intense a été, dès l'origine, au centre des préoccupations
du commandement français en Allemagne d'abord, du tout
sariat ensuite, comme elle le sera, demain, de lambwafcVt*
réalisations importantes ont été menées à bien; des résultats impor
tants ont été acquis.
Dix-neuf instituts français fonctionnent dans ^;erse5 . v™lft

d'Allemagne (v compris Herlin) : ils accueilleraient Ai.a« e.e\es et
disposeraient de 05 professeurs et de 20O.V00 volume». Pour perfec
tionner les professeurs allemands dans la connaissance fcW
française, il est organisé chaque année un séjour en miu.e pjur
quoique 300 professeurs; 100 bourses d'année scolaire, itfl boutst»
de vacances sont accordées chaque année. De nombreuses e p
lions sont aménagées (artistiques, lil eraires, photographiquc-ii
trentaine par an, qui attirent des foules de visiteurs.
Pour le théâtre, on dispose de traductions de 60 pièces, qui on

été jouées dans 120 villes, avec près de 300 représentations pw >"'•
Le cinéma dispose de plus de 7o0 films et 1.200 copies qui. aun em
été vus par plus d'un million de spectateurs. La radio est uu -
près de 4.500 heures par an. La discothèque dispose de pres
9.000 disques.
Par ailleurs, un gros effort est fait pour l'organisation de « ren

contres » entre jeunes des deux pays.
Tous ces chitrres marquent l'effort accompli. Cela ne veutpas

dire qu'il soit suffisant; et celle action culturelle devra être p
suivie, et amplifiée, sous le régime des, nouveaux accords.
Je réitérerai ici une observation que j'ai faite l'an dernier,

savoir que cette action culturelle ne doit pas être menée unique
. ment sous l'angle universitaire et littéraire. Les élevés de wui
nos* écoles, et pas seulement des facultés, doivent être rnis e
contact avec la culture allemande. Sur le plan technique notali ¬
ment, nos futurs ingénieurs, nos futurs architectes, nos _ îutu
médecins, ou pharmaciens, etc., doivent se familiariser avec
techniques allemandes, et réciproquement.
En ce qui concerne l'enseignement, je rappelle que la situation

se présente en Allemagne dans des conditions très spéciales, a CMM.
de la présence des troupes françaises et de la population SCJJ^'Î'
française qui en découle. Au total, entre le primaire et le .secondant,
cette population atteint 15.000 élèves. D'où la nécessité d'un tris

(1) Voir: Assemblée nationale (2 léaisL), n» s 9-<yl, 9-JO- et 1.1-0
1CIG: Conseil de la Républiaue. n° 599 (année 1951).
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grand nombre d'écoles primaires, réparties en fonction du station
nement des troupes, d'un certain nombre de collèges — dont celui
de Berlin — et de quatre lycées français (Mayence, Coblence, Fri
bourg, Baden-Baden). Sous le nouveau statut, ces établissements,
«auf peut-être le lycée de Mayence, seront rattachés aux troupes en
stationnement.

L'importance des besoins de celte nature ne doit pas faire perdre
de vue la nécessité de mettre des établissements de culture française
ii la disposition de la jeunesse allemande et autrichienne.

A ce sujet, je veux mentionner l'expérience qui est en train de se
poursuivre à Vienne, à l'initiative d'un jeune proviseur entreprenant
et actif. Sous l'égide et par les soins de la direction des relations
culturelles, un nouveau lycée vient d'être construit et ouvert à
Vienne. Il fon,-lionne — non pas comme un lycée français trans
planté à l'étranger — mais comme un établissement d'enseignement
secondaire autrichien en français, avec l'objeclif de mener ses élèves
au double baccalauréat autrichien et français, et en concurrence
avec les établissements du gouvernement autrichien.
Ce système exige que l'on prenne les élèves df® le début de leur

scolarité, de telle sorte qu'ils sachent le français avant la lin du
cycle primaire. lt comporte évidemment, quant aux disciplines,
quant à l'organisation des programmer, quant au régime intérieur,
quant aux examens de passage, un très large assouplissement des
règles en vigueur dans notre Université.
A ce titre, cette expérience a soulevé, chez certains maîtres et

dans divers milieux universitaires, de très vives critiques. Je crois
bien que notre vieille mai.-on de la rue de Grenelle a été littérale
ment « horrifiée » des libertés prises.
A l'avis de votre rapporteur, cette initiative, sous réserve peut-être

de certaines mises au point, parait au contraire extrêmement inté
ressante et heureuse. Elle a rencontré en tout cas plein succès
dans le public et auprès du gouvernement et des autorités autri
chiennes. Commencée dans les locaux d'un lycée provisoire, elle
s'est élargie avec la mise en service, à la rentrée de 1953. du nouveau
lycée qui rassemblait, lors de son inauguration officielle au prin
temps dernier, 1.200 élèves, presque tous autrichiens, dans une
pyramide de clauses assez curieuse (10 classes de dixième, et
6 élèves, presque tous fils ou filles de fonctionnaires français, en
philosophie). Ce qui représentera vraisemblablement, quand la
pompe sera complètement amorcée, plus de 2.030 élèves.
Il serait à mon sens déplorable, par conformisme exagéré, de

compromeltre, a fortiori d'interrompre, une telle expérience^ surtout
dans ces pays de langue allemande, qui n'abandonneront certai
nement pas leur vieille culture, mais où de nombreux sujets sont
capables, et désireux, de s'assimiler ii la fois les deux cultures —
l'allemande ou l'autrichienne et la française. D'après les renseigne
ments qui m'ont été donnés, une tentative analogue serait" en
cours, avec succès, au collège français de Berlin. S'ils étaient dotés
in peu plus largement en professeurs et en maîtres, nos divers
établissements d'Allemagne (lycées, collèges et même écoles pri
maires) destinés aux besoins des troupes françaises, recevraient
facilement — m'a-t-on dit — nombre de jeunes Allemands. Je pense
enfin que si le lycée français de Mayence ne doit pas être repris
par les troupes d'occupation et doit ctre remis à la charge de la
direction des -affaires culturelles, c'est sous la forme de Vienne qu'il
devrait être conçu.
Votre commission attire très vivement l'attention des deux minis

tères intéressés — affaires étrangères et éducation nationale — sur
ce problème, son importance et l'opportunité de reviser les méthodes
suivant lesquelles doivent fonctionner les établissements d'ensei
gnement français en Allemagne et en Autriche. — établissements
qui peuvent et doivent jouer un très grand rôle dans une politique
de rapprochement franco-allemand. A l'avis personnel de votre
rapporteur du moins, Féducalion nationale doit savoir adapter ses
vieilles disciplines traditionnelles aux nécessités de l'exportation
dans de tels pays, et le quai d'Oisay — sous les espèces de sa
direction des affaires culturelles — doit faire preuve de hardiesse
dans ses conceptions et de fermeté dans leur réalisation.

Sous le bénéfice de ces observations, votre commission accepte
les crédits correspondants h l'action culturelle en Allemagne et en
Autriche, qui sont sensiblement égaux à ceux de l'an dernier
(295 millions contre 294) après avoir connu une assez large augmen
tation il y a deux ans.

La seconde question dont s'est particulièrement préoccupée votre
commission est celle de l'évolution des effectifs et du sort du
personnel contractuel après la mise en œuvre des nouveaux accords.

C'est un problème irritant dont je vous ai entretenu à peu près
chaque année. Je vous rappelle que. de quelque 25.000 à l'origine,
ce personnel s'est rapidement dégonflé à quelques milliers: d'année
en année, les compressions se poursuivent, avec, une ou deux fois
l'an, les licenciements correspondants.
A l'heure actuelle, les effectifs budgétaires sont, pour l'Allemagne,

de 1.877 agents.

Dans ce total, entrent, pour près de moitié (exactement 899),
les agents des services-annexes : de ceux-ci, la majeure part (565)
correspond^..1! l'enseignement (instituteurs, professeurs de lycée, lec
teurs d'université, etc.); le reste correspond à divers services tels
que douaniers, postiers, agents de la sûreté, etc. L'effectif du per
sonnel employé à l'administration proprement dite ressort donc à
un peu moins de 1.000 agents.
Sur ce total de 1.877 agents, 900 environ sont des fonctionnaires

de diverses administrations françaises détachés en Allemagne, dont
le reclassement ne pose pas de problème.
La plupart d'entre eux se trouvent dans les services annexes,

notamment dans les services d'enseignement. Mais il s'en trouve
aussi quelques-uns, en petit nombre", dans les services adminis

tratifs, et c est pure coïncidence que le nombre de ces agents
fonctionnaires soit sensiblement le même que l'effectif des services
annexes.

Il reste donc un millier d'agents, soit du cadre temporaire, soit
contractuels, pour lesquels il y a un problème de reclassement
quand prendront fin leurs fonctions en Allemagne.
Sur ces 1.000 agents, l'administration envisage d'en pouvoir garder

environ 250:

150 (1) à Berlin, dont le statut n'est pas changé;
50 (1) dans des services de liquidation de la période d'occupation;
50 (1) dans le personnel supplétif de l'ambassade.
Restent donc 750 agents qui seront prochainement licenciés:

300 au début de l'année prochaine, suivant les précisions du présent
budget, et le reste après la ratification des accords et la disparition
du haut commissariat

J'indique enfin que. sur ces 750 agents, 250 environ correspondent
aux catégories A et B de la fonction publique, le surplus aux
catégories C et D.
En droit, 1? situation de ces agents n'est pas discutable: leur

statut ou leur contrat prévoient leur licenciement en cas de ces
sation d'emploi, et stipulent des indemnités de licenciement précises
et d'ailleurs raisonnables.

En fait, il s'agit là d'un personnel parfaitement rompu à sa tâche
et méritant. Sans doute, ce corps a-t-il été recruté en 194G dans
une grande hâte et comportait les éléments les plus divers, mais
il a été soumis depuis à des compressions répétées et sévères qui
ont ramené son effectif au vingtième de ce qu'il était à l'origine.
Il est certain que, devant l'incertitude de l'avenir, beaucoup des
meilleurs sont partis volontairement. Mais il comporte encore un
grand nombre d'éléments excellents. Et si, dans l'ensemble, cette
période d'occupation s'est passée sans heurts et sans incidents, si
nos services d'occupation se sont acquis, sinon l'amitié, au moins
l'estime des occupés, c'est pour une large part à ces agents et à
leurs qualités qu'on le doit. Il n'est pas douteux que les diverses
administrations françaises peuvent trouver li une pépinière d'élé
ments valables, et qu'on se doit de leur faciliter l'accès de la
fonction publique.
Quelles ont été les mesures prises par la fonction publique en

faveur de ces agents ?
Un décret du 17 novembre 1953 a autorisé les agents licenciés

à se présenter aux concours et examens professionnels prévus pour
l'accès aux différents corps ou cadres des catégories A, B, C et D
des administrations de l'État et des établissements publics nationaux,
et un pourcentage de 5 p. 100 d'emplois à pourvoir dans les caté
gories B, C et D leur est réservé. .
Le résultat, .:i ce jour, est le suivant:
871 postes ont été ainsi réservés, dont certains, il est vrai, d'une

haute technicité;
55 candidats se sont présentés;
8 ont été admis.

Ce résultat n'est guère surprenant, s'agissant d'agents qui sont
à l'étranger depuis près de dix ans, et dont, pour la plupart, les
études ont été interrompues par la guerre.
D'après les renseignements qui ont été donnés à votre rapporteur,

la fonction publique et les finances seraient d'accord pour élargir
assez sensiblement les dispositions du décret du 17 novembre 1953:
1° Dispense générale de limite d'âge;
2° Les agents des catégories C et D pourront, dans la limile dos

5 p. 100, être admis directement au stage et titularisés en fin de
stage à la suite d'un examen professionnel;
3° Les agents de la catégorie B pourront être admis, toujours dans

la limite des 5 p. 100, à la suite d'un examen professionnel spécial.
Cette nouvelle conception apparaît assez raisonnable. Elle per

mettra, en particulier, de régler convenablement le sort des caté
gories C et D, pour lesquelles l'admission directe en stage est assez
libérale, mais tout dépendra, en définitive, de l'esprit dans lequel
elle sera mise en œuvre, et des modalités de ces examens profes
sionnels qui marqueront la fin du stage des catégories C et D et
l'accès à la fonction publique pour la catégorie B. Enfin rien ne
semble prévu pour la catégorie A. II s'agit là de quelques dou
zaines d'agents supérieurs, et je verrais le problème qui les con
cerne bien plutôt sous l'angle de l'intérêt de l'État, que sous celui
de l'intérêt personnel de ces agents — lesquels, s'ils sont valables,
se recaseront sûrement tôt ou tard dans le secteur privé. Il n'est pas
évident que l'État, pour ses services extérieurs ou pour les besoins
d'organismes internationaux, n'ait pas intérêt à s'attacher quelques
agents de qualité, connaissant parfaitement l'Allemagne et rompus
aux affaires internationales. Il n'est vraisemblablement pas possible
d'intégrer globalement ces agents dans la fonction publique, -mais
il ne serait pas inopportun, au moins pour nos trois grandes admi
nistrations du quai d'Orsay, de la rue de Itivoli et du quai Branly,
de rechercher la possibilité, et les modalités, du recrutement, parmi
ces agents supérieurs, d'un cadre latéral, susceptible de rendre
service à ces administrations.

En définitive, pour marquer son désir de voir le Gouvernement
arrêter les dispositions applicables à ce personnel après licencie
ment, et mettre fin à une certitude certainement préjudiciable à la
marche- des services, votre commission vous propose d'appliquer au
chapitre 31-11 du présent budget (services extérieurs, rémunérations
principales), une réduction indicative de 1.000 francs.
En ce qui concerne l'Autriche, la situation est toute différente.

Depuis deux ans, nos services ont été considérablement allégés, et
le personnel réduit. La situation est maintenant stabilisée, an
moins jusqu à la signature du traité d'Elat. Une ultime compression
est prévue au présent budget, qui ramènerait de 85 à 75 les effec
tifs du personnel dépendant du haut commissariat.

(1) Ces chiffres ne sont donnés qu'à titre d'indication.
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A ce sujet, votre rapporteur n'a à faire qu un de f n
détai!: c'est qu'il serait souhaitable, a propos dc lel're nu» i
réorganisation des services, que disparaissentfles " C 7iel'
«l'une organisation d'auto-adminislraiion ^
qu'il s""^Uiut°d'adml.blre^utn ' ^^"Vcî' lilaUvemcnt important,

«Ï;X'K"?:,I.
rnrsv»»»3 u u<
l'Assemblée nationale.

PROJET DE LOI

Article unique. - Il est ouvert au ministre d rs0 a"?.U'e%
au titre des dépenses ordinaires pour l exercice 1.U; ^...iv.ct its
affaires allemandes et autrichiennes), aes crédits s ca\aint a
gomme globale de 1.897.1 1 1.000 F.
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 1. 003. 993. 000 F, au titre III: « Moyens des

rEvtiVsconcurrence de 293.178.000 F, au titre IN : « Interventions
publiques ».

A N N EXE N° 6 3 8

(Session de 1951. - Séance du 23 novembre 195J.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant: 1» ouver
ture et annulation de crédiîs sur l'exercice 195J; 2° ratifications
de décrets (collectif £e régularisation), transmis par M. le prési
dent de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de la.
République (1). — (Renvoyé à la commission des finances.)

Taris, le 19 novembre 1931.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 19 novembre 1Pôi. l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi portant: 1° ouverture et annulation de cré
dits sur l'exercice 1U33; 2° ratifications de décrets (colleclif de
régulai i -alion) .
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'Honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.

Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

, Le président (Je l'Assemiilée nationale,
Signé: ANDRÉ LE. TnoorEn.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
fuit:

PROJET I>E LOI

A. - OUVERTURES ET ANNULATIONS DE CHEEDiTS

SECTION I

Dépenses de fonctionnement des services civils.

Article 1er . — Il est ouvert aux ministres, au titre du budget
général de l'exercice 1953, en addition aux crédits ouverts par les
lois relatives au développement des crédits affectés aux dépenses
de fonctionnement des services civils pour l'exercice 1953 et par
des lextes spéciaux, des crédits s'élevant à la somme totale de
35.302.310.000 F et répartis, par service et par chapitre, conformé
ment à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. — Sur les crédits ouverts aux ministres, an, titre du

budget général de l'exercice 1933, par les lois relatives au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1933 et par des textes spéciaux, une
somme totale de 9.393.901 :000 F est définitivement annulée, confor
mément à l'état B annexé à la présente loi.

SECTION II

Dépenses d'investissements dos services civils.

Art. 3. - Il est ouvert aux ministres, au titre des dép?n.ses d'in
vestissement des services civils pour l'exercice 1953, en addition
aux autorisations de programme et aux crédils de payement alloués
par la loi n 3 53-80 du 7 février 1953, et par des textes spéciaux, des
autorisations de programme et des crédits de paiement s 'élevant
respectivement à 490 millions de francs et à 490 millions de francs
applicables au chapitre 18-95: « Subventions pour l'équipement public
des territoires d'oulre-iner (France d'outre-mcr) ».
Art. 4 - Sont définitivement annnlé», sur les nulnrisalions de

programme .et les ciédits de payement ouverts aux miiu'stres. au
titre des dépenses d'investissement de s services civile imputables

sur le budget général de l'exercice 1953 par la loi n» 53-80 (|a
7 février 1953 et par des lextes spéciaux, des autorisa lions de pro»
gramnic et des crédits de payement s'élevant respectivement j
236 millions de francs et à 235 millions de francs au titre du clu-
pitre 73-22: « Remise en ciat des navires affrétas (marine m»
c. banda) »»

SECTIoN III ,j

Budgets annexes.

Cuisse nationale d'épargne.

Art. 5,— H est ouvert au ministre des podes, télégraphes et W,
phones,au titre du budget annexe de la caisse nationale d'épargne
pour l'exercice 1953, en addition aux crédils ouverts par la ^
J.o du 3 février 1953, et par des lextes spéciaux, nue somme
de 3.284 millions de francs, applicable au chapitre WWO: « Versement
au budget général de l'excédent des recettes sur les dépenses ».
Art. ô. — Sur les crédits ouverts au minisire des postes. tek; <»

dies et téléphones, au titre du budget annexe de îa caisse nationale
d'épargne pour l'exercice 1953. par la loi n» 53-ttf d=i 3 février 1B
et par" des testes spéciaux, une somme de 2ti.i00.W0 F est détiuili-
vement annulée au titre des chapitres ci-après :
Chap. H'rtO. — Administration centrale. - Rémunérations prin

cipales, 7. 200 .000 F. ...
Chap. 10J 0. — Services extérieurs a exécution. — Rémunérations

principales, 73. 000.000 F.
Chap 1020. — Indemnités résidentielles. 20 millions de franc?.
Chap. 103O. — Administration centrale. — Indemnités et allocations

diverses, OoO.OOO F. , ..
Chap. lOiO. — Services extérieurs. — Indemnités et allocations

diverses, 5.900.000 F. .
Chap. 1O50. — Contributions à la constitution de pensions de

retraite du personnel, 4.0.00.000 F.
Chap. 30JO. — Services extérieurs. — Locaux, mobilier, fournitures,

10 millions de francs.
Chap. 3020. - Remboursements à diverses administrations,

9 too.uoo F.
Chap. îSOiO. - Remboursement de frais. O00.0OO F.
Chap. 4000. — Prestations el versements obligatoires, 17 millions

de franco.
Chap. 0020. - Versement au fonds national de solidarité et d ac

tion mutualiste de fonds provenant de la prescription trenteiiiirc,
fc.v).00O F. . . ,
Chap. (iCOO. - Versement à la dotation de la caisse nationale

d'épargne. 18.700.000 F'. .
Chap €070. — Financement «les travaux d'équipement, 20.800.000F.

Total égal, 217.700.000 F.

Imprimerie nationale.

A rt. 7. - Sur les crédits ouverts au ministre des finances et de!
affaires économiques, au t i lre du budget annexe de l'iiiprinerie
nationale pour l'exercice 1953, par la loi n° 53-0i du 3 février bi3
el par des textes spéciaux une somme de 7S5. 590.000 F est déiiiu-
livement annulée au titre des chapilres ci-après:

Chap. 0120. - Traitements, 11.700.000 F.
Chap. 6125. — Primes et indemnités diverses. 7(»'.0'"0 F.
Chap. G122. — Indemnités résidentielles, 4.300.003 F.
Chap. 010. — Salaires, 8.700.000 F.
Chap. 00. - Achats, 715 millions de francs.
Chap. CC. - Frais de gestion générale, 700.000 F.
Chap. CIO. - Conditions et charges de sécurité sociale, 8 mil

lions de francs.

Chan. 0181. — Charges sociales obligatoires, 6. 100.000 F.
Total égal, 7i-5.503.000 F.

Légion d'honneur.

Art. 8. - Il e=t ouvert au tiire du budget annexe de ta Wstë#
d'honneur, en a 1 dit ion aux cr dils ouverte par la loi n» -,
3 février 195.3, des crédits s'élevant à la Somme de 111.000 t. si
applicables au chapitre 4000: « Prestations et versements ou c
toires».

Art. 9. - Sur les crédits ouvert? .an tiire Jô budget annexe de a
Légion d'honneur pour l'exercice 1!'53 par la loi n° a.i-0- du o H
1953, une somme de C.S0P.000 F est définitivement annnlee ai n
du chapitre 3o50: « Maisons d'éducation. - lleconstrucuon
immeubles détruits par faits de guerre ».

Monnaies et médailles.

Art. 10. - Il est ouvert au minisire des finances et des
économiques, au titre du budget annexe des jnoninaies et meu. >|
en addition aux crédits ouverts par la loi n® 53-13 du 3 février ••
et par des lexles spéciaux, une somire de 472.000 l appui
au chapiire 40J0: « Prestations et versements obligatoires ».
Art. ll. — Sur les crédit ouverts au ministre des finances et

affaires économiques, au titre du budget annexe des monow»
médailles, pour l'exercice 1933, par la lui il® 53 05 du > »

(1) voir: AsscmiJ oe nationale icuisi.), 11»» et
in-y 101 V.
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1933 et par des textes spéciaux, une somme de 1.3iO millions de
francs est défini livemeiU annulée an litre des chapitres ci-après -
Chap. 3030. — Entretien des ateliers et du matériel d'exploiia-

Jion, 20 millions de francs.
Chap. 3060. — Fabrication des monnaies, 300 millions de francs.
Chap. 30.0. — Fabrication des médaille-:. 20 millions de francs.
Chap. Ot00. — Retrait des monnaies françaises démonétisées, 1 mil

liard de francs.
Total égal, 1.310 millions de francs.

B. — DISPOSITIONS SPÉCIALES

Art. 12. — A titre exceptionnel, les délais complémentaires de
la période d'exécution des services, lixés par le déVret du 25 juin
193i. complété pur l'article 11 de la loi du 10 lévrier itK», sont
reportés pour l'exercice 1953 en tant que de besoin :
Au 30 novembre pour l'autorisation et la régularisation par

des crédits supplémentaires des dépenses afférentes aux charges
publiques rendues obligatoires par la loi de finances et dont" le
montant ne peul être définitivement connu qu'après l'exécution du
service ;
Au 30 décembre 1901 pour toutes autres opérations ou régu

formations.
Art. 13. - Sont ratifiés :

a i En conformité des dispositions des articles i du décret du
25 juin 193 â et 5 du décret du 29 novembre 1931, le décret suivant
pris en application de l'ariiele M de la loi du 30 avril 1921 :
Le décret n° 53-1376 du 31 décembre 1953 portant autorisation de

dépenses à titre d'avance en excédent des crédits ouverts (Inves
tissements économiques et sociaux': •
b) En conformité des dispositions de l'article. 12 de la loi n® 53-72

du G lévrier 1953 relative au développement des crédits affectés
aux dépenses de fonctionnement et d'équipement des services nn.i-
taires pour l'exercice 1953 (défense nationale! :

1" Le décret ri° 5S-I91 du 21 février 1951 portant transfert de
crédits au litre des budgets de la défense nationale el des Étals
associés pour l'exercice 1953;
2° Le décret no 51-258 du 0 mars 1955, pnrlant annulation d'auto

risations de programme et transfert de crédits de payement (Etats
associés, France d'oulre-mer. dépenses militaires) ;
3° Le dveret n« 51-332 du i3 mars 1951 portant transfert de crédits

au titre des budgets militaires pour l'exercice 1"53.

Délibéré en séan 'e publique, à Paris, le 19 novembre 1951.

Le président,
Signé : ANDRÉ LE TROQUER.

ETATS ANNEXES

DKPENSES DE rOSCTIONNEMENT DES SERVICES CIVILS

État A. — Tableau, par service et par chapitre, ries crédits supplé-
meiituiics accordés sur t'c-crcicc l'5'J.

(En milliers de francs )

Affaires étrangères.

II. — AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

TITnE III. — MOYENS DES SERVICES

Ie partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-93. — Remboursements à diverses administrations, 2.110.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

TITRE IV. — iNTÈFîVEfiTlONS PUBLIQUES

C partie. — Action sociale. — Assistance et solidùrité.

Chap. 10-21. — Retraite du combattant, 562.641.
Cliijp. -SC-22. — Allocations provisoires d'attente (ait. D 37 l D 52

du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la
guerre), 3. '02.299.
Chap. 40-25. — Indemnité temporaire aux tuberculeux pensionnés

à 1U0 p. 100 non hospitalisé*, 745.009.
Chap. 40 26. — Soins médicaux gratuits el frais d'application de

la loi du 31 mars 1919 et des lois subséquentes, 190.000.
Toi il pour les anciens corn ba liants et victimes de la guerre,
4. 900. 009.

Éducation nationale.

TITRE 111. — MOYENS DES SERVICES

1" partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 211.915.

3* partie. — Personnel en activité et en retraite.
Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 700.C2<.

6' jxirtie. — Subventions de fonctionnement

Chap. 30-71. — Théâlres nationaux, 5.000
Total pour l'éducation nationale, 920.571.

Finances et affaires économiques.

1. — CHARGES COMMUNES

TITRE Ier . — DETTE puni IQVB ET DÉPENSES EN ATTÉNUATION
DE I!E< ETTES

■Ie partie. — Garanties.

Chap. 11-01. — Garanties diverses, néant.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

2e partie. — Personnel. — Pensions et allocations,

Chap. 32-93. — Pensions militaires. 12.821.000.
Chap. 32-91. — Pensions civiles, 1.513.^00.

Total pour la 2" partie, 17.337.000.

3e partie. - Personnel en activité et en retraite.
Chari, es sociales.

Chap. 33-91. — Personnel en retraite. — Prestations el versements
obligatoires, 105.320.

Total pour le litre III, 17.502.326.

TITnE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

Ge partie. — Action sociale. - - Assistance et solidarité.

Chap. 40-91. — Pensions militaires d'invalidité, 0.935.000.
Chap. 40-92. — Prestations familiales rattachées aux pensions d'in

validité, 191 .000.
Total pour le titre IV, 7.120.000.
Total pour les charges communes, 21.028.320.

ll. — SERVICES FINANCIERS

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

3S partie. — Personnel en activité ct en retraite.
Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 35.000,

France d'outre-mer.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

l re partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations prin
cipales 2.059.
chap. 31-11. — Personnel d'autorité en service dans les territoires

d'oulre-mer. — Rémunérations principale», 307. 11 i.
Total pour la France d'outre-mer, 309. 773.

Justice.

TITRE Hl. — MOYENS >ES SERVICES

l re partie. — Personnel. — Rémunérations d'activilô.

Chap. 31-21. — Services pénitentiaires. — Rémunérations princi
pales, 53.217.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-1 1. — Services judiciaires. — Frais de justice, 113.955.
Tolal pour la jusllce, 197.172.

Présidence du conseil.

I. — SERVICES CIVILS

B. — Service juridique et technique de la presse.

TITRE IV — INTERVENTIONS PUBLIQUES

lr« partie. — Interventions politiques et administratives.

Chap. 41-03. — Application de l'article 18 1er de la convention du
31 août 1937 entre l'État et la Société nationale des chemins de fer
français, 33.000.

Reconstruction et logement.

TITRE IV — INTERVENTIONS PUBLIQUES

6e partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 10-32. — Règlement des frais exposés par les établissement
préleurs pour l'élude et la réalisation de prêts complémentaires,
1.101».

Santé publique et population

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Cl;«p. 34-02 — Administration centrale. — Matériel. — Travaux
d'entretien, 1 577.
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TITRE A . — INTERVENTIONS PUBLIQUES

6e partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 40-21 . — Services de la population et de l'entr'aide. — Sub
ventions à diverses œuvres d'entraide, 1.809.
Ciia,p. 40-22. — Services de la population et de l'entraide. —

Assistance à l'enfance, 520.000.
Chap. 40-23. — Services de la population et de l'entr'aide. —

Assistance à la famille, 90.000.
Chap. 4i-2C. — Services de la population et de l'entr'aide. —

Assistance médicale gratuite, 1 .OOO.0W.
Chap. 40-31. — Services de la population et de l'entr'aide. —

Assistance aux vieillards infirmes et aux incurables, 1.000.000.
Total pour la 0e partie, 2.017.869.

, 7= partie. — Action sociale. — Prévoyance.

Chap. 47-12. — Services de la santé. — Protection maternelle et
infantile, 50.000.

Total pour le titre IV, 2.007.809.
Total pour la santé publique el population, 2.6G9.440.

Travaux publics, transports et tourisme.

I. — TRAVAUX Pt/HLICS, TRANSPORTS ET TOURISME.

TITRE III — MOYENS ris SEKVICEH

lre partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-11. — Ponts et chaussées. — Rémunérations principales,
7U8G.

30 partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 228.000.
Total pour les Travaux publics, transports et tourisme, 302.18G.

ll. — AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE.

TITRE IV. — INTERVENTIONS I-URUQUES

5* partie. — Action économique. — Subventions
aux entreprises d'intérêt national.

Chap 45-21. — Navigation et transports aériens. — Subventions
pour la couverture du déficit des lignes aériennes d'intérêt général
exploitées par la compagnie Air-France et des lignes desservant les
établissements français d'Océanie, 1.000.000.

III. — MARINE MARCHANDE

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBI.IQUES

7° partie. - Action sociale. — Prévoyance.

Chap. 47-31. — Subvention à l'établissement national des invalides
de la marine, 382.378.

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DES SERVICES CIVILS

État B. — Tableau, par service et par chapitre, des crédits annulés
sur l'exercice 1953.

(En milliers de francs).

Affaires étrangères.

I. - SERVICES DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

1™ partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et allo
cations diverses, *H>
Chap. 31-12. — Services à l'étranger. — Frais de représentation et

divers, 3.0Û0.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 3.500.

Total pour le titre III, 7.000.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

2° partie. — Action internationale.

Chap. 42-31. — Participation de la France à des dépenses inter
nationales, 2.000.

Total pour les services des affaires étrangères, 9.000.

11. — AFFAIRES ALLEMANDES ET AUTRICHIENNES

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

S0 partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 1.100.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-11. — Services extérieurs. — Remboursement de trais,
1.500-

7e partie. — Dépenses diverses.

Chan. 37-91. — Frais judiciaires et réparations civiles, 1.000.
Total pour le litre III. i. 200.

TITRE IV. — IN'IEIIVKNÏIONS l'unuyiiks

2° partie. — Action internationale.

Chap. 42-12. — popcnsrs diverses, 1.800.
Total pour les ailaires allemandes el autrichiennes, 6.000.

Agriculture.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

ire partie. - Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-61. — Service de la répression des fraudes. - Rémuni-
rations principales, G.0OO.
Chap. 31-62. — Service de la répression des fraudes. — Indemnités

el allocations diverses, 600.
Total pour la i re pai lle, 6.600.

2e partie. — Personnel. — Pensions et allocations.

Chap. 32 81. — Pensions- el bonifi cations de retraite des jrôpo>i!
communaux dmnaiiialisOs et des gardes forestiers auxiliaires. - Allo
cations aux médaillés forestiers pensionnés, 2.300.

4' pariie. — Matériel el fonctionnement des services

Chap. 31-51. — Direction des affaires professionnelles et sociales. —
Remboursement de frais, 1.000.

Total pour l'agriculture, 9.900.

Anciens combattants et victimes de guerre.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

lre partie. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-22. — Services extérieurs. — Indemnités et a'loca lions
diverses, 13.000.
Chap. 31-yt. — Indemnités résidentielles, 5.300.

Total pour la l' e partie, 18.300.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-21. - Services extérieurs. — Remboursement de frais,
2.000.

Chap. 31-23. — Dépenses diverses du service de l'état civil, des
successions et des sépultures militaires, 1.200.
Chap. 34-11. — Services des transports el des transferts de corps.

— Matériel, dépenses diverses et remboursement rie Irais, 39.000.
Chap. 31-91. — Loyer et indemnités de réquisition, 1.000.

Total pour la 4° partie, 53.200.
Total pour le titre lit, i1.oO0.

TITIIE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

G® partie. — Action sociale. - Assistance et solidarité.

Chap. 46-23. — Allocations spéciales supplémentaires aux grands
invalides prévues par les art io.es 1.-31 h L-34 du code des pensions
militaires dinvalidité et des victimes de guerre, 2.977.100.
Chap. 46-21. — Allo'alions spéciales prévues vir l'article L-..8 au

code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre.
— Allocation spéciale aux aveugles enrôlés dans la nssstanc»
(art. I.- 189 du code <le« pens-ionsi'. |;; i5.7J2.

Total pour le liire IV, 3.932.9i2.
Total pour les anciens combattants et victimes de guerre,
3.991.412.

Éducation nationale.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

lre partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 8.400. .,
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et allo

cations diverses, G.Sun. .
Chap. 31-03. — Personnel du compte spécial d'achats et cession

des matériels des établissements relevant de l'édu :alion nationale,
5.200. „
Chap. 31-11. — l'niversili's. — Observation? el institut de physique

du glohe. — Rémunérations principales, 6.300. . ..
Chap. 31-12. — t'niversités el observations-. — Indemnités et allo

cations diverses, 3.200.
Chap. 31-15. - Grands établissements d'enseignement supérieur

— Écoles normales supérieures. — tnstilul de France. — Acaaeïe
de médecine. — Indemnités et allocations diverses, 7.400.
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Chap. 31- Jô. — Enseignement supérieur. - Personnels techniques.
— Rémunérations principales, 11.000.
Chap. 31-21. — Lycées el collèges. — Rémunérations principales,

8C2.000.

Chap. «-31. — Écoles normales primaires. — Rémunéralions prin-
cij) a le s,
Chap. 31-32. — Écoles normales primaires. — Indemnités et allo

cations diverses, 52.000.
Chap. 31-31. —■ Écoles primaires élémentaires. — Rémunéralions

principales, 189.000.
Chap. 31-35. — Écoles primaires élémentaires. — Indemnités et

allocations diverses, 56.500.
Chap. 31-37. — Écoles nationales de perfectionnement. — Rému

nérations principales, 1.900.
Ciap. 31-38. — Écoles nationales de perfectionnement. — Indem

nités et allocations diverses, 3.800.
Chap. 31 H. - Établissements publics d'enseignement technique.
- Rémunérations principales, 85.700.
Chap. 31-51. — Jeunesse et sports. — Rémunérations principales,

9.900.

Chap. 31-61. — Bibliothèques. — Rémunérations principales, 12.COO.
Chap. 31-05. — Archives tle France. — Rémunérations principales,

10.700.

Chan. 31-71. — Inspection des arts et des lettres. — Rémunérations
principales, -1.000.
Chap. 31-72. — Arts et lettres. — Enseignement artistique. — Rému-

néralions principales, 12.100.
Chap. 31-73. — Arts et lettres. — Mobilier national et manufactures

nationales des Gobelins et de Beauvais et manufacture nationale

de Sèvres. — Rémunérations principales, 4.000.
Chap. 31-74. — Arts et lettres. — Mobilier national et manufactures

nationales. — Salaires et accessoires de salaires des personnels
ouvriers rémunérés sur la base du commerce et de l'industrie,
1.900.

Chap. 31-75 — Arts et lettres. — Musées. — Rémunérations prin
cipales, 17.000.
Chap. 31-70. — Arts et lettres. — Conservatoires nationaux. —

Rémunérations principales, 3.300
Chap. 31-77. — Arts et lettres. — Indemnités et allocations diverses,

7.9! K).

Chap. 31-81. — Architecture. — Rémunérations principales, 51 .801.
Chap. 31-82. - Architectuie. — Indemnités et a'.ocations diverses,

4.300.

Chap. 31-S3. — Archilecture. — Salaires et accessoires de salaire
des personnels rémunérés sur la base du commerce et de l'industrie,
9.P0O.

Chap. 31-92. — Services commun?. — Inspection générale et admi
nistration académique. — Rémunérations principales, 27.80t>-

Total pour l'éducation nationale, 1.059.200,

Finances et affaires économiques.

I. — CHARGES COMMUNES

TITRE Ier . — DETTE PUBLIQUE ET DÉPENSES EN ATTÉNUATION DE RECETTES

lre partie. — Dette intérieure. — Dette perpétuelle et amortissable.

Chap. 11-11. — Annuités diverses à verser à la caisse des dépôts et
consignations, 2.100.
Chap. 11-2:!. - Service des provisions faites au titre de la garantie,

des emprunts contractés par les anciennes colonies devenues dépar
tements d'outre-mer, 500.
Chap. 11-31. — Remboursements divers à la Société nationale des

chemins de fer français, 1.000.
Chap. 11-3 i. — Participation de l'État au service des emprunts émis

>n vue de permettre l'exécution des opérations prévues au plan de
modernisation et d'équipement, 13.100.
Chap. 11-35. — Service des emprunts contractés par les compagnies

de navigation subventionnées en vue de la construction de navires
devenus la propriété de l'État et pour assurer la trésorerie de ces
sociétés (application de la loi du 28 février 1918), 2.100.
Chap. 11-11. — Encouragement 1 la construction immobilière. —

Intérêts des avances ou prêts et bonifications d'intérêts, 100.000.
Chap. 11-44. — Service des litres et emprunts émis en application

de la législation sur les dommages de guerre, 7.300.
Total pour la ire partie, 120.100.

4e partie. — Garanties.

Chap 14-02 -- Garanties d'intérêts aux réseaux secondaires et aux
chemins de fer concédés, 800.

V partie. — Dépenses en atténuation de recettes.

Chap, 15-07. — Poudre. — Achats et transports, 16.00O.
Total pour le titre I™, 142.900.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

1<> partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap, 31-91. - Indemnités de licenciement, 27.000.

2e partie. — Personnel. — Pensions et allocations.

Chap. 32-95. — Pensions, rentes de vieillesse, d'invalidité ou d'acci
dents. — Alsace el Lorraine, 250.000.
Chap. 32-99. — Application du décret du 28 août 1953 portant règle

ment de relrailes applicables à certaines catégories d'agents de
l'Etat 344.000

Total pour la 2e partie, 594.000.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services,

Chap. 31-11. — Cités adminis'ratives et cités logements. — Matériel
et Irais de fonctionnement, 1.200.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap 37-91. — Rémunérations des médecins membres des commis
sions de réforme instituées par la loi du 14 avril 1924 et des méde
cins phlisiolugues, cancérologues et psychiatres. — Frais de Xono
tionnemeot des comités médicaux départementaux, 3.000.

Total pour le titre 111, 025.800.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

6e partie. — Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 40-41. — Supplément à la dotation de l'ordre national de la
Légion d'honneur pour les traitements viagers des membres de
l'ordre et des médaillés militaires, 0.25.).

Total pour les charges communes, 774.959.

IL — SERVICES FINANCIERS

TITRE III. — MOYENS DIS SERVICES

l re partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations prin
cipales, 4.100.
Chap. 31-02. — Contrôle des assuraives et des établissements ban

caires. — Rémunérations principa es, 9.900.
Chap. 31-03. — Contrôle des dépenses engagées et contrôle financier

de l'Algérie et des territoires d'ouire-mer. — Rémunérations prin
cipales, 5.900.
Chap. 31-07. — Service de gestion des comptes spéciaux. — Rému-

néralions et indemnités, 12.000.
Chap. 31-11. — Cour des comptes et commission de vérification des

comptes des entreprises publiques. — Rémunérations principales,
2.000.

Chap. 31-12. — Cour des comptes, cour de discipline budgétaire et
commission de vérification des comptes des entreprises publiques. —
Indemnités, 1.700.
Chap. 31-31. — Services extérieurs du Trésor. — Rémunérations

princ'-.ales, 194.500.
Cnap. 31-41. — Services centraux de la direction générale des

impôts. — Rémunérations principales, 1.700.
Chap. 31-17. — Travaux à la lâche de la direction générale des

impôts, 1.400.
Chap. 31-51. — Service du cadastre. — Rémunérations principales,

40.100.

Chap. 31-52. — Service du cadastre. — Salaires, 2.300.
Chap. 31-53. — Service du cadastre. — Indemnités, l.OOO.
Chap. 31-54. — Service du cadastre. — Travaux à l'entreprise ou à

la lâche. — Frais de manoeuvres, 700.
Chap. 31(31. — Services centraux de l'administration des douanes

et droits indirects. — Rémunérations principales, 6.000.
Chap. '31-02. — Services centraux de l'adminislr»iioi> d*? douanes

et droits indirects. — Indemnités et allocations diverses, 500.
Chap. 31-03. — Services extérieurs de l'administruion des douanes

et droits indirects. — Rémunérations principales, 40.700.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 90 000.

Total pour la lre partie, 421.100.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Administration centrale, corps de contrôle et conseil
national des assurances. — Remboursement de Irais, 4.800.
Chap. 31-02. — Administration centrale, corps de contrôle et conseil

national des assurances. — Matériel, 000.
Chap. 34-11. — Cour des comptes, cour de discipline budgétaire et

commission de vérification des comptes des entreprises publiques. —
Remboursement de frais, 1.500.
Chap. 31-41. — Services extérieurs de la direction générale des

impôts. — Remboursement de frais, 3.600.
Chap. 34-42. — Services extérieurs de la direction générale des

impôts. — Frais de missions et de déplacements, 1.000
Chap. 34-43. — Services extérieurs de la direction générale des

Jmpôls. — Matériel. 20.000.
Chap. 34-44. — Frais d'impression occasionnés par l'assiette des

Impôts directs, 800.
Chap. 34-51. — Service du cadastre. — Remboursement de Irais,

33 G00 .
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Chap. 31-52. — Exécution de travaux et Irais de matériel du
cadastre, 7.000.
Chap. 3i-r.:î. — Réforme fiscale. — Revision des évaluations cadas-

t râles des propriétés balles et non bâlies. — Dépenses de matériel,
5. MO.

Chap. 3ï-G t . — Administration des douanes et droits indirects. —
Remboursement de frais. 33.200.
Chap. 31-91. — Loyers et indemnités de réquisitions, 2.000.

Total pour la '4e partie, 113 500.

De partie. — Travaux d'entretien.

Chap. 35-01. — Administration centrale. - Travaux d'entre
tien. 900.

l'olal pour les services financiers, 535.500.

III. — AFFAIRES ÉCONOMIQUES

TITRE III. — MOYENS DES SERVICKS

lre partie — Personnel. — Rémunérât' ons d'activité.

Chap. 31-03. — Administration centrale et corps annexes. — Indem
nités et allocations diverses, 2.200.
Chap. 31-2-. — Services des enquêtes économiques. - Indemnités

et allocations diverses, 900.
Chap. 31-32. — Institut national de la statistique et des études éco

nomiques. - Indemnités et allocations diverses, 2.500.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 20.800.

Total pour la lre partie, 32.100.

3® partie. — Personnel en activité et en retraite.
Charges sociales.

Chap. 33-0-2 . — Prestations et versements facultatifs, 1.100. -
Total pour les affaires économiques, 33.500.

France d outre-mer.

DEPENSES CIVILES

TITRE III. — MOYENS DES SERVIONS

1" partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-12. — Personnel d'autorité en service dans le= territoires
d'outre-mer. — indemnités et allocations diverses, -l0.G0O.
Chap. 31-51. — Magistrats de droit civil et de droit pénal français

en service dans les territoires d'outre-mer. — Rémunérations prin
cipales, 7.H00.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 93.700.

Total pour la 1« partie, 112.100.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chan. 31-01 . — Administration centrale. - remboursement de
Irais, 1.000.
Chap. 3i-Gt. — Établissements permanents fies terres australes et

antarctiques. — Matériel et remboursement de Irais, -13.000,
Total pour la Ie partie, 11.300.
Total pour le titre 111, 15G.G00.

TiniE IV. - INTERVENTIONS PUBLIQUES

Ge partie. — Action sociale. - Assistance et solidarité.

Chap. 5G-92. — Action sociale en faveur de personnes étrangères
i radtniriistralii>n, 1.000.

Total pour la France d'outre-mer, 157. 600.

Industrie et commerce.

TITRE II f. — MOYENS DES SERVICES

lre partie — Personnel. - Rémunérât,ons d'activité.

Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et allocations
diverses, G00. .
Chap. 31-12. — Direction des mines et de la sidérurgie. — Services

extérieur.--. - E. -oies nationales supérieures el techniques de mines.
— Indemnités et allocations diverses, 2.100. '
Chap. 31-31. — Direction des industries chimiques. — Laboratoire

central des services chimiques de l'État. — Rémunérations princi
pales, 1.000.
Chap. 31-11. — Direction des industries mécaniques et électriques.

— Service des instruments de mesure. — Rémunérations princi
pales 900.
Chap. 31-91. - Indemnités résidentielles. 900.
Chap. 31-92. - Salaires du personnel ouvrier, 1.300.

Total pour la 1« partie. — 6.S00.

3f partie. — Personnel en activité et en retraite.
Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations el versements obligatoires- ,4.700.
Total pour l'industrie et le commerce, 11.500.

Intérieur.

TrrisE III. — MOYKNS DES SERVICES

Ire partie. — Personnel. — Rcmunéiations d'activité.

Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et allocations
diverses, 2 700.
Chap. 31-03. — Inspection générale de l'administration. — Rémuné

rations principales, 3.500.
Chap. 31-11. — Administralion préfectorale el conseil de prélecture.

— Rémunérations principales, 5.(H)0.
Chap. 31-17. — Centres administratifs et techniques in Ierdëparle-

mentaux. — Sa'aires et accessoires de salaire du personnel ouvrier
du matériel. 12.000.
Ciap. 31-31. — Protection civile. — Rémunérations principales

2.5* >0. '
Chap. 31-33. — Protection civile. — Indemnités et allocat'ons diver

ses. G.600.

Chan. 31-11 — Sûreté nationale. — Rémunérations principale!,
50 ooo.'
Cliap. 31-12. — Sûreté nationale. — Indemnités et allocations diver

S:! = , 41.900.
Chap. 31-13 — Sûreté nationale. — Salaires et accessoires de salaire

du personnel ouvrier. 900.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 130.000.

Total pour la lle partie, 201.100.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-11. — Administration préfectorale. - Remboursement de
frais, 10.000.
Chap. 31-13. — Centres administratifs et techniques intenk'parle-

mentaux. — Remboursement de Trais, 1.700.
Chap. 31-31. — Prolection civile. — Remboursement de frais,

1 .50O

chap 31-32. — Protection civile. — Matériel, 8.510.
Chap. 31-11. — Sûreté nationale. — Remboursement de frais, 30,900.

Total pour la 4e part e, 52. 60O.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-31. — Pensions et indemnités aux victimes d'arridenl!
(sapeurs-pompiers et anciens agents de la défense passive;, 5.6UU.

Total pour le titre lit, 322.300.

TITRE 1\ . — INTERVENTIONS PUBUQI-ES

1" partie — Interventions pt'jtiques et administratives.

Chan. 41-51. — Subventions de caractère obligatoire en laveur de!
collectivités locales. 3« 1.200.

Total pour l'intérieur, 623.500.

Justice.

TITRE III. — MOYENS UBS SERVICES

l r« partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations prin
cipales, 1.200.
Chap. 31-11. — Services judiciaires. — Rémunérations princif|-S|

75.700.

Cliap. 31-12. — Services judiciaires. — Indemnités et allocations
diverses, 30.300.
Chap. 31-22. — Services pénitentiaire?. — Indemnités et allocations

diverses, 4.700.
Ciap. 31-31 — Services de l'éducation surveillée. — Rémunérations

principales. 4.500.
Chap. 31-32. —■ Services de l'éducation surveillée. - Indemnités et

allocations diverses. 1.500.
Chap. 31-01. — Indemnités résident :elles, 41.700.

Total pour la l r» partie, 159.000.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations el versements obligatoire?, 111.000.

à"1 partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 3 1-0 1. — Administration centrale. — Remboursement ds
frais. 2.800

Cliap. 31-11. — Services judiciaires. — Remboursement de Irais,
G. 100.

Chap. 31-21. — Services pénitentiaires. — Remboursement de Iras,
3.100.

Chap. 34-24. — Services pénitentiaires - Approvisionnement des
cantines. 49.500.

Total pour la ¥ partie. 62.100.
Total pour la justice, 332.700.
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Présidence du conseil.

I — SERVICES CIVILS

A. — Services généraux.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Remboursement de Irais, 500.
Chap. 31-02. — Matériel, 5ut.
Chap. 34-03. — Frais de loncConnemcnt des services de documen-

Jntion et de diffusion, 800.
Total pour les services généraux, 1.800.

R. — Service juridique et technique de la presse.

TITRE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

lr« partie. — Interventions politiques et administratives.

Chap. 41-04. — Ailéirement de? charges supportées par les journaux
à raison des commuiiicalions téléphoniques des correspondants de
presse, 50.000.

C. — Direction des Journaux officiels. .

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Matériel et remboursement de frais, 600.
Chap. 31-03. — Matériel d 'exploration. 000.
Chap. 31-93. — Remboursement à diverses administrations, 500

Total pour la direction des Journaux officiels, 2.000.

P. —■ Commissariat général du p'an.

TITRE III. - MOYENS DES SERVICES

1™ partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité,

Chap. 31-01. - Rémunérations principales, 2.100.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 2.600.

Total pour la lre partie. — 5 000

S' partie. — Personnel en activité et en retraite. - Charges sociales.

Chap. 33-91. — P restai ions et versements obligatoires, 2.000.
Total pour le commissariat général du plan, 7.000.

II. — SERVICES DE LA DEFENSE NATIONALE

A. — Secrétariat général permanent de la défense nationalo

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

4" partie. — Matériel et fonctionnement des services,

Chap. 31-01. — Remboursement de frais, 500.

B. — Service de documentation extérieure
et de contre-espionnage.

TITRE III. — MOYENS ,DES SERVICES

l r« partie. - Personnel. — Rémunérations d'activité..

Chap. 31-0 1. — Rémunérations principales, 2.000.
Chap. 31-02. — Indemnités et alloca lions diverses, 2.800.
Chap. 31-91, — Indemnités résidentielles, 2.400.

Total pour la 1" partie, "'.200.

3« partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 2.200.
Chap. 33-92. — Prestations et versements lacullatils, 700.

Total pour la 3e partie, 2.900.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Remboursement de frais, 12.000.
Total pour le service de documentation extérieure et de contre-
espionnage, 22.100.

C. — Groupement des contrôles radioélec triques.

TITRE III. MOYENS DES SERVICES

4° partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-02. — Matériel, "600. . '
Chap. 34-92. — Achat et entretien du matériel automobile, 300.
Chap. 34-93. — Remboursements à diverses administrations, 1.200.

Total pour le groupement des contrôles radioé'edriques, 2.100.

Reconstruction et logement.

TITRE I11. .— MOYENS DES SERVICES

1" partie. — Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Rémunérations princl»
pales, 3.; !<;o.
Chap. 31-02. — Administration centrale. — Indemnités et alloca

tions diverses, 500.
Chap. 31-11. — Services extérieurs. — Rémunérations princi

pales, 08.100
Cliap 31-12. — Services extérieurs. — Indemnités et allocations

diverses, 1.700.
Chap. 31-21. — Construction. — Salaires et accessoires de salaire

du personnel de surveillance <;t du personnel de déminage, désobu-
£age et débombage, 10,200.
Chap. 31-22. —~ Construction. - Honoraires d'architectes, 700.
Chap. 31-31. - Dommages de guerre. — Commission de juridiction.

— Rémunéra ions principales. — Indemnités et vacations, 1.700.
Cliap 31-91. — Indemnités résidentielles, 22.900.

Total pour la l re partie, 109.700.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociuleti

Chap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires, 24.500.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. — Administration centrale. — Remboursement de
{rais, 500.
Chap. 31-11. - Services extérieurs. — Remboursement de frais,

8.2(«.

Chap. 31-31. — Dommages de guerre. — Commissions régionales
et d'arrondissement. — Vatériel et remboursement de frais, 700.
Chap. 31-11. — Urbanisme et habitation. — Commissions d'aména

gement de la Durance. — .Matériel et remboursement de frais 500.
Chap. 34-92. — Achat et entretien de matériel automobile, de vélo-

mo teurs et de bicyclette*, 500.
Chap. 31-93. — Remboursements à diverses administrations. 700.
Chap. 31-95. — Remboursement des dépenses exposées 'par les ser

vices des ponts et chaussées au titre de leur participation aux tra
vaux de voirie et réseaux divers. 1.000.

Total pour la 4e partie, 12.100.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-03.'- Dépenses de documentation et de vulgarisation, 500.
Chap. ;ï7-21. — Contrôle technique des travaux de reconstruc

tion. 900.

Chap. 37-22. — Frais de gestion et de vente des immeubles construits
par l'Elat en exécution de l'ordonnance n° 45-20il du 8 septem
bre 1915, 1.000.
Chap. 37-23. — Études et travaux relatifs aux plans-masses et aux

immeubles- types, 700.
Chap. 37-21. — Gestion .des constructions provisoires édifiées en

application de l'ordonnance n° 45-009 du 10 avril 1915, 10.000.
Chap. 37-31. — Expertises et constats des dommages de guerre,

11.100

Total pour la 7e parlie, 27.200.
Total pour le titre III, 173.500.

TITRE IV. - INTERVENTIONS PUUIJQUES

6e partie. - Action sociale. - Assistance et solidarité.

Chap. 4C-22. - Subventions aux coopératives et associations syn
dicales de reconstruction, aux coopératives de reconstitution mobi
lière et aux associations syndicales de remembrement. — Travaux
de remembrement, 3.200.
Chap. 40-11. — Remboursement par l'État des prestations et indem

nités de réquisition impayées par les bénéficiaires défaillants, 500.
Total pour le titre IV. 3.700.
Total pour la reconstruction et le logement, 177. 200.

San'é publique et population.

TITRE III. — MOYENS DES SERVICES

l le partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — Administration centrale. - Rémunérations prmcK
pales, 4.000.

Travail et sécurité sociale.

TITRE lit. - MOYENS DES SERVICES

1™ partie. — Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-02. — Administration centrale. - Indemnités et alloca
tions diverses, 1.S00.
Chap. 31-11. - Services du travail et de la main-d'œuvre. - Rému

nérations spéciales, 2.600.
Chap. 31-12. — Services du travail et de la main-d'œuvre. — Indem

nités et allocations diverses. 3.300.
Chap. 31-21. — Services de la sécurité sociale. - Rémunération»

principales. 71.200.
Chap. 31-22. — Services de la sécurité sociale. — Indemnités et

allocations diverses, 2.800.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles, 10.500.

Total pour la lre partie, 95.200.
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3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociales.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 9.P00.
Chap. 33-92. - Prestations et versements facultatifs, 1.200.

Total pour la 3e partie, 11.000

4e partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 35-11. - Services du travail et de la main-d'œuvre. - Rem
boursement de frais, i.200.
Chap. 31-12. - Services du travail et de la main-d'œuvre. —

Matériel, 2.800. '
Chap. 31-93. - Remboursements à diverses administrations. —

Impressions, 600
Total pour la 4e partie, 4.000.
Total pour le titre 111, 110.800.

TITIUÎ IV. -- INTERVENTIONS PUBLIQUES

3» partie. - Action éducative et culturelle.

Chap 43-11. - Services du travail et de ia main-d'œuvre. — Attri
bution de bourses aux élèves du centre d'études et d'information du
service social du travail, 700.

0e partie. - Action sociale. — Assistance et solidarité.

Chap. 40-11. - Services du travail et de la main-d'œuvre. — Fonds
national de chômage. - Aide aux travailleurs, 40.000.

7" partie. - Action sociale. - Prévoyance.

Chap. 47-12. — Services du travail et de la main-d'œuvre. - Avan
tages accordés aux travailleurs immigrants italiens, 500.
Chap. 47-22. — Services de la sécurité sociale. - Contribution

annuelle de l'État au fonds spécial de retraites de la caisse auto
nome de sécurité sociale dans les mines et à diverses caisses de
retraites, 37.500.

Total pour la 7e partie, 38.000.
Total pour le titre IV, 78.700.
Total pour le travail et la sécurité sociale, 189.500.

Travaux publics, transports et tourisme

I. - TRAVAUX PUBLICS, TRANSPORTS ET TOURISME

TITRE III. - MOYENS DES SERVICES

l re partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-02. — Administration centrale. - Indemnités et allo
cations diverses, 1.300.
Chap. 31-12. - Ponts et chaussées. — Indemnités et allocations

diverses, 1.500.
Chap. 31-14. — Ponts et chaussées. — Conducteurs de chantiers et

agents de travaux. - Indemnités et allocations diverses, 3.000.
Chap. 31-51. -- Institut géographique national. — Rémunérations

principales, 1.300.
Chap. 31-53. — Institut géographique national. - Personnel

ouvrier. - Salaires et accessoires de salaires, 6.200.
Chap. 3.1-01. — Direction générale du tourisme. — Rémunérations

principales, indemnités et allocations diverses. 1.400.
Chap 31-91. — Indemnités résidentielles, 121.000.

Total pour la première partie, 138.700.

4e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-13 — Ponts et chaussées. — Conducteurs de chantiers et
agents de travaux. — Remboursement de frais, 1.800.
Chap. 34-31. — Ports maritimes. - Établissements de signalisation

maritime. - Voies navigables. — Remboursement de frais, 13.000.
Chap. 31-51. - Institut géographique national. — Remboursement

de frais, 6.000.
Total pour la 4e partie, 20.800.
Total pour les travaux publics, transports et tourisme, 159.500.

II. - AVIATION CIVILE ET COMMERCIALE

TITUS III. — MOYENS DES SERVICES

1™ partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. — -Administration centrale. — Rémunérations princi
pales, 13.000.
Chap. 31-11 — Services extérieurs. — Personnels communs. —

Rémunérations principales, 24.000
Chap. 31-21. — Navigation et transports aériens. — Rémunérations

principales, 25.000.
Chap. 31-22. -- Navigation et transports aériens. — Indemnités et

allocations diverses, 24.000.
Chap. 31-41. — Ecole nationale de l'aviation civile. — Rémunéra

tion principales, 1.000.
Chap . 31-51. — Météorologie nationale — Rémunérations princi

pales, 20.000.

Chap. 31-61. - Rases aériennes. - Rémunérations principales
32.000.

Chap. 31-03. - Rases aériennes. - Ouvriers permanents. - Salai
res et accessoires de sala. ires, lO.OuO.
Chap. 31 92. — Indemnilés résiden I telles, 128.000.

Total pour la lre parlie, 277.000.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociale}

Chap. 33-92. — Preslalions et versements facilltat ifs. 5.000
Total pour l'aviation civile et commerciale, 282.000.

III - MARINE MARCHANDE

TITRE lit. — MOYENS DES SERVICES

l rc partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 31-11. — Inscription maritime. — Rémunérations princi
pales, 500.
Chap. 31-12. — Inscription maritime. — Indemnités et allocations

diverses, 000.
Chap. 31-21. — Enseignement maritime. — Rémunérations princi

pales, 000.
Chap. 31-91. — Indemnilés résidentielles, 600.

Total pour la lre partie, 2.300.

3° partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges social es.

Chap. 33-91. — Prestations et versements obligatoires, 2.300.

4e partie . — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 34-91 — Loyers, 700.

j e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-01. — Indemnités et dépenses des navires réquisitionnés
ou affrétés, 10.000.

Chap. 37-91. — Frais de justice et réparations civiles, 900.
Tolal pour la 7« par'ie, 10.900.
Total pour le titre 111, 22.200.

TITHE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

2e partie. — Action internationale.

Chap. 42-01. — Conlribulion de la France aux dépenses de divers '
organismes iniernalionaux, 2.000.

4° partie. — Action économique. — Encouragements et interventions.

Chap. 4 5-02. — Allocations d'intérêts fixées par la loi du l ,r août
1928 sur le crédit maritime, 6.900.

partie. -- Action économique. — Subventions aux entreprises
d' intérêt général.

Chap. 45-01. — Exploitation des services maritimes (l'intérêt
général, 317.300.

Total pour le titre IV, 326.200.
Total pour la marine marchande, 348.400.

ANNEXE N ° 639

(Session de 1951. — Séance du 23 novembre 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant i inviter le Gouvernement
à créer un service de coordination des contrôles sanitaires ans
frontières de la métropole et des diiïérents territoires de l'Union
française, frésenté par \l. Vourc'h, sénateur. - (Renvoyée à 13
commission de la famille, de la population et de ia santé
publique.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les contrôles sanitaires aux frontières la
tous les pays fonctionnent sur les bases élaborées par' l'O. M. 8. '
a (ienevo et rassemblées sous la' forme du règlement sanitaire inter
national n° 2, adopté par tous les gouvernements membres de
10. M. s.

Ce règlement est entré en application le 1er octobre 1952. Dans
le munie temps, on constatait la nécessité d'un remaniement <i«
la politique sanitaire internationale, créée autant par les progrès
techniques dans le domaine de la prophylaxie que par l'augmen
tation considérable du trafic internaiionai et la rolalion constam
ment accélérée des mouvements.

Pour nous, Français, ce trafic est devenu particulièrement impor
tant entre la métropole et les pays de l'Union française. Aucun
Days e (ranger n'a avec les autres autant d'échanges de population
qu une partie de l'Union française avec les autres parties.
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En face de celle situation, que trouvons-nous ?
1® Les directives sanitaires de l'Union Iraneaise sont hétérogènes ;
2° Les cloisons Planches, toujours dans ce même terrain, entre

la métropole et les territoires d'oulrc-mer, protectorats, pays associés
et sous mandat;
3° Chaque territoire agit comme s'il était un pays étranger adhé

rant séparément à l'O. N. U., O. M. S., etc.

Rappel de quelques notions.

Avant de donner les raisons qui amènent rechercher la moder
nisation partielle dans l'application de ces règles internationales sur
l'ensemble des territoires de l'Union française et de la métropole,
il parait indispensable de rappeler quelques notions fondamentales
dans le domaine du contrôle sanitaire aux frontières. Ces services
sont généralement peu connus, du fait de leur spécialisation et de
leur volume réduit, malgré leur rôle dans l'armature prophylactique
des pays civilisés.

Contrôle sanitaire aux frontières.

C'est un service très anciennement connu sous des noms divers
tels que : « Service de la quarantaine », « Santé maritime »,
« Police sanitaire », etc. Nous le désignerons par les initiales :
C. S. F.

Médecine à l'échelle mondiale.

Dans la médecine à l'échelle mondiale, le C. S. F. joue le rôle
de « tampon, de sas de sécurité, de mécanisme d'isolement, de
verrou frontalier contre les maladies contagieuses ».

Maladies conventionnelles (maladies quarantenaires).

Ce sont : la peste, la variole, le choléra, la fièvre jaune, le
typhus exanthématique, la fièvre récurrente. Le C. S. F. a préci
sément pour objectif principal d'empêcher l'extension de ces mala
dies à travers lés frontières, mais toute autre maladie contagieuse
est de son ressort.

Où s'exerce un C. S. F.

Les points frontaliers sont les ports maritimes, les aéroports et
les routes terrestres de traiie international. C'est le transit humain
et non le tonnage des marchandises qui indique évidemment si
un peint frontalier doit ou non iHre surveillé par le C. S. F.

Services homologues.

Les frontières des pays modernes sont détendues également :
1° Par des services vétérinaires pour tous animaux ou produits

animaux ;
2° Par les services de la défense des végétaux (parasites animaux

ou végétaux).

Rapports entre le C. S. F., la défense des végétaux
ct les services vétérinaires.

Ces trois services n'ont aucune liaison, sinon des rapports de
bon voisinage. Cependant, leurs actions non concertées aboutissent
parfois à certaines curieuses similitudes de méthodes.

Rapport avec d autres services administratifs.

Un C. S. F. a des rapports fréquents de fait ou réglementaires
avec les services suivant :

Inscription maritime;
Capitainerie des ports et aéroports, c'est-à-dire services officiels

d'exploitation et de coordination des mouvements;
Police spéciale (contrôle des passeports [route, air, mer]);
Pilotage (navires) ;
Douane ;
Aéronautique civile, etc.

Rapports avec les personnes.

Le C. S. F. est en contact avec les commandants et médecins
de navires et d'aéronefs, les transporteurs de voyageurs par route,
les ravilailleurs de navires, les agents consignataires de navires, les
représentants des compagnies de navigation aérienne et maritime,
les voyageurs manifestés ou clandestins, les travailleurs, émigrants,
pèlerins, etc.

Les règlements appliqués par les C. S. F,

1er temps : Comme il est dit au préambule, les pays adhérents
4 l'O. M. S. élaborent en tommun un règlement sanitaire inter
national. Ce règlement ne traite que de contrôle sanitaire aux
frontières.
20 temps : Chaque pays établit ensuite un texte d'application. Ce

texte d'application dérive du règlement sanitaire international et
substitue, dans certains articles, le particulier au général. 11 carac
térise le délit là où le règlement a prévu l'interdiction. Il précise
les pénalités là où le règlement international laisse place à des
sanctions. H prévoit comment et par qui le règlement international
sera appliqué sur son territoire.

Quelques remarques sur le nouveau règlement sanitaire international
(R. S. I, ii" 2).

Ce texte est révolutionnaire.

Les conventions, codes et arrangements antérieurs sont de 1903,
1912, 192t>, 19}}, 1911 (maritime), "l9ii (aviation).
Les articles et les termes du R. S. 1. n° 2 sont presque tous

sans correspondants avec les textes indiqués plus haut. Il a donc
fallu faire table rase de tous les anciens textes internationaux et

des textes d'application qui en dérivaient jour chaque pays.
En effet. citons quelques exemples des points de vue nouveaux

apparaissant dans le nouveau règlement sanitaire international :
Art. 2. — Les administrations sanitaires sont habilitées, pour

le compte de l'Ktat dont elles relèvent, à recevoir les notifications
et renseignements concernant l'application du règlement.
Art. 23. — Pour la première fois, il est stipulé que les mesures

définies par le texte sont maxima quand elles ont un caractère
facultatif.
Art. 101. — Tl limite la perception des droits sanitaires :
1° En restreignant les cas où ils peuvent être appliqués;
2® En leur imposant un plafond-;
0® lin supprimant les discriminations (nationalité, pavillon, genre

du véhicule, etc.).
Le li. S. I. n° 2 défend l'individu contre les contraintes sani

taires; il admet le reins de la vaccination, par exemple.
■ On pourrait multiplier ces exemples.
Avant 1932 ;

Quand une nouvelle convention internationale élait passée, les
législations sanitaires nationales n'étaient pas bouleversées; elles
étaient complétées.

Après 1952 ;
Date de la mise en application du nouveau R S. I. n" 2, les

législations sanitaires nationales ont dû subir, elles aussi, une
révolution. Certains pays ont suivi très rapidement le H. S. I. n® 2.
Les territoires de l'Union française ont fait preuve d'une belle
variété d'a ! I ilu aes : certains ont publié rapidement un texte
(Tunisie), d'autres sont encore indécis (Maroc). La France métro
politaine a légiféré, mais sans hâte.
Tous les territoires ont agi d'une façon différente; chacun, mai lre

chez lui, publie ses textes sans consulter le voisin.

Hétérogénéité des textes de l'Union française.

Elle est due:

1® A la croyance erronée et courante que la diversité géographi
que et économique supprime toute similitude souhaitable entre les
législations de l'Union française;

2® A la croyance que chacun peut librement interpréter un texte
International pour faire dériver un autre règlement à usage inté
rieur, sans se douier que l'interprélalinn libre de chacun conduit
à des diversités telles qu'elles sont parfois presque opposées.

Autre extrémité après l incoordination: l assimilation abusive.

L'Algérie, par exemple, n'est pas libre comme la Tunisie de se
précipiter sur un texte trop personnel, si l'on peut dire, et doit
recevoir le même règlement que la métropole, puisqu'elle est dépar
tement français. La pathologie de l'Algérie est ainsi assimilée a
celle de la Normandie, par exemple. Les règles bonnes pour la métro
pole et appliquées automatiquement sur les territoires d'outre-mer
conduisent aux mêmes dangers que l'incoordination.

Quelques exemples montrant la nécessité d'une coordination.

Nous allons maintenant présenter quelques faits, tendant à prou
ver l'incoordination des différents C. S. F. Les inconvénients résul
tant de cette diversité ne seront pas tous énoncés, car ils sont sou
vent évidents.

Hygiène des ports.

Les quelques recommandations du règlement sanitaire internatio
nal sont brèves et les C. S. F. de l'Union française ne se préoccu
pent pas beaucoup de faire observer les mêmes règles aux navires
qui touchent les ports de la zone française. Tout est à créer dans
ces domaines parce que les rapports entre les C. S. F. et les diffé
rents services publics d'un port pour obtenir une hygiène conve
nable des navires, quai et plan d'eau, ne sont pas fixés par des
règlements adéquats.

Transports des produits insalubres.

Des industries insalubres exportent ou importent des produits
semi-finis ou bruis qui sont parfois eux aussi insalubres; prenons
l'exemple des vieux chiffons. La France métropolitaine permet que
l'exporta leur de chiffons produise un certificat de désinfection éta
bli par i'expédileur. Le C. S. F. du Maroc ne permet l'exportation
de chiffons que si le bureau d'hygiène de la ville de départ a vérifié
oi certifié la désinfection. Les deux conceptions sont très différentes,
presjue opposées. Deuxième exemple pris dans une autre industrie
insalubre: certains importateurs d'os, cornes, onglons et produits
analogues établis à l'étranger ont fait des démarches pour que les
mesures soient plus libérales au départ du Maroc. Il semblerait que
les expéditions plus libres de certains territoires de l'Union fran
çaise ont provoqué ces réclamations.
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Inversement, le Maroc est peut-être plus conciliant pour d autres
contrôles et favorise ainsi, à son insu, des réclamations de l'étranger
à d'autres pays de l'Union française. Cet état de chose ne peut
être maintenu.

Remarque. — Si des raisons particulières aux territoires ne justi
fient pas toutes ces différences de mesures, il serait plus simple de
les uniformiser.

Dcsinseciisation des avions.

Cette question est épineuse. Plus les avions sont_ rapides et nom
breux, plus précise doit être la position du C. S. F. en ce qui con
cerne la désinsectisation. En outre, la désinsectisa lion se pratique
souvent quand le pasager est dans l'avion: c'est une raison supplé
mentaire d'éviter des différences entre les mesures.
Malheureusement, la réalité est moins agréable: là un avion est

désinsectisé à l'arrivée parce qu'il provient d'une zone d'endémi-
cité de la lièvre jaune; plus loin un autre avion arrivant directement
du même point d'endémicilé, n'est pas désinsectisé régulièrement.
Au départ, certains aéroports désinsectisent ou ne désinsectisent
pas sans que les aéroports d'arrivée ou de transit puissent suivre
une conduite bien nette.

if est nécessaire de créer un minimum de réglementation.

Contrôle des certificats de vaccination.

Le contrôle est effectué surtout à l'arrivée; mais l'expérience a
montré que les cerlificals devraient être vérifiés aussi bien au
départ, contrairement à la tendance de l'O. M. S. Pé toute façon,
il n'existe pas de règlement pratique entre la métropole et les
territoires d'outre-mer à ce sujet.

Mise en surveillance sanitaire.

Le passager qui n'est pas en règle avec les vaccinations est libre
de ses mouvements, mais il est surveillé par les autorités sanitaires
pendant un temps variable après son arrivée, selon la maladie en
cause. L'expérience prouve d'une part que les mises en surveillance
sanitaires sont extrêmement difficiles à réaliser et d'autre part elles
lie sont réalisables que si leur nombre est restreint. Mais, comme on
ne peut restreindre leur nombre en cas d'épidémie, en fin de compte,
cette mesure sanitaire est à réformer entièrement, et depuis long-
lenips.

Inscription sanitaire sur passeports de police.

Cet exemple est peu important et très particulier. Il est cepen
dant à citer parce qu'il illustre bien l'imperfection des règlements
des C. S. F. Certains voyageurs, travailleurs à contrats, etc. doivent
être absolument revisilés i leur retour par les C. S. F., et leurs
passeports de police portent des signes ou inscriptions destinées à
attirer l'attention de la police, qui, au retour du voyageur, peut être
la première à le repérer el à l'aiguiller vers le C. S. F. Mais cette
méthode de repérage par signalisation du passeport n'est pas régle
mentaire et prouve en lait que les liaisons entre différents C.S. F.
n'existent pas
Sans doute chaque C. S. F. juge cette liaison souhaitable, mais

ne se croit pas fondé à demander que le C. S. F. du pays de sépour
lasse prendre le voyageur de catégorie spéciale en "surveillance
Celle exigence paraîtrait abusive.

Taxes sanitaires.

La taxe sanitaire est un cas typique où l'uniformisation est abso
lument réalisable, presque au même titre que l'affranchissement
d'une lettre, par exemple. 11 n'en est rien ? La métropole et l'Algé
rie ont une taxation. La Tunisie en a une autre. Le Maroc n'a
encore rien décidé. La taxation de la France a fait l'objet d'une
plainte de la part de la Belgique. Nous ne savons pas ce qui se passe
en Afrique occidentale française. Les pays associés ont publié leur
taxation différente également. La situation est particulièrement
confuse. Rien ne pouvait cependant heurter les susceptibilités de
chacun, si on avait d'abord prévu pour les taxes une nomencla
ture identique et si un indice avait été fixé une fois pour toutes
quitte à tolérer des coefficients différents pour chacun s'ils sont
justifiés par les changes, le prix de la main-d'œuvre, le coût des
produits utilisés, etc., etc., '

Rapports avec les usagers.

Les voyageurs, les équipages, et les compagnies de transport sont
les usagers. A part quelques efforts sporadiqiïes officieux (dépliants
d Air France, par exemple), le voyageur de l'Union Française n'a
pas la possibilité de'savoir exactement ce qu'il doit faire pour être
en règle avec les autorités sanitaires. Il en est de même pour beau
coup de transporteurs dont les sources d'information étonnent sou
vent. A la base, il n'y a en effet aucune réglementation à leur cor-
tee, fixant leurs devoirs et leurs droits. Il est impossible à tous ces
usagers d interpréter correctement les règlements internationaux. Ils
11 eut ont pas le temps, et ils n'y sont pas préparés. Il est néces
saire de rédiger à leur intention la série des recommanda lion s néces
saires et mises à jour. Les rapports avec les médecins privés les
médecins des compagnies les services officiels, etc. pourraient 'être
l'objet de remarques analogues concernant les défauts résultant re
l'incoordination entre C. S. F.

Rapports avec les étrangers.

Souvent les mesures sanitaires font naître des interventions de
consuls étrangers en ce qui concerne les rapports des C. S. F. avec
leurs ressortissants. Les mesures ne leur semblent pas correspon
dre à celles de leur propre pays et pourtant il s'agit de l'appiica-
lion de données internationales identiques. Les navigateurs étran
gers ne se gênent pas pour faire remarquer que les exigences sani
taires sont différentes suivant les ports ou aéroports qu'ils ton-
client dans l'Union française. Nous pourrions ciler de nombreux
exemples avec les navires norvégiens, anglais, suédois, espa
gnols, elc.
A ce sujet, il est indispensable de signaler un cas particulier

celui des bases aériennes américaines au Maroc. Bien que devant
appliquer une réglementation internationale, les autorités améri
caines se sont purement et simplement soustraites à ces obligations
Si un service de coordination effectif existait, ces autoritésaméri-

raines n'auraient pas pu s'en dispenser aussi allègrement et nous
Français soutenus par un organisme central, aurions peut-être pu
empêcher toute abdication nationale dans ce domaine.

Confusion de zones.

Des confusions de zones peuvent être faites par la métropole
sous prétexte de faciliter le transit de voyageurs, marchandises, etc.
Ainsi, la zone française dans le cadre du traité de Bruxelles annulé
les frontières sanitaires entre la France et le Benelux. La métro
pole souhaite que dans l'avenir celte zone franche soit retenue dans
un cadre géographique plus étendu. Or, entre la métropole et tes
pays d'outre-ruer il ne s agit pas seulement de relations internatio
nales, mais de relations intercontinentales. Cette extension ne peut
se réaliser dans les mêmes conditions que celles du traité de
Bruxelles, en raison du caractère particulièrement dansereux. pour
la métropole, des échanges de population. C'est d'ailleurs en rainun
de ces dangers que le professeur Tanon s'était élevé le 4 ortobre
j9oO et en janvier IPJI, à l'académie de médecine, contre le manque
de contrôle sanitaire entre l'Afrique du Nord et la métropole.

1) autre part. les usa-ers demandent des précisions à cause d«
ces voyages intercontinentaux à zones confondues.

Autre résultat de l'incoordination.

Les C. S. F. de l'Union française, en l'absence de coordination,
prennent des initiatives. Nous ne critiquons pas l'esprit d'initiative,
mais on ne doit pas cependant agir seul là où tout indiqué que
l étude commune, puis l'action concertée sont seules souhaitables.

Exemples d'initi'itires Uoltrs

Le nouveau règlement tunisien de C. S. F a été publié bien
avant que la métropole ait fait paraître le code de la santé, nui
traite entre autres des nouvelles règles du C. S. F. Le texte maro
cain se résume à un dahir. appuyé sur un règlement datant de 1916.

Zone de réceptivité amarile.

En premier lieu, la zone d'endémicité amarile. c'est-à-dire J'aire
géographique où la fièvre jaune eévit à l'état endémique, est déli
antée par des experts. Ensuite chaque pays déclare qu'il se consi
dère comme une zone de réceptivité atnarile, c'est-à-dire qu'il
déclare si son territoire est favorab'e à la propagation possible de
la fièvre jaune qui ne s'y développe pas habituellement. L'Algérie
s est déclarée zone réceptive. La Tunisie s'est déclarée zone récep
tive .e Maroc, qui se considérait réceptif antérieurement,
s est déclaré en dernier lieu zone non réceptive. Chacun a pris
une initiative sans que les voisins soient informés.
Cette question très importante, même dans ses répercussions poli

tiques, aurait dû faire l'objet de communications et d'échanges
de renseignements entre les différentes parlies intéressées et
aucune déclaration n'aurait dû être faite sans que les motifs des
autre<s parties soient parfaitement compris.

Arrêtés édictés lors d'une épidémie.

Quand 1 Egyple a été déclarée infectée de choléra en lt>i"-'19iS,
les territoires de lLnion française en relations avec cette nation,
ont pris différentes mesures de protection et publié des textes à
cet eaet. L arrêté du ministre rie lu santé publique à Paris. l'arrêté
au gouverneur général de l'Algérie, l'arrêté du résident général de
Tunisie, 1 arrêté du résident général du Maroc, l'arrêté du direr-
leur du service de santé de l'armée de l'air étaient animés des
mêmes intentions, mais aucun n'était assez conforme aux autres
pour que les mesures soient suffisamment uniformes, ce qui pour
tant aurait été une garantie non négligeable d'efficacité. A chaque
jkissage. de_ frontière, les équipages et "passagers liaient surpris 4#
la div ersité des procédés utilisée et leur réaction était peu propice
a assurer la rigueur et la dignité des contrôles sanitaires.
r.n mars f9i2, quelques cas de variole importés en France on!

neciencfié a juste titre des mesures de défense et, bien entendu,
tes mesures prises étaient différentes au Maroc et en France et
C cuti des pays interprétait différemment les mesures de l'autre,

contrôle était cependant fait, pourrait-on rétroquer, et c'est bien
principal. Mate entre deux méthodes de travail, on aurait pu

tru" iSir meilleure; nous sommes bien obligés d'énoncer ce
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Questions posées par un territoire à un autre.

Les initiatives des uns pour une part, l'absence de liaisons régu
lières d'autre part, obligent chacun à rechercher des renseignements
auprès des autres pays, mais sans méthode, au hasard des événe
ments et surtout trop- rarement.

Migrants.

Le service d'immigration de la métropole recrute dans les terri
toires de l'Union française des travailleurs qui sont visités au
départ, puis employés en métropole mais, en cas de maladie conta
gieuse (les Africains sont sensibles à la tuberculose), ils sont rapa
triés isolément et reviennent, contagieux, dans leur famille. 11
faut donc, lors du retour normal ou rapatriement isolé, que l'étft
sanitaire du migrant soit correctement contrôlé. Pour cela, il fau*,
qu'un organisme de coordination règle les relations entre les C. S. F.
des pays d'oulre-mer et de la métropole et entre les services comme
celui de l'immigration.

Pèlerinage.

Aux questions ci-dessus, nous devons ajouter un mot concernant
la préparation et les relations des différents territoires, points de
départ des musulmans de l'Union française vers la Mecque. A
plusieurs reprises, nous avons constaté que la première commis
sion interministérielle qui jetait les bases de cette préparation pour
l'ensemble de ces territoires ne comportait pas un seul représen
tant d'un service de santé.
Si, en Afrique du Nord, les liens d'amitié entre les trois chefs de

service de C. S. F. ne les avaient amenés à se réunir pour faire
appliquer des mesures uniformes, nous en serions au même point
qu'en 1916, lors du premier départ d'après-guerre organisé pour
la Mecque. Le manque total de liaison avec l'A. O. F. a valu au
Maroc un certain nombre de difficultés. Les pèlerins noirs ont en
effet l'habitude de faire un second pèlerinage au tombeau de
Lalla Tijana à Fès. Des circonstances épidémiologiques fortuites ont
entraîné des complications qui certainement ne se seraient pas pré
sentées si des règles générales prévoyaient dans des circonstances
déterminées les escales au retour du pèlerinage.
Un rapport établi par la mission médicale accompagnant les pèle

rins de l'Afrique occidentale française en 195'i vient confirmer les
indications sommaires que nous donnons ici sur les conditions
sanitaires des pèlerins de la Mecque.
L'auteur du rapport conclut: « Bien des inconvénients de notre

organisation doivent disparaître, si nous réalisons une union sani
taire avec les autres organisations de santé des territoires français ».
Il insiste sur la nécessité d'une liaison, d'une coordination avec ■

les médecins nord-africain* ; devançant le but de la présente proposi
tion de résolution. il est en contact avec le docteur Corcntf de
Casablanca qui. depuis plusieurs années, s'applique il remédier aux •
insuffisances actuelles, aux défectuosités des systèmes appliqués.
Notons que les médecins d'Afrique du Nord encadrent en moyenne

8.000 pèlerins par an.
Experts et travaux.

Les rapports des experts désignés des différents territoires et de
l'O. M. s. ne sont connus que des seuls territoires desquels ils
dépendent et sont généralement ignorés des autres experts. Seuls,
l'O. M. S. et peut-êlre les représentants de la métropole à l'O. M. S.
peuvent être appelés à connaître leurs travaux et leurs points de
vue. Aucune liaison entre les experts n'existe à notre connaissance,
qui permette à un organisme français de rassembler et d'étudier
les points de vue souvent opposés de ces experts et des directions
sanitaires.

On pourrait ajouter fi tous ces faits d'autres exemples touchant
les nomenclatures utilisées, les radiocommunications, les authen-
tifieations de certificats de vaccination, les transferts de cercueils
de continent à continent, les autorités habilitées pour pratiquer
certaines vaccinations officiellement ou officieusement, les condi
tions de recrutement du personnel des C. S. F., eio.
Nous pensons que les faits pré<en's sont déjà suffisants par eux-

mêmes pour justifier les conclusions suivantes.

Conclusions.

La situation des C. P. F. n'est pas désespérée et si nous avons
souligné des imperfections, nous n'avons pas décrit une catastrophe.
Le coté le plus défavorable avec le manque de coordination

réside dans le fait que les C. S. F. n'accomplissent pas de progrès
réels,alors que les contacts permanents avec les voyageurs plus
nombreux, les moyens de transport plus rapides leur imposeraient
de suivre les rvlhmes de modernisation accélérée. 11 conviendrait
même que les C. S. F. devancent les événements et prévoient l'évo
lution des contrôles vers des formes toujours plus nouvelles et plus
efficaces. ,. ,
Au contraire, il y a malheureusement devant l'évolution des

trafics internationaux une tendance des C. S. F. à l'effacement.
Nous avons dénoncé quelques inconvénients, nous nous devons

de proposer les remèdes.
Les ministères de l'intérieur, de la France d'outre-mer et des

affaires étrangères ainsi que les pays associé*, ont un rôle de direc
tion sur les ll. S. F. <lo leur ressort. 11 suffirait donc d'une com
mission interministérielle ou d'un dispositif semblable, pensera-t-on,
et si elle n'a pas été créée, c'est que beaucoup d'autres questions
plus importantes sont à l'étude.
D'autres ont proposé que les C. S. F. établissent des intercom-

munica lions: la nature de leurs travaux les y pousse et les règle

ments les y autorisent. 11 suffirait qu'une autorité donne l'impulsion
et tout irait bien.

Voilà approximativement quels seraient les deux avis principaux
émis par les gens de bon sens.
Cependant, nous rejetons la première solution pour la raison

bien simple qu'une commission interministérielle, même bien compo
sée, n'a jamais été le véritable organisme dans un domaine très
spécial et surtout très technique.
La deuxième solution, qui consisterait h favoriser au maximum

les relations entre les C. S. F. en laissant ces relations à la libia
appréciation des autorités intéressées ne convient pas non plus,
car chacune des parties ferait «levier le sens de ces relations. En
effet, un C. S. F. a sa tâche à exécuter et, pris par les événements,
il perd souvent de vue celle question à laquelle il n'attribue pas
forcément toutes les vertus.

Enfin, il parait tout à fait improbable que des relations ainsi
favorisées aboutissent à un travail d'ensemble constamment mis à
jour et utile aux administrations sanitaires et à la grande masse
des voyageurs et transporteurs.
Nous basant sur l'expérience des techniciens, des praticiens qui,

rompus aux règles de la prophylaxie, s'appliquent au contrôle sani
taire de frontières, nous proposons: une organisation centrale de
coordination entre les C. S. F. et d'études corrélatives. Cette orga
nisation serait permanente. Son pouvoir auprès des autorités sani
taires métropolitaines et d'outre-mer se limiterait à des recorn-
mandations, suggestions et études techniques.
En revanche, celle organisation aurait les plus grandes facilités

de correspondre directement avec toutes les autorités sanitaires
et les personnes publiques ou privées en rapport avec les C. S. F.
Ses buts principaux seraient:
D'établir une liaison permanente entre les ministères, les direc

tions, les C. S. F., les autorités sanitaires, les services publics
divers et privés;
D'étudier tous les faits scientifiques, juridiques, économiques,

sociaux qui permettraient:
D'aplanir les difficultés de tous ordres,
De rechercher des méthodes,
De préparer pour les représentants de la métropole à l'O. M. S.

des renseignements et éludes de base, etc...
Le résultat de ces efforts se traduirait pratiquement par:
Une participation de tous aux recherches centralisées par l'orga

nisation que nous souhaitons;
Une confrontation des points de vue amenant l'établissement de

règles pratiques simples d'application uniforme, dont les quelques
différences provenant des conditions épidérniologiqus, prophylac
tiques, démographiques, géographiques, elimatiques ou autres-
propres à chacun des territoires, seraient bien précisées et connues
de tous et non pas des seuls C. S. F. de chacun de ces territoires;
Une simplification limitant les discussions et les erreurs;
La coordination effective de tout le syslème de défense en même

temps qu'une plus grande souplesse dans l'exécution des mesures;
Plus de clarté, de facilité, moins d'erreurs par ignorance ,pour les

usagers qui connaîtraient mieux leurs devoirs et leurs droite;
Une communauté des règles, méthodes, imprimés utilisés faci

litant la tacite d'exécution des agents des C. S. F.;
Une instruction professionnelle aussi normalisée que possible de

tout le personnel des C. S. F.;
Une a'tion de protection réciproque, les services de C. S. F.

n'agissant plus comme s'ils n'avaient qu'un seul bu l : la protection
de leur propre territoire. Car si la convention sanitaire internatio
nale, à laquelle se réfèrent tous ces services, veut que l'on protège
son territoire, elle veut aussi que l'on agisse dans l'intérêt des
autres pays, ce qui nous parait particulièrement valable pour l' Union
française ;
Un contrôle, non plus de forme, mais effectif;
Un gain considérable dans les relations pratiques (application de

l'article lOi du R. S. I. n» 2) avec l'étranger ayant pour conséquent»
un renforcement de la position française.
On ne voit pas pourquoi hésiter ?
L'adoption de celte thèse, la seule valable, n'est que l'agrément

de l'unification des méthodes des C. S. F. sur tous les territoires.!
Les différentes parties de l'Union française n'agiront plus séparé
ment comme n'importe quelle nation étrangère, tout en respec
tant (!) les conventions internationales. Sinon, que sert d'Olre sous
l'égide de la France !
I.e français n'est-il plus langue commune de l'Union ?
Tout en constatant avec tristesse que toutes les parties de l'Union

française sont séparées, que le manque d'unité dans les docu
ments de contrôle, que la diversité des formules, visas, modalités
d'application, etc., présentent non seulement des inconvénients,
mais par su i le de réels dangers, nous pensons que le projet que
nous soumettons pourra, saris ingérence ni superpositions, auprès
des différente ministères et services de santé intéressés, créer et
maintenir, dans ses rapports avec eux et entre eux, la coordination'
et l'unification tant désirées et si nécessaires.

■Nous vous demandons d'adopter la proposition de résolution
suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à créer un
service de coordination et d'éludes des contrôles sanitaires aux
frontières, qui aura pour objet de promouvoir et coordonner les
activités des services de contrôles sanitaires aux frontières de la
métropole, de l'Union française, des protectorats et territoires sous
mandat, ainsi que l'élude des problèmes posés par le contrôle
sanitaire aux frontières et l'établissement des règles d'application
uniforme.
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ANNEXE N° 640

(Session de 4951. - Séance du 23 novembre 195i.)

PROJET DE LOI, adopté par l'Assemblée nationale, relatif au déve
loppement des crédits affeeWs aux dépenses du Ministère des
Aiîaires marocainsa et tunisiennes pour l'exercice 1955, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission
des finances.)

Paris, le 22 novembre 1954.
Monsieur le président,

fans sa séance du 22 novembre 1951, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi relatif au développement des crédits aifecWs
aux dépenses du ministère des affaires marocaines et tunisiennes
pour l'exercice 1955.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, {jour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accnser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma ihaute consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: ANDRÉ LE TROQUE.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneuT
suit:

PROJET DE LOI

Art. l*. - 11 est ouvert au ministre des affaires marocaines et
tunisiennes, au titre des dépenses ordinaires pour l'exercice 1955,
des crédits s'élevant à la somme de 215.127.000 F.
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 110.127.000 F, au titre 111: « Moyens des ser

vices » ;
Et à concurrence de 75.000.000 F, au titre IV: « Interventions

publiques »;
conformément à la répartition, par service et par chapitre, qui en
est donnée à l'état A annexé à la présente loi.
Art. 2. - 11 est ouvert au ministre des affaires marocaines et

tunisiennes pour l'exercice 1955, au titre des dépenses en capital,
des crédits de payement et des autorisations de programme s'éle
vant à la somme de 31 milliards de francs.

Ces crédits et ces autorisations de programme s'appliquent au
titre VI: « Investissements exécutés avec le concours de l'État »,
conformément fi la répartition, par service et par chapitre, figurant
à l'étal B annexé à la présente loi.
Art. 3. — Au cours de l'exercice 1955, est autorisé le transfert

au ministère des affaires marocaines et tunisiennes d'emplois et
de crédits figurant au budget d'autres départements ministériels
Ces transferts seront etfeclnés, en tant que de besoin, par des

décrets pris sur le rapport du ministre chargé d'i budget et des
ministres intéressés.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 novembre 1951.

Le président,,
Signé: ANDRÉ LE TROQUER.

ETATS ANNEXES

État A. — Tableau, par service et par chapitre , des crédits ouverts
pour l'exercice 1955, au titre des dépenses ordinaires.

(En milliers de francs.)

Affaires marocaines et tunisiennes.

TITRE III. - MOYENS DES SERVICES

l re partie. - Personnel. - Rémunérations d'activité.

Chap. 31-01. - Rémunérations principales. -'10.982.
Chap. 31-02. — Indemnités et ;i 1 1 o r ■ a I ions diverses, 12.914.
Uhap. 31-9 1 . — Indemnités résidentielles, 9.390.

Total pour la l re partie, G3.:'J6.

3e partie. - Personnel en activité et en retraite.
Charges sociales.

Chap. 33-91. - Prestations et versements obligatoires, 7.496.
Chap. 33-02. - Prestations et versements facultalifs, 50.

Total pour la 3e partie, 7.516.

4e partie. - Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 31-01. - Remboursement de frais, 6.200.
Chap. 31-02. - Matériel, 19.050.
Chap. 31-91. - Achat et entretien du matériel automobile, 1.775.
Chap. 31-92. - Remboursements à diverses administrations, 15.740.
Chap. 34-93. - Frais de correspondance, de courriers et de valises,

1.200.
Total pour la 4e partie, 44.505.

5« partie. - Travaux d'entretien.

Chap. 35-91. — Travaux immobiliers, 25.000.

7e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-91. — Prise en charge éventuelle des dépenses dc divers
organismes susceptibles d'être rattachés au ministère des allaites
«îiurocuines et tunisiennes, mémoire.
Chap. 37-92. — Réparations civiles, mémoire.

Total pour la <• partie, mémoire.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 33-91. — Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (moyens des services), mémoire.
Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyens des services),

mémoire. ■ 1
Total pour la 8e partie, mémoire.
Total pour le litre 111, 110.-127.

TITRE IV. - INTER V ENTIONS PUBLIQUES

2° partie. — Action internationale.

Chap. 42-01. — Diffusion générale d'informations relatives au
Maroc et à la Tunisie, 75.000.

8e partie. - Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 48-91. - Dépenses des exercices périmés non frappées de
déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. 48-92. — Dépenses des exercices clos (interventions publi

ques), métmoire.
Total pour la 8« partie, mémoire.

2e partie. - Action internationale, 75.000.
Total pour le titre IV, 75.(100.
Total pour les dépenses ordinaires, 215.427.

État B. - Tableau, pur service et par chapitre. des autorisations
de prortramme et des crédits de payement ouverts pour l exer
cice 1955, au titre des dépenses en capital.

(En milliers de francs.)

Affaires marocaines et tunisiennes.

TITRE VI. - INVESTISSEMENTS EXÉCUTÉS AVEC LE CONCOURS DE L'ETAT

8e partie. — Investissements hors de la métropole.

Chap. 60-S1. - Équipement économique et social du Maroc, auto
risations de programme, 2l.0lt0.il00; crédits de payement, 21.000.000.
Chap. 60-82. — Équipement économique et social de la Tunisie,

Autorisations de programme, 13.000.0i.K.»; crédits de payement,
13. (»00. (»00.

Totaux pour le titre VI, autorisations de programme, 34.000.000;
crédits d'e payement. 31.000.000.

Totaux pour lés dépenses en capital, autorisations de pro
gramme, 3S.000.000; crédits de payement, 31.000.000.

ANNEXE N ° 641

(Session de 1551. - Séance du 23 novembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la reconstruction et
des dommages de guerre sur la pronosiiinn de loi, adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à indemniser les commerçants,
indurtrie's et artisans sinistres de la perte de leur droit au bail,
par M. Jozeau-Marigné, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi qui nous est soumise
a fait l'objet de nombreux documents parlementaires et de longues
discussions. Le problème de l'iHiemnisalion des tonds de commerce
détruits par tails de guerre s'est posé dès 1942. L'acte dit loi n» 7";'<
du 28 juillet 1912 n'a pas tranché la question qui est demeure»
entière après la loi du 2S octobre 1910. l.a loi n» 49-1090 du 2 août
1919 a réglé le plus grand nombre des cas. Mais certains locataires
commerçai) Is sinistrés no retrouvent pas la possibilité de réinstaller
leur fonds, car ils no peuvent obtenir le report de leur bail pour
des raisons dont la diversité même rend le problème très com
plexe.
L'article 73 de la loi de finances du 21 mai 1951, né d'un amen

dement de séance, a posé pour la première fois le principe du droit
à indemnisation par l'État, mais if est par trop reslrictii. Ea ouet,
^indemnisation par l'iîlal du locataire commerçant sinistré mis dans
l'impossibilté d'exercer tout droit du report de son bail n'est due
que dans deux cas:

a) Si le report du bail commercial, artisanal ou industriel sur
l'immeuble reconstruit est devenu totalement impossible du fait
de la législation sur l'urbanisme ou, lorsque la réalisation des pian»

(1* Voir: Assemblée nationale (2« législ.). n°" 9284. 9481 et in &°
1042.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), n os 920, 2305, 45S3. -i* >
589.3, 0408 et in 8° 1114; Conseil de la République, n° 395 (année
1954;.
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agréés «intérieurement à la loi d'août 1949 pour un immeuble qui
avait bénéficié d une autorisation de transfert ne permettait plus
ce transfert pour aucun des baux anciens;
b) si le propriétaire de l'immeuble détruit se rouve exclu du

bénéfice de la loi n» 4G-2389 du 28 octobre 19 16 par application des
articles 10, 11 et 11 de ladite loi.
L'avancement de la reconstruction fait ressortir les inégalités du

sort. Comment pourrions-nous rester muets devant la situation de
nombreux locataires commerciaux qui se trouveront dans l'impos
sibilité de se rétablir, soit en raison du « l'ait du prince », soit
du comportement malicieux de leur propriétaire?
Au texte que nous a transmis l'Assemblée nationale, votre com

mission a jugé bon d'apporter quelques modifications d'inégale
importance, comme vous pourrez en juger par le tableau comparatif
ci-dessous :

TABLEAU COMPARATIF

Article 1«".

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Les personnes physiques ou morales ayant exercé une profession
commerciale, industrielle ou arlisanale dans des immeubles ou locaux
détruits par faits de guerre, dont elles étaient locataires au moment
du sinistre et qui ne peuvent bénéficier du report de leurs baux
prévu par l'acte dit loi n» 722 du 28 juillet 19i2 ou par la loi
n° 49-109i du 2 août 1919, ont droit à une indemnité dans la mesure
du préjudice par elles subi de ce fait.
L'indemnité est appréciée soit à la date de la réinslal'alion, déli-

nitive, quel que soit l'emplacement de celle réinstalla lion, soit à
la date à laquelle l'évaluation interviendra si, à cette date, le sinistré
n'est pas réinstallé définitivement.

Texte proposé par votre commission;
1er alinéa: conforme.

L'indemnité est évaluée, soit à la date de la réinstaliation, défi
nitive, quel que soit l'emplacement de celte réinstallation, soit à
la date à laquelle l'évaluation interviendra si, à cette date, le sinistré
n'est pas réinstallé définitivement.

Le principe posé par l'article premier du texte volé par l'Assemblée
nationale n'a pas nécessité de modifications. Dans le texte, nous
avons substitué le mot « évaluée » au terme « appréciée », pour
donner plus de force et plus de précision à la pensée.

Article 2.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

Sous la réserve que les ayants droit remplissent les conditions
fixées par les articles 10, Il et ti de la loi n° 4<j-2389 du 28 octobre
191« pour bénéficier de la législation des dommages de guerre, l'in-
demnilé est due par l'État:
a) Si les conséquences de l'application de la législation sur l'ur-"

banisme font obstacle au report du bail soit en empêchant la recons
truction de l'immeuble loué, soil en l'aulori.sant dans des conditions
telles qu'elles ne permettent plus l'exploitation du fonds;
b ) Si antérieurement à la publication de la loi n» i'j-1otKî du 2 août

1949, le propriétaire avait obtenu l'autorisai ion de transférer l'im
meuble ou de le reconstruire A un emplacement différent de celui
de l'immeuble déiriul, d'après des pians définitivement agréés pré
voyant la tran-formation ou le changement d'affectation de l'ancien
Immeuble ou des anciens locaux;
c) Si, antérieurement à la publication de la loi n° 49-109G du 2 août

1959, en considération de plans définitivement agréés avant celle
date, comportant l'autorisation de transférer ou de reconstruire
ailleurs, le propriélaire avait consenti il des tiers, sur l'immeuble
reconstruit ou à reconstruire, des droits locatifs, ayant date cer
taine, opposables à l'ancien locataire, dans des conditions excluant
toute possibilité de report du bail pour ce dernier, el toute opération
spéculative pour le propriétaire;
d) Si le propriétaire de l'immeuble détruit se trouve exclu du

bénéfice de la loi n° 46-2389 du 28 octobre 19i6, par application des
articles 10 11 et 14 de ladite loi. Toutefois, si, par application des
textes susvisés, ou si, par suite de nouvelles dispositions légales ou
réglementaires le propriétaire est mis en possession de ses droits à-
Indemnité, le locataire reversera à l'Étal l'indemnité qu'il a perçue
au titre de la présente loi.

Texte proposé par votre commission:
1er alinéa: conforme.

a) Si l'application de la législation sur l'urbanisme et le remem
brement font obstacle au report du bail soil en empêchant la recons
truction de l'immeuble loué, soit en l'autorisant dans des condi
tions telles qu'elles ne permellent plus l'exploitation normale du
fonds :
b) Si antérieurement à la publication de la loi rio i9-1096 du 2 août

1919, le propriétaire avait obtenu l'autorisation de transférer l'im
meuble ou de le reconstruire d'après des plans détinilivement agréés
prévoyant la transformation ou le changement d'affectation de l'an
cien immeuble ou des anciens locaux;
c) Si, antérieurement f la publication de la loi n° 49-109G du 2 août

1059, en considération de plans définitivement agréés avant cette
date, comportant l'autorisation de transférer ou de reconstruire, le
propriétaire avait consenti à des tiers, sur l'immeuble reconstruit
ou à reconstruire, des droits locatifs, ayant date certaine, opposables
à l'ancien locataire, dans des conditions excluant toute possibilité
de report de bail pour ce dernier;
f) Si le propriélaire a demandé l'indemnité d'éviclion et si le

locataire a renoncé à se substiluer au propriélaire pour la recons
truction de son immeub'e, dans des conditions prévues à l'article 3
de la loi n° 49-1096 du 2 août 1919.

e) Si le propriétaire de l'immeuble détruit se trouve exclu du
bénéfice de la loi n» 46-2:!89 du 28 octobre 1940, par application des
articles 10, 11 et 14 de ladite loi. Toutefois si, par application des
textes susvisés, ou si, par suite de nouvelles dispositions légales ou
réglementaires le propriétaire est mis en possession de ses droits à
indemnité, le locataire qui bénéficiera du report de son bail devra
reverser à l'État l'indemnité qu'il a perçue au titre de la présente
loi.

L'article 2 fixe les cas dans lesquels le locataire commercial
sinsitré est en mesure de solliciter de l'État une indemnité en répa
ration du préjudice par lui subi.
L'Assemblée nationale avait cru devoir retenir cinq cas princi

paux. il a semblé indispensable à votre commission de prévoir plus
largement les circonstances dans lesquelles le sinistré a subi un
dommage du « 'ait du Prince » et dont réparation lui est due.
Il ne semblait pas possible de limiter aux locataires « victimes

de l'urbanisme » le droit à dommage. Ce même droit sera offert à
celui qui avait eu à souffrir du remembrement lui-même.
Il serait à craindre, si nous maintenions le texte qui nous était

soumis, qu'une indemnité ne serait accordée qu'au locataire se trou
vant dans l'impossibilité absolue de poursuivre toute exploitation
de son fonds. Votre commission a ouvert le droit à dommage lorsque
l'application de la législation sur l'urbanisme ou le remembrement
ne permet plus au sinistré l'exploitation normale de son fonds.

Votre commission de la reconstruction a précisé également que le
commerçant Victime de ces fails de guerre pourrai C d'une manière
plus large, obtenir indemnité: en cas d'autorisation de transfert,
il n'aura plus a rapporter la preuve d'une opération spéculalhe par
le propriétaire.
La modification importante que notre commission a tenu h opérer

est de retenir l'obligation pour i'Ktat d'indemniser le locataire
commerçant, dont le propriétaire ne reconstruit pas, ayant obtenu
l'indemnité d'éviction.

Il n'est pas douteux que si un tel texte n'est pas retenu, une
injustice particulièrement sévère existerait pour toute une catégorie
assez vaste de bénéficiaires de baux commerciaux. Ceux-ci ne pour
raient demander à personne réparation ie leur préjudice. 11 nous faut
bien constater qu'en donnant la possibilité à certains propriétaires
d'immeubi's d'obtenir l'indemnité d'éviclion, I'Ktat se libérait de
ses charges d'une manière beaucoup moins onéreuse. Cette indem
nité n'a été sollicitée, par beaucoup, qu'en raison de la rapidité,
relative, du règlement.
L'IClat créerait une nouvelel catégorie de sinistrés sans espoir de

réparation.
Voire commission de la reconsrtuction ne l'a pas voulu et a ouvert

des droits à celle catégorie de locataires.

Article 3.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
L'État n'aura pas à payer l'indemnité prévue à l'arlicle 2 s'il

met à la disposition du locolaire sinistré, dans un délai d'un an à
compter de la fixation délinitive de son montant, un local avec
concession d'un droit au bail similaire à celui interrompu. Toutefois,
le, locataire sinistré pourra refuser le local qui lui est olferl si celui-
ci ne permet pas l'exercice de sa profession.
L'État pourra, en ce cas, se libérer valablement en faisant offre

d'un droit au bail sur un local construit en application de l'ordon
nance n° 45-200 'i du 8 septembre 19'i3 ou encore, dans les conditions
qui seront définies au décret prévu par l'article 10 de la loi ri°51-G50
du 2' mai 1951, dans un immeuble construit par les organismes d'ha-
bilalions à loyers modérés.

Texte proposé par votre commission:

L'État n'aura pas à payer l'indemnité prévue à l'article 2 s'il
met à la disposition du locataire sinistré, non encore réinstallé,
dans un délai d'un an à compter de la fixation définitive de son mon
tant, un local avec concession d'un droit au bail similaire à celui
interrompu. Toutefois, le localaire sinistré pourra refuser le local
qui lui est offert si celui-ci ne permet pas à l'exercice normal de sa
profession.

2e alinéa: conforme.

L'article 3 a permis 1 l'F.tat de se libérer de l'obligation mise à
sa charge par l'article précédent en mettant à la disposition du
locataire commerçant un local.
Voire commission n'a pas voulu que cette possibilité offerte entraî

nât pour le locataire une gêne et même parfois une impossibilité.
Dans le nouveau texte, qui vous est soumis, cet option ne pourra
s'exercer que dans la mcsuie où le locataire sinistré ne sera pas
encore réinstallé: d'autre part, et poursuivant son idée, voire
commission prévoit que le local offert en compensation devra per
mettre aux sinistrés, non seulement l'exercice de la profession, mais
encore un exercice normal.

Article 4.

Texte vote par l'Assemblée nationale :

Dans tous les cas autres que ceux énumérés S l'article 1 ci-
dessus, lorsque l'éviction d'un localaire provient du fait volontaire
du propriétaire, l'indemnité est à la charge de celui-ci.

Texle pro.posé par votre commission:
Pans tous les cas autres que ceux énumérés à l'arlicle 2 ci-

dessus, lorsque l'éviction d'un locataire provient de la faute du
propriétaire, l'indemnité est à la charge de celui-ci.
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Si l'aili^e 2 a prévu les cas dans lesquels le locataire commer
çant pourrait s'adresser à l'État, l'article i a ouvert un droit au
locataire à rencontre de son propriétaire. 11 serait inconcevable en
eilet que le locataire ne puisse continuer à exercer sa profession
sans avoir une indemnité, si, ne rentrant dans aucune ces condi
tions prévues par l'article 2. il se trouve dans une situation sans
espoir, en raison de l'attitude prise par son propriétaire. ï>ans
drille, une certaine jurisprudence a déjà mis l'accent sur la faute
du bailleur et, dans une note toute récente, M. Paul Esmin souli
gnait, sous un arrêt de la cour d'appel d'Aix du 3 mars 19;>1, que
la fraude à la loi, que constitue parfois l'attitude du propriétaire,
est un cas d'abus du droit.
Le texte qui nous est soumis met, en certains cas, à la charge

du propriétaire, l'indemnité que le locataire sinistré sera en droit
de réclamer.

L'Assemblée nationale a prévu celte obligation lorsque le préju
dice est la conséquence du fait volontaire du propriétaire.
• Voire commission a cm devoir substituer aux mots: « fait volon
taire » le met « faute ». Sans doute, la jurisprudence, en appli
quant l'article 1 382 du code civil, donne-t-elle à ce terme une inter
prétation In rue. Cependant, il a semblé nécessaire de limiter à ce
principe l'obliga lion impartie au propriétaire. Ne voyons-nous pas
souvent la valeur du fonds de commerce dépasser celle de l'jjnmeu-
ble lui-méine où il s'exerce.

Art,clé 5.

Texte velé. par l'Assemblée nationale:

, Toutes contestations afférentes à l'application J?s Articles 2 et 5
de la présente lei sont de la compétence des juridiction» installées
pour le règlement des litiges soulevés par l'appiication de la légis
lation sur les dommages de guerre. A défaut d'accord amiable,
le montant de l'indemnité prévue à l'article 2 est fixé par les
mêmes juridictions.
f A défaut d'accord amiable, l'indemnité prévue à l'article i de la
présente loi est évaluée par le tribunal civil conformément aux
dispositions des alinéas 2 et 3 de l'article 4 de la loi du 30 juin l'futi,
modifiée par la loi n® Kj-7'ii du 18 avril 191fi réglant les rapports
cuire locataires et bailleurs en ce qui concerne le renouvellement:
des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage commercial
ou industriel.

, Les juridictions compétentes sont celles du lieu de l'immeuble
Sinistré.

Texte proposé par votre commission:

' Toutes les conte-litions afférentes •> l'application de la présente
loi seront de ta compétence du tribunal civil du lieu de l'immeuble
sinistré.

L'indemnité est fixée en tous les cas par le tribunal civil et
conformément aux dispositions du décret n° rc;-9iO du 30 sep
tembre 19-1)3 modifié par la loi n° 53-1350 du 31 décembre 19>3
réglant les rapports entre locataires et bailleurs en ce qui concerne
le renouvellement des baux à loyers d'immeubles ou de locaux
il usage commercial ou industriel.
r L'article 5 de cette loi a prévu le contentieux et voire commission
de la justice ne manquera pas de donner un avis informé sur
ce point.

f II nous a semblé Impossible de maintenir le principe et le texte
de la première Assemblée. 11 est indispensable, en une pareille
matière, de poser le principe de l'unité de juridiction. Dans de
nombreuses espèces, il sera nécessaire de voir réunir, dans le
même débat, propriétaires et administration. Les faits nous montrent
la difliculté de rechercher le débiteur en de semblables circonstances.
iNon seulement il était souhaitable de rechercher cette unité de
Juridiction, mais il semble aussi nécessaire de revenir au tribunal
.e droit commun.

f Pourquoi laisser à la commission des dommages de guerre le
soin de juger lorsque l'JJlat est en cause, alors que Je tribunal civil
est parfaitement apte à connaître l'ensemble de ces questions i
Il le sera d'autant plus que le texte a prévu que l'indemnité sera
appréciée dans les conditions fixées par les lois dites sur la pro
priété commerciale. Or, c'est le tribunal civil qui en est toujours
5e juge.
f Dans le texte volé i l'unanimité par votre commission de la
reconstruction, satisfaction pleine et entière est donnée aux deux
principes de l'unité de juridiction et du retour aux juges de droit
commun.

Article G.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Toute personne qui, à l'occasion de la présente loi. aura fourni
des déclarations ou des renseignements inexacts, produit ou fait
établir sciemment des justifications inexactes sera punie des peines
prévues à l'article 72 de la loi n° 46-2339 ju 28 octobre 1916.

Texte proposé par votre commission:

Tou te personne qui, sciemment, à l'occasion de la présente loi,
aura fourni des déclarations ou des renseignements inexacts, pro
duit ou fait établir des justifications inexactes sera punie des
peines prévues à l'article 72 de la loi n" 46-2389 du 23 octobre 1946.
Votre commission a prévu simplement le déplacement du mot

« sciemment » afin que ce qualificatif puisse s'appliquer u ]'ensermb'e
des dispositions prévues par cet article.

Article 7.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
L'article 73 de la loi de finances n° 51-098 du 21 mai 19j1 est

abrogé.

Texte proposé par votre commission:
Conforme.

Conclusions.

H est indispensable que le Parlement, d'une manière aussi
précise que possible, légifère eu celte matière. l);x ans après nos
sinistres, la reconstruction immobilière est réalisée en partie, A ce
moment, l'accent est mis sur la situation de tous les occupants
qui mesurent ia réalité de na situation qui leur est faite.
Il est nécessaire que l'État indemnise, non seulement les proprié-

• taires, mais les locataires qui sont rnis dans l'impossibilité de
reprendre leur activité antérieure, par une disposition du législateur.
Il était impossible également que le propriétaire ne supportât

pas le poids de sa faute si, par ses agissements, il a mis ses loca
taires dans i'impossibiUté de se réinstaller. Sans doute, la propriété
commerciale constitue une lourde charge pour le propriétaire immo.
biiier, mais il ne faut pas que la faute de l'un entraînât la ruine
de l'autre.

Cesi dan c ces conditions que nous vous proposons de voter le
texte ci-après, adopté à l'unanimité par la commission de la recon
struction :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er . — Les personnes physiques ou morales ayant exercé une
profession commerciale, industrielle ou artisanale dans des immeu
bles ou locaux détruits par faits de guerre, dont elles étaient loca
taires au moment du sinistre et qui lie peuvent bénéficier du report
de leurs baux prévus par l'acte dit loi n° 722 du 28 juillet lt»12
ou par la loi n° 49-1090 du 2 août 1919, ont droit à une indemnité
dans la mesure du préjudice par elles subi de ce fait.
L'indemnité est évaluée soit à la date de la réin«tallnlion défini

tive, quel que soit l'emplacement de cette réinstaltation, soit à la
date' à laquelle l'évaluation interviendra si, à cette date, le sinistré
n'est pas réinstallé définitivement.
Art. 2. — Sous la réserve que les ayants droit remplissent les

conditions fixées par les articles 10, 11 et il" de la loi n» 46-2389 du
28 octobre 1910 pour bénéficier de la législation des dommages de
guerre, l'indemnité est due par l'lilat:
a) Si l'application de la législation sur l'urbanisme ou le remem

brement fait obstacle au report du bail soit en empêchant la recons
truction de l'immeuble loué, soit en l'autorisant dans des conditions

■ telles qu'elles lie permettent plus l'exploitation du fonds;
b) Si, antérieurement à la publication de la loi n» 49-10% du

2 août 19:9, le propriétaire avait obtenu l'autorisation de transférer
l'immeuble ou de le reconstruire, d'après des plans définitivement
agréés prévoyant la transformation ou le changement d'affectation
de l'ancien immeuble ou des anciens locaux;

c ) Si, antérieurement h la publication de la loi n" 49-10PC du
2 août 1919, en considération de plans définitivement agréés avant
celle date, comportant l'autorisation de transférer ou de recons
truire, le propriélaire avait consenti à des tiers, sur l'immeuble
reconstruit ou à reconstruire, des droits locatifs, ayant date cer
taine, opposables à l'ancien locataire, dans des conditions excluant
toute possibilité de report du bail pour ce dernier;
d) Si le propriétaire a demandé l'indemnité d'éviction et si le

locataire a renoncé à se substituer au propriétaire pour la rec™ is"
truelion de son immeuble, dans des conditions prévues il l'article i
de la loi n» 49-1096 du 2 août 1919;
e) Si le propriétaire de l'immeuble détruit se trouve exclu du

bénéfice de la loi n» 4C-23t>9 du 28 octobre 1916, par application des
articles 10, 11 et 11 de ladite loi. Toutefois si, par application des
textes susvisés, ou si, par suite de nouvelles dispositions légales
ou réglementaires, le propriétaire est mis en possession de ses droits
à indemnité, le locataire qui bénéficiera du report de son bail devra
reverser u l'Élut l'indemnité qu'il a perçue au titre de la présente
loi.

Art. 3. — L'État n'aura pas à payer l'indemnité prévue à l'ar
ticle 2 s'il met à la disposition du locataire sinistré non çncoie
réinstallé, dans un délai d'un an à compter de la fixation définitive
de son montant, un local avec concession d'un droit au bail simi
laire à celui interrompu. Toutefois, le locataire sinistré pourra «la
ser le local qui lui est offert si celui-ci ne permet pas l'exercice de
sa profession.
L'État pourra, en ce cas. se libérer valablement en faisant offre

d'un droit au bail sur un local construit en application de l'ordon
nance n» 4.V2(X>4 du 8 septembre 1945 ou encore, dans les conditions
qui seront définies au décret prévu par l'article 10 de la loi n" al-fe#
du 21 mai 1951, dans un immeuble construit par les organismes
d'habitations à loyer modéré.
Art. 4. — Dans Ions les cas au Ires que ceux énumérés à l'article 2

ci-dessus, lorsque l'éviction du locataire provient de la faute du
propriétaire, l'indemnité est à la charge de celui-ci.
Art. 5. — Toutes les contestations afférentes à l'application de la

présente loi seront de la compétence du tribunal civil du lieu de
l'immeuble sinistré.

L'indemnité est fixée en tous les cas par le tribunal civil et
ce conformément aux dispositions du décret n° 5MK>0 du 30 sep
tembre; 1953, modifié par la loi n« 53-134t du 31 décembre IJM,
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réglant les rapports entre locataires et bailleurs en ce qui concerne
le renouvellement des baux à loyers d'immeubles ou de locaux à
usage commercial ou industriel.
Art. 6. — Toute personne qui, sciemment, à l'occasion de la pré

sente loi, aura fourni des déclarations ou des renseignements
inexacts, produit ou • fait établir des justifications inexactes, sera
punie des peines prévues a l'article 72 de la loi n° 46-23S9 du
2ij octobre 191(5.

Art. 7. — L'article 73 de la loi de finances n° 51-598 du 11 mai 1951
est abrogé.

ANNEXE N° 642

(Session de 1951. — Séance du 23 novembre 1951.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de légis-
laiion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de
loi, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant à indemniser les
commerçants, industrie'* et artisans sinistrés oe la perle de leur
droit au bail, par M. Vauthier, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, faire un rapport pour avis au nom de la
commission de la justice est une tâche facile lorsque le j appci t
au fond est l'œuvre d'un juriste aussi averti que notre collègue
M. Jozeau-Marigné.
Aussi, est-ce pour marquer notre approbation que nous re.pren

drons un à un les articles de la proposition qui nous est soumise.
Cependant, nous soulignerons tout de suite que la réforme hardie et
heureuse contenue dans le texte adopté par la commission de la
reconstruction est l'attribution de ' compétence iv la juridiction ne
droit commun, à l'exclusion des juridictions d'exception. Si pareille
mesure se généralisait, la suppression de certains tribunaux de l'ordre
judiciaire n'aurait pas lieu d'être envisagée, car ces tribunaux retreu
Vcraient pleinement leur raison d'être et, pour la garantie des justi
ciables et de la justice, les magistrats de carrière seraient rendus à
leur véritable vocation.
L'article premier n'appelle aucune observalion si ce n'est que la

commission saisie au fond est allée au devant de notre désir, en rem
plaçant le terme « appréciée » par celui plus juridique en l'occurrence
d' « évaluée ».
L'article 2 énumère les différents cas dans lesquels l'indemnité

est due par l'État.
La commission de la reconstruction n rétabli l'alinéa « <1 » dis

joint du texte primitif par l'Assemblée nationale. Cet alinéa prévoit
le cas des commerçants qui perdent leur droit au bail parce que
le propriélaire n'a pas reconstruit son immeuble et que le locataire
n'a pu se substituer à lui.
Au cours de la discussion devant l'Assemblée nationale le Gou

vernement a invoqué l'article l ,r de la loi de nnances. 11 nous semble
que cette objection n'était pas recevable:
a) au fond, un crédit spécial étant prévu au budget pour l'appli

cation de la proposition de loi en cause;
b) en la forme, l'avis obligatoire de la commission des finances

n'ayant été donné, conformément au règlement, ni par le président,
ni par le rapporteur général ou le rapporteur spécial de cette com
mission.

L'article 3 prévoit une dation en payement: l'État peut se libérer
du payement de l'indemnité en offrant un local au locataire com
merçant. Très justement, la commission saisie au fond a apporté
quelques garanties supplémentaires au locataire sinistré, en précisant,
notamment, que le local ainsi offert devait permettre l'exercice
« normal » de la profession.
L'article 4, tel qu'il a été modifié par la commission de la recons

truction, aggrave quelque peu la situation du locataire sinistré, en
substituant à la notion du « fait volontaire » du propriétaire celle
de sa « faute ». Certains membres de votre commission ne voyaient
pas tellement la nécessité de cette substitution qui introduit, dans
les rapports existant entre propriétaire et locataire, un élément excep
tionnel.

Pourquoi, disaient-ils, exiger la « faute » du propriétaire qui peut
iller jusqu'au sens pénal du terme, alors que le fait volontaire et
dommageable est suffisant, selon les prescriptions du code civil
pour entraîner réparation et indemnité à la charge de l'auteur du
préjudice ? Mais, compte tenu de l'article i:t82 du code civil et
de son interprétation extensive par la jurisprudence, la commission
de la justice a donné son accord à la commission de la recons
truction.

C'est sur l'article 5 que porte l'essentiel de notre avis. En effet,
ainsi que nous le disions plus haut, le texte qui nous est soumis.
lel qu'il a été modifié, attribue compétence exclusive, pour toutes
les contestations afférentes à l'application de la présente loi, au tri
bunal civil du lieu de l'immeuble sinistré. El cela est très heureux,
car il pouvait paraître paradoxal, comme le prévoyait la proposition
de loi adoptée par l'Assemblée nationale, de demander aux juri
dictions instituées pour le règlement des litiges soulevé par l'appli
cation de la législation sur les dommages de guerre, de faire appli
cation de textes sur les baux commerciaux.

D'autre part, une dualité de juridictions préjudiciable h une lionne
marche de la justice se révélait dans le fait que s'il s'agissait
d'une difficulté d'application d'un contrat privé entre propriétaire
et locataire, il fallait s'adresser au tribunal civil, alors que pour

les autres litiges, seules les juridictions des dommages de guerre
étaient compétentes.
Enfin. il n'est pas sans in 1ère t de remarquer que l'Assemblée

nationale en prévoyant l'application de la loi du «0 juin 1926 réglant
les rapports entre locataires et bailleurs en ce qui concerne le renou
vellement des baux à loyer d'immeubles ou de locaux à usage com
mercial ou industriel semble avoir perdu de vue que ladite loi a
été abrogée par le décret du .JO septembre 1953. D'où ta nécessite
évidente du deuxième paragraphe de l'article 5 qui se réfère expres
sément audit décret.

Pour terminer, nous pensons qu'il n'est pas interdit à voire com
mission saisie seulement pour avis, de présenter, sans en changer
le sens, l'article 6 sous la forme usivanie:

« Toute personne qui, sciemment, à l'occasion de la présente :ol,
aura fourni ou fait établir des déclarations ou des justifications
inexactes, sera punie des peines prévues à l'arlicle 72 de la loi
n° i(>2.'89 du 2H octobre l'liG. »

C'est celle modhicalion rédactionnelle qui fait l'objet de l'amen
dement qui est présenté au nom de la commission de la juslic®
laquelle, d'autre part, a décidé de donner un avis favorable à l'adop
tion du texte proposé par la commission de la reconstruction.

ANNEXE N' 643

(Session de 1951. — Séance du 2i novembre 1951.)

PROPOSITION DE P.F.SOLl'TION tendant à inviter le Gouvernement
à faire aboutir une véritable et efficace réforme consîiiutiosineîls,
présentée par M. Marcilhacy, sénateur. — ([«envoyée à la com
mission du suffrage universel, du contrôle constitutionnel, du règle
ment el des pétitions.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il n'est pas de réforme de l'État et de
défense efficace de* institutions, sans réforme préalable de la Cons-
titulion. Celle-ci ne peut être va' alilement réalisée si les prescrip
tions constitutionnelles ne sont pas respectées dans la lettre, conmi'»
dans l'esprit.
il importe d'attirer l'attention de l'Assemblée nationale et du Gou

vernement sur la gravité de relie question.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition de

résolution suivante;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République, au moment où l'Assemblée nationale
vi discuter en seconde lecture du projet dit de réforme constitu
tionnelle. rappel le qu'il a, dans un imi de conciliation, accepté do
donner un avis favorable à certaines modifications souhaitées par
l'Assemblée nalioniie, mais qu'il proteste conlie le vole déliai! if
d'un texte qui diminuerait les minces pouvoirs que le Conseil da
la République lient de la Constitution de 19i0, et plus encore contre
l'hypo hèse qu'un pareil texte pouirait être voté par une majorité
qui n'ai teindrait pas les deux tiers des membres composant l'As
semblée nationale.

Invite le Gouvernement à tout mettre en oeuvre pour qu'aboutisse
une réforme véritable qui, par le renforcement des pouvoirs du
Conseil de la République, stabilise les institutions menacées.

ANNEXEN°644

(Session de 1951. — Séance du 21 novembre 1951.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'agriculture sur la pro
position de résolution de MM. Delalande et Le liasser, tendant à
inviter le Gouvernement à modifier l'article 19 du décret du
29 août 1939 sur la pèche fluviale, par M. Primet, sénateur (1) .

Mesdames, messieurs, l'article 19 du décret du 29 août 1939 édictait
dans son deuxième paragraphe:

« Il est interdit de pécher avec tout autre engin que la 11 an «
flottante tenue à la main par un seul pêcheur dans l'intérieur des
écluses, barrages, pertuis, vannages, coursiers d'usines et échelles
à poissons, ainsi que sur la longueur de 50 mètres en amont et eu
aval des extrémités de ces ouvrages. »
Celle disposition d''jà sévère a été aggravée par le décret n» "2-315

du 17 mars 1952 modifiant les articles!, 2, 9, 12, 11, 15, 17, 19, 2i,
25 et 30 du décret du 29 août 1939 concernant la réglementation de
la pêche fluviale.
Ce nouveau décret stipule dans son article 8:
« Les disposition de l'article 19 du même décret sont remplacées

par les dispositions suivantes:
« Il est interdit:

» 1" De pêcher de quelque façon que ce soit, même à la ligne
flottante tenue à la main:

« a) Sur les cours d'eau du domaine public dans les emplacements
désignés sous la lettre i) du paragraphe 2 ci-après;

« b I Sur tous les cours d'eau, dans les échelles à pojssrons.(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.), nos 920, 23(>5, 4583, 4969,
5893, 6i08 et in -8° 1111; Conseil de la République, n®» 395 et 61 (année
19511. Il) voir: conseil de la République, n» s9i (aniyxi 1951)!
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« 2° De pêcher avec tout autre engin que la ligne flottante tenue
à la main par un seul pêcheur:

« a) Sur les barrages et dans l'intérieur des écluses, ainsi que
sur une longueur de ÛO mètres en amont et en aval des extrémités
de ces ouvrages;

« l/) Dans les pertuis, vannages, coursiers d'usines et chutes
naturelles ».

I! est bien évident que le décret contresigné par les ministres
de l'agriculture et des travaux publics a pour but légitime la pro
tection des ouvrages de la navigation.
On comprend bien l'interdiction de pêcher sur les ouvrages eux-

mêmes; en effet, le passage des pêcheurs sur un barrage peut
entraîner des déprédations et des dégfiis. Des pécheurs peuvent
aussi, dans ce cas, être tentés d'enfoncer des piquets de fer ou de
bois dans les ouvrages pour tenir leur ligne, mais il faut bien
reconnaître que l'interdiction absolue de pêcher même à la ligne
flottante à 50 mètres de part et d'autre des barrages et des écluses
sur les cours d'eau du domaine public ne se justifie en aucune
manière.

Celte disposition est fort gênante pour les pêcheurs car, comme
chacun sait, le poisson qu'ils recheichent aime se tenir au lias des
barrages, dans les tourbillons, où il attend la nourriture entraînée
par l'eau dans sa chute.
Des protestations vigoureuses de nombreuses fédérations départe

mentales de pêche nous sont parvenues contre ces dispositions
vraiment excessives.
La fédération de pêche et de pisciculture de la Mayenne a déjà

h plusieurs reprises demandé l'abrogation de ce décret qui gêne
particulièrement les pêcheurs de ce déparlement, la rivière la
Mayenne étant divisée en de nombreux biefs par les barrages et les
écluses.

Le conseil général de ce département a lui-même émis un vœu
demandant une modification du décret, d'autant plus que dans ce
département il y a une situation particulière qui mérite de retenir
aussi notre attention. Les aloses, poissons migrateurs qui effectuent
leur montée en eau douce au printemps pour la ponte, après avoir
remonté la Loire et la Maine, s'arrêtent épuisés au barrage de For
musson dans la Mayenne. Elles s'entassent au pied de ce barrage
et font des efforts pour le franchir.
En raison de l'interdiction «l'approcher 7i moins de 50 mètres des

ouvrages, il devient impossible de les pêcher et elles périssent par
milliers au pied du barrage sans profit pour personne et avec pour
seul résultat, celui d'empuantir la rivière.

Nous demandons à cette occasion au ministre des travaux publics
de donner des instructions aux préfets des départements intéressés
pour autoriser la pêche de l'alose au carrelet monté sur barque,
au pied des barrages, au moment de leur montée en eau douce.
Nous demandons également à M. le ministre des travaux publics

et ît son collègue de l'agriculture de faire droit aux vœux des fédé
rations de pêche en limitant l'interdiction de pêcher, dans tous
les cas, sur les ouvrages eux-mêmes, et dans les rivières désignées
par l'administration des ponts et chaussées où existe une navigation
effective, sur une distance maximum de 10 mètres en amont et en
aval de ces ouvrags.

C'est pourquoi nous avons d'honneur de présenter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement modifier
l'alinéa «) du paragraphe 2° de l'article 19 du décret du 29 août 1939
sur la pêche fluviale de façon à n'interdire l'exercice du droit de
pêche aux abords des barrages et écluses que dans les zones sui
vantes:

Sur les barrages et dans l'intérieur des. écluses;
iEt, s'il s'agit de la section d'un cours d'eau où existe une navi

gation effective, sur une longueur de 10 mètres, délimitée par des
panneaux apposés par l'administration des ponts et chaussées, en
amont et en aval des extrémités de ces ouvrages.

ANNEXE N ° 645

(Session de îyoï, — Séance du 2* novembre 1951. f

Il APPORT fait au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, modifiant et complétant les articles 139,
140, 142, 143, 144, 253, 479, 4£0 el 481 du code pénal, par M. Gaston
Charlet, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi soumis h votre examen a été
adopté sans débat par l'Assemblée nationale dans sa séance du
9 novembre 1951.
Auparavant, la commission de la justice de l'Assemblée avait

adopté le rapport présenté par notre collègue M. Minjoz, à la majo
rité absolue de ses membres.
C'est dire qu'il ne semble pas que les dispositions qu'il contient

puissent susciter, devant le Conseil de la République, de controverses
sérieuses, à supposer même qu'elles en provoquent
Si l'on en croit l'exposé initial des motifs et les observations de

l'honorable rapporteur de l'Assemblée nationale, les deux mobiles les
plus déterminants du projet auraient été:

1° La nécessité de prévenir, et aussi de sanctionner, le cas échéant
1 utilisation frauduleuse des papiers h en-tête des assemblées par
lementaires, des administrations publiques et des différentes juri

dictions ou de papiers contrefaits portant ces mêmes en-têtes En
l'état actuel de notre législatiun il est de fait pie ces agissements ne
pouvaient pas être facilement pou: suivis et réprimés;

2 u La nécessité: encore de proléger certains effets ou billets émis
par le Trésor public. Pour aussi surprenant que cela puisse paraîtra
aux non-iniliés, la contrefaçon ou l'usage de faux billets de banque
n'était pas fatalement punissable, à en croire notamment une juris
prudence qui a refusé d'appliquer les dispositions de l'article 139 du
code pénal sur la fausse monnaie, A des contrefacteurs de billets de
banque émis au moment de la Libération, sous le prétexte que le
texte en vigueur visait les elfels émis par le Trésor « avec son
timbre » tandis que les Lille ts contrefaits ne portaient qu'une ins
cription « imprimée ».
Le i.ouveruement a saisi l'occasion qui lui était offerte par le

dépôt de ce projet de loi pour y inclure du même coup un certain
nombre d'autres dispositions r'p ndant à des préoccupations voisines
des précédentes, et qui tendent à réprimer la contrefaçon et i'usaie:
De certains timbres ou sceaux;
De timbres-poste. vignettes postales, empreintes d'affranchisse

ment ou coupons-réponse ;
D'actions, obligations et valeurs émises par l'État, les collectivités

publiques, les banques et même les entreprises privées;
De cartes d'identité postales françaises ou étrangères.
Est également visé et réprimé le port de costumes présentant

une ressemblance avec les unit' rmes de la gendarmerie. de la police
d'Elat ou de la prc'eetuie de police, et, en temps de guerre celui de
costumes susceptibles de causer une méprise dans l'esprit da patù
par leur ressemblance avec un un lor. ce militaire.
Comme on le voit, ce projet gouvernemental constitue en queLpis

sorte une lentalive de codification et d'adaptation au présent de
dispositions inspirées par le souci de réprimer d'une façon plus large
et plus précise à la fois, les agissements des contrefacteurs.
Votre commission de la justice ne faisant nulle objection tant ti

principe mémo nui a déterminé la mise au point du texte dont 11
teneur suit qu'aux dispositions qu'il énumère, vous propose son
adoption.

PROJET DE LOI

1er. — L'artic'e 139 du code pénal est modifié ainsi qu'il suit!
« Ceux qui auront contrefait le sceau de l'État ou 'ait usage du

sceau contrefait;
« Ceux qui auront contrefait ou falsifié soit des effets émis par le

Trésor public avec son timbre ou sa marque, soit des billels de
banque Autorisés par la loi ou des billets de même nature émis par
le Trésor eu qui m:->n' fait usage de ces effets ou billets contrefaiis
ou falsifiés ou qui les auront introduits sur le territoire français,
« seront punis des travaux forcés à perpétuité

« Les sceaux contrefaits, les effets el billets contrefaits ou falsi
fiés seront confisqués et dHruiis.

« Les dispositions de l'article précédent sont applicables aux crimes
mentionnés ci-dessus, »
Art. 2. — Est abrogée la disposition finale de l'article 140 du code

pénal ainsi conçue:
«... dont le maximum sera toujours appliqué dans ce ca«. »
Art. 3. — L'article 112 du code pénal est modifié ainsi qu'il sajt:
« Seront punis d'un emprisonnement d'un à cinq ans et d'un»

amende de iO.OOO F à i millions de francs:

« 1° Ceux qui auront contrefait les marques destinées à fini
apposées au nom du Gouvernement sur les diverses espèces de den
rées ou de marchandises ou qui auront fait usage de ces fausses
marques;

« 2" Ceux qui auront contrefait le sceau, timbre ou marque d'une
autorité quelconque, ou qui auront fait usage de sceau, timbre «u
marque contrefaits ;

^ ;Î° Ceux qui auront contrefait les papiers 'è en-tilf ou imprimes
officiels en usage dans les assemblées instituées par la Constitution,
les administrations publiques ou les différentes joridtettows, qw te»
auront vendus, colportés ou distribués, ou qui auront lait usage des
papiers ou imprimés ainsi contrefaits;

« 4° Ceux qui auront contrefait ou falsifié les timbres-poste,
empreintes d'alfranehissement ou coupon'-réponsc émis par■ l admi
nistration française des postes et les timbres mobiles, qui auront
vendu, colporté, distribué ou utilisé sciemment lesdits timbres,
empreintes ou coupons-réponse contrefaits ou falsifiés.

« Les coupables pourront en outre être privés des droits mention
nes à l'article 42 du présent code pendant cinq au moins et uix
ans au plus, à compter du jour où ils auront subi leur peine. _

« Ils pourront aussi être interdits de séjour pendant le ŒfiM
nombre d'années.

« Dans tous les cas, le corps du délit sera confisqué et détruit.
« Les dispositions qui précèden' seront apu'i.'ables aux tentative»

de ces mêmes délits. »
Art. i. — L'article 113 du code pénal est modifié ainsi qu'il suit:
« Quiconque s'étant indûment procuré de vrais sceaux, marques,

timbres ou imprimés prévus à l'article précédent, en aura lait ou
tenté d'en faire une application ou un usage frauduleux, sera puni
d un emprisonnement de six mois à trois ans et d'une amende de
24.000 F à 2 millions de francs.

« Les coupables pourront, en outre, être privés (les droits mention
nés en l'article 42 du présent code pendant cinq ans au moins et dis
ans au plus, à compter du jour où ils auront subi leur peine.

« lis pourront aussi être interdits de séjour pendant le menu
nombre d'années. ».

Art. 5. — L'article lii du code pénal est remplacé par les disposi
tions suivantes: .

« Seront punis d'un emprisonnement de dix jours à six mois e'
d une amende de 20.000 F ,;i 200.000 F:
u" |° ^.el, x qui auront fabriqué, vendu, colporté ou distribué tous
objets, imprimés ou formules, obtenus par un procédé Quelconî"'

(l) Voir: Assemblée nationale (2= législ.) n° 5 3î9i oici et
Ji-8" 1023 ; Conseil d f la République, n° iOi (année 1CôijV
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qui, par leur forme extérieure, présenteraient avec les pièces de
monnaies ou billets de banque ayant cours légal en France ou
à l'étranger, avec les titres de rente, vignettes et timbres du service
des postes, télégraphes et téléphones ou des régies de l'État, actions,
obligations, parts d'intérêts, coupons de dividende ou intérêts y aflé-
renis et généralement avec les valeurs fiduciaires émises par l'État,
les département, les communes et les établissement publics ainsi
que par des sociétés, compagnies ou entreprises privées, une ressem
blance de nature à faciliter l'acceptation desdits objets, imprimés on
formules aux lieu et place des valeurs imilées;

« 2° Ceux qui auront fabriqué, vendu, colporté, distribué ou utilisé
des imprimés qui, par leur format, leur couleur, leur texte,- leur
disposition typographique ou tout autre caractère, présenteraient
avec les papiers à en-tête ou Imprimés officiels en usage dans les
assemblées instituées par la Constitution, les administrations publi
ques et les différentes juridictions une ressemblance de nature à
causer une méprise dans l'esprit du public;

« 3° Ceux qui auront sciemment fait usage de timbres-poste ou de
timbres mobiles ayant déjà été utilisés, ainsi que ceux qui auront
par tous les moyens altéré des timbres dans je but de les sous
traire à l'oblitération et de permettre ainsi leur réutilisation ulté
rieure ;

« -1° Ceux qui auront surchargé par impression, perforation ou tout
autre moyen les timbres-poste de la métropole ou des territoires
de l'Union française ou autres valeurs fiduciaires postales périmées
ou non, à l'exception des opérations prescrites par le ministère des
postes, télégraphes et téléphones ou par le ministère de la France
d'GuU'e-mer~ pour leur compte ou pour celui des offices postaux des
territoires d'outre-mer, ainsi que ceux qui auront vendu, colporté,
offert, distribué, exporté des timbres-poste ainsi surchargés;

< >» Ceux qui auront contrefait, imité ou altéré les vignettes, tim
bres, empreintes d'atfranchissement ou coupons-réponse émis par le
service des postes d'un pays étranger, qui auront vendu, colporté,
ou distribué lesdites vignettes, tinbres, empreintes d'aifranchisse
ment ou coupons-réponse ou qui en auront fait usage; .

« 0° Ceux qui auront contrefait, imité ou altéré les carles d'iden
tité postales française ou étrangères, les carles d'abonnement à la
poste restante, qui auront vendu, colporté ou distribué lesdites cartes
ou en auront fait usage.

« Dans tous les cas prévus au présent article, le corps du délit
fera confisqué et détruit ».

Art. G. — Le livre III, titre T, chapitre 1 1T, section IV, paragraphe 7°
du code pénal est complété par un articles 200 rédigé comme il suit:

« Art. 260. — Sera puni d'une amende de 20.XX) ;\ 200.000 F et
pourra l'être d'un emprisonnement de dix jours à six mois quicon
que aura publiquement revêtu un costume présentant une ressem-
blan-e de nature à causer une méprise dans l'esprit du pulViic avec
les uniformes de la gendarmerie, de la police d'État ou de la préfec
ture de police, tels qu'ils ont été définis par les textes réglementai
res ou par ordonnance du préfet de police.

« Les dispositions ci-dessus seront applicables, en temps de guerre,
à quiconque aura publiquement revêu un costume présentant une
ressemblance de nature à causer une méprise dans l'esprit du public
avec un uniforme militaire ».

Art. 7. — Le paragraphe premier de l'article 179 du code pénal est
rétabli dans la rédaction suivante:

« 1° Ceux qui, hors des cas prévus à l'article 200, auront publique
ment revêtu un costume présentant une ressemblance de nature à
causer une méprise dans l'esprit du public avec des uniformes définis
par les textes réglementaires. »

Le paragraphe premier de l'article 180 du code pénal est rétabli
dans la rédaction suivante:

« 1« Contre ceux qui, hors des cas. prévus ii l'article 260, auront
publiquement revêtu un costume présentant une ressemblance de
nature à causer une méprise dans l'esprit du public avec des uni-
tonnes définis par les textes réglementaires. »
L'article 461 du code pénal est complété car un paragraphe 3°

ainsi conçu:
« 3° Les costumes présentant une ressemblance de nature A cau

ser une méprise dans l'esprit du public avec des uniformes définis
par les textes réglementaires. »
Art. S. — Sont abrogés:
La loi 4u 1G octobre 1819, qui prononce des peines contre les indi

vidus qui feraient usage de timbres-poste ayant servi à l'affranchis
sement des lettres;
L'article 21 de la loi de finances du il juin 1S59;
La loi du il juillet 16^5 portant interdiction de fabriquer, vendre,

coiporler ou distribuer tous imprimés ou. formules simulant les
billets de banque et autres valeurs fiduciaires et toutes les imitations
des valeurs françaises et étrangères;
L'article 1 de la loi du 13 avril 1892 qui approuve les conventions

et arrangements de l'union postale universelle conclus à Vienne le
4 juilleM89i et modifie le tarif des envois de valeurs déclarées à
i'iulérieur; .
L'article 52 de la loi de finances du 3 avril 1910;
L'arlicle 4 de la loi du 27 octobre 19/G portant approbation des

conventions et arrangements de l'union postale universelle signés
au Caire le 20 mars 1931; , j
L'ordonnance du 19 octobre 1915 relative à .interdiction de sur

charger les timbres-poste français et de vendre, colporter, olfrir,
distribuer ou exporter des timbres-poste surchargés.

A r t.9. — Les dispositions des articles G et' 7 ci-dessus seront appli
cables un mois après la promulgation de la présente loi.

A rt.10.— La présente loi, à l'exception de ses articles G, 7 et 9, est
applicable dans les territoires d'outre-mer, au Togo et au. Cameroun.

ANNEXE N ° ' 6 4 6

(Session de 19ôi. — Séance du 21 novembre 1951.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi. adopté
par l'Assemblée nationale, sanctionnant le non-usage du nom
patronymique dans certains actes ou documents, par M. Rabouin,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, en l'état actuel de notre législation pénale,
l'utilisation d'une fausse identité n'est pas punissable; celle uti
lisation peut seulement constituer un des éléments de certaines
infractions:

Faux en écriture privée;
Faux en matière de passeport ou de permis de chasse;
Usurpation de litre et- de nom s'il y a volonté de s'attribuer une

distinction honorifique ;
Escroquerie en cas de faux nom;
Usurpa lion d'état civil s'il y a possibilité d'inscription d'une

condamnation au casier judiciaire d'un tiers.
Celle lacune dans notre système répressif est d'autant plus

regrettable que nombreux sont les individus qui font usage d'un
autre nom que celui figurant dans leur véritable état civil.
il est A peine besoin de souligner les dangers, ne serait-ce qu'au

regard des fraudes possibles, d'une telle pratique.
C'est pourquoi le Gouvernement a déposé un projet de loi dont

nous sommes aujourd'hui saisis, après son adoption par l'Assemblée
nationale, et qui tend à créer des peines sanctionnant le non-usage
du nom patronymique dans les actes publics ou authentiques ou
dans des documents administrât ifs destinés à l'autorité publique.

11 importe, d'ailleurs, de souligner que l'obligation d'utiliser son.
nom véritable ne s'applique pas "à foules les activités privées, mais
seulement lorsqu'il s'agit d'actes officiels.
Votre commission a approuvé l'initiative du Gouvernement et

donné son accord au vole du texte transmis par l'Assemblée natio
nale, sous réserve d'une légère adjonction destinée à préciser que,
bien entendu, l'interdiction dont il s'agit no saurait jouer lorsque les
lois et règlements autorisent une personne à porter un autre nom
patronymique que le sien.
Nous vous demandons, en conséquence, de vouloir bien adopter

le texte dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — L'article 200 du code pénal prend place ait
paragraphe 7 de la section IV du chapitre ilt du titre TT du livre lit
du code pénal et est rédigé ainsi qu'il suit:

« Art. 200. — Sans préjudice de l'application des peines plus
graves s'il y éehel, sera punie d'une amende de fio.o0o F à
1 million de francs toute personne qui, dans un acte public ou
authentique ou dans un document administratif destiné à l'autorité
publique et hors les cas où la réglementation en vigueur l'autorise à
souscrire ces actes ou documents sous un état civil d'emprunt, n'aura
pas pris le nom patronymique qui est légalement le sien.

« Le tribunal pourra ordonner que sa décision soit publiée inté
gralement ou par extraits dans les journaux qu'elle désigne, et
alfichée dans les lieux qu'elle indique, le tout aux frais du
condamné. »

A N N E X E N ° 647

(Session' de 1951. — Séance du 21 novembre 1951.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement ,Y
rétablir, au profit des producteurs, le remboursement de,s frais
d'approche des sucres des départements d'outre-mer, présentée par
M .M. Vauthier, Lodéon et Satineau, sénateurs. — (Renvoyée à la
commission des affaires économiques, des douanes et des conven
tions commerciales.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il n'est pas contestable qu'un accord una
nime s'est réalisé sur la nécessité du rétablissement de la détaxe
de distance qui a existé de 1S50 à 1945 au profil des sucres d'outre
mer pour compenser leurs frais d'approche.
C'est d'abord le Conseil économique qui, dans sa séance du

21 mars 1951, a voté, à l'unanimité de ses membres, une résolution
demandant le rétablissement immédiat de la détaxe de distance.
Un vœu dans le même sens a été exprimé à l'unanimité par la

commission de l'agriculture de l'Assemblée nationale, dans sa séance
du 9 août 1951, à "la suite du rapport de M. Ould Cadi sur la propo
sition de résolution de M. lîabét, député de la Réunion.
Le Conseil économique, dans sa séance du 10 juin 1953, s'est

prononcé à nouveau en faveur de la compensation des frais d'appro
che des sucres des 1). O. M.
Tout récemment, le 29 juillet 1951, l'Assemblée de l'Union fran

çaise a voté, après le rapport de M. Delmas, conseiller de l'L'nion
française, la proposition de M. Repiquet tendant également ci
inviter le Gouvernement h rétablir au profit des sucres des D. O. M.
le remboursement des frais d'approche.

(1) Voir: Assemblée nationale (2e législ.*, n 05 42*9, 8787 et
in-8" 1501; Conseil de la République, n° 458 (année l'Xi).
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D'autre part, il n'est pas sans intérêt de souligner que les pro
ducteurs métropolitains de sucre ont donné leur adhésion au principe
du rétablissement de celle détaxe. En effet, dans une note du
10 août 1950, la conlédéralion générale des j 1 an te u rs de betteraves
(C. G. B.) s'est déclarée d'accord pour que les producteurs d'outre-
mer soient remboursés de la différence de leurs Irais de transport
par rapport à ceux des sucres métropolitains.
Enfin, s'il en était besoin, il faudrait remarquer aussi l'identité

de vues des signataires de la présente proposition.
Aeiueîiemcnt, depuis l'arbitrage du président du conseil du

5 avril 1931, une primo de soutien paitiel est accordée aux sucres
«l'outre-mer, sous la furme d'une subvention. Ce système de com
pensation partielle est défectueux en ce sens qu'il doit être adapté
à des conditions économiques variables. 31 serait plus juste et plus
conforme à l'orthodoxie budgétaire d'admettre, pour les sucres
d'où Ire-mer, le principe du remboursement des Irais d'approche
connue pour les sucres de la métropole. La notion du prix de revient
n'a d'ailleurs pas à intervenir ici puisque les frais d'approche sont
une charge indépendante du prix de revient. • En effet, le sucre de
lilterave a droit au même remboursement des frais de sucrerie à

radinerie, quel que soit le prix de revient du producteur. (Or ce
prix diffère suivant qu'il s'agit de grosses ou petites sucreries.)
i.e sont des frais de transport dus en raison de l'uloiynement. Ils

sont justifiés par le seul fait du transport.
Le prix du sucre nc. peut, 5 Ire qu'uniforme pour un même marché.

Les producteurs d'outre-mer ' ont droit au même prix au stade non
« si no que les producteurs métropolitains, puisque c'est le même
produit.

D'ailleurs, il n'est pas à craindre que la concurrence joue en
faveur des sucres d'outre-mer. puisque ne seraient remboursés que
les frais réels et sur justification.
Notre proposition ne va pas à rencontre de la loi des maxima

puisqu'elle assure le remboursement demandé à l'extérieur de la
fixation du prix du sucre par voie de péréquation interprofession
nelle, sans répercussion sur le budget de l'État.
Nous pensons, en effet, avec MM. Iiabet. député. Repiquet,

conseiller de l'i'nion française. Jourdain et Girae\e, membres du
Conseil économique, pour ne ciler que les auteurs de propositions,
qu'il est possible d'inclure les frais de transport des sucres des
D. O. M. dans le coin pic des frais d'approche des sucres métropo
litains, tel qu'il est réglé par l'article 13 du dernier arrêté de fixa
tion de prix du sucre.

Pareil mode de financement serait sans incidence pratique sur le
prix du sucre à la consomma; ion puisqu'il est démontré que, du
fait de son caractère de denrée publicitaire, le sucre, en raison de
la libre concurrence, est vendu au publie f\ des prix variables dont
les différences sont supérieures à la marge nécessaire pour com
penser les Trais d'approche des sucres des D. O. M.

Ainsi, la mesure que nous proposons aura pour résultat de réta
blir un équilibre qui fut rompu subrepticement en 19i5 et consti
tuera une étape de plus dans la voie de l'assimilation des D. O. M.

'"'est pourquoi, mesdames, messieurs, nous vous demandons
d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la république invite le Gouvernement inclure
dans l'arrêté de fixation du prix du sucre, au profit des producteurs,
le remboursement des frais d'approche des sucres des départements
d'outre-mer.

ANNEXE N ° 648

(Session de 195i. — Séance du 23 novembre 195L)

PROJET œ LOT, Adopté par l'Assemblée nalionale, relatif au déve
loppement des crédits affectés aux dépenses du service juridique
et technique la presse pour l'exercice 1955, transmis par
M. le président de l'Assemblée nalionale à M. le président du
('..msçil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
liuances.)

Paris, le 25 novembre 1951.

Monsieur le président,

Dans sa séance du 21 novembre 19Vi, l'Assemblée nationale a
r. Jopio un -projet de loi retalit au développement des crédits affectes
aux dépenses du service juridique et technique de la presse pour
l'exercice 1955.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
j-rojcl de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, iv
Conseil de ta République.

Je vous prie de vouloir bien ' m'accuser réception de cet envof.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

déra ion.

Le président de iAssemblée nationale,
Signé: ANDRÉ LK TV.OOLRM.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est ouvert au garde des sceaux, ministre ts
la justice. au titre des dépendes du service juridique et tei-itniqne
de la pres.-e pour l'exercice 1955 des crédits s'élevant à la somma
globale de -,37.9.!n.9oo E.
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de -i7.0so.000 F, au titre III: «Moyens des wp.

vices » ;
Et à concurrence de 090.250.000 F, au titre IV: «Interventions

publiques ».
conformément ?i la répartition, par service et par chapitre, qui ta
est donnée à l'état annexé à la pré-eute loi.
Délibéré eu séance publique, à Paris, le 2i novembre 19M.

Le président.
S igné: ANDRÉ LS Tnoqtiu,

ÉTAT ANNEXE

Ta^lcnn . par service et par chapitre. des crédits ouverts
pour l'exercice 1955 au titre des dépenses ordinaires,

(En milliers de francs.)

Justice.

ll. — SERVICE JURIDIQUE ET TECHNIQUE DE LA PRESSE

TITRE I i I . — MOYENS DES SERVICES

partie. — Personnel. — Rémunérations d'activité.

Chap. 11-01. — Rémunération? principales. 20.019.
Chap to_>. — Indemnités et allocations diverses, 1.735.
Chap. 31-91. — Indemnités résidentielles. 5.238.
Chap. 3t-92. — Remboursements à diverses administrations au

dépenses de personnel. 1.711.
Total inour la l re partie, 28.701.

3e partie. — Personnel en activité et en retraite. — Charges sociakt.

Chap. 31-91. — Prestations et versements obligatoires, C. 197.
Chap. 33-92. — Pre-t, -ltions et versements facultatifs, 152.

Total pour la 3e partie, 0.319.

i e partie. — Matériel et fonctionnement des services.

Chap. 3 1-> t . — Matériel et remboursement de frais, 4.570.
Chap. 31-U2. — Activités, manifestations et matériel d'inform*

tion, 2.00(1.
Chap. si-ni. — Loyers et indemnités de réquisition, 3.05S.
Chap. — Remboursements à diverses administrations, 2.500.

Total pour la 4e partie, 12.128.

i e partie. — Dépenses diverses.

Chap. 37-92. — Réparations civiles et frais de justice, 500.

Se partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 38-01. — Dépenses des exercices périmés non tarées 4«
déchéance (moyens des services), mémoire.
Chap. 38-92. — Dépenses des exercices clos (moyen} des set-

vices . mémoire.

Tolal pour la S' parlie, mémoire.
Total pour le titre fit, 17.080.

TIÏHE IV. — INTERVENTIONS PUBLIQUES

lre partie. — Interventions politiques et administratives.

Chap. 41-01. — Subvention à l'agence France-Presse, néant.
Chap. 11-02. — Suhveiiion aux cern res sociales de la presse, 250.
Chap. -il -in. — Application de l'article 18 ter de la convention (lu

.11 août P.»17 entre l'État et la Société nationale des entreprises 4»
presse, GOO.OO0.

Chap. -11-01. — Allégement des charges supportées par les journaux
h raison des communications téléphoniques des correspondants de
presse, 90.000. •

Total pour la i re partie. C90.250.

8e partie. — Dépenses rattachées à des exercices antérieurs.

Chap. 18-01. — Dépenses des exercices périmés non frappées d»
déchéance (interventions publiques), mémoire.
Chap. -18-02. — Dépenses des exercices clos (interventions publi

ques), mémoire.
Total pour la 8e partie. mémoire.
Total pour le titre IV, 000.250.

^jiur le serv 'ce juridique et techniuue de la presse,(I) \<>ir: Assemblée nationale (2e législ.), n«" 9295, 9503 et
hi-S° lOli


